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DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME  

Le Plan Local d’Urbanisme dont fait partie le présent règlement s’applique à la totalité du territoire de la 
commune de Clichy-sous-Bois, située dans le département de la Seine Saint Denis. 

 

ARTICLE 2 : PORTÉE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT ET DES AUTRES 
LÉGISLATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DES SOLS 

1) Les règles du Plan Local d’Urbanisme (PLU) se substituent à celles des articles R.111-
1 à R.111-26 du Code de l’urbanisme à l’exception des articles R.111-2 ; R.111-4 ; 
R.111-15 ; R.111-21 rappelés ci-dessous. 

 
Article R111-2 du Code de l’urbanisme :  
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, 
de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations.» 
 
Article R111-4 du Code de l’urbanisme : 
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation 
ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. » 
 
Article R111-15 du Code de l’urbanisme : 
« Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 
d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du Code de l'environnement. Le projet peut 
n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa 
situation ou sa destination, il est de nature à avoir des conséquences dommageables pour 
l'environnement.» 
 
Article R111-21 du Code de l’urbanisme : 
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales.» 
 
Toutefois conformément aux dispositions de l’article R111-1 du Code de l’urbanisme « Les dispositions 
de l'article R. 111-21 ne sont pas applicables dans les zones de protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager créées en application de l'article L. 642-1 du Code du patrimoine ni dans les 
territoires dotés d'un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé en application de l'article L.313-
1 du Code de l’urbanisme. » 
 
2) Aux termes de l’article L 111-1-4 du Code de l’urbanisme, « En dehors des espaces urbanisés des 
communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et 
d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie 
routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande 
circulation.  
 
Cette interdiction ne s'applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

- aux réseaux d'intérêt public.  
 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes. 
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 
d'implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il comporte une étude justifiant, 
en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des 
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nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 
paysages.  
Dans les communes dotées d'une carte communale, le conseil municipal peut, avec l'accord du préfet 
et après avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de 
sites, fixer des règles d'implantation différentes de celles prévues par le présent article au vu d'une 
étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en 
compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme 
et des paysages.  
Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec l'accord du préfet, lorsque les contraintes 
géographiques ne permettent pas d'implanter les installations ou les constructions au-delà de la marge 
de recul prévue au premier alinéa, dès lors que l'intérêt que représente pour la commune l'installation 
ou la construction projetée motive la dérogation. » 
 
3) Aux termes de l’article L 111-2 du Code de l’urbanisme, « Les propriétés riveraines des voies 
spécialisées non ouvertes à la circulation générale et, notamment, des autoroutes, voies de défense de 
la forêt contre l'incendie, pistes pour cyclistes et sentiers de touristes ne jouissent pas des droits 
reconnus aux riverains des voies publiques. 
Les dispositions applicables auxdites voies et notamment les conditions dans lesquelles l'exercice de 
certains droits pourra être accordé aux riverains sont déterminées, soit par l'acte déclarant d'utilité 
publique l'ouverture de la voie, soit par des décrets en Conseil d'État. » 
 
4) Aux termes de l’article L 111-3 du Code de l’urbanisme, « La reconstruction à l'identique d'un 
bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition 
d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention 
des risques naturels prévisibles en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.  
Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve 
des dispositions de l'article L. 421-5, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs 
porteurs lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de 
respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. » 
 
5) Aux termes de l’article L 111-6 du Code de l’urbanisme, « Les bâtiments, locaux ou installations 
soumis aux dispositions des articles L. 421-1 à L. 421-4 ou L. 510-1, ne peuvent, nonobstant toutes 
clauses contraires des cahiers des charges de concession, d'affermage ou de régie intéressée, être 
raccordés définitivement aux réseaux d'électricité, d'eau, de gaz ou de téléphone si leur construction ou 
leur transformation n'a pas été, selon le cas, autorisée ou agréée en vertu des articles précités.» 
 
6) Aux termes de l’article L 111-10 du Code de l’urbanisme, « Lorsque des travaux, des constructions 
ou des installations sont susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse l'exécution de 
travaux publics, le sursis à statuer peut être opposé, dans les conditions définies à l'article L. 111-8, dès 
lors que la mise à l'étude d'un projet de travaux publics a été prise en considération par l'autorité 
compétente et que les terrains affectés par ce projet ont été délimités. L'autorité compétente peut 
surseoir à statuer, dans les mêmes conditions, sur les demandes d'autorisation concernant des travaux, 
constructions ou installations susceptibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation 
d'une opération d'aménagement qui a été prise en considération par le conseil municipal ou par l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, ou dans le périmètre 
des opérations d'intérêt national, par le représentant de l'État dans le département. La délibération du 
conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou 
l'arrêté de l'autorité administrative qui prend en considération le projet d'aménagement délimite les 
terrains concernés. 
Le sursis à statuer ne peut être prononcé que si l'acte décidant la prise en considération a été publié 
avant le dépôt de la demande d'autorisation. 
La décision de prise en considération cesse de produire effet si, dans un délai de dix ans à compter de 
son entrée en vigueur, l'exécution des travaux publics ou la réalisation de l'opération d'aménagement 
n'a pas été engagée. » 
 
7) S’ajoutent aux règles du PLU les prescriptions prises au titre de législations spécifiques concernant 
les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation ou l’occupation du sol créées en application de 
législations particulières. Conformément à l’article L126-1 du Code de l’urbanisme « après l'expiration 
d'un délai d'un an à compter, soit de l'approbation du plan, soit, s'il s'agit d'une servitude nouvelle, de 
son institution, seules les servitudes annexées au plan peuvent être opposées aux demandes 
d'autorisation d'occupation du sol. Dans le cas où le plan a été approuvé ou la servitude, instituée avant 
la publication du décret établissant ou complétant la liste visée à l'alinéa premier, le délai d'un an court 
à compter de cette publication ». 
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En conséquence et conformément à l’article R126-1 du Code de l’urbanisme les servitudes d’utilité 
publique affectant l’utilisation du sol et appartenant aux catégories figurant sur la liste visée ci-dessus 
font l’objet d’une annexe au présent dossier. 
 
8) Demeurent applicables les prescriptions du règlement sanitaire départemental en vigueur ayant 
impact sur l’aménagement de l’espaces, ainsi que les autres réglementations locales, notamment celles 
dédiées à la gestion des eaux usées, pluviales,… 
 
9) Les règles d’urbanisme contenues dans les documents approuvés d’un lotissement depuis moins de 
dix ans, en application de l’article 8 de la loi n° 86.13 du 6 janvier 1986, modifié par la loi n° 88.13 du 5 
janvier 1988, restent applicables. 
 
10) Les règles du PLU s’appliquent sans préjudice des autres législations concernant : 

- les Espaces Naturels Sensibles des Départements 
- le Droit de Préemption Urbain 
- les périmètres de Déclaration d’Utilité Publique 

 
11) Lutte contre les nuisances sonores 
 
L’arrêté préfectoral n°00-0784 du 27 août 2000, figurant en annexe du présent PLU, indique le 
classement sonore des infrastructures de transport terrestre. Cet arrêté indique pour chacun des 
tronçons concernés : 

- le classement dans une des cinq catégories définies par l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux 
modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement 
acoustiques des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit ; 

- la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces tronçons ; 
- les niveaux sonores que les constructeurs doivent prendre en compte pour la construction de 

bâtiments inclus dans ces secteurs. 
 
12) Protection du patrimoine archéologique : 
 
Le Préfet de région doit être saisi de toute demande de permis de construire, de permis de démolir et 
travaux divers soumis à ce code sur et aux abords des sites et zones archéologiques définis par le 
présent document, ainsi que des dossiers relatifs aux opérations d’aménagement soumis aux 
dispositions de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relatives l'archéologie préventive, modifiée par la loi 
n° 2001-1276 du 29 décembre 2001 et la loi n°2003-707 du 1er août 2003 et du décret nº 2002-89 du 
16 janvier 2002. 
 
13) Prévention des risques : 
 
Le DCRIM et le Plan Communal de Sauvegarde organise la gestion des risques sur la commune. 
 
14) Prévention des risques liés au transport de matières dangereuses, notamment liées aux 

canalisations de gaz à haute pression et d’hydrocarbures liquides.  
 
Suite à l’arrêté interministériel du 4 août 2006 et à la circulaire n°06-254 du 4 août 2006, des 
prescriptions sont à observer pour préserver la sécurité des personnes au voisinage de ces ouvrages. 
Lors de projets de construction ou d’extension d’immeubles de grande hauteur (IGH) ou d’établissement 
recevant du public (ERP) dont la capacité d’accueil dépasse 100 personnes, trois périmètres de 
précaution ont été identifiés aux abords des canalisations. 
 

• Une « zone permanente d’interdiction » dans laquelle tout projet d’IGH ou d’ERP de 
plus de 100 personnes est interdit sur une largeur de 5m de part et d’autre de la 
canalisation de gaz et 10m de part et d’autre de la canalisation d’hydrocarbure. Ce 
périmètre s’ajoute à la servitude d’urbanisme déjà existante relative à l’utilisation de 
certaines ressources et d’équipements, en relation avec la présence de la canalisation ; 

• Une « zone intermédiaire » ou des restrictions de construction ou d’extension 
d’établissement recevant du public (ERP) de plus de 100 personnes ainsi que les 
immeubles de grande hauteur (IGH) existent ; 

• Une « zone d’information du transporteur », dans laquelle tout projet d’urbanisme fait 
l’objet d’une information au transporteur GRT Gaz ou TRAPIL afin de lui permettre de 
suivre l’évolution de l’environnement à proximité de ses canalisations et de renforcer le 
cas échéant leur niveau de sécurité. 
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15) Protection des espèces et des zones humides : 
 
Les espèces protégées et les zones humides présentent sur les espaces naturels ayant vocation à le 
rester ne sont pas menacées. Celles concernées par des projets urbains sont prises en compte dans la 
réglementation nationale (étude impact et dossier loi sur l'eau de projets...). 

 

ARTICLE 3 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le PLU est partagé en zones urbaines et zones naturelles et forestières. 
 

1) Les zones urbaines « U » 
 
Elles font l’objet du titre II du présent règlement. 
Les zones urbaines sont repérées sur les documents graphiques par un sigle commençant par la lettre 
« U ». 
Les capacités des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent d'admettre 
immédiatement des constructions dans les zones urbaines. 
 
Elles ont les vocations suivantes : 

- La zone UA : Tissu urbain central, centre historique, la zone UA présente une densité moyenne 
dans laquelle les constructions à édifier devront être édifiées dans le respect des alignements 
et de la qualité architecturale ; 

- La zone UB : Tissu central de densité forte à très forte. Immeubles collectifs et copropriétés. 
Equipements structurants et d’intérêt général, services et autres activités. Cette zone comprend 
1 sous-secteur :  

▪ UBa où la hauteur des constructions est limitée de manière spécifique. 
- La zone UC : Secteurs résidentiels, pavillonnaires et traditionnels et de faible hauteur ; 
- La zone UD : Présence ponctuelle de petits collectifs au sein du tissu pavillonnaire : 

équipements publics et commerces en RDC de manière préférentielle le long des axes 
structurants et aux entrées de ville stratégiques. Cette zone comprend 1 sous-secteur :  

▪ UDa où la hauteur des constructions est limitée de manière spécifique. 
- La zone UR : Espaces stratégiques de la Ville qui font l’objet d’opérations d’aménagement et 

opérations de renouvellement urbain. Cette zone comprend 2 secteurs : 
▪ UR1 correspond au projet urbain du centre-ville ; 
▪ UR2 correspond au Projet de Renouvellement Urbain. 

- La zone UI : Activités artisanales, industrielles, commerciales ou tertiaires de surface 
importante. Grand site industriel et commercial du secteur de la Fosse Maussoin. 

 

2) La zone naturelle dite N 
 

Elle fait l’objet du titre III du présent règlement. 
 
La zone N regroupe les espaces à dominante naturels de la commune Elle comprend 2 secteurs : 

- Le secteur N, espaces naturels et forestiers sensibles, qu’il convient de protéger pour des 
raisons écologiques ou paysagères ; 

- Le secteur Nl, qui correspond aux espaces naturels pouvant accueillir des constructions, 
installations et aménagements liées au service public ou d’intérêt collectif. 

 

ARTICLE 4 : ADAPTATIONS MINEURES 

Conformément à l’article L. 123-1 du Code de l’urbanisme, les règles et servitudes définies au PLU ne 
peuvent faire l’objet d’aucune dérogation, à l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires 
par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 
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ARTICLE 5 : CONSTRUCTIONS EXISTANTES NON CONFORMES AUX 
PRESCRIPTIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Sous réserve de l’application des articles 6 et 7 du règlement de chaque zone, lorsqu’un immeuble bâti 
existant n’est pas conforme aux règles édictées par le règlement applicable à la zone, le permis de 
construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d’améliorer la conformité de cet 
immeuble avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur égard. 

 

ARTICLE 6 : LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS AUX VOIES ET OUVRAGES 
PUBLICS, INSTALLATIONS D'INTÉRÊT GENERAL ET AUX ESPACES VERTS 

Les emplacements réservés aux créations ou extensions de voies et ouvrages publics, aux installations 
d'intérêt général et aux espaces verts, sont figurés au document graphique par des trames hachurées 
dont la signification et le bénéficiaire sont rappelés par le tableau figurant sur le document de zonage. 
Sous réserve des dispositions de l'article L. 433-1 et suivants du Code de l'urbanisme, la construction 
est interdite sur les terrains bâtis ou non, compris par le Plan Local d’Urbanisme dans un emplacement 
réservé. 
Le propriétaire d'un terrain réservé peut, à compter du jour où le Plan Local d’Urbanisme a été approuvé 
et rendu opposable aux tiers, exiger de la collectivité ou du service public, au bénéfice duquel ce terrain 
a été réservé, qu'il soit procédé à son acquisition en application des dispositions du Code de 
l'urbanisme. 
Si un propriétaire accepte de céder gratuitement la partie de son terrain comprise dans un emplacement 
réservé, il peut être autorisé à reporter sur la partie restante de son terrain un droit de construire, 
correspondant à tout ou partie du coefficient d'occupation des sols affectant la superficie du terrain cédé 
(article R. 123-10 du Code de l'urbanisme.) 

 

ARTICLE 7 : LES ESPACES BOISES CLASSES 

Les terrains indiqués aux documents graphiques sont classés espaces boisés à conserver, à protéger 
ou à créer en application des dispositions de l’article L. 130-1 du Code forestier. 
Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes 
dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement 
prévue par l'article L. 311-1 du Code forestier. Sauf application des dispositions de l'article L.130-2 du 
Code de l'urbanisme, ces terrains sont inconstructibles à l'exception des bâtiments strictement 
nécessaires à l'exploitation des bois soumis au régime forestier. 

 

ARTICLE 8 : LES SITES NATURA 2000 

Les projets, plans, programmes ou manifestations susceptibles d'affecter de façon notable les habitats 
naturels et les espèces présents sur un site Natura 2000 doivent faire l'objet d'une évaluation des 
incidences. Les projets situés hors d'un site Natura 2000 peuvent rentrer dans le champ de l'obligation 
de réaliser une évaluation d'incidence dans la mesure où ils sont susceptibles d'affecter de façon 
notable un ou plusieurs sites Natura 2000, compte tenu de la distance, de la topographie, de 
l’hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, de la nature et de l'importance du programme ou 
du projet des caractéristiques du ou des sites et de leurs objectifs de conservation. 
C'est au porteur de projet de s'assurer que son projet nécessite ou pas de réaliser une évaluation des 
incidences et de rédiger le dossier. 
Le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 liste les projets, manifestations ou interventions qui doivent faire 
l'objet d'une évaluation des incidences, ainsi que les éléments que doit contenir le dossier d’évaluation. 
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ARTICLE 9 : DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LE STATIONNEMENT 
(article 12 des chapitres énoncés aux titres II et III suivants) 

1) Modalités de calcul des places de stationnement : 
- Dans le cas où le nombre de places de stationnement exigé est calculé par tranche de m² de 

surface de plancher réalisée, le calcul se fait par tranche entamée. 
- Par exemple, lorsqu’il est exigé 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de surface de 

plancher réalisée, le nombre de places exigées pour une opération de 70 m² de surface de 
plancher, est de deux. 

 
2) L’aire de stationnement pour un véhicule léger est de : 

- 23 m² pour les stationnements à l’air libre ; 
- et de 26 m² pour les stationnements intégrés dans les constructions. 

 
3) En cas d’impossibilité, résultant de raisons techniques, d’aménager sur le terrain le nombre 

d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur devra soit : 
- aménager ou réaliser des aires de stationnement dans un rayon de 300 m ; 
- obtenir une concession à long terme dans un parc privé voisin ; 
- verser une participation en application de l’art. L.421-3 du Code de l’urbanisme (fixée par 

délibération du Conseil Municipal.) 
 
4) Conformément à l’article L123-1-13 du code de l’urbanisme :  
« Il ne peut, nonobstant toute disposition du plan local d'urbanisme, être exigé la réalisation de plus 
d'une aire de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs financés avec 
un prêt aidé par l'État. Les plans locaux d'urbanisme peuvent en outre ne pas imposer la réalisation 
d'aires de stationnement lors de la construction de ces logements. L'obligation de réaliser des aires de 
stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou d'amélioration de bâtiments 
affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État, y compris dans le cas où ces 
travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond fixé par décret 
en Conseil d'État. »  

RAPPELS : 

L’édification des clôtures est soumise à déclaration préalable au titre de l’article R. 421-12 du Code de 
l’urbanisme. 
 
Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable dans les Espaces Boisés Classés 
au titre de l’article L.130-1 du Code de l’urbanisme et figurant comme tels aux documents graphiques. 
 
Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés conformément à 
l’article L. 311-1 du Code forestier. Ne sont pas assujettis à autorisation de défrichement les espaces 
boisés suivants, en vertu de l’article L. 311-2 du Code forestier : 
 
« 1º Les bois de superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé par département 
ou partie de département par le représentant de l'État dans le département, sauf s'ils font partie d'un 
autre bois dont la superficie, ajoutée à la leur, atteint ou dépasse le seuil fixé selon les modalités 
précitées ; 
 
2º Les parcs ou jardins clos et attenants à une habitation principale, lorsque l'étendue close est 
inférieure à 10 hectares. Toutefois, lorsque les défrichements projetés dans ces parcs sont liés à la 
réalisation d'une opération d'aménagement prévue au titre Ier du livre III du code de l'urbanisme ou 
d'une opération de construction soumise à autorisation au titre de ce code, cette surface est abaissée 
à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares, fixé par département ou partie de département par le 
représentant de l'État dans le département. » 
 
Les démolitions sont soumises au permis de démolir dans les conditions prévues aux articles R.421-27 
et R. 421-28 du Code de l’urbanisme. 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire bénéficie d’une servitude de 
passage suffisante, instituée par acte authentique ou par voie judiciaire en application de l'article 682 
du Code civil.  
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ZONE UA 

Cette zone correspond au tissu urbain central regroupant les fonctions urbaines centrales d’habitat 
(mixité de collectifs et individuels), d’équipements d’intérêt général, d’activités artisanales et tertiaires, 

et de commerces.  
Secteur identifié comme le « centre-historique» de la Ville et présentant un caractère institutionnel.  

La structure urbaine et le caractère patrimonial et historique du secteur doivent être conservés.  
La zone UA présente une densité moyenne où les constructions à édifier doivent respecter les 

alignements et la qualité architecturale.  
 

RAPPELS 

 

 

1 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, l'édification des 
clôtures est subordonnée à une déclaration préalable (sauf si elle fait partie d’une 
construction, dans ce cas, elle est incluse dans la demande de permis de construire), 
également prévue à l'article R 421-12 du Code de l'urbanisme.  

2 - Les installations et travaux divers, lorsqu'ils sont admis, sont soumis à l'autorisation 
prévue à l'article R 421-23 du Code de l'urbanisme. 

3 - Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code forestier et interdits dans les 
espaces boisés classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de 
l'urbanisme. 

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'urbanisme. 

5 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, les démolitions 
sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-27 et suivants 
du Code de l'urbanisme. Ce permis pourra être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de 
nature à compromettre la protection ou la mise en valeur des quartiers, des monuments 
et des sites. La décision sera prise en tenant compte de l’intérêt historique ou 
architectural de la construction et de l’impact d’une éventuelle démolition dans le 
paysage, en tenant compte du contexte dans lequel elle est située.  
 

6 -  Les éléments du patrimoine protégés au titre de l’article L123-1-5 7° du Code de 
l'urbanisme sont soumis à permis de démolir en application de l’article R 421-28 et 
suivants. 

7- Conformément à l’article L111-3 du Code de l’urbanisme, en cas de sinistre, il sera 
autorisé la reconstruction d’une surface de plancher équivalente à celle existante avant 
sinistre, dès lors que la construction aura été régulièrement édifiée et à condition de 
respecter les articles.  
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SECTION I : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU 

SOL 

ARTICLE UA 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

1.1. Sauf autorisation fixée sous conditions à l’article UA 2, sont interdites les 

utilisations et occupations du sol suivantes :  

 
1.1.1. Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ou forestière. 
 
1.1.2. La construction, extension des établissements et installations classées pour la protection de 

l'environnement, soumises à autorisation pouvant entraîner une gêne ou un risque pour le 
voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur, trafic routier). 

 
1.1.3. Le camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, le 

stationnement des caravanes de toutes nature, et les terrains de stationnement des 
caravanes. 

 
1.1.4. La construction et l’extension de bâtiments à vocation d’entrepôts commerciaux s’ils 

constituent la vocation principale de l’unité foncière. 
 
1.1.5 Les abris, fixes ou mobiles, utilisés ou non pour l’habitation (à l’exception des abris et serres 

de jardins, des appentis et des abris à usage de service public). 
 
1.1.6. Les dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, de vieux véhicules, ainsi 

que de combustibles solides ou liquides. 
 
1.1.7. Les exhaussements et les affouillements du sol, sauf s’ils contribuent à l’amélioration de 

l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’ils sont rendus nécessaires pour la 
recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques, ou pour des raisons 
fonctionnelles s’ils sont nécessaires à des constructions ou à des aménagements 
compatibles avec la zone. 

 
1.1.8. L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 
1.1.9. Les groupes de garage individuels (boxes) lorsqu’ils constituent la vocation principale d’une 

opération.  
 
1.1.10. Les projets de construction et d’extension d’immeubles de grande hauteur (IGH) ou 

d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité d’accueil dépasse 100 
personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute pression) et dans les 
périmètres de précautions repérés au document graphique : 
▪ « zone permanente d’interdiction » : Tout projet d’IGH ou ERP de plus de 100 personnes 

est interdit sur une largeur de 5 mètres de part et d’autre de la canalisation de gaz. 
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ARTICLE UA 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 

2.1. Sont autorisés mais à des conditions particulières les modes d’occupation et 
d’utilisation du sol suivants :  

 
2.1.1. Les constructions et installations destinées à l’activité artisanale ou industrielle dans la limite 

de 300 m² d'emprise au sol. 
 

2.1.2. Les constructions et installations à usage d’annexes : 
▪ lorsqu'elles constituent sur le tènement considéré, un complément fonctionnel à une 

construction existante ou autorisée et dans la limite totale de 40 m² d'emprise au sol ; 
▪ à conditions qu’elles ne soient pas destinées à l’habitation (usage de garage, abri de 

jardin, remise à bois etc.). 
 
2.1.3. La construction et l’extension d’établissements et installations classées ou non, destinés à 

abriter des activités, artisanales, commerciales, de services, ou administratives dont la 
présence est justifiée en milieu urbain à condition : 
▪ qu’elles soient compatibles avec l’habitat environnant ; 
▪ que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gêne et tout risque 

pour le voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur) ; 
▪ que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures 

existantes (voies, réseaux divers) ; 
▪ sous réserve qu'elles n'aient pas pour objet un changement de destination contraire au 

statut de la zone. 
 

2.1.4. La reconstruction d’un bâtiment détruit en tout ou partie à la suite d’un sinistre, à condition : 
▪ qu’il s’agisse d’une reconstruction à l’identique et que le bâtiment ait une existence 

légale à la date d’approbation du présent PLU ; 
▪ que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la circulation. 

 
2.1.5. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des équipements collectifs ou des 

services d’intérêt collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone. 

 
2.1.6. La modification du nivellement du sol par exhaussement ou affouillement, à condition qu’elle 

contribue à l’amélioration de l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’elle est 
rendue nécessaire pour la recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges 
archéologiques, ou pour des raisons fonctionnelles. 

 
2.1.7. Les groupes de garages collectifs à condition qu’ils soient réalisés en superstructure (silos) ; 
 
2.1.8. Les changements de destination des constructions existantes ou des parties de 

constructions existantes, situées au-delà de la bande de constructibilité principale, dans la 
limite de la surface de plancher existante à la date d’approbation du PLU, à la triple condition 
que : 
▪ l’état et la structure de la construction permettent ce changement de destination ; 
▪ l’emprise au sol des constructions sur le tènement n’excède pas 85% de celui-ci ;  
▪ les règles posées par les articles 1, 2, 3, 4, 11, 12 et 13 du règlement soient 

respectées ; 
 

2.1.9. Les sous-sols des constructions nouvelles devront prendre en compte le risque de 
remontées de nappe sur les secteurs identifiés à risque. 

 
2.1.10. Les projets d’urbanisme ainsi que les projets de construction et d’extension d’immeubles de 

grande hauteur (IGH) ou d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité 
d’accueil dépasse 100 personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute 
pression) et dans les périmètres de précautions repérés au document graphique : 
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▪ « zone intermédiaire » : Des restrictions de construction ou d’extension des ERP de 
plus de 100 personnes, ainsi que les IGH existent sur une largeur de 25 mètres de part 
et d’autre de la canalisation de gaz ; 

▪ « zone d’information du transporteur » : Tout projet d’urbanisme devra faire l’objet 
d’une information au transporteur GRT Gaz sur une largeur de 25 mètres de part et 
d’autre de la canalisation de gaz. 

 

SECTION II : CONDITIONS DE L’UTILISATION DU SOL 

Article UA 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES 

AU PUBLIC 

Rappel  

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne dispose d'une 

servitude de passage suffisante ménagée sur un fonds voisin, en application des 

articles 682 et suivants du Code civil. 

3.1. Accès : 
 

3.1.1. Pour être constructible un terrain doit avoir un accès direct carrossable à une voie publique 
ou privée. 

 
3.1.2. Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 

sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 
établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  
Les accès doivent être adaptés à l’opération de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique.  

 
3.1.3. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 

la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile conformément aux 
règlements en vigueur. Ainsi aucun accès ne pourra avoir une largeur constante inférieure à 
3,50 mètres (3 mètres dans le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres). 

 
3.1.4. Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies ou pour 

celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration, de la pente, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  

 
3.1.5. Les dispositions des paragraphes 3.1.1 à 3.1.4 sont applicables aux constructions existantes. 

Toutefois, pour les constructions édifiées antérieurement à la date d’approbation du PLU 
dont les accès ne respectent pas ces dispositions, les travaux d’aménagement ou 
d’extension ne conduisant pas à une augmentation de la surface de plancher de plus de 20 
% peuvent être autorisés à condition de ne pas réduire les conditions d’accès existantes.  

 
3.2. Voirie : 
 
3.2.1. Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis 

par des voies publiques ou privées nouvelles dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination notamment quand elles doivent permettre des manœuvres de véhicules lourds 
et encombrants tels que les véhicules d’ordures ménagères.  

 
3.2.2. La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile 

n’est autorisée que si leur emprise est au moins égale à 8 mètres, avec une largeur minimum 
de chaussée de 5 mètres. Cette emprise peut être réduite dans les cas suivants :  
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▪ circulation à sens unique ; 
▪ passages piétons indépendants de la voie (non situés en bordure de chaussée) ; 
▪ voies d’une longueur inférieure à 50 mètres. 

 
3.2.3. Toutefois, une largeur minimum de 3,50 mètres est exigée pour la chaussée (3 mètres dans 

le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres). 
 
3.2.4. Les voies nouvelles doivent présenter deux trottoirs d’une largeur minimum de 1,40 mètre 

chacun (sauf en cas d’impossibilité technique, auquel cas est imposée une largeur minimum 
de 0,90 mètre). 

 
3.2.5. Toute voie nouvelle se terminant en impasse doit être aménagée à son extrémité de telle 

manière que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 
 
3.2.6. La création de pistes cyclables devra être réalisée en dehors de la chaussée et présenter 

une largeur minimum de 1,50 mètre pour une piste à sens unique et de 2,50 mètres pour 
une piste à double sens de circulation (sauf impossibilité technique). 

 

ARTICLE UA 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES 

RÉSEAUX PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET 

D’ASSAINISSEMENT 

4.1. Alimentation en eau potable et sécurité incendie : 

 
4.1.1. Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 

d’eau potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous 
pression présentant des caractéristiques suffisantes. (R 111-8 et R 111-9 et suivants du 
Code de l’urbanisme). 

 
4.1.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre toute précaution pour que les installations d’eau 

potable ne soient en aucune manière immergées à l’occasion d’une mise en charge d’un 
égout, ni que puisse se produire une quelconque introduction d’eaux polluées dans ces 
réseaux. 

 
4.1.3. Toute construction, travail, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut 

présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit être équipé d'un dispositif 
de protection contre les retours d'eau conforme à la réglementation en vigueur. 

 
 
4.1.4. Lorsque les besoins industriels ne peuvent être assurés par le réseau public d’eau potable, 

il est possible de recourir au pompage autonome dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 

 
4.1.5. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour 

assurer une défense contre l’incendie selon les dispositions en vigueur. 
 

4.2. Assainissement : 

 
4.2.1 Dans le cas d’un réseau d’assainissement communal, il devra être conforme au règlement 

d’assainissement de l’Établissement public territorial Grand Paris Grand Est et, dans le cas 
d’un réseau départemental, il devra tenir compte des prescriptions du règlement 
d’assainissement du Conseil Général de Seine-Saint-Denis.  

 
4.2.2 Il reviendra au pétitionnaire de prendre en compte les possibilités mises en charge des 

réseaux publics jusqu’à la cote altimétrique de la voie publique de façon à éviter le reflux 
d’eaux d’égout dans les caves, sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie 
publique. L’orifice d’évacuation des réseaux internes sera équipé d’un clapet anti-retour. Les 
regards situés à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n’auront pu être évités, devront 
être rendus étanches. La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison 
pluvieuse, de monter à un niveau proche du terrain naturel. Conformément à l’article 22 du 
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décret N° 94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines aux réseaux publics sont 
interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement 
thermique ou dans des installations de climatisation). Toutefois, elles peuvent néanmoins 
être provisoirement acceptées, dans le réseau pluvial, au cas par cas, s’il n’existe pas de 
solution alternative et dans le cas d’activités temporaires.  
Le pétitionnaire devra étudier au préalable les variations du niveau des eaux souterraines et 
prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est destinée à éviter l’intrusion 
de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

 
4.2.3. Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides 

industriels résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et particulièrement 
en ce qui concerne le traitement préalable de ces liquides. 

 
4.2.4. Les eaux issues des parkings, y compris celles des parkings souterrains, subiront un 

traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le réseau d’eaux usées. 
 
4.2.5.        Eaux domestiques :  
 
4.2.5.1. Toutes les constructions ou installations nouvelles doivent être raccordées par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en respectant ses 
caractéristiques et en respectant la réglementation en vigueur. 

4.2.5.2. Pour toutes constructions et installations nouvelles, le raccordement au réseau collectif doit 
être conçu et réalisé selon un dispositif séparatif.  

4.2.5.3. En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un 
dispositif d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur peut être 
admis, dès lors qu'il est compatible avec la nature et les caractéristiques du sol et du sous-
sol du terrain d'assiette de la construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être 
conçu de façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est 
pas encore réalisé. 

4.2.5.4. Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel 
conforme aux règles techniques en vigueur, est exigé, sous réserve de la nature et des 
caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération 
d’ensemble projetée. 

 
4.2.6. Eaux non domestiques (eaux industrielles, eaux de nappe, eaux de 

refroidissement…) :  
 
4.2.6.1. Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au 

réseau public d'assainissement est subordonné à un arrêté d'autorisation de déversement, 
éventuellement assorti d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-
10 du Code de la santé publique. 

4.2.6.2. Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être 
conforme aux règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des 
milieux naturels établis par la réglementation. 

 
4.3. Eaux pluviales : 
 
4.3.1. La rétention et l’infiltration des eaux pluviales doivent être mises en œuvre en priorité sur la 

parcelle, après consultation de l’autorité compétente. 
 Pour tout projet, la gestion à la source des eaux pluviales, sans rejet au réseau public, en 

privilégiant notamment l’infiltration dans le sol, doit être la solution systématiquement 
recherchée jusqu’à une pluie d’occurrence décennale et a minima pour les pluies courantes 
(10mm sur 24h). 

 La gestion à la source des seules pluies courantes ne pourra être acceptée qu’en présence 
de contraintes géologiques dûment démontrées, données techniques à l’appui, et rendant 
impossible la gestion à la source d’une pluie décennale. 

 
4.3.2. Les ouvrages doivent être adaptés à la nature du terrain et à sa capacité d’infiltration. Une 

étude spécifique à la parcelle est alors nécessaire. 
 
4.3.3. Lorsqu’il existe un réseau séparatif, le raccordement au réseau est autorisé, après 

consultation de l’autorité compétente. 
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4.3.4. Des dispositifs de rétention des eaux pluviales doivent être prévus pour restituer au milieu 
récepteur un débit équivalent au débit naturel. 

 
4.3.5. Le rejet d’eaux pluviales sur la voie publique (chaussée, caniveaux...) n’est pas accepté sauf 

avis contraire de l’autorité compétente.  
 
4.3.6. Le rejet d’hydrocarbure est soumis à autorisation de l’autorité compétente. 
 
4.3.7. Afin de lutter contre les inondations, toute opération d’aménagement devra faire l’objet d’une 

étude de faisabilité permettant d’envisager la mise en place d’un système de rétention et 
d’infiltration, et lorsque cela n’est pas possible, stockage et raccordement aux réseaux. Pour 
cela, le débit de rejet sera limité au maximum. Dans un souci de pérennité, les techniques 
de stockage à réaliser devront être :  

▪ à ciel ouvert et faiblement décaissées ; 
▪ esthétique et paysagères ; 
▪ facile d’entretien ; 
▪ support d’autres usages (parkings, aires de jeux, jardins…) 

 
 Les techniques peuvent consister en toitures terrasse réservoirs, un parking inondable, des 

fossés drainants d’infiltration, une zone temporaire inondable intégrée et paysagère. 
 
4.3.8. Aucun trop plein ne sera accepté dans les réseaux. 
 
4.3.9. Les eaux issues des bassins versants considérées comme polluées transiteront par un 

système de dépollution adapté : décantation, filtres plantés. 
 
4.3.10. En complément des stockages éventuels, toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie 

pourra être mise en œuvre, sous réserve de sa légalité selon l’usage envisagé. 
 

4.4. Eaux de drainage des terrains : 

 
4.4.1. Le rejet des eaux de drainage des terrains dans le réseau n'est pas admis. Toutefois, le rejet 

de ces eaux peut être autorisé ou imposé lorsqu’il contribue à la réduction des mouvements 
de terrain dans les secteurs techniquement identifiés. 

 

4.5. Eaux de piscine : 
 

4.5.1 Les rejets des eaux de piscine dans les réseaux de collecte nécessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du réseau de la collectivité. 
 

4.6. Réseaux divers : 
 
4.6.1. La création, ou l’extension des réseaux de distribution d’électricité, de téléphone, de 

télécommunications (téléphone, réseau câblé ou autres…) sont souterrains et regroupés 
sous trottoirs.  

 Dans le cadre de renforcement et de restructuration des réseaux ou d’opérations 
d’ensemble, les réseaux doivent être mis en souterrain, sauf contrainte technique 
particulière. 

 
4.6.2. Dans la mesure du possible, le type d'éclairage public sera choisi de tel sorte qu'il concentre 

la lumière sur les routes, les chemins et les places (voir schéma en annexe). 
 

4.7. Déchets : 
 
4.7.1. Toute construction doit prévoir sur l’unité foncière l’aménagement de locaux spécifiques pour 

les déchets ménagers et/ou industriels et dimensionnés au tri et à la collecte sélective, 
conformément au Plan Départemental d’élimination des déchets ménagers.  

 
4.7.2. Les constructions existantes justifiant d’impossibilités techniques majeures d’aménager ces 

locaux sont exemptées de ces dispositions.  
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Article UA 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Sans objet. 

Article UA 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 

6.1. Champ d’application et définition :  

 
6.1.1. Le terme « alignement » désigne les limites : 

▪ des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale ; 
▪ des places ; 
▪ des emplacements réservés destinés à la création, à l’élargissement ou à l’extension 

des dites voies et places. 
 
6.1.2. Toutefois ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition les 

servitudes de passage et les cheminements piétons et cyclistes ainsi que les voies 
exclusivement destinées à un seul mode de déplacement. 

 
6.1.3. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les clôtures ; 
▪ les balcons. 

 
6.2. Dispositions générales : 
 
6.2.1 Les constructions doivent être implantées à l’alignement des voies publiques ou privées, 

existantes ou à créer, et des autres emprises publiques. 

 
6.3. Dispositions particulières :  

 
6.3.1. Des implantations différentes de celles fixées au 6.2 peuvent être autorisées ou 

imposées :  
▪ à l’occasion des constructions nouvelles, sous forme de pans coupés aux angles des 

voies, pour permettre une meilleure visibilité ; 
▪ pour permettre à tout ou partie de la construction projetée de venir s’implanter contre le 

mur pignon d’une construction existante, implantée en limite séparative latérale ; 
▪ dans le cas d’un terrain desservi par au moins deux voies sur deux côtés opposés, si 

les dimensions du terrain sont telles que l’application des autres articles oblige à ne 
construire que le long d’une seule voie pour les travaux d’aménagement, surélévation 
ou extension d’une construction existante, dans le respect d’une harmonie d’ensemble 
de la construction ; 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 

▪ pour préserver un espace boisé classé, un boisement ou un arbre isolé. Cette 
disposition s’applique aussi au sous-sol des constructions ; 

▪ pour prendre en compte l’implantation, la volumétrie des constructions, de la 
morphologie urbaine environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie 
des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 

▪ Pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/2012) 
 

 
6.3.2. Le traitement des retraits par rapport à la voie :  
6.3.2.1. Lorsqu’une construction peut s’implanter en retrait en application du présent règlement, 

aucune partie du sous-sol de cette construction dépassant du sol naturel (notamment les 
gaines de ventilation) n’est autorisée dans la bande de retrait. 
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6.3.2.2. En cas d’espace boisé classé, de boisement ou d’arbre isolé, aucune construction, y compris 
enterrée, n’est autorisée dans la bande du retrait. 

6.3.2.3. En cas de retrait des constructions, l’alignement visuel devra être assuré par la réalisation 
d’une clôture conforme à l’article 11, implantée en limite de voie ou d’emprise publique.  

 
6.3.3. Les vitrines et terrasses commerciales : 

Les dispositions de cet article peuvent ne pas être appliquées pour les vitrines et terrasses 
des commerces, sous réserve des règles liées à la domanialité publique, à la sécurité, aux 
réseaux divers et à l’aspect des constructions. 

 
6.3.4. Les saillies : 

Des saillies (balcons, auvents, corniches, marquises, débords de toiture, …) peuvent être 
édifiées en surplomb de la voirie ou de la marge de reculement, à condition d’être conforme 
au règlement de voirie en vigueur. 

 

Article UA 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SÉPARATIVES 

7.1. Champ d’application et définition :  

 
7.1.1. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus 
à des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les ouvrages ou terrasses extérieurs dont aucun point ne dépasse du sol naturel de 
plus de 0,60 mètre (1,20 mètre s’il s’agit de dalles de couverture de parking en sous-
sol dans les conditions visées à l’article 12 du règlement de la zone concernée) ; 

▪ les clôtures. 
 

7.1.2. Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives sont 
différentes selon leur localisation à l’intérieur du terrain en fonction des bandes de 
constructibilité : 

▪ La bande de constructibilité principale se mesure parallèlement à la limite de la voie 
visée à l’article 6, ou de la limite de la marge de reculement obligatoire qui s’y 
substitue lorsqu’elle est portée sur les documents graphiques. Dans le cas où une 
marge minimum de recul est imposée, la bande de constructibilité est décalée 
d’autant de la valeur de la marge minimum de recul ; 

▪ La bande de constructibilité secondaire s’applique aux terrains ou parties de terrain 
non compris dans une bande de constructibilité principale. 

 
7.2. Dispositions générales :  
 
7.2.1. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales dans la 

bande de constructibilité principale : 
Dans une bande de 15 mètres de profondeur mesurée à partir de l’alignement de la voie de 
desserte ou de la limite de la marge de reculement obligatoire qui s’y substitue lorsqu’elle 
est portée sur les documents graphiques, les constructions ou parties de construction 
doivent être implantées sur les limites latérales (joignant l’alignement) si la ou les façades 
en limite parcellaire ne présentent aucune vue. 

 
7.2.1.1. Dispositions particulières dans la bande de constructibilité principale : 

Dans le but d'une meilleure intégration du projet dans son environnement, les dispositions 
particulières suivantes sont prévues : 

▪ dans les opérations d’ensemble, l’ordre continu des constructions peut être 
interrompu dès lors que ladite interruption autorise le débouché sur une voie 
publique ou privée de la desserte interne à l’opération projetée ; 

▪ pour les terrains présentant une largeur de façade supérieure à 20 mètres, une 
implantation en retrait d’une limite séparative latérale est possible, à condition 
qu’une continuité visuelle soit assurée. Tous les retraits dans l’implantation de la 
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construction par rapport aux limites séparatives doivent respecter les dispositions 
prévues au paragraphe 7.3 ci-après ;  

▪ au contact de chaque construction voisine, il peut être imposé que la bande 
constructible soit limitée à l’épaisseur de la construction contiguë. Dans ce cas, la 
construction nouvelle doit s’inscrire dans une enveloppe définie d’une part par 
l’épaisseur de la construction contiguë, sans pouvoir être inférieure à 10 mètres, 
d’autre part par un angle de 45°; 

▪ dans le cas d’un terrain dont la longueur de façade sur voie est supérieure à 40 
mètres, il peut être imposé que la continuité de la construction fasse l’objet de 
retraits ou de percées visuelles, de façon à introduire des rythmes.  

 
7.2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales dans la 

bande de constructibilité secondaire :  
Au-delà d'une bande de 15 mètres de profondeur mesurée à partir de l’alignement de la 
voie de desserte ou de la limite de la marge de reculement obligatoire qui s’y substitue 
lorsqu’elle est portée sur les documents graphiques, les constructions ou parties de 
construction doivent être implantées : 

▪ ou en limite séparative, si la ou les façades en limite parcellaire ne présentent 
aucune vue ; 

▪ ou en retrait, conformément aux dispositions prévues au paragraphe 7.3 ci-après.  

 
7.2.3. Implantation des constructions par rapport aux limites de fond de terrain :  

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites de fond de terrain, 
conformément aux dispositions prévues au paragraphe 7.3 ci-après. Toutefois, les 
constructions peuvent être implantées en limite de fond de terrain, si la ou les façades en 
limite parcellaire ne présentent aucune vue, dès lors que la hauteur absolue de la 
construction implantée sur cette limite n'excède pas 3 mètres mesurés à compter du niveau 
du terrain naturel. 

 

7.3. Constructions implantées en retrait des limites séparatives : 
 
7.3.1. Murs percés de vues (au sens du code civil) : Le retrait doit être au moins égal à la moitié 

de la hauteur de la construction mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade 
ou de l’acrotère, avec un minimum de 4 mètres (L = H/2 ≥ 4 m). 

 
 Le retrait (L) est la distance comptée perpendiculairement de tout point de la façade de la 

construction, au point le plus proche de la limite séparative en vis-à-vis. 
 
7.3.2. Murs aveugles : Le retrait doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la construction 

mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un 
minimum de 2,50 mètres (L = H/3 ≥ 2.50 m). 

 
 Sont assimilés à des murs aveugles les façades percées de vues dont la hauteur d'allège 

se situe au moins à 1,70 mètre au-dessus du plancher fini et pouvant comporter à rez-de-
chaussée un accès donnant sur un dégagement. 

 

7.4. Constructions existantes destinées à l'habitat ne respectant pas les règles 
définies au présent article : 

 
7.4.1. Les constructions existantes, ne respectant pas les conditions d’implantations fixées au 

présent PLU, peuvent faire l’objet d’extensions ou de surélévations sans création de vue, 
dans le prolongement de l’implantation existante à condition : 

▪ que la distance en tout point, de cette extension vis-à-vis de la limite séparative ne 
soit pas inférieure à celle préexistante ; 

▪ que la hauteur de l’extension n’excède pas celle de la construction existante ; 
▪ Et que la partie non conforme aux règles soit limitée à 10 m² de surface de plancher 

par bâtiment existant.  
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7.5. Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif : 

 
7.5.1. Les constructions, installations, ouvrages techniques et aménagements nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif doivent être implantés : 
▪ sur une ou plusieurs limites séparatives ; 
▪ ou avec un retrait d’au moins 1 mètre de la limite séparative. 

 

7.6. Dispositions particulières :  

 
7.6.1. Des retraits de construction peuvent être imposés : 

▪ pour préserver un débouché piétonnier ou un débouché de voirie ; 
▪ pour préserver un espace boisé ou un arbre isolé. Cette disposition s’applique aussi 

au sous-sol des constructions. 
 
7.6.2. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées : 

▪ lorsqu’une servitude d’utilité publique ou une servitude privée ne permet pas une 
implantation en limite séparative ou lorsqu’une servitude de cour commune est établie 
en application de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme ; 

▪ Pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/2012)  

 

Article UA 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

8.1. Définition : 

 
La distance mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la 
construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, ne comprend pas les débords de 
toiture, les descentes d’eaux pluviales, les éléments architecturaux ni les parties enterrées de la 
construction. 

 
8.2. Dispositions générales :  

 
8.2.1. La distance séparant deux constructions non accolées implantées dans la bande de 

constructibilité principale ne peut être inférieure à 2 mètres dans le cas de façade aveugle, 
et de 8 mètres dans le cas de façade comportant des ouvertures.  

 
8.2.2. Dans les autres cas, la distance en tout point d’une construction par rapport à une autre 

construction non accolée est au moins égale au cumul de la hauteur totale de la façade de 
chacune des constructions divisé par trois, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
8.2.3. Les constructions non contigües doivent être implantées de manière à ce que les baies ne 

soient masquées par aucune partie d’immeuble qui à l’appui de ces baies serait vue sous 
un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal.  

 
8.3. Dispositions particulières :  

 
8.3.1. Il peut être imposé que la continuité de la construction fasse l’objet de retraits ou de percées 

visuelles dans le cas d’un terrain dont la longueur de façade sur voie est supérieure à 40 
mètres, de façon à introduire des rythmes, et ce indépendamment des prescriptions 
d’implantation en ordre continu visées le cas échéant à l’article 7. 

 
8.3.2. Des prospects supérieurs peuvent être imposés pour préserver un espace boisé ou un arbre 

isolé. Cette disposition s’applique aussi au sous-sol des constructions. 
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8.3.3. Il n’est pas fixé de distance minimum entre les constructions principales et les annexes dont 
la hauteur maximale est inférieure ou égale à 3 mètres.  
 

8.3.4. La multiplication des petits bâtiments est à éviter.  
 
8.3.5. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées, pour les équipements 

publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur fonctionnement, ou pour des 
raisons liées à la sécurité du public. 

Article UA 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

9.1. Définition :  
 
Le coefficient d’emprise au sol exprime un rapport entre la superficie de l’unité foncière et l’emprise de 
la construction. L’emprise de la construction correspond à la projection verticale au sol de toutes les 
parties du bâtiment, exception faite des balcons et des débords de toiture. 

 
9.2. Dispositions générales : 
 
9.2.1. L’emprise au sol n’est pas réglementée.  
 Toutefois, pour l’ensemble de la zone, au-delà de la bande constructible principale, l’emprise 

au sol est limitée à celle existante à la date d’approbation du PLU. 
 
9.2.2. Cette disposition n’est pas applicable : 

▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 

▪ aux extensions de locaux à destination artisanale, commerciale ou industrielle ; 
▪ aux extensions de construction d’habitation dans la limite de 30 m² ; 
▪ aux garages en silo ; 
▪ aux saillies de balcons. 

 
9.3. Dispositions particulières :  

 
9.3.1. Lorsque le terrain comporte des constructions ou parties de construction avec de la surface 

de plancher édifiées au-delà de la bande constructible principale visée à l’article 7.2, 
l’emprise au sol de toutes les constructions ne peut excéder 75% de la surface du terrain. 

 
9.3.2. Cette disposition n’est pas applicable : 

▪ aux extensions de locaux à destination industrielle et artisanale ; 
▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 

fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 
 
9.3.3. Lors de changement de destination d’une construction existante, située au-delà de la bande 

constructible principale (sous réserve notamment de l’article 2), l’emprise au sol des 
constructions sur le tènement ne doit pas excéder 85% de celui-ci.  

 

Article UA 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Définition :  
 
10.1.1. La hauteur se mesure : 

▪ à partir du sol naturel existant avant les travaux ou du nivèlement projeté en cas 
d’opération d’aménagement ; 

▪ jusqu’au faîtage pour les toitures en pente ; 
▪ à l’acrotère pour les toitures terrasses. 

 
10.1.2. Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures de faible emprise sont exclus 

du calcul de la hauteur.  
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10.2. Dispositions générales : 

 
10.2.1. La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

▪ 12 mètres à l’acrotère, et 15 mètres au faîtage ; 
▪ Et, (R+3+C). 
 

10.2.2. Lorsque la construction est édifiée à l’intersection de deux voies autorisant des hauteurs 
différentes, la hauteur sur voie la plus élevée peut être appliquée à l’autre voie sur une 
distance qui ne peut excéder l’épaisseur de la construction implantée le long de la voie 
autorisant la hauteur la plus importante. 

 
10.2.3. La hauteur au faîtage des constructions annexes (abris de jardin, garages, appentis, etc.), 

mesurée depuis le sol naturel, ne pourra excéder 3 mètres. 
 
10.2.4. Les combles aménageables ne peuvent constituer au maximum qu’un étage. 

 
10.3. Dispositions particulières : 

 
10.3.1. Des hauteurs différentes sont admises dans les cas suivants : 

▪ pour les équipements publics d’intérêt collectif dont les caractéristiques fonctionnelles ou 
architecturales l'imposent ainsi que pour les ouvrages techniques (antennes, cheminées, 
pylônes, etc.) il n’est pas fixé de règle ; 

▪ dans le cas de terrain en pente, il est toléré 1,50 mètre de plus au faîtage et sur les 
parties avales du bâtiment à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère ; 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 

 

10.4. Hauteur favorisant la mutabilité fonctionnelle des rez-de-chaussée pour activités 
et habitabilité des logements : 

 
10.4.1. Afin de faciliter les mutations des pieds d’immeubles il est recommandé que les rez-de-

chaussée aient une hauteur sous plafond comprise entre 3,50 mètres au moins et 4,10 
mètres au plus, et que la structure du bâtiment n’y fasse pas obstacle (une structure par 
points peut par exemple faciliter la mutabilité). 

 
10.4.2. Une amélioration de l’habitabilité des logements et situés à rez-de-chaussée directement sur 

l’espace public doit être recherchée soit par une surélévation de leurs planchers par rapport 
au niveau du sol naturel, soit par une hauteur de leurs plafonds à 3 mètres minimum. 

 

Article UA 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 

Rappel : 
 
Nonobstant les dispositions du présent article, et conformément à l’article R. 111-21 du Code de 
l’urbanisme : 

 
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. ». 

 
11.1. Règle générale :  

 
11.1.1. Au regard du caractère patrimonial et historique de la zone et des cônes de vue, la ville se 

donne un droit de regard sur les demandes d’autorisation d’urbanisme. Ces dernières 
devront préserver la qualité architecturale et historique de la zone. 
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11.2. Aspect général (toutes constructions) : 

 
11.2.1. Les constructions et installations doivent par leur situation, leurs dimensions et leur aspect 

extérieur respecter le caractère et l’intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages 
naturels et urbains locaux. 

 
11.2.2. Notamment, une attention particulière sera portée à la bonne intégration de la construction 

parmi les constructions voisines. Les raccordements avec les constructions voisines devront 
être particulièrement étudiés. 

 
11.2.3. Les différents murs et éléments de toiture d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments 

aveugles ou non, visibles ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d’aspect. 
En particulier, les constructions annexes et les extensions seront traitées en harmonie avec 
la construction principale. 

 
11.2.4. Les constructions dont l'aspect général est d'un type régional affirmé étranger à la région, 

sont interdites (exemple : mas provençal, chalet, style Louisiane, etc..). 
 
11.2.5. Les éléments agressifs par leur couleur ou par leurs caractéristiques réfléchissantes sont 

interdits.  
 
11.2.6. Les mouvements de sols, de type enrochements, susceptibles de porter atteinte au caractère 

d'un site naturel ou bâti sont interdits. 
 
11.2.7. La conception des constructions devra être adaptée à la configuration du terrain naturel. 
 
11.2.8. En cas de grandes longueurs, le bâtiment sera fractionné en plusieurs volumes. 
 
11.2.9. Les différents aménagements tels que les accès, les aires de stationnement, les espaces 

verts et plantations, etc… devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse. 
 
11.2.10. Les aires de stockage ne devront pas être visibles (sauf impossibilité technique). 
 
11.2.11. Les aménagements et constructions nouvelles devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de collisions des oiseaux 
avec les vitrages. 

 
11.2.12. Les nouveaux aménagements et constructions devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de dégradation du bâti 
et aménagements par le retrait gonflement des argiles. 

 
11.2.13. Les constructions nouvelles devront prendre en compte dans la mesure du possible les 

objectifs de préservation des ressources énergétiques et naturelles tout en s’inscrivant en 
harmonie avec le paysage urbain existant : 
▪ Privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 
▪ Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie, 
▪ Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie, 
▪ Privilégier l’utilisation des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active 

de l’énergie solaire), géothermie et des énergies recyclées, 
▪ Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 
 

11.3. Les façades – matériaux :  

 
11.3.1. Sont interdits l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 

parpaings, béton brut, etc.), ainsi que l’emploi en façade de bardages métalliques bruts (non 
laqués) et de tous matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage. 

 
11.3.2. Les projets s’inscrivant dans un front urbain peuvent être soumis à des prescriptions 

obligeant à respecter l’ordonnancement des constructions environnantes, notamment le 
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rythme du parcellaire ou de façades, les proportions des parties pleines (bandeaux, 
meneaux) par rapport aux baies. 

 
11.3.3. Les projets présentant un mur pignon aveugle important, visible dans la perspective des 

voies, et notamment aux abords des angles de rue peuvent être refusés. 

 
11.3.4. La conception du rez-de-chaussée doit mettre en valeur les halls d’entrée, limiter l’impact 

des accès de service, et faire en sorte que tous les percements soient composés avec 
l’ensemble de la façade. En rez-de-chaussée, un seul accès de véhicules par façade est 
autorisé. Lorsqu’ils se situent dans la construction, les accès de garages doivent être dans 
l’alignement du nu général du soubassement. Les soubassements des constructions 
donnant sur rue doivent être conçus avec des matériaux répondant particulièrement aux 
qualités de durabilité, de solidité et d’entretien. 

 
11.3.5. A l’occasion du ravalement des façades, il peut être exigé que les balcons d’origine soient 

maintenus, que les pierres de taille ne soient pas masquées. En outre, la préservation des 
devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou historique. 

 
11.3.6. Pour favoriser l’animation de la rue, les vitrines des commerces ne doivent pas comporter de 

système de fermeture opaque.  
 
11.3.7. Il peut être exigé que les constructions permettent au moins une vue ou transparence visuelle 

sur les cœurs d’îlots arborés, notamment au niveau des halls d’entrée d’immeubles ou des 
cheminements à préserver. 

 
11.3.8. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 

notamment en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité 
architecturale du secteur. 

 

11.4. Volumes – percements : 

 
11.4.1. Les rez-de-chaussée semi-enterrés destinés à l’habitation sont interdits. 
 
11.4.2. Les volets roulants sont autorisés, à condition que leur coffre soit dissimulé à l’intérieur de la 

construction (sauf impossibilité technique). 
 
11.4.3. Les dimensions, les proportions ainsi que la composition des ouvertures en façades devront 

être en harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 
11.4.4. Les couleurs des menuiseries et des garde-corps doivent être en harmonie avec la couleur 

de la façade. 

 
11.5. Les ouvrages de saillie :   

 
11.5.1. Les saillies en façade sur rue s’appliquent outre les dispositions plus restrictives pouvant 

figurer au règlement de voirie. Elles concernent les façades édifiées le long des voies telles 
que visées à l’article 6. En cas de marge de recul imposée dans les documents graphiques, 
celle-ci se substitue à la limite de la voie. 

 
11.5.2. D’une façon générale, tout débord de façade en saillie sur le domaine public ne peut être 

situé en-dessous de 4,30 mètres de hauteur (à l’exception des vitrines et terrasses des 
commerces en rez-de-chaussée et des éléments décoratifs dont la saillie est inférieure à 16 
centimètres de profondeur). 

 
11.5.3. Dans tous les cas, indépendamment des dispositions ci-après, la répartition des saillies, leur 

regroupement ou leur limitation peut être imposé si le caractère des constructions 
avoisinantes le justifie, y compris les vitrines et terrasses des commerces en rez-de-
chaussée. 
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11.6. Les toitures :   

 
11.6.1. La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être 

imposée. Les locaux et installations techniques doivent impérativement être couverts. Ils sont 
soit compris dans le volume de couronnement, soit en l’absence de volume de couronnement 
en retrait d’au moins 3 mètres par rapport au nu général de la façade et intégrés dans le 
traitement architectural du couronnement.  

 
11.6.2. Les ouvrages d’architecture décoratifs (jacobines, lucarnes, pergolas, etc.) et les baies de 

toiture peuvent être limités ou interdits au regard du caractère des toitures du quartier. 
 
11.6.3. Dans le cas où la toiture d’une construction nouvelle comporte une charpente, celle-ci doit 

s’inscrire dans un gabarit n’excédant pas 40% de pente. Toute pente différente ne pourra 
être accordée que si elle se justifie par le caractère d’une construction contiguë. Au-delà du 
gabarit défini ci-dessus, peuvent être autorisés des ouvrages d’architecture décoratifs 
(jacobines, lucarnes) si le caractère des constructions avoisinantes le justifie. 

 
11.6.4. En présence de toitures terrasses, celles-ci doivent être recouvertes par des matériaux de 

finition. Il peut être exigé que la nature et la couleur de ces matériaux s’harmonisent avec les 
toitures environnantes.  

 
11.6.5. Les étanchéités ne doivent pas être visibles. Les traitements de surface bruts en asphalte 

sont prohibés. 
 

11.7. Les clôtures :   

 
11.7.1. Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par 

rapport à la voie, la conception de la clôture doit être réalisée dans le souci d’assurer le 
marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. En outre, les matériaux 
doivent conserver une tenue correcte dans le temps. 

 
11.7.2. Par leur aspect, leurs proportions et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 

l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les 
constructions avoisinantes. 

 
 Les clôtures doivent être conçues de manière à permettre le passage de la petite faune. 

 
11.7.3. Les clôtures implantées le long de la limite de référence doivent être réalisées sous forme 

d’un muret d’une hauteur comprise entre 0.60 et 1 mètre : 
▪ soit surmonté d’une grille simple ; 
▪ soit doublé d’une haie végétale ; 
▪ soit les deux. 

 
Lorsque qu’un muret n’est pas compatible avec les caractéristiques du site ou du paysage 

urbain, les clôtures avec un muret d’une hauteur comprise entre 5 et 10 cm peuvent être 

admises, notamment dans le cadre des opérations de résidentialisation du patrimoine bâti 

existant. 

Les clôtures qui ne sont pas implantées le long de la limite de référence peuvent être 

constituées d’une grille simple, sans muret, éventuellement doublée d’une haie végétale. 

Toutefois, un muret d’une hauteur minimale de 5 cm pourra être exigé, si la clôture est en 

limite avec un espace public. 

 
11.7.4. Pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la 

reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement 
ou le raccordement à une clôture existante, une clôture d’une hauteur différente ou d’une 
nature différente peut être autorisée ou imposée. 

 
11.7.5. Les clôtures implantées le long des limites séparatives et des limites de référence ne doivent 

pas excéder 2,10 mètres de hauteur, sauf en cas de terrain en pente (2,50 mètres). 
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11.7.6. Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes 
peuvent être exceptionnellement autorisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 
11.7.7. Le long des voies constituant des belvédères, les clôtures doivent assurer une transparence 

pérenne afin de maintenir les vues panoramiques sur la ville. 
 
11.7.8. Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçues 

dans un souci de cohérence. 
 

11.8. Dispositions relatives aux constructions protégées au titre de l’article L.123-1-5-
7°du code de l’urbanisme telles que figurées sur le Plan du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager : 
 
11.8.1. Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage et d’une protection 

au titre de l’article L-123-1-5 7° du Code de l’urbanisme, doivent être conçus en évitant toute 
dénaturation des caractéristiques conférant leur intérêt. Cette protection n’interdit pas toute 
évolution du bâti, mais veille à la protection de la composition urbaine dans laquelle le bâti 
s’insère et des caractéristiques des éléments de patrimoine repérés.  

  
 Les projets contigus aux bâtiments ainsi protégés doivent être élaborés dans la perspective 

d’une bonne insertion urbaine, en assurant la qualité paysagère et architecturale des abords 
et la transition morphologique avec l’édifice repéré. 

 

11.9. Les éléments techniques : 
 
11.9.1. Antennes paraboliques 
 Les antennes paraboliques doivent être intégrées au site par tous moyens adaptés de 

manière à en réduire l'impact visuel depuis la voirie ouverte à la circulation publique, et ne 
pas dépasser du faîtage, ou être en retrait horizontal d’au moins 3 mètres de l’acrotère. 

 
11.9.2. Cages d’ascenseur 
 Les cages d’ascenseur doivent être intégrées à la construction. 
 
11.9.3. Émergences techniques 
 Les émergences techniques (antennes, éléments de climatisation, pylônes, cheminées, 

extracteurs, machineries d’ascenseur…) doivent être intégrées à l’architecture du bâtiment. 
 
11.9.4. Les dispositifs de production d’énergies renouvelables non nuisantes (solaires, éoliens 

horizontaux…), les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, 
tuiles…), doivent être intégrés de façon harmonieuse à l’opération. 

 
11.9.5. Les antennes-relais (téléphonie mobile) doivent être implantées à un endroit non visible du 

domaine public (sauf impossibilité technique), et doivent faire l’objet d’une bonne intégration 
paysagère. Leur implantation est soumise au respect du guide des bonnes pratiques. 

 

11.10. La publicité :   
 
 Tous les supports de publicité et enseignes commerciales devront respecter le Plan Local 

de Publicité. 

 

Article UA 12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

D’AIRES DE STATIONNEMENT 

12.1. Dispositions générales : 

 
12.1.1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces 
dernières (bordures, trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

 
12.1.2. L’aire de stationnement pour un véhicule léger est de : 
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▪ 23 m² pour les stationnements à l’air libre ; 
▪ et de 26 m² pour les stationnements intégrés dans les constructions. 

 
12.1.3. Les normes de stationnement sont différenciées selon les destinations des constructions 

identifiées au Code de l’Urbanisme : habitat, bureaux, commerces, hébergement hôtelier, 
artisanat, industrie, entrepôt, exploitation agricoles ou forestière, équipements publics ou 
d’intérêt collectif. La règle applicable aux constructions non prévues est celle de la destination 
dont les constructions sont le plus directement assimilables.  

 
12.1.4. En application de l’article L.123-1-13 du code de l’urbanisme :  

Lorsque les constructions à usages d’habitation sont des logements locatifs financés par un 
prêt aidé de l’État, Il ne pourra être exigé plus d’une place de stationnement par logement  
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 
transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés 
avec un prêt aidé par l'État, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la 
création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher 
existant avant le commencement des travaux. 

 
12.1.5. Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations ou affectations, le calcul des 

besoins en stationnement s’effectue au prorata des destinations ou affectations respectives. 
 

12.2. Normes de stationnement : 
 
12.2.1. Les normes minima suivantes sont exigées : 
 

Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1 place par logement 

Bureaux  1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher 

Artisanat, activités industrielles et entrepôts 1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher pour l’artisanat ; 
1 place par 500 m² de surface de plancher 
pour l’activité industrielle et les entrepôts 

Commerces de moins de 300 m² de surface 
de vente 

Aucune 

Commerces dont la surface de vente est 
comprise entre 300 et 2000 m² 

1 place par tranche de 40 m² de surface de 
plancher (non compris les réserves) 

Commerces dont la surface de vente est 
supérieure à 2000 m² 

1 place par tranche de 20 m² de surface de 
plancher (non compris les réserves) 

Hébergement hôtelier  1 place par chambre jusqu’à 80 chambres 
et 0,5 place supplémentaire par chambre 
au-delà de 80 chambres ; 
Pour les hôtels de plus de 80 chambres, 
une partie de ces places devra être 
accessible aux autocars 
+ Places nécessaires pour le personnel 

 
12.2.2. Au maximum 35% des emplacements de stationnement destinés au logement pourront être 

réalisés en surface (à l’air libre), sauf en cas d’impossibilité technique.  
 
12.2.3. Les établissements de plus de 300 m² de surface de plancher recevant ou générant des 

livraisons, doivent réserver, sur leur terrain, les emplacements nécessaires pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement et manutention, sauf si l’accès à ces 
emplacements est difficilement réalisable compte tenu des caractéristiques des voies et 
espaces publics. 

 
12.2.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.2.4.1. Le nombre de places de stationnement à réaliser doit correspondre aux besoins de la 

construction en tenant compte de sa nature, du taux et du rythme de sa fréquentation, de sa 
situation géographique au regard des parkings publics existant à proximité, de sa localisation 
au regard de la desserte en transport en commun.  
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12.3. Obligations de réaliser des stationnements pour vélos : 
 
12.3.1. Afin de prendre en compte les besoins spécifiques des deux roues, il doit être réalisé des 

espaces de stationnement pour les vélos et deux-roues motorisés selon les dispositions 
suivantes : 

 
 

 
Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1,5 m² par logement + 1 local de 10 m² 
minimum pour les opérations de plus de 
400 m² de surface de plancher  

Bureaux                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       1 m² pour 100 m² de surface de plancher  

Activités, commerces de plus de 500 m² de 
surface de plancher, 
industries, équipements publics.  

1 place pour 10 employés,  
+ place de stationnements pour les 
visiteurs 

Établissements scolaires  1 place pour 8 à 12 élèves 

 
12.3.2. La surface destinée au stationnement de vélos doit être intégrée dans le projet même, proche 

de la rue, accessible et avoir un dimensionnement adapté.  
 
12.3.3. L’aire de stationnement de vélo doit être close et couverte.  
 
12.3.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.3.4.1. Pour les équipements publics et/ou d’intérêt collectif, le nombre de places de stationnement 

est déterminé en fonction de leur capacité d'accueil, de leurs particularités de fonctionnement 
et compte tenu des aires de stationnement public existantes dans le secteur, doit faire l’objet 
d’une note justificative. L’expression des besoins de stationnement sera proportionnée à 
l’effectif des employés et de la population accueillie.  

12.3.4.2 Pour les établissements d’enseignement, il doit être réalisé un ou des locaux protégés, dont 
la taille sera adaptée aux besoins de l’établissement (dans tous les cas, il est recommandé 
de prévoir un minimum de 30 m² de locaux pour 100 élèves). 

12.3.4.3. Ces normes ne s’appliquent pas en cas de travaux sur des constructions existantes dès lors 
que les travaux ne constituent pas une extension de la construction existante ou un 
changement de destination de tout ou partie de l’immeuble concernée.  

 

Article UA 13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE 

PLANTATIONS 

13.1. Définition :  

Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions. Ne sont 
pas considérés comme des espaces libres, les parties de constructions édifiées au-dessus du sol et en 
sous-sol, ni les aires de stationnement extérieures (en surface) ni les emprises de voirie. 

 
13.2. Dispositions générales :  
 
13.2.1. A toute demande de permis de construire, le pétitionnaire doit joindre un volet paysager 

indiquant les plantations maintenues, supprimées ou créées. 

 
13.2.2. Espaces Boisés Classés : 
 Les terrains indiqués au document graphique repérés en légende par les lettres EBC sont 

classés espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions 
de l'article L. 130-1 du Code de l'urbanisme. Ce classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
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protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il 
entraîne le rejet de plein droit la demande d'autorisation de défrichement prévue par l'article 
L. 311-1 du Code forestier. 

 
13.2.3. Les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7 : 
13.2.3.1. Dans les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° tels que figurés au « plan 

du patrimoine architectural urbain et paysager » :  
▪ L’abattage de tout arbre n’est admis que pour des motifs liés à son état phytosanitaire, 

ou à son caractère dangereux, ou à des raisons techniques liées aux réseaux 
d'infrastructures souterrains ; 

▪ Tout arbre abattu doit être remplacé à l’identique.  
 
13.2.4. Les alignements d’arbres et arbres isolés à préserver : 
13.2.4.1. Les alignements d’arbres et les arbres isolés à préserver figurant au « plan du patrimoine 

architectural urbain et paysager » sont protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° du code de 
l’urbanisme.  

13.2.4.2. L’abattage de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé à préserver n’est 
admis que pour des motifs liés à l’état phytosanitaire, ou au caractère dangereux des sujets. 
Les sujets abattus doivent être remplacés à l’identique.  

13.2.4.3. L’abattage sans remplacement de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé 
à préserver n’est autorisé que lorsque cet abattage est rendu nécessaire pour la réalisation 
d’un accès ou d’une voie à créer ne pouvant pas être réalisés dans d'autres conditions ou 
pour des motifs sérieux liés à la sécurité des circulations ou des réseaux souterrains.  

 
13.2.5. 15% de la surface totale du terrain doivent être aménagés en espaces verts dont les deux 

tiers au moins doivent être des espaces verts collectifs à l’immeuble. 
 
13.2.6. En outre, sauf en cas de changement de destination, les deux tiers au moins des espaces 

verts exigés doivent être réalisés : 
▪ en pleine terre ; 
▪ d’un seul tenant. 

 
 La localisation de ceux-ci doit permettre l’implantation et le développement d’arbres à haute 

tige. 
 
13.2.7. Ne sont pas pris en compte les espaces verts situés dans l’emprise au sol des constructions. 
 
13.2.8. Dans l’hypothèse où un projet ne présente pas le minimum requis d’espaces libres laissés 

en pleine terre des mesures compensatoires sont autorisées avec les coefficients 
pondérateurs suivants : 
▪ Espaces verts de pleine terre : coefficient : 1 
▪ Toitures terrasses végétalisées intensives et espaces verts sur dalle d'une profondeur 

d'un minimum de 0,80 mètre : coefficient : 0,60 
▪ Toitures terrasses végétalisées extensives, d'une profondeur inférieure 0,80 mètre et 

murs végétalisés : coefficient : 0,20 
 
13.2.9. La « surface végétalisée pondérée » se calcule en additionnant à la surface végétalisée 

existante ou projetée sur un terrain, des coefficients de majoration variant entre 0,2 (toitures 
terrasses végétalisées) et 1 (pour les surfaces en pleine terre). 

 

13.3. Dispositions particulières : 

 
13.3.1. Les dispositions précédentes de cet article ne s’appliquent pas : 

▪ aux travaux de surélévations, d’extensions et de changement de destination des 
constructions existantes non conformes à l'article UA 13.2.4. à UA 13.2.5. du présent 
PLU, à la condition de ne pas réduire la superficie comptabilisée au titre des espaces 
verts et végétalisés ; 

▪ aux travaux d’isolation thermique des constructions existantes ; 
▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif. 

 
13.3.2 Toutefois, la partie de terrain non utilisée par les constructions, circulations, stationnement, 

doit être aménagée en espaces verts ou aires de jeux. 
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13.3.3. Sur les aires de stationnement en surface, il est exigé la plantation d’au moins un arbre pour 
4 places de stationnement.  

 
13.3.4. Toute surface restant en pleine terre est plantée d’arbres à haute tige, à raison d’au moins 

un arbre pour 40 m². 
 
13.3.5. Les boisements doivent faire l’objet d’une composition paysagère. 
 
13.3.6. Dans les opérations d’aménagement ou de constructions d’ensemble à dominante 

d’habitation, les ouvrages techniques de gestion de l’eau et leurs abords, communs à ces 
opérations (tels que le bassin de rétention ou le bassin d’infiltration) et conçus dans le respect 
des dispositions de l’article 4, sous réserve de leurs caractéristiques propres, d’une emprise 
au sol suffisante et des contraintes de fonctionnement, doivent : 
▪ faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur 

insertion qualitative et fonctionnelle dans leur environnement naturel et bâti ; 
▪ être conçu pour répondre à des usages ludiques ou d’agrément compatibles avec leur 

destination (espaces verts, de détente, de jeux…). 
 
13.3.7. Les marges de recul et retraits des constructions par rapport à la voie doivent faire l’objet 

d’un traitement paysager cohérent sur l’ensemble du tènement et en harmonie avec le 
paysage de la rue. 

 
13.3.8. La hauteur des haies devra être inférieure à 2,10 mètres.  
 
13.3.9. Toutes les plantations et haies végétales seront composées d'espèces d’origine locale et 

adaptées aux habitats de la Seine-Saint-Denis. Les plantes envahissantes seront interdites 
(voir la liste ODBU en annexe du règlement). Les arbres à enracinement fragiles seront 
interdits : conifères, peupliers, robiniers faux-acacia. 

 
13.3.10. Afin de prendre en compte le potentiel allergène des plantes, le choix des espèces à 

planter sera fait en fonction de la typologie donnée dans le tableau en annexe. 
 
13.3.11. Il est obligatoire d’employer des films anti-racinaires en milieu urbain pour les arbres 

pouvant endommager des ouvrages (réseaux, infrastructures, etc.), tels que les peupliers 
et les arbres à racines traçantes. 

 
13.3.12. Il est recommandé une surfaces minimales d’espaces verts gérées de façon différenciée 

(25 % au moins des espaces verts) : fauches tardives, « 0 » phyto ; coupe et élagage des 
arbres en dehors des périodes de nidification des oiseaux et des chauves-souris, etc.  ; 

 

 

SECTION III : POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article UA 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 
Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol. 
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ZONE UB 

Zone à caractère central de densité forte à très forte.  
Il s’agit des ensembles d’immeubles collectifs et des grandes copropriétés.  

Correspond aux secteurs des copropriétés et quartiers périphériques du centre. 
Ensemble d’immeubles collectifs conçus dans leur implantation et leur hauteur en 

rupture avec la trame urbaine les environnant.  
On y trouve également des équipements structurants, services et autres activités 

d’accompagnement courant d’une zone urbaine.  
Cette zone peut également accueillir des grands équipements d’intérêt général.  
Quartiers d’habitat collectif dont certains secteurs en mutation peuvent s’ouvrir à 

une diversité d’usage et d’implantation de constructions.  
Il s’agit de renforcer le caractère urbain du tissu et d’aérer les cœurs d’ilot. Cette 

zone comprend 1 sous-secteur, UBa où la hauteur des constructions est limitée de 
manière spécifique. 

 
 

RAPPELS 
 

 

1 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, l'édification des 
clôtures est subordonnée à une déclaration préalable (sauf si elle fait partie d’une 
construction, dans ce cas, elle est incluse dans la demande de permis de construire), 
également prévue à l'article R 421-12 du Code de l'urbanisme.  

2 - Les installations et travaux divers, lorsqu'ils sont admis, sont soumis à l'autorisation 
prévue à l'article R 421-23 du Code de l'urbanisme. 

3 - Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code forestier et interdits dans les 
espaces boisés classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de 
l'urbanisme. 

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'urbanisme. 

5 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, les démolitions 
sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-27 et suivants 
du Code de l'urbanisme. Ce permis pourra être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de 
nature à compromettre la protection ou la mise en valeur des quartiers, des monuments 
et des sites. La décision sera prise en tenant compte de l’intérêt historique ou 
architectural de la construction et de l’impact d’une éventuelle démolition dans le 
paysage, en tenant compte du contexte dans lequel elle est située.  

6 -  Les éléments du patrimoine protégés au titre de l’article L123-1-5 7° du Code de 
l'urbanisme sont soumis à permis de démolir en application de l’article R 421-28 et 
suivants. 

7- Conformément à l’article L111-3 du Code de l’urbanisme, en cas de sinistre, il sera 
autorisé la reconstruction d’une surface de plancher équivalente à celle existante avant 
sinistre, dès lors que la construction aura été régulièrement édifiée et à condition de 
respecter les articles.  
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SECTION I : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU 

SOL 

Article UB 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

 
1.1. Sauf autorisation fixée sous conditions à l’article UB 2, sont interdites les 

utilisations et occupations du sol suivantes :  
 
1.1.1. Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ou forestière. 

 
1.1.2. La construction, extension des établissements et installations classées pour la protection de 

l'environnement, soumises à autorisation pouvant entraîner une gêne ou un risque pour le 
voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur, trafic routier). 

 
1.1.3. Le camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, le 

stationnement des caravanes de toutes nature, et les terrains de stationnement des 
caravanes. 

 
1.1.4. La construction et l’extension de bâtiments à vocation d’entrepôts commerciaux s’ils 

constituent la vocation principale de l’unité foncière. 
 
1.1.5. Les abris, fixes ou mobiles, utilisés ou non pour l’habitation (à l’exception des abris et serres 

de jardins, des appentis et des abris à usage de service public). 
 
1.1.6. Les dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, de vieux véhicules, ainsi 

que de combustibles solides ou liquides. 
 
1.1.7. Les exhaussements et les affouillements du sol, sauf s’ils contribuent à l’amélioration de 

l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’ils sont rendus nécessaires pour la 
recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques, ou pour des raisons 
fonctionnelles s’ils sont nécessaires à des constructions ou à des aménagements 
compatibles avec la zone. 

 
1.1.8. L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 
1.1.9. Les groupes de garage individuels (boxes) lorsqu’ils constituent la destination principale 

d’une opération.  
 
1.1.10. Les projets de construction et d’extension d’immeubles de grande hauteur (IGH) ou 

d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité d’accueil dépasse 100 
personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute pression) et dans les 
périmètres de précautions repérés au document graphique : 
▪ « zone permanente d’interdiction » : Tout projet d’IGH ou ERP de plus de 100 

personnes est interdit sur une largeur de 5 mètres de part et d’autre de la canalisation 
de gaz. 

 

Article UB 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

2.1. Sont autorisés mais à des conditions particulières les modes d’occupation et 
d’utilisation du sol suivants :  

 
2.1.1. Les constructions et installations destinées à l’activité artisanale ou industrielle dans la limite 

de 300 m² d'emprise au sol. 
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2.1.2. Les constructions et installations à usage d’annexes : 

▪ d'annexe lorsqu'elles constituent sur le tènement considéré, un complément fonctionnel 
à une construction existante ou autorisée et dans la limite totale de 40 m² d'emprise au 
sol ; 

▪ à conditions qu’elles ne soient pas affectées à l’habitation (usage de garage, abri de 
jardin, remise à bois etc.). 

 
2.1.3. La construction et l’extension d’établissements et installations classées ou non, destinés à 

abriter des activités artisanales, commerciales, de services, ou administratives dont la 
présence est justifiée en milieu urbain à condition : 
▪ qu’elles soient compatibles avec l’habitat environnant ; 
▪ que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gêne et tout risque pour 

le voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur) ; 
▪ que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures 

existantes (voies, réseaux divers) ; 
▪ sous réserve qu'elles n'aient pas pour objet un changement de destination contraire au 

statut de la zone. 
 
2.1.4. La reconstruction d’un bâtiment détruit en tout ou partie à la suite d’un sinistre, à condition : 

▪ qu’il s’agisse d’une reconstruction à l’identique et que le bâtiment ait une existence légale 
à la date d’approbation du présent PLU ; 

▪ que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la circulation. 
 
2.1.5. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des équipements collectifs ou des 

services d’intérêt collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone. 

 
2.1.6. La modification du nivellement du sol par exhaussement ou affouillement, à condition qu’elle 

contribue à l’amélioration de l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’elle est 
rendue nécessaire pour la recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges 
archéologiques, ou pour des raisons fonctionnelles. 

 
2.1.7. Les groupes de garages collectifs à condition qu’ils soient réalisés en superstructure (silos). 
 
2.1.8. Les changements de destination des constructions existantes ou des parties de 

constructions existantes, situées au-delà de la bande de constructibilité principale, dans la 
limite de la surface de plancher existante à la date d’approbation du PLU, à la triple condition 
que : 
▪ l’état et la structure de la construction permettent ce changement de destination ; 
▪ l’emprise au sol des constructions sur le tènement n’excède pas 85% de celui-ci ; 
▪ les règles posées par les articles 1, 2, 3, 4, 11, 12 et 13 du règlement soient respectées. 

 
2.1.9. Les sous-sols des constructions nouvelles devront prendre en compte le risque de remontées 

de nappe sur les secteurs identifiés à risque. 
 
2.1.10. En application de l’arrêté préfectoral n° 95-1140 du 18 avril 1995, repris dans les annexes 

du PLU, dans les secteurs de risque dû à la présence ou à la proximité d’anciennes carrières 
délimités sur les documents graphiques, les autorisations d’occupation et d’utilisation du sol 
peuvent être soumises à des conditions spéciales de nature à assurer la stabilité des 
constructions.  

 
2.1.11. Les projets d’urbanisme ainsi que les projets de construction et d’extension d’immeubles de 

grande hauteur (IGH) ou d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité 
d’accueil dépasse 100 personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute 
pression) et dans les périmètres de précautions repérés au document graphique : 
▪  « zone intermédiaire » : Des restrictions de construction ou d’extension des ERP de 

plus de 100 personnes, ainsi que les IGH existent sur une largeur de 25 mètres de part 
et d’autre de la canalisation de gaz ; 

▪ « zone d’information du transporteur » : Tout projet d’urbanisme devra faire l’objet 
d’une information au transporteur GRT Gaz sur une largeur de 25 mètres de part et 
d’autre de la canalisation de gaz. 
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2.1.12. Nonobstant les dispositions des articles UB1 et UB2 la construction et l’extension 
d’établissements et installations classées ou non, destinés à l’exploitation ou au 
fonctionnement de la géothermie à condition que des dispositions particulières soient prises 
afin d’éviter toute gêne et tout risque pour le voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, 
odeur). 

 
 

 

SECTION II : CONDITIONS DE L’UTILISATION DU SOL 

 

Article UB 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

Rappel  

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne dispose d'une 

servitude de passage suffisante ménagée sur un fonds voisin, en application des 

articles 682 et suivants du Code civil. 

 
3.1. Accès : 

 
3.1.1. Pour être constructible un terrain doit avoir un accès direct carrossable à une voie publique 

ou privée. 
 
3.1.2. Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 

sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 
établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

 Les accès doivent être adaptés à l’opération de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique.  

 
3.1.3. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 

la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile conformément aux 
règlements en vigueur. Ainsi aucun n’accès ne pourra avoir une largeur constante inférieure 
à 3,50 mètres (3 mètres dans le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres).   

 
3.1.4. Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies ou pour 

celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration, de la pente, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  

 
3.1.5. Les dispositions des paragraphes 3.1.1 à 3.1.4 sont applicables aux constructions existantes. 

Toutefois, pour les constructions édifiées antérieurement à la date d’approbation du PLU 
dont les accès ne respectent pas ces dispositions, les travaux d’aménagement ou 
d’extension ne conduisant pas à une augmentation de la surface de plancher de plus de 20 
% peuvent être autorisés à condition de ne pas réduire les conditions d’accès existantes.  

 
3.2. Voirie : 

 
3.2.1. Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis par 

des voies publiques ou privées nouvelles dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination notamment quand elles doivent permettre des manœuvres de véhicules lourds et 
encombrants tels que les véhicules d’ordures ménagères.  

 
3.2.2. La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile n’est 

autorisée que si leur emprise est au moins égale à 8 mètres, avec une largeur minimum de 
chaussée de 5 mètres. Cette emprise peut être réduite dans les cas suivants :  
▪ circulation à sens unique ; 
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▪ passages piétons indépendants de la voie (non situés en bordure de chaussée) ; 
▪ voies d’une longueur inférieure à 50 mètres. 

 
3.2.3. Toutefois, une largeur minimum de 3,50 mètres est exigée pour la chaussée (3 mètres dans 

le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres).   
 
3.2.4. Les voies nouvelles doivent présenter deux trottoirs d’une largeur minimum de 1,40 mètre 

chacun (sauf en cas d’impossibilité technique, auquel cas est imposée une largeur minimum 
de 0,90 mètre).  

 
3.2.5. Toute voie nouvelle se terminant en impasse doit être aménagée à son extrémité de telle 

manière que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 
 
3.2.6. La création de pistes cyclables devra être réalisée en dehors de la chaussée et présenter une 

largeur minimum de 1,50 mètre pour une piste à sens unique et de 2,50 mètres pour une piste 
à double sens de circulation (sauf impossibilité technique). 

 

Article UB 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT 

4.1. Alimentation en eau potable et sécurité incendie :  

 
4.1.1. Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 

d’eau potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous 
pression présentant des caractéristiques suffisantes. (R 111-8 et R 111-9 et suivants du 
Code de l’urbanisme). 

 
4.1.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre toute précaution pour que les installations d’eau 

potable ne soient en aucune manière immergées à l’occasion d’une mise en charge d’un 
égout, ni que puisse se produire une quelconque introduction d’eaux polluées dans ces 
réseaux. 

 
4.1.3. Toute construction, travail, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut 

présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit être équipé d'un dispositif 
de protection contre les retours d'eau conforme à la réglementation en vigueur. 

 
4.1.4. Lorsque les besoins industriels ne peuvent être assurés par le réseau public d’eau potable, 

il est possible de recourir au pompage autonome dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 

 
4.1.5. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour 

assurer une défense contre l’incendie selon les dispositions en vigueur. 

 
4.2. Assainissement : 
 
4.2.1. Dans le cas d’un réseau d’assainissement communal, il devra être conforme au règlement 

d’assainissement de l’Établissement public territorial Grand Paris Grand Est et, dans le cas 
d’un réseau départemental, il devra tenir compte des prescriptions du règlement 
d’assainissement du Conseil Général de Seine-Saint-Denis.  

 
4.2.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre en compte les possibilités mises en charge des 

réseaux publics jusqu’à la cote altimétrique de la voie publique de façon à éviter le reflux 
d’eaux d’égout dans les caves, sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie 
publique. L’orifice d’évacuation des réseaux internes sera équipé d’un clapet anti-retour. Les 
regards situés à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n’auront pu être évités, devront 
être rendus étanches. La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison 
pluvieuse, de monter à un niveau proche du terrain naturel. Conformément à l’article 22 du 
décret N° 94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines aux réseaux publics sont 
interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement 
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thermique ou dans des installations de climatisation). Toutefois, elles peuvent néanmoins 
être provisoirement acceptées, dans le réseau pluvial, au cas par cas, s’il n’existe pas de 
solution alternative et dans le cas d’activités temporaires.  

 Le pétitionnaire devra étudier au préalable les variations du niveau des eaux souterraines et 
prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est destinée à éviter l’intrusion 
de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

 
4.2.3. Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides 

industriels résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et particulièrement 
en ce qui concerne le traitement préalable de ces liquides. 

 
4.2.4. Les eaux issues des parkings, y compris celles des parkings souterrains, subiront un 

traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le réseau d’eaux usées. 
 
4.2.5. Eaux domestiques :  
4.2.5.1. Toutes les constructions ou installations nouvelles doivent être raccordées par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en respectant ses 
caractéristiques et en respectant la réglementation en vigueur. 

4.2.5.2. Pour toutes constructions et installations nouvelles, le raccordement au réseau collectif doit 
être conçu et réalisé selon un dispositif séparatif.  

4.2.5.3. En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un 
dispositif d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur peut être 
admis, dès lors qu'il est compatible avec la nature et les caractéristiques du sol et du sous-
sol du terrain d'assiette de la construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être 
conçu de façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est 
pas encore réalisé. 

4.2.5.4. Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel 
conforme aux règles techniques en vigueur, est exigé, sous réserve de la nature et des 
caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération 
d’ensemble projetée. 

 
4.2.6. Eaux non domestiques (eaux industrielles, eaux de nappe, eaux de 

refroidissement…) :  
4.2.6.1. Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au 

réseau public d'assainissement est subordonné à un arrêté d'autorisation de déversement, 
éventuellement assorti d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-
10 du Code de la santé publique. 

4.2.6.2. Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être 
conforme aux règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des 
milieux naturels établis par la réglementation. 

 

4.3. Eaux pluviales : 

4.3.1. La rétention et l’infiltration des eaux pluviales doivent être mises en œuvre en priorité sur la 
parcelle, après consultation de l’autorité compétente. 

 Pour tout projet, la gestion à la source des eaux pluviales, sans rejet au réseau public, en 
privilégiant notamment l’infiltration dans le sol, doit être la solution systématiquement 
recherchée jusqu’à une pluie d’occurrence décennale et a minima pour les pluies courantes 
(10mm sur 24h). 

 La gestion à la source des seules pluies courantes ne pourra être acceptée qu’en présence 
de contraintes géologiques dûment démontrées, données techniques à l’appui, et rendant 
impossible la gestion à la source d’une pluie décennale. 

 
4.3.2. Les ouvrages doivent être adaptés à la nature du terrain et à sa capacité d’infiltration. Une 

étude spécifique à la parcelle est alors nécessaire. 
 
4.3.3. Lorsqu’il existe un réseau séparatif, le raccordement au réseau est autorisé, après 

consultation de l’autorité compétente. 
 
4.3.4. Des dispositifs de rétention des eaux pluviales doivent être prévus pour restituer au milieu 

récepteur un débit équivalent au débit naturel. 
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4.3.5. Le rejet d’eaux pluviales sur la voie publique (chaussée, caniveaux...) n’est pas accepté sauf 
avis contraire de l’autorité compétente.  

 
4.3.6. Le rejet d’hydrocarbure est soumis à autorisation de l’autorité compétente 
 
4.3.7. Afin de lutter contre les inondations, toute opération d’aménagement devra faire l’objet d’une 

étude de faisabilité permettant d’envisager la mise en place d’un système de rétention et 
d’infiltration, et lorsque cela n’est pas possible, stockage et raccordement aux réseaux. Pour 
cela, le débit de rejet sera limité au maximum. Dans un souci de pérennité, les techniques 
de stockage à réaliser devront être :  
▪ à ciel ouvert et faiblement décaissées ; 
▪ esthétique et paysagères ; 
▪ facile d’entretien ; 
▪ support d’autres usages (parkings, aires de jeux, jardins…) 

 
 Les techniques peuvent consister en toitures terrasse réservoirs, un parking inondable, des 

fossés drainants d’infiltration, une zone temporaire inondable intégrée et paysagère. 
 
4.3.8. Aucun trop plein ne sera accepté dans les réseaux. 
 
4.3.9. Les eaux issues des bassins versants considérées comme polluées transiteront par un 

système de dépollution adapté : décantation, filtres plantés. 
 
4.3.10. En complément des stockages éventuels, toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie 

pourra être mise en œuvre, sous réserve de sa légalité selon l’usage envisagé. 
 

4.4. Eaux de drainage des terrains : 

 
4.4.1. Le rejet des eaux de drainage des terrains dans le réseau n'est pas admis. Toutefois, le rejet 

de ces eaux peut être autorisé ou imposé lorsqu’il contribue à la réduction des mouvements 
de terrain dans les secteurs techniquement identifiés. 

 

4.5. Eaux de piscine : 

4.5.1. Les rejets des eaux de piscine dans les réseaux de collecte nécessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du réseau de la collectivité. 

 

4.6. Réseaux divers : 

 
4.6.1. La création, ou l’extension des réseaux de distribution d’électricité, de téléphone, de 

télécommunications (téléphone, réseau câblé ou autres…) sont souterrains et regroupés 
sous trottoirs.  
Dans le cadre de renforcement et de restructuration des réseaux ou d’opérations 
d’ensemble, les réseaux doivent être mis en souterrain, sauf contrainte technique 
particulière. 
 

4.6.2. Dans la mesure du possible, le type d'éclairage public sera choisi de tel sorte qu'il concentre 
la lumière sur les routes les chemins et les places (voir schéma en annexe). 

 
 

4.7. Déchets : 
 
4.7.1. Toute construction doit prévoir sur l’unité foncière l’aménagement de locaux spécifiques pour 

les déchets ménagers et/ou industriels et dimensionnés au tri et à la collecte sélective, 
conformément au Plan départemental d’élimination des déchets ménagers.  

 
4.7.2. Les constructions existantes justifiant d’impossibilités techniques majeures d’aménager ces 

locaux sont exemptées de ces dispositions.  
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Article UB 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Sans objet. 
 
 

Article UB 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 

6.1. Champ d’application et définition :  

 
6.1.1. Le terme « alignement » désigne les limites : 

▪ des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale ; 
▪ des places ; 
▪ des emplacements réservés destinés à la création, à l’élargissement ou à l’extension 

des dites voies et places. 
  
6.1.2. Toutefois ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition les 

servitudes de passage et les cheminements piétons et cyclistes ainsi que les voies 
exclusivement destinées à un seul mode de déplacement. 

 
6.1.3. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les clôtures ; 
▪ les balcons. 

 

6.2. Dispositions générales : 

 
6.2.1. Les constructions doivent être implantées à l’alignement des voies publiques ou privées, 

existantes ou à créer, et des autres emprises publiques. 

 
6.3. Dispositions particulières : 

 
6.3.1. Des implantations différentes de celles fixées au 6.2 peuvent être autorisées ou 

imposées :  
▪ à l’occasion des constructions nouvelles, sous forme de pans coupés aux angles des 

voies, pour permettre une meilleure visibilité ; 
▪ pour permettre à tout ou partie de la construction projetée de venir s’implanter contre le 

mur pignon d’une construction existante, implantée en limite séparative latérale ; 
▪ dans le cas d’un terrain desservi par au moins deux voies sur deux côtés opposés, si les 

dimensions du terrain sont telles que l’application des autres articles oblige à ne 
construire que le long d’une seule voie pour les travaux d’aménagement, surélévation 
ou extension d’une construction existante, dans le respect d’une harmonie d’ensemble 
de la construction ; 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 

▪ pour préserver un espace boisé classé, un boisement ou un arbre isolé. Cette disposition 
s’applique aussi au sous-sol des constructions ; 

▪ pour prendre en compte l’implantation, la volumétrie des constructions, de la 
morphologie urbaine environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie 
des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 

▪ Pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/2012)  
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6.3.2. Le traitement des retraits par rapport à la voie :  
6.3.2.1. Lorsqu’une construction peut s’implanter en retrait en application du présent règlement, 

aucune partie du sous-sol de cette construction dépassant du sol naturel (notamment les 
gaines de ventilation) n’est autorisée dans la bande de retrait. 

6.3.2.2. En cas d’espace boisé classé, de boisement ou d’arbre isolé, aucune construction, y compris 
enterrée, n’est autorisée dans la bande du retrait. 

6.3.2.3. En cas de retrait des constructions, l’alignement visuel devra être assuré par la réalisation 
d’une clôture conforme à l’article 11, implantée en limite de voie ou d’emprise publique. 

 
6.3.3. Les vitrines et terrasses commerciales : 
 Les dispositions de cet article peuvent ne pas être appliquées pour les vitrines et terrasses 

des commerces, sous réserve des règles liées à la domanialité publique, à la sécurité, aux 
réseaux divers et à l’aspect des constructions. 

 
6.3.4. Les saillies : 
 Des saillies (balcons, auvents, corniches, marquises, débords de toiture, …) peuvent être 

édifiées en surplomb de la voirie ou de la marge de reculement, à condition d’être conforme 
au règlement de voirie en vigueur. 

 

Article UB 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SÉPARATIVES 

7.1. Champ d’application et définition : 

 
7.1.1. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les ouvrages ou terrasses extérieurs dont aucun point ne dépasse du sol naturel de plus 
de 0,60 mètre (1,20 mètre s’il s’agit de dalles de couverture de parking en sous-sol dans 
les conditions visées à l’article 12 du règlement de la zone concernée) ; 

▪ les clôtures. 
 
7.1.2. Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives sont 

différentes selon leur localisation à l’intérieur du terrain en fonction des bandes de 
constructibilité : 
▪ La bande de constructibilité principale se mesure parallèlement à la limite de la voie 

visée à l’article 6, ou de la limite de la marge de reculement obligatoire qui s’y substitue 
lorsqu’elle est portée sur les documents graphiques. Dans le cas où une marge minimum 
de recul est imposée, la bande de constructibilité est décalée d’autant de la valeur de la 
marge minimum de recul ; 

▪ La bande de constructibilité secondaire s’applique aux terrains ou parties de terrain non 
compris dans une bande de constructibilité principale. 

 
 

7.2. Dispositions générales : 
 
7.2.1. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales dans la 

bande de constructibilité principale : 
 Dans une bande de 15 mètres de profondeur mesurée à partir de l’alignement de la voie de 

desserte ou de la limite de la marge de reculement obligatoire qui s’y substitue lorsqu’elle 
est portée sur les documents graphiques, les constructions ou parties de construction 
peuvent être implantées : 
▪ soit sur une ou plusieurs limites latérales (joignant l’alignement), si la ou les façades en 

limite parcellaire ne présentent aucune vue ; 
▪ soit en retrait des limites latérales, conformément aux dispositions prévues au 

paragraphe 7.3 ci-après.  
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7.2.1.1. Dispositions particulières dans la bande de constructibilité principale : 
▪ dans les opérations d’ensemble, l’ordre continu des constructions peut être interrompu 

dès lors que ladite interruption autorise le débouché sur une voie publique ou privée de 
la desserte interne à l’opération projetée ; 

▪ pour les terrains présentant une largeur de façade supérieure à 20 mètres, une 
implantation en retrait d’une limite séparative latérale est possible, à condition qu’une 
continuité visuelle soit assurée. Tous les retraits dans l’implantation de la construction 
par rapport aux limites séparatives doivent respecter les dispositions prévues au 
paragraphe 7.3 ci-après ;  

▪ au contact de chaque construction voisine, il peut être imposé que la bande constructible 
soit limitée à l’épaisseur de la construction contiguë. Dans ce cas, la construction 
nouvelle doit s’inscrire dans une enveloppe définie d’une part par l’épaisseur de la 
construction contiguë, sans pouvoir être inférieure à 10 mètres, d’autre part par un angle 
de 45°; 

▪ dans le cas d’un terrain dont la longueur de façade sur voie est supérieure à 40 mètres, 
il peut être imposé que la continuité de la construction fasse l’objet de retraits ou de 
percées visuelles, de façon à introduire des rythmes.  

 
7.2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales dans la 

bande de constructibilité secondaire :  
 Au-delà d'une bande de 15 mètres de profondeur mesurée à partir de l’alignement de la 

voie de desserte ou de la limite de la marge de reculement obligatoire qui s’y substitue 
lorsqu’elle est portée sur les documents graphiques, les constructions ou parties de 
construction doivent être implantées : 
▪ ou en limite séparative, si la ou les façades en limite parcellaire ne présentent aucune 

vue ; 
▪ ou en retrait, conformément aux dispositions prévues au paragraphe 7.3 ci-après.  

 
7.2.3. Implantation des constructions par rapport aux limites de fond de terrain :  
 Les constructions doivent être implantées en retrait des limites de fond de terrain, 

conformément aux dispositions prévues au paragraphe 7.3 ci-après. Toutefois, les 
constructions peuvent être implantées en limite de fond de terrain, si la ou les façades en 
limite parcellaire ne présentent aucune vue, dès lors que la hauteur absolue de la 
construction implantée sur cette limite n'excède pas 3 mètres mesurés à compter du niveau 
du terrain naturel. 

 

7.3. Constructions implantées en retrait des limites séparatives : 
 

7.3.1. Murs percés de vues (au sens du code civil) : Le retrait doit être au moins égal à la moitié 
de la hauteur de la construction mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade 
ou de l’acrotère, avec un minimum de 4 mètres (L = H/2 ≥ 4 m). 

 
Le retrait (L) est la distance comptée perpendiculairement de tout point de la façade de la 
construction, au point le plus proche de la limite séparative en vis-à-vis. 

 
7.3.2. Murs aveugles: Le retrait doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la construction 

mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un 
minimum de 2,50 mètres (L = H/3 ≥ 2.50 m). 

 Sont assimilés à des murs aveugles les façades percées de vues dont la hauteur d'allège se 
situe au moins à 1,70 mètre au-dessus du plancher fini et pouvant comporter à rez-de-
chaussée un accès donnant sur un dégagement. 

 
7.4. Constructions existantes destinées à l'habitat ne respectant pas les règles 

définies au présent article : 
 

7.4.1. Les constructions existantes, ne respectant pas les conditions d’implantations fixées au 
présent PLU, peuvent faire l’objet d’extensions ou de surélévations sans création de vue, 
dans le prolongement de l’implantation existante à condition : 
▪ que la distance en tout point, de cette extension vis-à-vis de la limite séparative ne soit 

pas inférieure à celle préexistante ; 
▪ que la hauteur de l’extension n’excède pas celle de la construction existante ; 
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▪ et que la partie non conforme aux règles soit limitée à 10 m² de surface de plancher par 
bâtiment existant. 

 

7.5. Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif : 

 
7.5.1. Les constructions, installations, ouvrages techniques et aménagements nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif doivent être implantés : 
▪ sur une ou plusieurs limites séparatives ; 
▪ ou avec un retrait d’au moins 1 mètre de la limite séparative. 

 
7.6. Dispositions particulières :  

 
7.6.1. Des retraits de construction peuvent être imposés : 

▪ pour préserver un débouché piétonnier ou un débouché de voirie ; 
▪ pour préserver un espace boisé ou un arbre isolé. Cette disposition s’applique aussi au 

sous-sol des constructions. 
 
7.6.2. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées : 

▪ lorsqu’une servitude d’utilité publique ou une servitude privée ne permet pas une 
implantation en limite séparative ou lorsqu’une servitude de cour commune est établie 
en application de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme ; 

▪ Pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/2012) 

 

Article UB 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
8.1. Définition :  

 
La distance mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la 
construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, ne comprend pas les débords de 
toiture, les descentes d’eaux pluviales, les éléments architecturaux ni les parties enterrées de la 
construction. 

 
8.2. Dispositions générales : 

 
8.2.1. La distance séparant deux constructions non accolées implantées dans la bande 

constructibilité principale ne peut être inférieure à 3 mètres dans le cas de façade aveugle, 
et de 8 mètres dans le cas de façade comportant des ouvertures.  

 
8.2.2. Dans les autres cas, la distance en tout point d’une construction par rapport à une autre 

construction non accolée est au moins égale au cumul de la hauteur totale de la façade de 
chacune des constructions divisé par trois, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
8.2.3. Les constructions non contigües doivent être implantées de manière à ce que les baies ne 

soient masquées par aucune partie d’immeuble qui à l’appui de ces baies serait vue sous 
un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal.  

 
8.3. Dispositions particulières :  

 
8.3.1. Il peut être imposé que la continuité de la construction fasse l’objet de retraits ou de percées 

visuelles dans le cas d’un terrain dont la longueur de façade sur voie est supérieure à 40 
mètres, de façon à introduire des rythmes, et ce indépendamment des prescriptions 
d’implantation en ordre continu visées le cas échéant à l’article 7. 
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8.3.2. Des prospects supérieurs peuvent être imposés pour préserver un espace boisé ou un arbre 
isolé. Cette disposition s’applique aussi au sous-sol des constructions. 

 
8.3.3. Il n’est pas fixé de distance minimum entre les constructions principales et les annexes dont 

la hauteur maximale est inférieure ou égale à 3 mètres.  
 
8.3.4. La multiplication des petits bâtiments est à éviter.  
 
8.3.5. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées, pour les équipements 

publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur fonctionnement, ou pour des 
raisons liées à la sécurité du public. 

 
 

Article UB 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

9.1. Définition :  

 
Le coefficient d’emprise au sol exprime un rapport entre la superficie de l’unité foncière et l’emprise de 
la construction. L’emprise de la construction correspond à la projection verticale au sol de toutes les 
parties du bâtiment, exception faite des balcons et des débords de toiture. 

 
9.2. Dispositions générales : 

 
9.2.1. L’emprise au sol n’est pas réglementée.  

Toutefois, pour l’ensemble de la zone, au-delà de la bande constructible principale, l’emprise 
au sol est limitée à celle existante à la date d’approbation du PLU. 

 
9.2.2. Cette disposition n’est pas applicable : 

▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 

▪ aux extensions de locaux à destination artisanale, commerciale ou industrielle ; 
▪ aux extensions de construction d’habitation dans la limite de 30 m²; 
▪ aux garages en silo ; 
▪ aux saillies de balcons. 

 

9.3. Dispositions particulières :  
 
9.3.1. Lorsque le terrain comporte des constructions ou parties de construction avec de la surface 

de plancher édifiées au-delà de la bande constructible principale visée à l’article 7.2, 
l’emprise au sol de toutes les constructions ne peut excéder 75% de la surface du terrain. 

 
9.3.2. Cette disposition n’est pas applicable : 

▪ aux extensions de locaux à destination industrielle et artisanale ; 
▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 

fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 
 

9.3.3. Lors de changement de destination d’une construction existante, située au-delà de la bande 
constructible principale (sous réserve notamment de l’article 2), l’emprise au sol des 
constructions sur le tènement ne doit pas excéder 85% de celui-ci.  

 
 
 

Article UB 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Définition :  

 
10.1.1. La hauteur se mesure : 
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▪ à partir du sol naturel existant avant les travaux ou du nivèlement projeté en cas 
d’opération d’aménagement ; 

▪ jusqu’au faîtage pour les toitures en pente ; 
▪ à l’acrotère pour les toitures terrasses. 

 
10.1.2. Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures de faible emprise sont exclus 

du calcul de la hauteur.  
 

10.2. Dispositions générales : 

 
10.2.1. La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

▪ 12 mètres à l’acrotère, et 15 mètres au faîtage ; 
▪ Et, (R+3+C). 

 
10.2.2. En UBa, la hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

▪ 9 mètres à l’acrotère, et 12 mètres au faîtage ; 
▪ Et, (R+2+C) ; 

 
10.2.3. Lorsque la construction est édifiée à l’intersection de deux voies autorisant des hauteurs 

différentes, la hauteur sur voie la plus élevée peut être appliquée à l’autre voie sur une 
distance qui ne peut excéder l’épaisseur de la construction implantée le long de la voie 
autorisant la hauteur la plus importante. 

 
10.2.4. La hauteur au faîtage des constructions annexes (abris de jardin, garages, appentis, etc.), 

mesurée depuis le sol naturel, ne pourra excéder 3 mètres. 
 
10.2.5.  Les combles aménageables ne peuvent constituer au maximum qu’un étage. 

 
10.3. Dispositions particulières : 

 
10.3.1. Des hauteurs différentes sont admises dans les cas suivants : 

▪ pour les équipements publics d’intérêt collectif dont les caractéristiques fonctionnelles 
ou architecturales l'imposent ainsi que pour les ouvrages techniques (antennes, 
cheminées, pylônes, etc.) il n’est pas fixé de règle ; 

▪ dans le cas de terrain en pente, il est toléré 1,50 mètre de plus au faîtage et sur les 
parties avales du bâtiment à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère ; 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 

 

10.4. Hauteur favorisant la mutabilité fonctionnelle des rez-de-chaussée pour activités 
et habitabilité des logements : 
 
10.4.1. Afin de faciliter les mutations des pieds d’immeubles il est recommandé que les rez-de-

chaussée aient une hauteur sous plafond comprise entre 3,50 mètres au moins et 4,10 
mètres au plus, et que la structure du bâtiment n’y fasse pas obstacle (une structure par 
points peut par exemple faciliter la mutabilité). 

 
10.4.2. Une amélioration Une amélioration de l’habitabilité des logements situés à rez-de-chaussée 

directement sur l’espace public doit être recherchée soit par une surélévation de leurs 
planchers par rapport au niveau du sol naturel, soit par une hauteur de leurs plafonds à 3 
mètres minimum. 

 

Article UB 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 

Rappel : 
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Nonobstant les dispositions du présent article, et conformément à l’article R. 111-21 du Code de 
l’urbanisme : 

 
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. ». 

 
11.1. Aspect général (toutes constructions) : 

 
11.1.1. Les constructions et installations doivent par leur situation, leurs dimensions et leur aspect 

extérieur respecter le caractère et l’intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages 
naturels et urbains locaux. 

 
11.1.2. Notamment, une attention particulière sera portée à la bonne intégration de la construction 

parmi les constructions voisines. Les raccordements avec les constructions voisines devront 
être particulièrement étudiés. 

 
11.1.3. Les différents murs et éléments de toiture d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments 

aveugles ou non, visibles ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d’aspect. 
En particulier, les constructions annexes et les extensions seront traitées en harmonie avec 
la construction principale. 

 
11.1.4. Les constructions dont l'aspect général est d'un type régional affirmé étranger à la région, 

sont interdites (exemple : mas provençal, chalet, style Louisiane, etc..). 
 
11.1.5. Les éléments agressifs par leur couleur ou par leurs caractéristiques réfléchissantes sont 

interdits.  
 
11.1.6. Les mouvements de sols, de type enrochements, susceptibles de porter atteinte au caractère 

d'un site naturel ou bâti sont interdits. 
 
11.1.7. La conception des constructions devra être adaptée à la configuration du terrain naturel. 
 
11.1.8. En cas de grandes longueurs, le bâtiment sera fractionné en plusieurs volumes. 
 
11.1.9. Les différents aménagements tels que les accès, les aires de stationnement, les espaces 

verts et plantations, etc. devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse. 
 
11.1.10. Les aires de stockage ne devront pas être visibles (sauf impossibilité technique). 
 
11.1.11. Les aménagements et constructions nouvelles devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de collisions des oiseaux 
avec les vitrages. 

 
11.1.12. Les nouveaux aménagements et constructions devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de dégradation du bâti 
et aménagements par le retrait gonflement des argiles. 

 
11.1.13. Les constructions nouvelles devront prendre en compte dans la mesure du possible les 

objectifs de préservation des ressources énergétiques et naturelles tout en s’inscrivant en 
harmonie avec le paysage urbain existant : 
▪ privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 
▪ intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
▪ prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de 

chaleur l’été pour réduire la consommation d’énergie ; 
▪ privilégier l’utilisation des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active 

de l’énergie solaire), géothermie et des énergies recyclées ; 
▪ orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 
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11.2. Les façades – matériaux :  

 
11.2.1. Sont interdits l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 

parpaings, béton brut, etc.), ainsi que l’emploi en façade de bardages métalliques bruts (non 
laqués) et de tous matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage. 

 
11.2.2. Les projets s’inscrivant dans un front urbain peuvent être soumis à des prescriptions 

obligeant à respecter l’ordonnancement des constructions environnantes, notamment le 
rythme du parcellaire ou de façades, les proportions des parties pleines (bandeaux, 
meneaux) par rapport aux baies. 

 
11.2.3. Les projets présentant un mur pignon aveugle important, visible dans la perspective des 

voies, et notamment aux abords des angles de rue peuvent être refusés. 
 
11.2.4. La conception du rez-de-chaussée doit mettre en valeur les halls d’entrée, limiter l’impact 

des accès de service, et faire en sorte que tous les percements soient composés avec 
l’ensemble de la façade. En rez-de-chaussée, un seul accès de véhicules par façade est 
autorisé. Lorsqu’ils se situent dans la construction, les accès de garages doivent être dans 
l’alignement du nu général du soubassement. Les soubassements des constructions 
donnant sur rue doivent être conçus avec des matériaux répondant particulièrement aux 
qualités de durabilité, de solidité et d’entretien. 

 
11.2.5. A l’ occasion du ravalement des façades, il peut être exigé que les balcons d’origine soient 

maintenus, que les pierres de taille ne soient pas masquées. En outre, la préservation des 
devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou historique. 

 
11.2.6.  Pour favoriser l’animation de la rue, les vitrines des commerces ne doivent pas comporter de 

système de fermeture opaque.  
 
11.2.7. Il peut être exigé que les constructions permettent au moins une vue ou transparence visuelle 

sur les cœurs d’îlots arborés, notamment au niveau des halls d’entrée d’immeubles ou des 
cheminements à préserver. 

 
11.2.8. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 

notamment en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité 
architecturale du secteur. 

 

11.3. Volumes – percements : 

 
11.3.1. Les rez-de-chaussée semi-enterrés destinés à l’habitation sont interdits. 
 
11.3.2. Les volets roulants sont autorisés, à condition que leur coffre soit dissimulé à l’intérieur de la 

construction (sauf impossibilité technique). 
 
11.3.3. Les dimensions, les proportions ainsi que la composition des ouvertures en façades devront 

être en harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 
11.3.4. Les couleurs des menuiseries et des garde-corps doivent être en harmonie avec la couleur 

de la façade. 
 

11.4. Les ouvrages de saillie :   
 
11.4.1. Les saillies en façade sur rue s’appliquent outre les dispositions plus restrictives pouvant 

figurer au règlement de voirie. Elles concernent les façades édifiées le long des voies telles 
que visées à l’article 6. En cas de marge de recul imposée dans les documents graphiques, 
celle-ci se substitue à la limite de la voie. 

 
11.4.2. D’une façon générale, tout débord de façade en saillie sur le domaine public ne peut être 

situé en-dessous de 4,30 mètres de hauteur (à l’exception des vitrines et terrasses des 
commerces en rez-de-chaussée et des éléments décoratifs dont la saillie est inférieure à 16 
centimètres de profondeur). 
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11.4.3. Dans tous les cas, indépendamment des dispositions ci-après, la répartition des saillies, leur 
regroupement ou leur limitation peut être imposé si le caractère des constructions 
avoisinantes le justifie, y compris les vitrines et terrasses des commerces en rez-de-
chaussée. 

 

11.5. Les toitures :  
 
11.5.1. La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être 

imposée. Les locaux et installations techniques doivent impérativement être couverts. Ils sont 
soit compris dans le volume de couronnement, soit en l’absence de volume de couronnement 
en retrait d’au moins 3 mètres par rapport au nu général de la façade et intégrés dans le 
traitement architectural du couronnement.  

 
11.5.2. Les ouvrages d’architecture décoratifs (jacobines lucarnes, pergolas, etc.) et les baies de 

toiture peuvent être limités ou interdits au regard du caractère des toitures du quartier. 
 
11.5.3. Dans le cas où la toiture d’une construction nouvelle comporte une charpente, celle-ci doit 

s’inscrire dans un gabarit n’excédant pas 40% de pente. Toute pente différente ne pourra 
être accordée que si elle se justifie par le caractère d’une construction contiguë. Au-delà du 
gabarit défini ci-dessus, peuvent être autorisés des ouvrages d’architecture décoratifs 
(jacobines, lucarnes) si le caractère des constructions avoisinantes le justifie. 

 
11.5.4. En présence de toitures terrasses, celles-ci doivent être recouvertes par des matériaux de 

finition. Il peut être exigé que la nature et la couleur de ces matériaux s’harmonisent avec les 
toitures environnantes.  

 
11.5.5. Les étanchéités ne doivent pas être visibles. Les traitements de surface bruts en asphalte 

sont prohibés. 
 

11.6. Les clôtures :   
 
11.6.1. Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par 

rapport à la voie, la conception de la clôture doit être réalisée dans le souci d’assurer le 
marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. En outre, les matériaux 
doivent conserver une tenue correcte dans le temps. 

 
11.6.2. Par leur aspect, leurs proportions et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 

l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les 
constructions avoisinantes. 

  
 Les clôtures doivent être conçues de manière à permettre le passage de la petite faune. 
 
 
11.6.3.  Les clôtures implantées le long de la limite de référence doivent être, réalisées sous forme 

d’un muret d’une hauteur comprise entre 40 et 80 cm : 
▪ soit surmonté d’une grille simple ; 
▪ soit doublé d’une haie végétale ; 
▪ soit les deux. 

 
Lorsque qu’un muret n’est pas compatible avec les caractéristiques du site ou du paysage 

urbain, les clôtures avec un muret d’une hauteur comprise entre 5 et 10 cm peuvent être 

admises, notamment dans le cadre des opérations de résidentialisation du patrimoine bâti 

existant. 

Les clôtures qui ne sont pas implantées le long de la limite de référence peuvent être 

constituées d’une grille simple, sans muret, éventuellement doublée d’une haie végétale. 

Toutefois, un muret d’une hauteur minimale de 5 cm pourra être exigé, si la clôture est en 

limite avec un espace public. 

 
11.6.4. Pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la 

reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement 
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ou le raccordement à une clôture existante, une clôture d’une hauteur différente ou d’une 
nature différente peut être autorisée ou imposée. 

 
11.6.5. Les clôtures implantées le long des limites séparatives et des limites de référence ne doivent 

pas excéder 2,10 mètres de hauteur, sauf en cas de terrain en pente (2,50 mètres). 
 
11.6.6. Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes 

peuvent être exceptionnellement autorisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 
 
11.6.7. Le long des voies constituant des belvédères, les clôtures doivent assurer une transparence 

pérenne afin de maintenir les vues panoramiques sur la ville. 
 
11.6.8. Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçues 

dans un souci de cohérence. 
 

11.7. Dispositions relatives aux constructions protégées au titre de l’article L.123-1-5-
7°du code de l’urbanisme telles que figurées sur le Plan du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager : 

 
11.7.1. Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage et d’une protection 

au titre de l’article L-123-1-5 7° du Code de l’urbanisme, doivent être conçus en évitant toute 
dénaturation des caractéristiques conférant leur intérêt. Cette protection n’interdit pas toute 
évolution du bâti, mais veille à la protection de la composition urbaine dans laquelle le bâti 
s’insère et des caractéristiques des éléments de patrimoine repérés.  

 
Les projets contigus aux bâtiments ainsi protégés doivent être élaborés dans la perspective 
d’une bonne insertion urbaine, en assurant la qualité paysagère et architecturale des abords 
et la transition morphologique avec l’édifice repéré. 

 

11.8. Les éléments techniques : 

 
11.8.1. Antennes paraboliques 
 Les antennes paraboliques doivent être intégrées au site par tous moyens adaptés de 

manière à en réduire l'impact visuel depuis la voirie ouverte à la circulation publique, et ne 
pas dépasser du faîtage, ou être en retrait horizontal d’au moins 3 mètres de l’acrotère. 

 
11.8.2. Cages d’ascenseur  
 Les cages d’ascenseur doivent être intégrées à la construction. 
 
11.8.3. Émergences techniques 
 Les émergences techniques (antennes, éléments de climatisation, pylônes, cheminées, 

extracteurs, machineries d’ascenseur…) doivent être intégrées à l’architecture du bâtiment. 
 
11.8.4. Les dispositifs de production d’énergies renouvelables non nuisantes (solaires, éoliens 

horizontaux…), les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, 
tuiles…), doivent être intégrés de façon harmonieuse à l’opération. 

 
11.8.5. Les antennes-relais (téléphonie mobile) doivent être implantées à un endroit non visible du 

domaine public (sauf impossibilité technique), et doivent faire l’objet d’une bonne intégration 
paysagère. Leur implantation est soumise au respect du guide des bonnes pratiques. 

 

11.9. La publicité :   
 
 Tous les supports de publicité et enseignes commerciales devront respecter le Plan Local 

de Publicité. 

 

Article UB 12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 
D’AIRES DE STATIONNEMENT 
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12.1. Dispositions générales : 

 
  

12.1.1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces 
dernières (bordures, trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

 

12.1.2. L’aire de stationnement pour un véhicule léger est de : 
▪ 23 m² pour les stationnements à l’air libre ; 
▪ et de 26 m² pour les stationnements intégrés dans les constructions. 

 
12.1.3. Les normes de stationnement sont différenciées selon les destinations des constructions 

identifiées au Code de l’Urbanisme : habitat, bureaux, commerces, hébergement hôtelier, 
artisanat, industrie, entrepôt, exploitation agricoles ou forestière, équipements publics ou 
d’intérêt collectif. La règle applicable aux constructions non prévues est celle de la destination 
dont les constructions sont le plus directement assimilables.  

 
12.1.4. En application de l’article L.123-1-13 du code de l’urbanisme :  
 Lorsque les constructions à usages d’habitation sont des logements locatifs financés par un 

prêt aidé de l’État, Il ne pourra être exigé plus d’une place de stationnement par logement  
 L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés 
avec un prêt aidé par l'État, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la 
création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher 
existant avant le commencement des travaux. 

 
12.1.5. Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations ou affectations, le calcul des 

besoins en stationnement s’effectue au prorata des destinations ou affectations respectives. 
 

12.2. Normes de stationnement :  

 
12.2.1 Les normes minima suivantes sont exigées : 
 

Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1 place par logement 

Bureaux  1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher 

Artisanat, activités industrielles et entrepôts 1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher pour l’artisanat ; 
1 place par 500 m² de surface de plancher 
pour l’activité industrielle et les entrepôts 

Commerces de moins de 300 m² de surface 
de vente 

Aucune 

Commerces dont la surface de vente est 
comprise entre 300 et 2000 m² 

1 place par tranche de 40 m² de surface de 
plancher (non compris les réserves) 

Commerces dont la surface de vente est 
supérieure à 2000 m² 

1 place par tranche de 20 m² de surface de 
plancher (non compris les réserves) 

Hébergement hôtelier  Cas général : 
1 place par chambre jusqu’à 80 chambres 
et 0,5 place supplémentaire par chambre 
au-delà de 80 chambres ; 
Pour les hôtels de plus de 80 chambres, 
une partie de ces places devra être 
accessible aux autocars 
+ Places nécessaires pour le personnel 
 
Cas des projets situés à moins de 500 m 
de la gare Clichy-Montfermeil de la ligne 16 
du réseau de transport du Grand Paris : 
1 place pour trois chambres 
+ Places nécessaires pour le personnel. 
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12.2.2. Au maximum 35% des emplacements de stationnement destinés au logement pourront être 

réalisés en surface (à l’air libre), sauf en cas d’impossibilité technique.  
 
12.2.3. Les établissements de plus de 300 m² de surface de plancher recevant ou générant des 

livraisons, doivent réserver, sur leur terrain, les emplacements nécessaires pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement et manutention, sauf si l’accès à ces 
emplacements est difficilement réalisable compte tenu des caractéristiques des voies et 
espaces publics. 

 
12.2.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.2.4.1. Le nombre de places de stationnement à réaliser doit correspondre aux besoins de la 

construction en tenant compte de sa nature, du taux et du rythme de sa fréquentation, de sa 
situation géographique au regard des parkings publics existant à proximité, de sa localisation 
au regard de la desserte en transport en commun.  

 

12.3. Obligations de réaliser des stationnements pour vélos : 
 
12.3.1. Afin de prendre en compte les besoins spécifiques des deux roues, il doit être réalisé des 

espaces de stationnement pour les vélos et deux-roues motorisés selon les dispositions 
suivantes : 

 
Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1,5 m² par logement + 1 local de 10 m² 
minimum pour les opérations de plus de 
400 m² de surface de plancher  

Bureaux                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       1 m² pour 100 m² de surface de plancher  

Activités, commerces de plus de 500 m² de 
surface de plancher, 
industries, équipements publics.  

1 place pour 10 employés,  
+ place de stationnements pour les 
visiteurs 

Établissements scolaires  1 place pour 8 à 12 élèves 
 

 
12.3.2. La surface destinée au stationnement de vélos doit être intégrée dans le projet même, proche 

de la rue, accessible et avoir un dimensionnement adapté.  
 
12.3.3. L’aire de stationnement de vélo doit être close et couverte.  
 
12.3.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.3.4.1. Pour les équipements publics et/ou d’intérêt collectif, le nombre de places de stationnement 

est déterminé en fonction de leur capacité d'accueil, de leurs particularités de fonctionnement 
et compte tenu des aires de stationnement public existantes dans le secteur, doit faire l’objet 
d’une note justificative. L’expression des besoins de stationnement sera proportionnée à 
l’effectif des employés et de la population accueillie.  

12.3.4.2 Pour les établissements d’enseignement, il doit être réalisé un ou des locaux protégés, dont 
la taille sera adaptée aux besoins de l’établissement (dans tous les cas, il est recommandé 
de prévoir un minimum de 30 m² de locaux pour 100 élèves). 

12.3.4.3. Ces normes ne s’appliquent pas en cas de travaux sur des constructions existantes dès lors 
que les travaux ne constituent pas une extension de la construction existante ou un 
changement de destination de tout ou partie de l’immeuble concernée.  

 

Article UB 13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE 

PLANTATIONS 

13.1. Définition : 
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Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions. Ne sont 
pas considérés comme des espaces libres, les parties de constructions édifiées au-dessus du sol et en 
sous-sol, ni les aires de stationnement extérieures (en surface) ni les emprises de voirie. 
 

13.2. Dispositions générales : 
 
13.2.1. A toute demande de permis de construire, le pétitionnaire doit joindre un volet paysager 

indiquant les plantations maintenues, supprimées ou créées. 
 
13.2.2. Espaces Boisés Classés : 
 Les terrains indiqués au document graphique repérés en légende par les lettres EBC sont 

classés espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions 
de l'article L. 130-1 du Code de l'urbanisme. Ce classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, 
la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il 
entraîne le rejet de plein droit la demande d'autorisation de défrichement prévue par l'article 
L. 311-1 du Code forestier. 

 
13.2.3. Les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7 : 
13.2.3.1. Dans les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° tels que figurés au « plan 

du patrimoine architectural urbain et paysager » :  
▪ L’abattage de tout arbre n’est admis que pour des motifs liés à son état phytosanitaire, 

ou à son caractère dangereux, ou à des raisons techniques liées aux réseaux 
d'infrastructures souterrains ; 

▪ Tout arbre abattu doit être remplacé à l’identique.  
 
13.2.4. Les alignements d’arbres et arbres isolés à préserver : 
13.2.4.1. Les alignements d’arbres et les arbres isolés à préserver figurant au « plan du patrimoine 

architectural urbain et paysager » sont protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° du code de 
l’urbanisme.  

13.2.4.2. L’abattage de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé à préserver n’est 
admis que pour des motifs liés à l’état phytosanitaire, ou au caractère dangereux des sujets. 
Les sujets abattus doivent être remplacés à l’identique.  

13.1.4.3. L’abattage sans remplacement de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre 
isolé à préserver n’est autorisé que lorsque cet abattage est rendu nécessaire pour la 
réalisation d’un accès ou d’une voie à créer ne pouvant pas être réalisés dans d'autres 
conditions ou pour des motifs sérieux liés à la sécurité des circulations ou des réseaux 
souterrains.  

 
13.2.5. 15% de la surface totale du terrain doivent être aménagés en espaces verts dont les deux 

tiers au moins doivent être des espaces verts collectifs à l’immeuble. 
 
13.2.6. En outre, sauf en cas de changement de destination, les deux tiers au moins des espaces 

verts exigés doivent être réalisés : 
▪ en pleine terre ; 
▪ d’un seul tenant. 

 
 La localisation de ceux-ci doit permettre l’implantation et le développement d’arbres à haute 

tige. 
 
13.2.7. Ne sont pas pris en compte les espaces verts situés dans l’emprise au sol des 

constructions. 
 
13.2.8. Dans l’hypothèse où un projet ne présente pas le minimum requis d’espaces libres laissés 

en pleine terre des mesures compensatoires sont autorisées avec les coefficients 
pondérateurs suivants : 
▪ espaces verts de pleine terre : coefficient : 1 
▪ toitures terrasses végétalisées intensives et espaces verts sur dalle d'une profondeur 

d'un minimum de 0,80 mètre : coefficient : 0,60 
▪ toitures terrasses végétalisées extensives, d'une profondeur inférieure 0,80 mètre et 

murs végétalisés : coefficient : 0,20 
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13.2.9. La « surface végétalisée pondérée » se calcule en additionnant à la surface végétalisée 
existante ou projetée sur un terrain, des coefficients de majoration variant entre 0,2 (toitures 
terrasses végétalisées) et 1 (pour les surfaces en pleine terre). 

 

13.3. Dispositions particulières : 

 
13.3.1. Les dispositions précédentes de cet article ne s’appliquent pas : 

▪ aux travaux de surélévations, d’extensions et de changement de destination des 
constructions existantes non conformes à l'article UB 13.2.4. à UB 13.2.5. du présent 
PLU, à la condition de ne pas réduire la superficie comptabilisée au titre des espaces 
verts et végétalisés ; 

▪ aux travaux d’isolation thermique des constructions existantes. 
▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif. 

 
13.3.2. Toutefois, la partie de terrain non utilisée par les constructions, circulations, stationnement, 

doit être aménagée en espaces verts ou aires de jeux. 
 
13.3.3. Sur les aires de stationnement en surface, il est exigé la plantation d’au moins un arbre pour 

4 places de stationnement. 
  
13.3.4. Toute surface restant en pleine terre est plantée d’arbres à haute tige, à raison d’au moins 

un arbre pour 40 m². 
 
13.3.5. Les boisements doivent faire l’objet d’une composition paysagère. 
 
13.3.6. Dans les opérations d’aménagement ou de constructions d’ensemble à dominante 

d’habitation, les ouvrages techniques de gestion de l’eau et leurs abords, communs à ces 
opérations (tels que le bassin de rétention ou le bassin d’infiltration) et conçus dans le 
respect des dispositions de l’article 4, sous réserve de leurs caractéristiques propres, d’une 
emprise au sol suffisante et des contraintes de fonctionnement, doivent : 
▪ faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur 

insertion qualitative et fonctionnelle dans leur environnement naturel et bâti ; 
▪ être conçu pour répondre à des usages ludiques ou d’agrément compatibles avec leur 

destination (espaces verts, de détente, de jeux…). 
 
13.3.7. Les marges de recul et retraits des constructions par rapport à la voie doivent faire l’objet 

d’un traitement paysager cohérent sur l’ensemble du tènement et en harmonie avec le 
paysage de la rue. 

 
13.3.8. La hauteur des haies devra être inférieure à 2,10 mètres.  
 
13.3.9. Toutes les plantations et haies végétales seront composées d'espèces d’origine locale et 

adaptée aux habitats de la Seine-Saint-Denis. Les plantes envahissantes seront interdites 
(voir la liste ODBU en annexe du règlement). Les arbres à enracinement fragiles seront 
interdits : conifères, peupliers, robiniers faux-acacia. 

 
13.3.10. Afin de prendre en compte le potentiel allergène des plantes, le choix des espèces à 

planter sera fait en fonction de la typologie donnée dans le tableau en annexe. 
 

13.3.11. Il est obligatoire d’employer des films anti-racinaires en milieu urbain pour les 
arbres pouvant endommager des ouvrages (réseaux, infrastructures, etc.), tels 
que les peupliers et les arbres à racines traçantes. 

 
13.3.12. Il est recommandé une surfaces minimales d’espaces verts gérées de façon différenciée 

(25 % au moins des espaces verts) : fauches tardives, « 0 » phyto ; coupe et élagage des 
arbres en dehors des périodes de nidification des oiseaux et des chauves-souris, etc.  ; 
 

 

SECTION III : POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 
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Article UB 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol. 
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ZONE UC 

Correspond aux secteurs résidentiels, pavillonnaires et traditionnels de la 
commune.  

Elle présente une faible hauteur.  

Il s'agit d'une zone urbaine à caractère d'habitat de faible densité.   

Elle est destinée à recevoir des habitations individuelles, isolées ou groupées, 
mais peut également accueillir des équipements, des commerces et des activités 

non nuisantes. 

 

RAPPELS 
 

 

1 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, l'édification des 
clôtures est subordonnée à une déclaration préalable (sauf si elle fait partie d’une 
construction, dans ce cas, elle est incluse dans la demande de permis de construire), 
également prévue à l'article R 421-12 du Code de l'urbanisme.  

2 - Les installations et travaux divers, lorsqu'ils sont admis, sont soumis à l'autorisation 
prévue à l'article R 421-23 du Code de l'urbanisme. 

3 - Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code forestier et interdits dans les 
espaces boisés classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de 
l’urbanisme. 

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'urbanisme. 

5 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, les démolitions 
sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-27 et suivants 
du Code de l'urbanisme. Ce permis pourra être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de 
nature à compromettre la protection ou la mise en valeur des quartiers, des monuments 
et des sites. La décision sera prise en tenant compte de l’intérêt historique ou 
architectural de la construction et de l’impact d’une éventuelle démolition dans le 
paysage, en tenant compte du contexte dans lequel elle est située.  
 

6 -  Les éléments du patrimoine protégés au titre de l’article L123-1-5 7° du Code de 
l'urbanisme sont soumis à permis de démolir en application de l’article R 421-28 et 
suivants. 

7- Conformément à l’article L111-3 du Code de l’urbanisme, en cas de sinistre, il sera 
autorisé la reconstruction d’une surface de plancher équivalente à celle existante avant 
sinistre, dès lors que la construction aura été régulièrement édifiée et à condition de 
respecter les articles.  
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SECTION I : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU 

SOL 

Article UC 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

1.1. Sauf autorisation fixée sous conditions fixées à l’article UC 2, sont interdites les 
utilisations et occupations du sol suivantes :  

 
1.1.1. Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ou forestière. 
 
1.1.2. La construction, extension des établissements et installations classées pour la protection de 

l'environnement, soumises à autorisation pouvant entraîner une gêne ou un risque pour le 
voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur, trafic routier). 

 
1.1.3. Le camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, le 

stationnement des caravanes, et les terrains de stationnement des caravanes. 
 
1.1.4. La construction et l’extension de bâtiments à vocation d’entrepôts commerciaux s’ils 

constituent la vocation principale de l’unité foncière. 
 
1.1.5. Les abris, fixes ou mobiles, utilisés ou non pour l’habitation (à l’exception des abris et serres 

de jardins, des appentis et des abris à usage de service public). 
 
1.1.6. Les dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, de vieux véhicules, ainsi 

que de combustibles solides ou liquides. 
 
1.1.7. Les exhaussements et les affouillements du sol, sauf s’ils contribuent à l’amélioration de 

l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’ils sont rendus nécessaires pour la 
recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques, ou pour des raisons 
fonctionnelles s’ils sont nécessaires à des constructions ou à des aménagements 
compatibles avec la zone. 

 
1.1.8. L’ouverture et l’exploitation de carrières ; 
 
1.1.9. Les groupes de garage individuels (boxes) lorsqu’ils constituent la destination principale 

d’une opération. 
 
1.1.10. Les projets de construction et d’extension d’immeubles de grande hauteur (IGH) ou 

d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité d’accueil dépasse 100 
personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute pression) et dans les 
périmètres de précautions repérés au document graphique : 
▪ « zone permanente d’interdiction » : Tout projet d’IGH ou ERP de plus de 100 

personnes est interdit sur une largeur de 5 mètres de part et d’autre de la canalisation 
de gaz. 

 
 

Article UC 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES   

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

2.1. Sont autorisés mais à des conditions particulières les modes d’occupation et 
d’utilisation du sol suivants :  

 
2.1.1. Les constructions et installations destinées : 

▪ aux commerces dans la limite de 100 m² de surface de plancher, y compris les surfaces 
de réserve ; 

▪ à l’activité artisanale ou industrielle dans la limite de 200 m² d'emprise au sol ; 
▪ aux bureaux dont la création de surface nouvelle n’excède pas 250 m² de surface de 

plancher ; 
▪ aux entrepôts dont la surface est supérieure à 250 m² de surface de plancher.  
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2.1.2. Les constructions et installations à usage d’annexes : 

▪ lorsqu'elles constituent sur le tènement considéré, un complément fonctionnel à une 
construction existante ou autorisée et dans la limite totale de 40 m² d'emprise au sol ; 

▪ à conditions qu’elles ne soient pas affectées à l’habitation (usage de garage, abri de 
jardin, remise à bois etc.). 

 
2.1.3. La construction et l’extension d’établissements et installations classées ou non, destinés à 

abriter des activités artisanales, commerciales, de services, ou administratives dont la 
présence est justifiée en milieu urbain à condition : 
▪ qu’elles soient compatibles avec l’habitat environnant ; 
▪ que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gêne et tout risque 

pour le voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur) ; 
▪ que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures 

existantes (voies, réseaux divers), 
▪ sous réserve qu'elles n'aient pas pour objet un changement de destination contraire au 

statut de la zone. 
 
2.1.4. L’installation des caravanes, conformément aux dispositions des articles R.111-40 et R.421-

23 du code de l’urbanisme. 
 
2.1.5. La reconstruction d’un bâtiment détruit en tout ou partie à la suite d’un sinistre, à condition : 

▪ qu’il s’agisse d’une reconstruction à l’identique et que le bâtiment ait une existence 
légale à la date d’approbation du présent PLU ; 

▪ que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la circulation. 
 
2.1.6. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des équipements collectifs ou des 

services d’intérêt collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone. 

 
2.1.7. Les travaux de maintenance ou de modification des ouvrages électriques à haute et très 

haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnées dans 
la liste des servitudes. En outre, les règles de prospect et d’implantation ne sont pas 
applicables à ces ouvrages.  

 
2.1.8. La modification du nivellement du sol par exhaussement ou affouillement, à condition qu’elle 

contribue à l’amélioration de l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’elle est 
rendue nécessaire pour la recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges 
archéologiques, ou pour des raisons fonctionnelles. 

 
2.1.9. Les groupes de garages collectifs à condition qu’ils soient réalisés en superstructure (silos). 
 
2.1.10. Les changements de destination des constructions existantes ou des parties de 

constructions existantes, situées au-delà de la bande de constructibilité principale, dans la 
limite de la surface de plancher existante à la date d’approbation du PLU, à la triple condition 
que : 
▪ l’état et la structure de la construction permettent ce changement de destination ; 
▪ l’emprise au sol des constructions sur le tènement n’excède pas 85% de celui-ci ; 
▪ les règles posées par les articles 1, 2, 3, 4, 11, 12 et 13 du règlement soient respectées. 

 
2.1.11. Les sous-sols des constructions nouvelles devront prendre en compte le risque de 

remontées de nappe sur les secteurs identifiés à risque. 
 
2.1.12. Pour les constructions existantes à la date d’approbation du PLU et qui n’en respecteraient 

pas le règlement, les travaux d’aménagement, d’extension ou de changement d’affectation 
sont autorisés à condition que les travaux envisagés soient conformes au présent règlement. 
En particulier, dans le cas d’une rénovation de façade, les travaux envisagés devront 
respecter l’article UC11, en particulier en ce qui concerne les matériaux et les clôtures. 

 
2.1.13. En application de l’arrêté préfectoral n° 95-1140 du 18 avril 1995, repris dans les annexes 

du PLU, dans les secteurs de risque du à la présence ou à la proximité d’anciennes carrières 
délimités sur les documents graphiques, les autorisations d’occupation et d’utilisation du sol 
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peuvent être soumises à des conditions spéciales de nature à assurer la stabilité des 
constructions.  

 
2.1.14. Les projets d’urbanisme ainsi que les projets de construction et d’extension d’immeubles de 

grande hauteur (IGH) ou d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité 
d’accueil dépasse 100 personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute 
pression) et dans les périmètres de précautions repérés au document graphique : 
▪  « zone intermédiaire » : Des restrictions de construction ou d’extension des ERP de 

plus de 100 personnes, ainsi que les IGH existent sur une largeur de 25 mètres de part 
et d’autre de la canalisation de gaz ; 

▪ « zone d’information du transporteur » : Tout projet d’urbanisme devra faire l’objet d’une 
information au transporteur GRT Gaz sur une largeur de 25 mètres de part et d’autre 
de la canalisation de gaz. 

 
 
 

SECTION II : CONDITIONS DE L’UTILISATION DU SOL 
 

Article UC 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

Rappel  

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne dispose d'une 

servitude de passage suffisante ménagée sur un fonds voisin, en application des 

articles 682 et suivants du Code civil. 

 

3.1. Accès : 

 
3.1.1. Pour être constructible un terrain doit avoir un accès direct carrossable à une voie publique 

ou privée. 
 
3.1.2. Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 

sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 
établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

Les accès doivent être adaptés à l’opération de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique.  

 
3.1.3. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 

la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile conformément aux 
règlements en vigueur. Ainsi aucun accès ne pourra avoir une largeur constante inférieure à 
3,50 mètres (3 mètres dans le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres). 

 
3.1.4. Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies ou pour 

celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration, de la pente, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  

 
3.1.5. Les dispositions des paragraphes 3.1.1 à 3.1.4 sont applicables aux constructions existantes. 

Toutefois, pour les constructions édifiées antérieurement à la date d’approbation du PLU 
dont les accès ne respectent pas ces dispositions, les travaux d’aménagement ou 
d’extension ne conduisant pas à une augmentation de la surface de plancher de plus de 20 
% peuvent être autorisés à condition de ne pas réduire les conditions d’accès existantes.  

 

3.2. Voirie : 

 
3.2.1. Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis 

par des voies publiques ou privées nouvelles dont les caractéristiques correspondent à leur 
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destination notamment quand elles doivent permettre des manœuvres de véhicules lourds 
et encombrants tels que les véhicules d’ordures ménagères.  

 
3.2.2.  La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile 

n’est autorisée que si leur emprise est au moins égale à 8 mètres, avec une largeur minimum 
de chaussée de 5 mètres. Cette emprise peut être réduite dans les cas suivants :  
▪ circulation à sens unique ; 
▪ passages piétons indépendants de la voie (non situés en bordure de chaussée) ; 
▪ voies d’une longueur inférieure à 50 mètres. 

 
3.2.3 Toutefois, une largeur minimum de 3,50 mètres est exigée pour la chaussée (3 mètres dans 

le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres). 
 
3.2.4. Les voies nouvelles doivent présenter deux trottoirs d’une largeur minimum de 1,40 mètre 

chacun (sauf en cas d’impossibilité technique, auquel cas est imposée une largeur minimum 
de 0,90 mètre). 

 
3.2.5. Toute voie nouvelle se terminant en impasse doit être aménagée à son extrémité de telle 

manière que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 
 
3.2.6. La création de pistes cyclables devra être réalisée en dehors de la chaussée et présenter 

une largeur minimum de 1,50 mètre pour une piste à sens unique et de 2,50 mètres pour 
une piste à double sens de circulation (sauf impossibilité technique). 

 
 

Article UC 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT 

4.1. Alimentation en eau potable et sécurité incendie : 

 
4.1.1. Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 

d’eau potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous 
pression présentant des caractéristiques suffisantes. (R 111-8 et R 111-9 et suivants du 
Code de l’urbanisme). 

 
4.1.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre toute précaution pour que les installations d’eau 

potable ne soient en aucune manière immergées à l’occasion d’une mise en charge d’un 
égout, ni que puisse se produire une quelconque introduction d’eaux polluées dans ces 
réseaux. 

 
4.1.3. Toute construction, travail, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut 

présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit être équipé d'un dispositif 
de protection contre les retours d'eau conforme à la réglementation en vigueur. 

 
4.1.4. Lorsque les besoins industriels ne peuvent être assurés par le réseau public d’eau potable, 

il est possible de recourir au pompage autonome dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 

 
4.1.5. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour 

assurer une défense contre l’incendie selon les dispositions en vigueur. 

 
4.2. Assainissement : 

 
4.2.1. Dans le cas d’un réseau d’assainissement communal, il devra être conforme au règlement 

d’assainissement de l’Établissement public territorial Grand Paris Grand Est et, dans le cas 
d’un réseau départemental, il devra tenir compte des prescriptions du règlement 
d’assainissement du Conseil Général de Seine-Saint-Denis.  

 
4.2.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre en compte les possibilités mises en charge des 

réseaux publics jusqu’à la cote altimétrique de la voie publique de façon à éviter le reflux 
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d’eaux d’égout dans les caves, sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie 
publique. L’orifice d’évacuation des réseaux internes sera équipé d’un clapet anti-retour. Les 
regards situés à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n’auront pu être évités, devront 
être rendus étanches. La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison 
pluvieuse, de monter à un niveau proche du terrain naturel. Conformément à l’article 22 du 
décret N° 94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines aux réseaux publics sont 
interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement 
thermique ou dans des installations de climatisation). Toutefois, elles peuvent néanmoins 
être provisoirement acceptées, dans le réseau pluvial, au cas par cas, s’il n’existe pas de 
solution alternative et dans le cas d’activités temporaires.  

 Le pétitionnaire devra étudier au préalable les variations du niveau des eaux souterraines et 
prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est destinée à éviter l’intrusion 
de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

 
4.2.3. Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides 

industriels résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et particulièrement 
en ce qui concerne le traitement préalable de ces liquides. 

 
4.2.4. Les eaux issues des parkings, y compris celles des parkings souterrains, subiront un 

traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le réseau d’eaux usées. 
 
4.2.5. Eaux domestiques :  
4.2.5.1. Toutes les constructions ou installations nouvelles doivent être raccordées par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en respectant ses 
caractéristiques et en respectant la réglementation en vigueur. 

4.2.5.2. Pour toutes constructions et installations nouvelles, le raccordement au réseau collectif doit 
être conçu et réalisé selon un dispositif séparatif.  

4.2.5.3. En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un 
dispositif d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur peut être 
admis, dès lors qu'il est compatible avec la nature et les caractéristiques du sol et du sous-
sol du terrain d'assiette de la construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être 
conçu de façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est 
pas encore réalisé. 

4.2.5.4. Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel 
conforme aux règles techniques en vigueur, est exigé, sous réserve de la nature et des 
caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération 
d’ensemble projetée. 

 
4.2.6. Eaux non domestiques (eaux industrielles, eaux de nappe, eaux de 

refroidissement…) :  
4.2.6.1. Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au 

réseau public d'assainissement est subordonné à un arrêté d'autorisation de déversement, 
éventuellement assorti d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-
10 du Code de la santé publique. 

4.2.6.2. Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être 
conforme aux règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des 
milieux naturels établis par la réglementation. 

 
4.3. Eaux pluviales : 

4.3.1. La rétention et l’infiltration des eaux pluviales doivent être mises en œuvre en priorité sur la 
parcelle, après consultation de l’autorité compétente. 

 Pour tout projet, la gestion à la source des eaux pluviales, sans rejet au réseau public, en 
privilégiant notamment l’infiltration dans le sol, doit être la solution systématiquement 
recherchée jusqu’à une pluie d’occurrence décennale et a minima pour les pluies courantes 
(10mm sur 24h). 

 La gestion à la source des seules pluies courantes ne pourra être acceptée qu’en présence 
de contraintes géologiques dûment démontrées, données techniques à l’appui, et rendant 
impossible la gestion à la source d’une pluie décennale. 

4.3.2. Les ouvrages doivent être adaptés à la nature du terrain et à sa capacité d’infiltration. Une 
étude spécifique à la parcelle est alors nécessaire. 
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4.3.3. Lorsqu’il existe un réseau séparatif, le raccordement au réseau est autorisé, après 
consultation de l’autorité compétente. 

 
4.3.4. Des dispositifs de rétention des eaux pluviales doivent être prévus pour restituer au milieu 

récepteur un débit équivalent au débit naturel. 
 
4.3.5. Le rejet d’eaux pluviales sur la voie publique (chaussée, caniveaux, ...) n’est pas accepté 

sauf avis contraire de l’autorité compétente.  
 
4.3.6.  Le rejet d’hydrocarbure est soumis à autorisation de l’autorité compétente. 
 
4.3.7. Afin de lutter contre les inondations, toute opération d’aménagement devra faire l’objet d’une 

étude de faisabilité permettant d’envisager la mise en place d’un système de rétention et 
d’infiltration, et lorsque cela n’est pas possible, stockage et raccordement aux réseaux. Pour 
cela, le débit de rejet sera limité au maximum. Dans un souci de pérennité, les techniques 
de stockage à réaliser devront être :  
▪ A ciel ouvert et faiblement décaissées ; 
▪ Esthétique et paysagères ; 
▪ Facile d’entretien ; 
▪ Support d’autres usages (parkings, aires de jeux, jardins…) 

 
 Les techniques peuvent consister en toitures terrasse réservoirs, un parking inondable, des 

fossés drainants d’infiltration, une zone temporaire inondable intégrée et paysagère. 
 
4.3.8. Aucun trop plein ne sera accepté dans les réseaux. 
 
4.3.9. Les eaux issues des bassins versants considérées comme polluées transiteront par un 

système de dépollution adapté : décantation, filtres plantés. 
 
4.3.10. En complément des stockages éventuels, toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie 

pourra être mise en œuvre, sous réserve de sa légalité selon l’usage envisagé. 
 

4.4. Eaux de drainage des terrains : 

 
4.4.1. Le rejet des eaux de drainage des terrains dans le réseau n'est pas admis. Toutefois, le rejet 

de ces eaux peut être autorisé ou imposé lorsqu’il contribue à la réduction des mouvements 
de terrain dans les secteurs techniquement identifiés. 

 

4.5. Eaux de piscine : 

4.5.1. Les rejets des eaux de piscine dans les réseaux de collecte nécessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du réseau de la collectivité. 

 
4.6. Réseaux divers : 

 
4.6.1. La création, ou l’extension des réseaux de distribution d’électricité, de téléphone, de 

télécommunications (téléphone, réseau câblé ou autres…) sont souterrains et regroupés 
sous trottoirs.  

 Dans le cadre de renforcement et de restructuration des réseaux ou d’opérations 
d’ensemble, les réseaux doivent être mis en souterrain, sauf contrainte technique 
particulière. 

 
4.6.2. Dans la mesure du possible, le type d'éclairage public sera choisi de tel sorte qu'il concentre 

la lumière sur les routes les chemins et les places (voir schéma en annexe). 
 

4.7. Déchets : 

 
4.7.1. Toute construction doit prévoir sur l’unité foncière l’aménagement de locaux spécifiques pour 

les déchets ménagers et/ou industriels et dimensionnés au tri et à la collecte sélective, 
conformément au Plan départemental d’élimination des déchets ménagers.  
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4.7.2. Les constructions existantes justifiant d’impossibilités techniques majeures d’aménager ces 
locaux sont exemptées de ces dispositions.  

 

Article UC 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Sans objet. 
 

Article UC 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 

6.1. Champ d’application et définition : 
 

6.1.1. Le terme « alignement » désigne les limites : 
▪ des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale ; 
▪ des places ; 
▪ des emplacements réservés destinés à la création, à l’élargissement ou à l’extension 

des dites voies et places. 
  
6.1.2. Toutefois ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition les 

servitudes de passage et les cheminements piétons et cyclistes ainsi que les voies 
exclusivement destinées à un seul mode de déplacement. 

 
6.1.3. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les clôtures ; 
▪ les balcons. 

 
6.2. Dispositions générales : 

 
6.2.1. Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 mètres de 

l’alignement des voies publiques ou privées, existantes ou à créer, et des autres emprises 
publiques. 

 
6.2.2 En outre, la distance de tout point de la construction au point le plus proche de la limite 

constructible opposée, comptée horizontalement, doit être au moins égale à la différence 
d’altitude entre ces deux points (L≥H). 

 
 

6.3. Dispositions particulières : 

 
6.3.1. Des implantations différentes de celles fixées au 6.2 peuvent être autorisées ou 

imposées :  
▪ à l’occasion des constructions nouvelles, sous forme de pans coupés aux angles des 

voies, pour permettre une meilleure visibilité ; 
▪ pour permettre à tout ou partie de la construction projetée de venir s’implanter contre le 

mur pignon d’une construction existante, implantée en limite séparative latérale ; 
▪ dans le cas d’un terrain desservi par au moins deux voies sur deux côtés opposés, si les 

dimensions du terrain sont telles que l’application des autres articles oblige à ne 
construire que le long d’une seule voie pour les travaux d’aménagement, surélévation 
ou extension d’une construction existante, dans le respect d’une harmonie d’ensemble 
de la construction ; 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 
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▪ pour préserver un espace boisé classé, un boisement ou un arbre isolé. Cette disposition 
s’applique aussi au sous-sol des constructions ; 

▪ pour prendre en compte l’implantation, la volumétrie des constructions, de la 
morphologie urbaine environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie 
des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 

▪ Pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/2012) 

 
6.3.2. Le traitement des retraits par rapport à la voie :  
6.3.2.1. Lorsqu’une construction peut s’implanter en retrait en application du présent règlement, 

aucune partie du sous-sol de cette construction dépassant du sol naturel (notamment les 
gaines de ventilation) n’est autorisée dans la bande de retrait. 

6.3.2.2. En cas d’espace boisé classé, de boisement ou d’arbre isolé, aucune construction, y compris 
enterrée, n’est autorisée dans la bande du retrait. 

6.3.2.3. En cas de retrait des constructions, l’alignement visuel devra être assuré par la réalisation 
d’une clôture conforme à l’article 11, implantée en limite de voie ou d’emprise publique.  

 
6.3.3. Les vitrines et terrasses commerciales : 
 Les dispositions de cet article peuvent ne pas être appliquées pour les vitrines et terrasses 

des commerces, sous réserve des règles liées à la domanialité publique, à la sécurité, aux 
réseaux divers et à l’aspect des constructions. 

 
6.3.4. Les saillies : 
 Des saillies (balcons, auvents, corniches, marquises, débords de toiture, …) peuvent être 

édifiées en surplomb de la voirie ou de la marge de reculement, à condition d’être conforme 
au règlement de voirie en vigueur. 

 

 

Article UC 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SÉPARATIVES 

7.1. Champ d’application et définition :  

 
7.1.1. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la façade 
; 

▪ les ouvrages ou terrasses extérieurs dont aucun point ne dépasse du sol naturel de plus 
de 0,60 mètre (1,20 mètre s’il s’agit de dalles de couverture de parking en sous-sol dans 
les conditions visées à l’article 12 du règlement de la zone concernée) ; 

▪ les clôtures. 
 
7.1.2. Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives sont 

différentes selon leur localisation à l’intérieur du terrain en fonction des bandes de 
constructibilité : 
▪ la bande de constructibilité principale se mesure parallèlement à la limite de la voie visée 

à l’article 6, ou de la limite de la marge de reculement obligatoire qui s’y substitue 
lorsqu’elle est portée sur les documents graphiques. Dans le cas où une marge minimum 
de recul est imposée, la bande de constructibilité est décalée d’autant de la valeur de la 
marge minimum de recul ; 

▪ la bande de constructibilité secondaire s’applique aux terrains ou parties de terrain non 
compris dans une bande de constructibilité principale. 

 
 

7.2. Dispositions générales :  

 
7.2.1. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales dans la 

bande de constructibilité principale :  
 
7.2.1.1. Implantation sur limites séparatives :  
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7.2.1.1.1.  Dans une bande de 15 mètres de profondeur mesurée à partir de la marge de reculement 
obligatoire visée à l’article 6, ou de la limite de la marge de reculement obligatoire qui s’y 
substitue lorsqu’elle est portée sur les documents graphiques, les constructions ou parties 
de construction peuvent être implantées : 
▪ dans le cas d’une unité foncière ayant une largeur de façade sur rue inférieure ou égale 

à 12 mètres :  

• soit sur les 2 limites séparatives latérales, si la ou les façades en limite parcellaire 
ne présentent aucune vue ;  

• soit sur une seule limite séparative latérale, si la ou les façades en limite parcellaire 
ne présentent aucune vue. 

▪ dans le cas d’une unité foncière ayant une largeur de façade sur rue supérieure à 12 
mètres :  

• sur une seule limite séparative latérale, si la ou les façades en limite parcellaire ne 
présentent aucune vue.  

7.2.1.1.2.  L'adossement à des bâtiments existants édifiés en limites séparatives latérales sur des 
parcelles limitrophes est également admis dans la limite de leurs héberges, sans toutefois 
dépasser la hauteur maximale admise.  

 
7.2.1.2. Implantation en retrait des limites séparatives :  
 Dans une bande de 15 mètres de profondeur mesurée à partir de la marge de reculement 

obligatoire visée à l’article 6, ou de la limite de la marge de reculement obligatoire qui s’y 
substitue lorsqu’elle est portée sur les documents graphiques, les constructions ou parties 
de construction peuvent être implantées en retrait conformément aux dispositions prévues 
au paragraphe 7.3 ci-après  

 
7.2.1.3. Dispositions particulières dans la bande de constructible principale : 
 Dans le but d'une meilleure intégration du projet dans son environnement, les dispositions 

particulières suivantes sont prévues : 
▪ dans les opérations d’ensemble, l’ordre continu des constructions peut être interrompu 

dès lors que ladite interruption autorise le débouché sur une voie publique ou privée de 
la desserte interne à l’opération projetée ; 

▪ au contact de chaque construction voisine, il peut être imposé que la bande constructible 
soit limitée à l’épaisseur de la construction contiguë. Dans ce cas, la construction 
nouvelle doit s’inscrire dans une enveloppe définie d’une part par l’épaisseur de la 
construction contiguë, sans pouvoir être inférieure à 10 mètres, d’autre part par un angle 
de 45°; 

▪ dans le cas d’un terrain dont la longueur de façade sur voie est supérieure à 40 mètres, 
il peut être imposé que la continuité de la construction fasse l’objet de retraits ou de 
percées visuelles, de façon à introduire des rythmes.  

 
7.2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales dans la 

bande de constructibilité secondaire :  
 
 Au-delà d'une bande de 15 mètres de profondeur mesurée à partir de la marge de 

reculement obligatoire visée à l’article 6, ou de la limite de la marge de reculement obligatoire 
qui s’y substitue lorsqu’elle est portée sur les documents graphiques, les constructions ou 
parties de construction doivent être implantées en retrait, conformément aux dispositions 
prévues au paragraphe 7.3 ci-après. 

7.2.2.1 Sont toutefois autorisées :  
▪ Les constructions sur les deux limites séparatives latérales, si la ou les façades en limite 

parcellaire ne présentent aucune vue, dès lors que la hauteur absolue de la construction 
implantée sur cette ou ces limites n'excède pas 3 mètres mesurés à compter du niveau 
du terrain naturel. 

▪ L'adossement à des bâtiments existants édifiés en limites séparatives latérales sur des 
parcelles limitrophes est également admis dans la limite de leurs héberges, sans 
toutefois dépasser la hauteur maximale admise.  

 
7.2.3. Implantation des constructions par rapport aux limites de fond de terrain : 
 
 Les constructions doivent être implantées en retrait des limites de fond de terrain, 

conformément aux dispositions prévues au paragraphe 7.3 ci-après. Toutefois, les 
constructions peuvent être implantées en limite de fond de terrain, si la ou les façades en 
limite parcellaire ne présentent aucune vue, dès lors que la hauteur absolue de la 
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construction implantée sur cette limite n'excède pas 3 mètres mesurés à compter du niveau 
du terrain naturel. 

 
 

7.3. Constructions implantées en retrait des limites séparatives : 
 

7.3.1. Murs percés de vues (au sens du code civil) : Le retrait doit être au moins égal à la 
hauteur de la construction mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou 
de l’acrotère, avec un minimum de 6 mètres (L = H ≥ 6 m). 

 
 Le retrait (L) est la distance comptée perpendiculairement de tout point de la façade de la 

construction, au point le plus proche de la limite séparative en vis-à-vis. 
 
7.3.2. Murs aveugles: Le retrait doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la construction 

mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un 
minimum de 2,50 mètres (L = H/3 ≥ 2.50 m). 

 
 Sont assimilés à des murs aveugles les façades percées de vues dont la hauteur d'allège 

se situe au moins à 1,70 mètre au-dessus du plancher fini et pouvant comporter à rez-de-
chaussée un accès donnant sur un dégagement. 

 

7.4. Constructions existantes destinées à l'habitat ne respectant pas les règles 
définies au présent article : 

 
7.4.1. Les constructions existantes, ne respectant pas les conditions d’implantations fixées au 

présent PLU, peuvent faire l’objet d’extensions ou de surélévations sans création de vue, 
dans le prolongement de l’implantation existante à condition : 
▪ que la distance en tout point, de cette extension vis-à-vis de la limite séparative ne soit 

pas inférieure à celle préexistante ; 
▪ que la hauteur de l’extension n’excède pas celle de la construction existante ; 
▪ et que la partie non conforme aux règles soit limitée à 10 m² de surface de plancher par 

bâtiment existant.  
 

7.5. Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif : 

 
7.5.1. Les constructions, installations, ouvrages techniques et aménagements nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif doivent être implantés : 
▪ sur une ou plusieurs limites séparatives ; 
▪ ou avec un retrait d’au moins 1 mètre de la limite séparative. 

 
7.6. Dispositions particulières :  

 
7.6.1. Des retraits de construction sont imposés :   

▪ Pour les constructions à usage d’activités, jouxtant une unité foncière occupée par une 
construction à usage d’habitation.  Ces retraits doivent être conformes aux dispositions 
prévues au paragraphe 7.3 ci-dessus. 

 
7.6.2. Des retraits de construction peuvent être imposés : 

▪ pour préserver un débouché piétonnier ou un débouché de voirie ; 
▪ pour préserver un espace boisé ou un arbre isolé. Cette disposition s’applique aussi au 

sous-sol des constructions. 
 

 
 
7.6.3. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées : 

▪ lorsqu’une servitude d’utilité publique ou une servitude privée ne permet pas une 
implantation en limite séparative ou lorsqu’une servitude de cour commune est établie 
en application de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme ; 

▪ Pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/2012) 
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Article UC 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
8.1. Définition : 

 
La distance mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la 
construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, ne comprend pas les débords de 
toiture, les descentes d’eaux pluviales, les éléments architecturaux ni les parties enterrées de la 
construction. 
 

8.2. Dispositions générales : 

 
8.2.1. La distance séparant deux constructions non accolées implantées dans la bande 

constructibilité principale ne peut être inférieure à 4 mètres dans le cas de façade aveugle, 
et de 8 mètres dans le cas de façade comportant des ouvertures.  

 
8.2.2. Dans les autres cas, la distance en tout point d’une construction par rapport à une autre 

construction non accolée est au moins égale au cumul de la hauteur totale de la façade de 
chacune des constructions divisé par trois, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
8.2.3. Les constructions non contigües doivent être implantées de manière à ce que les baies ne 

soient masquées par aucune partie d’immeuble qui à l’appui de ces baies serait vue sous 
un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal.  

 
8.3. Dispositions particulières : 

 
8.3.1. Il peut être imposé que la continuité de la construction fasse l’objet de retraits ou de percées 

visuelles dans le cas d’un terrain dont la longueur de façade sur voie est supérieure à 40 
mètres, de façon à introduire des rythmes, et ce indépendamment des prescriptions 
d’implantation en ordre continu visées le cas échéant à l’article 7. 

 
8.3.2. Des prospects supérieurs peuvent être imposés pour préserver un espace boisé ou un arbre 

isolé. Cette disposition s’applique aussi au sous-sol des constructions. 
 
8.3.3. Il n’est pas fixé de distance minimum entre les constructions principales et les annexes dont 

la hauteur maximale est inférieure ou égale à 3 mètres.  
 
 
8.3.4. La multiplication des petits bâtiments est à éviter.  
 
8.3.5. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées, pour les équipements 

publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur fonctionnement, ou pour des 
raisons liées à la sécurité du public. 

 

Article UC 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

9.1. Définition : 

 
Le coefficient d’emprise au sol exprime un rapport entre la superficie de l’unité foncière et l’emprise de 
la construction. L’emprise de la construction correspond à la projection verticale au sol de toutes les 
parties du bâtiment, exception faite des balcons et des débords de toiture. 

 

9.2. Dispositions générales : 
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9.2.1. L’emprise au sol n’est pas réglementée.  
 Toutefois, pour l’ensemble de la zone, au-delà de la bande constructible principale, l’emprise 

au sol est limitée à celle existante à la date d’approbation du PLU. 
 
9.2.2. Cette disposition n’est pas applicable : 

▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 

▪ aux extensions de locaux à destination artisanale, commerciale ou industrielle ; 
▪ aux extensions de construction d’habitation dans la limite de 30 m²; 
▪ aux garages en silo ; 
▪ aux saillies de balcons. 

 
9.3. Dispositions particulières :  

 
9.3.1. Lorsque le terrain comporte des constructions ou parties de construction avec de la surface 

de plancher édifiées au-delà de la bande constructible principale visée à l’article 7.2, 
l’emprise au sol de toutes les constructions ne peut excéder 50% de la surface du terrain. 

 
9.3.2.  Cette disposition n’est pas applicable : 

▪ aux extensions de locaux à destination industrielle et artisanale ; 
▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 

fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 
 
9.3.3. Lors de changement de destination d’une construction existante, située au-delà de la bande 

constructible principale (sous réserve notamment de l’article 2), l’emprise au sol des 
constructions sur le tènement ne doit pas excéder 85% de celui-ci.  

 

Article UC 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Définition : 
 

10.1.1. La hauteur se mesure : 
▪ à partir du sol naturel existant avant les travaux ou du nivèlement projeté en cas 

d’opération d’aménagement ; 
▪ jusqu’au faîtage pour les toitures en pente ; 
▪ à l’acrotère pour les toitures terrasses. 

 
10.1.2. Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures de faible emprise sont exclus 

du calcul de la hauteur.  
 

10.2. Dispositions générales : 

 
10.2.1. La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

▪ 7 mètres à l’acrotère, et 9 mètres au faîtage. 
▪ Et, (R+1+C). 

 
10.2.2. Lorsque la construction est édifiée à l’intersection de deux voies autorisant des hauteurs 

différentes, la hauteur sur voie la plus élevée peut être appliquée à l’autre voie sur une 
distance qui ne peut excéder l’épaisseur de la construction implantée le long de la voie 
autorisant la hauteur la plus importante. 

 
10.2.3. La hauteur au faîtage des constructions annexes (abris de jardin, garages, appentis, etc.), 

mesurée depuis le sol naturel, ne pourra excéder 3 mètres. 
 
10.2.4. Les combles aménageables ne peuvent constituer au maximum qu’un étage. 

 
10.3. Dispositions particulières : 
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10.3.1. Des hauteurs différentes sont admises dans les cas suivants : 
▪ pour les équipements publics d’intérêt collectif dont les caractéristiques fonctionnelles 

ou architecturales l'imposent ainsi que pour les ouvrages techniques (antennes, 
cheminées, pylônes, etc.) il n’est pas fixé de règle ; 

▪ dans le cas de terrain en pente, il est toléré 1,50 mètre de plus au faîtage et sur les 
parties avales du bâtiment à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère ; 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 

 
 

Article UC 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 

Rappel : 
 
Nonobstant les dispositions du présent article, et conformément à l’article R. 111-21 du Code de 
l’urbanisme : 

 
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. ». 

 
11.1. Aspect général (toutes constructions) : 

 
11.1.1. Les constructions et installations doivent par leur situation, leurs dimensions et leur aspect 

extérieur respecter le caractère et l’intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages 
naturels et urbains locaux. 

 
11.1.2. Notamment, une attention particulière sera portée à la bonne intégration de la construction 

parmi les constructions voisines. Les raccordements avec les constructions voisines devront 
être particulièrement étudiés. 

 
11.1.3. Les différents murs et éléments de toiture d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments 

aveugles ou non, visibles ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d’aspect. 
En particulier, les constructions annexes et les extensions seront traitées en harmonie avec 
la construction principale. 

 
11.1.4. Les constructions dont l'aspect général est d'un type régional affirmé étranger à la région, 

sont interdites (exemple : mas provençal, chalet, style Louisiane, etc...). 
 
11.1.5. Les éléments agressifs par leur couleur ou par leurs caractéristiques réfléchissantes sont 

interdits.  
 
11.1.6. Les mouvements de sols, de type enrochements, susceptibles de porter atteinte au 

caractère d'un site naturel ou bâti sont interdits. 
 
11.1.7. La conception des constructions devra être adaptée à la configuration du terrain naturel. 
 
11.1.8. En cas de grandes longueurs, le bâtiment sera fractionné en plusieurs volumes. 
 
11.1.9. Les différents aménagements tels que les accès, les aires de stationnement, les espaces 

verts et plantations, etc... devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse. 
 
11.1.10. Les aires de stockage ne devront pas être visibles (sauf impossibilité technique). 
 
11.1.11. Les aménagements et constructions nouvelles devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de collisions des 
oiseaux avec les vitrages. 
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11.1.12. Les nouveaux aménagements et constructions devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de dégradation du bâti 
et aménagements par le retrait gonflement des argiles. 

 
11.1.13. Les constructions nouvelles devront prendre en compte dans la mesure du possible les 

objectifs de préservation des ressources énergétiques et naturelles tout en s’inscrivant en 
harmonie avec le paysage urbain existant : 
▪ Privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 
▪ Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
▪ Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie ; 
▪ Privilégier l’utilisation des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active 

de l’énergie solaire), géothermie et des énergies recyclées ; 
▪ Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 

 
11.2. Les façades - matériaux : 

 
11.2.1. Sont interdits l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 

parpaings, béton brut, etc.), ainsi que l’emploi en façade de bardages métalliques bruts (non 
laqués) et de tous matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage. 

 
11.2.2. Les projets s’inscrivant dans un front urbain peuvent être soumis à des prescriptions 

obligeant à respecter l’ordonnancement des constructions environnantes, notamment le 
rythme du parcellaire ou de façades, les proportions des parties pleines (bandeaux, 
meneaux) par rapport aux baies. 

 
11.2.3. Les projets présentant un mur pignon aveugle important, visible dans la perspective des 

voies, et notamment aux abords des angles de rue peuvent être refusés. 
 
11.2.4. La conception du rez-de-chaussée doit mettre en valeur les halls d’entrée, limiter l’impact 

des accès de service, et faire en sorte que tous les percements soient composés avec 
l’ensemble de la façade. En rez-de-chaussée, un seul accès de véhicules par façade est 
autorisé. Lorsqu’ils se situent dans la construction, les accès de garages doivent être dans 
l’alignement du nu général du soubassement. Les soubassements des constructions 
donnant sur rue doivent être conçus avec des matériaux répondant particulièrement aux 
qualités de durabilité, de solidité et d’entretien. 

 
11.2.5. A l’ occasion du ravalement des façades, il peut être exigé que les balcons d’origine soient 

maintenus, que les pierres de taille ne soient pas masquées. En outre, la préservation des 
devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou historique. 

 
11.2.6. Pour favoriser l’animation de la rue, les vitrines des commerces ne doivent pas comporter 

de système de fermeture opaque.  

 
11.2.7. Il peut être exigé que les constructions permettent au moins une vue ou transparence 

visuelle sur les cœurs d’îlots arborés, notamment au niveau des halls d’entrée d’immeubles 
ou des cheminements à préserver. 

 
11.2.8. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 

notamment en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité 
architecturale du secteur. 

 

11.3. Volumes – percements : 

 
11.3.1. Les rez-de-chaussée semi-enterrés destinés à l’habitation sont interdits. 
 
11.3.2. Les volets roulants sont autorisés, à condition que leur coffre soit dissimulé à l’intérieur de 

la construction (sauf impossibilité technique). 
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11.3.3. Les dimensions, les proportions ainsi que la composition des ouvertures en façades devront 
être en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

 
11.3.4. Les couleurs des menuiseries et des garde-corps doivent être en harmonie avec la couleur 

de la façade. 

 
11.4. Les ouvrages de saillie :  

 
11.4.1. Les saillies en façade sur rue s’appliquent outre les dispositions plus restrictives pouvant 

figurer au règlement de voirie. Elles concernent les façades édifiées le long des voies telles 
que visées à l’article 6. En cas de marge de recul imposée dans les documents graphiques, 
celle-ci se substitue à la limite de la voie. 

 
11.4.2. D’une façon générale, tout débord de façade en saillie sur le domaine public ne peut être 

situé en-dessous de 4,30 mètres de hauteur (à l’exception des vitrines et terrasses des 
commerces en rez-de-chaussée et des éléments décoratifs dont la saillie est inférieure à 16 
centimètres de profondeur). 

 
11.4.3. Dans tous les cas, indépendamment des dispositions ci-après, la répartition des saillies, leur 

regroupement ou leur limitation peut être imposé si le caractère des constructions 
avoisinantes le justifie, y compris les vitrines et terrasses des commerces en rez-de-
chaussée.    

 
11.5. Les toitures : 

 
11.5.1. La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être 

imposée. Les locaux et installations techniques doivent impérativement être couverts. Ils 
sont soit compris dans le volume de couronnement, soit en l’absence de volume de 
couronnement en retrait d’au moins 3 mètres par rapport au nu général de la façade et 
intégrés dans le traitement architectural du couronnement.  

 
11.5.2. Les ouvrages d’architecture décoratifs (jacobines lucarnes, pergolas, etc.) et les baies de 

toiture peuvent être limités ou interdits au regard du caractère des toitures du quartier. 
 
11.5.3. Dans le cas où la toiture d’une construction nouvelle comporte une charpente, celle-ci doit 

s’inscrire dans un gabarit n’excédant pas 40% de pente. Toute pente différente ne pourra 
être accordée que si elle se justifie par le caractère d’une construction contiguë. Au-delà du 
gabarit défini ci-dessus, peuvent être autorisés des ouvrages d’architecture décoratifs 
(jacobines, lucarnes) si le caractère des constructions avoisinantes le justifie. 

 
11.5.4. En présence de toitures terrasses, celles-ci doivent être recouvertes par des matériaux de 

finition. Il peut être exigé que la nature et la couleur de ces matériaux s’harmonisent avec 
les toitures environnantes.  

 
11.5.5. Les étanchéités ne doivent pas être visibles. Les traitements de surface bruts en asphalte 

sont prohibés. 

 
11.6. Les clôtures : 

 
11.6.1. Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par 

rapport à la voie, la conception de la clôture doit être réalisée dans le souci d’assurer le 
marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. En outre, les matériaux 
doivent conserver une tenue correcte dans le temps. 

 
11.6.2. Par leur aspect, leurs proportions et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 

l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les 
constructions avoisinantes. 

 
 Les clôtures doivent être conçues de manière à permettre le passage de la petite faune. 
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11.6.3. Les clôtures implantées le long de la limite de référence doivent être, réalisées sous forme 
d’un muret d’une hauteur comprise entre 0,60 et 1 mètre : 
▪ soit surmonté d’une grille simple ; 
▪ soit doublé d’une haie végétale ; 
▪ soit les deux. 

 
11.6.4. Pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la 

reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement 
ou le raccordement à une clôture existante, une clôture d’une hauteur différente ou d’une 
nature différente peut être autorisée ou imposée. 

 
11.6.5. Les clôtures implantées le long des limites séparatives et des limites de référence ne doivent 

pas excéder 2,10 mètres de hauteur, sauf en cas de terrain en pente (2,50 mètres). 
 
11.6.6. Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes 

peuvent être exceptionnellement autorisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 
 
11.6.7. Le long des voies constituant des belvédères, les clôtures doivent assurer une transparence 

pérenne afin de maintenir les vues panoramiques sur la ville. 
 
11.6.8. Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçues 

dans un souci de cohérence. 
 
11.6.9 Le long des espaces boisés, notamment des espaces boisés de la Fosse Maussoin et de la 

forêt de Bondy, afin de permettre la perméabilité des espaces verts, il est préconisé la pose 
de barrières de type grillage (avec un espace de 10 cm minimum au-dessus du sol). Lorsque 
la pose de muret est nécessaire (pour des raisons de sécurité), il est nécessaire de préserver 
des interruptions de 10 cm de large minimum tous les 10 mètres. 

 
 

11.7. Dispositions relatives aux constructions protégées au titre de l’article L.123-1-5-
7°du code de l’urbanisme telles que figurées sur le Plan du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager : 

 
11.7.1. Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage et d’une protection 

au titre de l’article L-123-1-5 7° du Code de l’urbanisme, doivent être conçus en évitant toute 
dénaturation des caractéristiques conférant leur intérêt. Cette protection n’interdit pas toute 
évolution du bâti, mais veille à la protection de la composition urbaine dans laquelle le bâti 
s’insère et des caractéristiques des éléments de patrimoine repérés.  

 
 Les projets contigus aux bâtiments ainsi protégés doivent être élaborés dans la perspective 

d’une bonne insertion urbaine, en assurant la qualité paysagère et architecturale des abords 
et la transition morphologique avec l’édifice repéré. 

 
11.8. Les éléments techniques : 

 
11.8.1. Antennes paraboliques 
 Les antennes paraboliques doivent être intégrées au site par tous moyens adaptés de 

manière à en réduire l'impact visuel depuis la voirie ouverte à la circulation publique, et ne 
pas dépasser du faîtage, ou être en retrait horizontal d’au moins 3 mètres de l’acrotère. 

 
11.8.2. Cages d’ascenseur 
 Les cages d’ascenseur doivent être intégrées à la construction. 
 
11.8.3. Émergences techniques 
 Les émergences techniques (antennes, éléments de climatisation, pylônes, cheminées, 

extracteurs, machineries d’ascenseur…) doivent être intégrées à l’architecture du bâtiment. 
 
11.8.4. Les dispositifs de production d’énergies renouvelables non nuisantes (solaires, éoliens 

horizontaux…), les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, 
tuiles…), doivent être intégrés de façon harmonieuse à l’opération, 
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11.8.5. Les antennes-relais (téléphonie mobile) doivent être implantées à un endroit non visible du 
domaine public (sauf impossibilité technique), et doivent faire l’objet d’une bonne intégration 
paysagère. Leur implantation est soumise au respect du guide des bonnes pratiques. 

 

11.9. La publicité : 

 
 Tous les supports de publicité et enseignes commerciales devront respecter le Plan Local 

de Publicité. 

 

Article UC 12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

D’AIRES DE STATIONNEMENT 

12.1. Dispositions générales :  

 
12.1.1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces 
dernières (bordures, trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

 
12.1.2. L’aire de stationnement pour un véhicule léger est de : 

▪ 23 m² pour les stationnements à l’air libre ; 
▪ et de 26 m² pour les stationnements intégrés dans les constructions. 

 
12.1.3. Les normes de stationnement sont différenciées selon les destinations des constructions 

identifiées au Code de l’Urbanisme : habitat, bureaux, commerces, hébergement hôtelier, 
artisanat, industrie, entrepôt, exploitation agricoles ou forestière, équipements publics ou 
d’intérêt collectif. La règle applicable aux constructions non prévues est celle de la 
destination dont les constructions sont le plus directement assimilables.  

 
12.1.4. En application de l’article L.123-1-13 du code de l’urbanisme :  
 Lorsque les constructions à usages d’habitation sont des logements locatifs financés par un 

prêt aidé de l’État, Il ne pourra être exigé plus d’une place de stationnement par logement  
 L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés 
avec un prêt aidé par l'État, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la 
création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher 
existant avant le commencement des travaux. 

 
12.1.5. Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations ou affectations, le calcul des 

besoins en stationnement s’effectue au prorata des destinations ou affectations respectives. 

 
12.2. Normes de stationnement : 

 
12.2.1. Les normes minima suivantes sont exigées : 
 

Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher avec un minimum de 2 places par 
logement 

Bureaux  1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher 

Artisanat, activités industrielles et entrepôts 1 place par tranche de 100 m² de surface 
de plancher  
+ une aire de livraison sur l’unité foncière  
 

Commerces de moins de 300 m² de surface 
de vente 

1 place par tranche de 100 m² de surface 
de plancher (non compris les réserves) 

Commerces dont la surface de vente est 
supérieure à 300 m² 

1 place par tranche de 40 m² de surface de 
plancher (non compris les réserves) 
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Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Hébergement hôtelier  1 place par chambre jusqu’à 80 chambres 
et 0,5 place supplémentaire par chambre 
au-delà de 80 chambres ; 
Pour les hôtels de plus de 80 chambres, 
une partie de ces places devra être 
accessible aux autocars 
+ Places nécessaires pour le personnel 

 
12.2.2. Les établissements de plus de 300 m² de surface de plancher recevant ou générant des 

livraisons, doivent réserver, sur leur terrain, les emplacements nécessaires pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement et manutention, sauf si l’accès à ces 
emplacements est difficilement réalisable compte tenu des caractéristiques des voies et 
espaces publics. 

 
12.2.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.2.4.1. Le nombre de places de stationnement à réaliser doit correspondre aux besoins de la 

construction en tenant compte de sa nature, du taux et du rythme de sa fréquentation, de sa 
situation géographique au regard des parkings publics existant à proximité, de sa localisation 
au regard de la desserte en transport en commun.  

 

12.3. Obligations de réaliser des stationnements pour vélos : 
 

12.3.1. Afin de prendre en compte les besoins spécifiques des deux roues, il doit être réalisé des 
espaces de stationnement pour les vélos et deux-roues motorisés selon les dispositions 
suivantes : 

 
Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1,5 m² par logement + 1 local de 10 m² 
minimum pour les opérations de plus de 
400 m² de surface de plancher  

Bureaux                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       1 m² pour 100 m² de surface de plancher  

Activités, commerces de plus de 500 m² de 
surface de plancher, 
industries, équipements publics.  

1 place pour 10 employés,  
+ place de stationnements pour les 
visiteurs 

Établissements scolaires  1 place pour 8 à 12 élèves 
 

 
12.3.2. La surface destinée au stationnement de vélos doit être intégrée dans le projet même, proche 

de la rue, accessible et avoir un dimensionnement adapté.  
 
12.3.3. L’aire de stationnement de vélo doit être close et couverte.  
 
12.3.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.3.4.1. Pour les équipements publics et/ou d’intérêt collectif, le nombre de places de stationnement 

est déterminé en fonction de leur capacité d'accueil, de leurs particularités de fonctionnement 
et compte tenu des aires de stationnement public existantes dans le secteur, doit faire l’objet 
d’une note justificative. L’expression des besoins de stationnement sera proportionnée à 
l’effectif des employés et de la population accueillie.  

12.3.4.2 Pour les établissements d’enseignement, il doit être réalisé un ou des locaux protégés, dont 
la taille sera adaptée aux besoins de l’établissement (dans tous les cas, il est recommandé 
de prévoir un minimum de 30 m² de locaux pour 100 élèves). 

12.3.4.3. Ces normes ne s’appliquent pas en cas de travaux sur des constructions existantes dès lors 
que les travaux ne constituent pas une extension de la construction existante ou un 
changement de destination de tout ou partie de l’immeuble concernée. 



 

 
Commune de Clichy-sous-Bois - Plan local d’urbanisme - Règlement - Modification n° 6 – 12/12/2023 

73 

UC 

Article UC 13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE 

PLANTATIONS 

13.1. Définition : 

 
Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions. Ne sont 
pas considérés comme des espaces libres, les parties de constructions édifiées au-dessus du sol et en 
sous-sol, ni les aires de stationnement extérieures (en surface) ni les emprises de voirie. 

 
13.2. Dispositions générales :  

 
13.2.1. A toute demande de permis de construire, le pétitionnaire doit joindre un volet paysager 

indiquant les plantations maintenues, supprimées ou créées. 
 
13.2.2. Espaces Boisés Classés : 
 Les terrains indiqués au document graphique repérés en légende par les lettres EBC sont 

classés espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions 
de l'article L. 130-1 du Code de l'urbanisme. Ce classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il 
entraîne le rejet de plein droit la demande d'autorisation de défrichement prévue par l'article 
L. 311-1 du Code forestier. 

 
13.2.3. Les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7 : 
13.2.3.1. Dans les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° tels que figurés au « plan 

du patrimoine architectural urbain et paysager » :  
▪ L’abattage de tout arbre n’est admis que pour des motifs liés à son état phytosanitaire, 

ou à son caractère dangereux, ou à des raisons techniques liées aux réseaux 
d'infrastructures souterrains ; 

▪ Tout arbre abattu doit être remplacé à l’identique.  
 
13.2.4. Les alignements d’arbres et arbres isolés à préserver : 
13.2.4.1. Les alignements d’arbres et les arbres isolés à préserver figurant au « plan du patrimoine 

architectural urbain et paysager » sont protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° du code de 
l’urbanisme.  

13.2.4.2. L’abattage de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé à préserver n’est 
admis que pour des motifs liés à l’état phytosanitaire, ou au caractère dangereux des sujets. 
Les sujets abattus doivent être remplacés à l’identique.  

13.1.4.3. L’abattage sans remplacement de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé 
à préserver n’est autorisé que lorsque cet abattage est rendu nécessaire pour la réalisation 
d’un accès ou d’une voie à créer ne pouvant pas être réalisés dans d'autres conditions ou 
pour des motifs sérieux liés à la sécurité des circulations ou des réseaux souterrains.  

 
13.2.5. 30% de la surface totale du terrain doivent être aménagés en espaces verts dont les deux 

tiers au moins doivent être des espaces verts collectifs à l’immeuble. 

 
13.2.6. En outre, sauf en cas de changement de destination, les deux tiers au moins des espaces 

verts exigés doivent être réalisés : 
▪ en pleine terre ; 
▪ d’un seul tenant. 

 La localisation de ceux-ci doit permettre l’implantation et le développement d’arbres à haute 
tige. 

 
13.2.7. Ne sont pas pris en compte les espaces verts situés dans l’emprise au sol des constructions. 
 
13.2.8. Dans l’hypothèse où un projet ne présente pas le minimum requis d’espaces libres laissés 

en pleine terre des mesures compensatoires sont autorisées avec les coefficients 
pondérateurs suivants : 
▪ espaces verts de pleine terre : coefficient : 1 
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▪ toitures terrasses végétalisées intensives et espaces verts sur dalle d'une profondeur 
d'un minimum de 0,80 mètre : coefficient : 0,60 

▪ Toitures terrasses végétalisées extensives, d'une profondeur inférieure 0,80 mètre et 
murs végétalisés : coefficient : 0,20 

 
13.2.9. La « surface végétalisée pondérée » se calcule en additionnant à la surface végétalisée 

existante ou projetée sur un terrain, des coefficients de majoration variant entre 0,2 (toitures 
terrasses végétalisées) et 1 (pour les surfaces en pleine terre). 

 
13.3. Dispositions particulières : 

 
13.3.1. Les dispositions précédentes de cet article ne s’appliquent pas : 

▪ aux travaux de surélévations, d’extensions et de changement de destination des 
constructions existantes non conformes à l'article UC 13.2.4. à UC 13.2.5. du présent 
PLU, à la condition de ne pas réduire la superficie comptabilisée au titre des espaces 
verts et végétalisés ; 

▪ aux travaux d’isolation thermique des constructions existantes ; 
▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif. 

 
13.3.2 Toutefois, la partie de terrain non utilisée par les constructions, circulations, stationnement, 

doit être aménagée en espaces verts ou aires de jeux. 
 
13.3.3. Sur les aires de stationnement en surface, il est exigé la plantation d’au moins un arbre pour 

4 places de stationnement. 
 
13.3.4. Toute surface restant en pleine terre est plantée d’arbres à haute tige, à raison d’au moins 

un arbre pour 40 m². 
 
13.3.5. Les boisements doivent faire l’objet d’une composition paysagère. 
 
13.3.6. Dans les opérations d’aménagement ou de constructions d’ensemble à dominante 

d’habitation, les ouvrages techniques de gestion de l’eau et leurs abords, communs à ces 
opérations (tels que le bassin de rétention ou le bassin d’infiltration) et conçus dans le 
respect des dispositions de l’article 4, sous réserve de leurs caractéristiques propres, d’une 
emprise au sol suffisante et des contraintes de fonctionnement, doivent : 
▪ faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur 

insertion qualitative et fonctionnelle dans leur environnement naturel et bâti ; 
▪ être conçu pour répondre à des usages ludiques ou d’agrément compatibles avec leur 

destination (espaces verts, de détente, de jeux…). 
 
13.3.7. Les marges de recul et retraits des constructions par rapport à la voie doivent faire l’objet 

d’un traitement paysager cohérent sur l’ensemble du tènement et en harmonie avec le 
paysage de la rue. 

 
13.3.8. La hauteur des haies devra être inférieure à 2,10 mètres.  
 
13.3.9. Toutes les plantations et haies végétales seront composées d'espèces d’origine locale et 

adaptée aux habitats de la Seine-Saint-Denis. Les plantes envahissantes seront interdites 
(voir la liste ODBU en annexe du règlement). Les arbres à enracinement fragiles seront 
interdits : conifères, peupliers, robiniers faux-acacia. 

 
13.3.10. Afin de prendre en compte le potentiel allergène des plantes, le choix des espèces à 

planter sera fait en fonction de la typologie donnée dans le tableau en annexe. 
 
13.3.11. Il est obligatoire d’employer des films anti-racinaires en milieu urbain pour les arbres 

pouvant endommager des ouvrages (réseaux, infrastructures, etc.), tels que les peupliers 
et les arbres à racines traçantes. 

 
13.3.12. Il est recommandé une gestion différenciée des espaces verts : fauches tardives, « 0 » 

phyto ; coupe et élagage des arbres en dehors des périodes de nidification des oiseaux et 
des chauves-souris, etc. 
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SECTION III : POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

Article UC - 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 
14.1. Le Coefficient d’Occupation du Sol (COS) de la zone est fixé à 0,45. 

 
14.2. Le COS n’est pas applicable aux constructions à destination d’équipements publics ou 

d’intérêt collectif, scolaires, sanitaires ou hospitaliers ni aux ouvrages techniques 
d’infrastructure. 

 



 

 
Commune de Clichy-sous-Bois - Plan local d’urbanisme - Règlement - Modification n° 6 – 12/12/2023 

76 

UD 

ZONE UD 

Zone mixte correspondant à la présence ponctuelle de petits collectifs au sein du tissu pavillonnaire. 
Le secteur pourra accueillir des équipements publics ainsi que des commerces en RDC de manière 

préférentielle le long des axes structurants et aux entrées de ville stratégiques. 
La mixité entre le petit collectif et le pavillonnaire, avec une prédominance toutefois de ce dernier, est 

recherchée. 
Ces espaces visent à mettre en valeur les secteurs pavillonnaires en admettant 

une constructibilité plus dense (petits collectifs) et des fonctions particulières 
(tertiaires, services, commerces et petits artisanats implantés de manière 

préférentielle en RDC) tout en respectant cette vocation dominante. Cette zone 
comprend 1 sous-secteur, UDa où la hauteur des constructions est limitée de 

manière spécifique. 
 

 

RAPPELS 
 

 

1 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, l'édification des 
clôtures est subordonnée à une déclaration préalable (sauf si elle fait partie d’une 
construction, dans ce cas, elle est incluse dans la demande de permis de construire), 
également prévue à l'article R 421-12 du Code de l'urbanisme.  

2 - Les installations et travaux divers, lorsqu'ils sont admis, sont soumis à l'autorisation 
prévue à l'article R 421-23 du Code de l'urbanisme. 

3 - Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code forestier et interdits dans les 
espaces boisés classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de 
l'urbanisme. 

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés* figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'urbanisme. 

5 - En application de la délibération du Conseil municipal du 26 juin 2007, Les démolitions 
sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-27 et suivants 
du Code de l'urbanisme. Ce permis pourra être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de 
nature à compromettre la protection ou la mise en valeur des quartiers, des monuments 
et des sites. La décision sera prise en tenant compte de l’intérêt historique ou 
architectural de la construction et de l’impact d’une éventuelle démolition dans le 
paysage, en tenant compte du contexte dans lequel elle est située.  

6 -  Les éléments du patrimoine protégés au titre de l’article L123-1-5 7° du Code de 
l'urbanisme sont soumis à permis de démolir en application de l’article R 421-28 et 
suivants. 

7- Conformément à l’article L111-3 du Code de l’urbanisme, en cas de sinistre, il sera 
autorisé la reconstruction d’une surface de plancher équivalente à celle existante avant 
sinistre, dès lors que la construction aura été régulièrement édifiée et à condition de 
respecter les articles.  
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SECTION I : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU 

SOL 

Article UD 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 

1.1. Sauf autorisation fixée sous conditions à l’article UD 2, sont interdites les 
utilisations et occupations du sol suivantes :  
 
1.1.1. Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ou forestière. 
 
1.1.2. Le changement de destination des locaux commerciaux, des bureaux et de l’artisanat situés 

le long du linéaire de protection renforcée d’activités, repéré au document graphique. Les 
locaux existants situés à rez‐de‐chaussée sur rue doivent (à l’exception des locaux d’accès 
aux immeubles ainsi que leurs locaux de stockage des cycles et des déchets), en cas 
d’extension, de reconstruction ou de changement de destination, être destinés au 
commerce, au bureau ou à l’artisanat. 

 
1.1.3. La construction, extension des établissements et installations classées pour la protection de 

l'environnement, soumises à autorisation pouvant entraîner une gêne ou un risque pour le 
voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur, trafic routier). 

 
1.1.4. Le camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, le 

stationnement des caravanes, et les terrains de stationnement des caravanes. 
 
1.1.5. La construction et l’extension de bâtiments à vocation d’entrepôts commerciaux s’ils 

constituent la vocation principale de l’unité foncière. 
 
 
1.1.6. Les abris, fixes ou mobiles, utilisés ou non pour l’habitation (à l’exception des abris et serres 

de jardins, des appentis et des abris à usage de service public) ; 
 
1.1.7. Les dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, de vieux véhicules, ainsi 

que de combustibles solides ou liquides. 
 
1.1.8. Les exhaussements et les affouillements du sol, sauf s’ils contribuent à l’amélioration de 

l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’ils sont rendus nécessaires pour la 
recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques, ou pour des raisons 
fonctionnelles si ils sont nécessaires à des constructions ou à des aménagements 
compatibles avec la zone. 

 
1.1.9. L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 
1.1.10. Les groupes de garage individuels (boxes) lorsqu’ils constituent la destination principale 

d’une opération. 
 
1.1.11. Les projets de construction et d’extension d’immeubles de grande hauteur (IGH) ou 

d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité d’accueil dépasse 100 
personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute pression) et dans les 
périmètres de précautions repérés au document graphique : 
▪ « zone permanente d’interdiction » : Tout projet d’IGH ou ERP de plus de 100 

personnes est interdit sur une largeur de 5 mètres de part et d’autre de la canalisation 
de gaz. 
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Article UD 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

2.1. Sont autorisés mais à des conditions particulières les modes d’occupation et 
d’utilisation du sol suivants :  
 
2.1.1. Les constructions et installations destinées : 

▪ aux commerces dans la limite de 1000 m² de surface de plancher ; 
 
2.1.2. Les constructions et installations à usage annexes: 

▪ lorsqu'elles constituent sur le tènement considéré, un complément fonctionnel à une 
construction existante ou autorisée et dans la limite totale de 40 m² d'emprise au sol ; 

▪ à conditions qu’elles ne soient pas affectées à l’habitation (usage de garage, abri de 
jardin, remise à bois etc.). 

 
2.1.3. Le rez-de-chaussée des constructions implantées le long des voies repérées « linéaire 

commercial » aux documents graphiques peut être :  
▪ affecté à des activités artisanales ou commerciales, bureaux, services, cafés, 

restaurants, ou à des équipements publics d’intérêt collectif ; 
▪ toutefois ne sont pas comprises les parties communes des constructions nécessaires à 

leur fonctionnement telles que les halls d’entrée, les accès au stationnement souterrain, 
les locaux techniques, de gardiennages… . 

 
2.1.4. Les garages en rez-de-chaussée réalisés dans des constructions existantes à condition : 

▪ d’une part, qu’ils comportent au moins quatre emplacements indépendants et un seul 
accès direct sur la voie publique ; 

▪ d’autre part, que le rez-de-chaussée ne soit pas affecté par un  «linéaire commercial» 
repéré aux documents graphiques ; 

 
2.1.5. La construction et l’extension d’établissements et installations classées ou non, destinés à 

abriter des activités artisanales, commerciales, de services, ou administratives dont la 
présence est justifiée en milieu urbain à condition : 
▪ qu’elles soient compatibles avec l’habitat environnant ; 
▪ que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gêne et tout risque pour 

le voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur) ; 
▪ que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures 

existantes (voies, réseaux divers) ; 
▪ sous réserve qu'elles n'aient pas pour objet un changement de destination contraire au 

statut de la zone ; 
 
2.1.6. L’installation des caravanes, conformément aux dispositions des articles R.111-40 et R.421-

23 du code de l’urbanisme ; 
 
2.1.7. La reconstruction d’un bâtiment détruit en tout ou partie à la suite d’un sinistre, à condition : 

▪ qu’il s’agisse d’une reconstruction à l’identique et que le bâtiment ait une existence 
légale à la date d’approbation du présent PLU ; 

▪ que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la circulation ; 

 
2.1.8. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des équipements collectifs ou des 

services d’intérêt collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone. 

 
2.1.9. Les travaux de maintenance ou de modification des ouvrages électriques à haute et très 

haute tension faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques et mentionnées dans 
la liste des servitudes. En outre, les règles de prospect et d’implantation ne sont pas 
applicables à ces ouvrages.  

 
2.1.10. La modification du nivellement du sol par exhaussement ou affouillement, à condition qu’elle 

contribue à l’amélioration de l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’elle est 
rendue nécessaire pour la recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges 
archéologiques, ou pour des raisons fonctionnelles. 
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2.1.11. Les groupes de garages collectifs à condition qu’ils soient réalisés en superstructure (silos) . 

 
2.1.12. Les changements de destination des constructions existantes ou des parties de 

constructions existantes, situées au-delà de la bande de constructibilité principale, dans la 
limite de la surface de plancher existante à la date d’approbation du PLU, à la triple condition 
que : 
▪ l’état et la structure de la construction permettent ce changement de destination ; 
▪ l’emprise au sol des constructions sur le tènement n’excède pas 85% de celui-ci;  
▪ les règles posées par les articles 1, 2, 3, 4, 11, 12 et 13 du règlement soient respectées. 

 
2.1.13. Pour les constructions existantes à la date d’approbation du PLU, seuls sont autorisés les 

travaux d’aménagement, les extensions mesurées des constructions dans le respect de 
l’article 9 ci-après ; 

 
2.1.14. Les sous-sols des constructions nouvelles devront prendre en compte le risque de 

remontées de nappe sur les secteurs identifiés à risque. 
 
2.1.15. En application de l’arrêté préfectoral n° 95-1140 du 18 avril 1995, repris dans les annexes 

du PLU, dans les secteurs de risque dû à la présence ou à la proximité d’anciennes carrières 
délimités sur les documents graphiques, les autorisations d’occupation et d’utilisation du sol 
peuvent être soumises à des conditions spéciales de nature à assurer la stabilité des 
constructions.  

 
2.1.16. Les projets d’urbanisme ainsi que les projets de construction et d’extension d’immeubles de 

grande hauteur (IGH) ou d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité 
d’accueil dépasse 100 personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute 
pression) et dans les périmètres de précautions repérés au document graphique : 
▪ « zone intermédiaire » : Des restrictions de construction ou d’extension des ERP de 

plus de 100 personnes, ainsi que les IGH existent sur une largeur de 25 mètres de part 
et d’autre de la canalisation de gaz. 

▪ « zone d’information du transporteur » : Tout projet d’urbanisme devra faire l’objet 
d’une information au transporteur GRT Gaz sur une largeur de 25 mètres de part et 
d’autre de la canalisation de gaz. 

 
 
 
 
 

SECTION II : CONDITIONS DE L’UTILISATION DU SOL 

Article UD 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

Rappel : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne dispose d'une 

servitude de passage suffisante ménagée sur un fonds voisin, en application des 

articles 682 et suivants du Code civil. 

 
3.1. Accès : 

 
3.1.1. Pour être constructible un terrain doit avoir un accès direct carrossable à une voie publique 

ou privée. 
 
3.1.2. Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 

sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 
établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

 Les accès doivent être adaptés à l’opération de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique.  
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3.1.3. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 

la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile conformément aux 
règlements en vigueur. Ainsi aucun n’accès ne pourra avoir une largeur inférieure à 3.50 
mètres (3 mètres dans le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres).   

 
3.1.4. Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies ou 

pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration, de la pente, ainsi que de la 
nature et de l’intensité du trafic.  

 
3.1.5. Les dispositions des paragraphes 3.1.1 à 3.1.4 sont applicables aux constructions 

existantes. Toutefois, pour les constructions édifiées antérieurement à la date d’approbation 
du PLU dont les accès ne respectent pas ces dispositions, les travaux d’aménagement ou 
d’extension ne conduisant pas à une augmentation de la surface de plancher de plus de 20 
% peuvent être autorisés à condition de ne pas réduire les conditions d’accès existantes.  

 
3.2. Voirie : 

 
3.2.1. Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis 

par des voies publiques ou privées nouvelles dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination notamment quand elles doivent permettre des manœuvres de véhicules lourds 
et encombrants tels que les véhicules d’ordures ménagères.  

 
3.2.2.  La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile 

n’est autorisée que si leur emprise est au moins égale à 8 mètres, avec une largeur minimum 
de chaussée de 5 mètres. Cette emprise peut être réduite dans les cas suivants :  
▪ circulation à sens unique ; 
▪ passages piétons indépendants de la voie (non situés en bordure de chaussée) ; 
▪ voies d’une longueur inférieure à 50 mètres. 

 
3.2.3. Toutefois, une largeur minimum de 3,50 mètres est exigée pour la chaussée (3 mètres dans 

le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres). 
 
3.2.4. Les voies nouvelles doivent présenter deux trottoirs d’une largeur minimum de 1,40 mètre 

chacun (sauf en cas d’impossibilité technique, auquel cas est imposée une largeur minimum 
de 0,90 mètre). 

 
3.2.5. Toute voie nouvelle se terminant en impasse doit être aménagée à son extrémité de telle 

manière que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 
 
3.2.6. La création de pistes cyclables devra être réalisée en dehors de la chaussée et présenter 

une largeur minimum de 1,50 mètre pour une piste à sens unique et de 2,50 mètres pour 
une piste à double sens de circulation (sauf impossibilité technique). 

 
 

Article UD 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT 

4.1. Alimentation en eau potable et sécurité incendie :  

 
4.1.1. Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 

d’eau potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous 
pression présentant des caractéristiques suffisantes. (R 111-8 et R 111-9 et suivants du 
Code de l’urbanisme). 

 
4.1.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre toute précaution pour que les installations d’eau 

potable ne soient en aucune manière immergées à l’occasion d’une mise en charge d’un 
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égout, ni que puisse se produire une quelconque introduction d’eaux polluées dans ces 
réseaux. 

 
4.1.3. Toute construction, travail, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut 

présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit être équipé d'un dispositif 
de protection contre les retours d'eau conforme à la réglementation en vigueur. 

 
4.1.4. Lorsque les besoins industriels ne peuvent être assurés par le réseau public d’eau potable, 

il est possible de recourir au pompage autonome dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 

 
4.1.5. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour 

assurer une défense contre l’incendie selon les dispositions en vigueur. 
 
4.2. Assainissement : 

 
4.2.1. Dans le cas d’un réseau d’assainissement communal, il devra être conforme au règlement 

d’assainissement de l’Établissement public territorial Grand Paris Grand Est et, dans le cas 
d’un réseau départemental, il devra tenir compte des prescriptions du règlement 
d’assainissement du Conseil Général de Seine-Saint-Denis.  

 
4.2.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre en compte les possibilités mises en charge des 

réseaux publics jusqu’à la cote altimétrique de la voie publique de façon à éviter le reflux 
d’eaux d’égout dans les caves, sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie 
publique. L’orifice d’évacuation des réseaux internes sera équipé d’un clapet anti-retour. Les 
regards situés à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n’auront pu être évités, devront 
être rendus étanches. La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison 
pluvieuse, de monter à un niveau proche du terrain naturel. Conformément à l’article 22 du 
décret N° 94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines aux réseaux publics sont 
interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement 
thermique ou dans des installations de climatisation). Toutefois, elles peuvent néanmoins 
être provisoirement acceptées, dans le réseau pluvial, au cas par cas, si il n’existe pas de 
solution alternative et dans le cas d’activités temporaires.  

 Le pétitionnaire devra étudier au préalable les variations du niveau des eaux souterraines et 
prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est destinée à éviter l’intrusion 
de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

 
4.2.3 Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides 

industriels résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et particulièrement 
en ce qui concerne le traitement préalable de ces liquides. 

 
4.2.4 Les eaux issues des parkings, y compris celles des parkings souterrains, subiront un 

traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le réseau d’eaux usées. 

 
4.2.5. Eaux domestiques :  
4.2.5.1. Toutes les constructions ou installations nouvelles doivent être raccordées par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en respectant ses 
caractéristiques et en respectant la réglementation en vigueur. 

 
4.2.5.2. Pour toutes constructions et installations nouvelles, le raccordement au réseau collectif doit 

être conçu et réalisé selon un dispositif séparatif.  
 
4.2.5.3. En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un 

dispositif d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur peut être 
admis, dès lors qu'il est compatible avec la nature et les caractéristiques du sol et du sous-
sol du terrain d'assiette de la construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être 
conçu de façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est 
pas encore réalisé. 

 
4.2.5.4. Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel 

conforme aux règles techniques en vigueur, est exigé, sous réserve de la nature et des 



 

 
Commune de Clichy-sous-Bois - Plan local d’urbanisme - Règlement - Modification n° 6 – 12/12/2023 

82 

UD 

caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération 
d’ensemble projetée. 

 
4.2.6. Eaux non domestiques (eaux industrielles, eaux de nappe, eaux de 

refroidissement…) :  
4.2.6.1. Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au 

réseau public d'assainissement est subordonné à un arrêté d'autorisation de déversement, 
éventuellement assorti d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-
10 du Code de la santé publique. 

 
4.2.6.2. Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être 

conforme aux règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des 
milieux naturels établis par la réglementation. 

 
4.3. Eaux pluviales : 
 
4.3.1. La rétention et l’infiltration des eaux pluviales doivent être mises en œuvre en priorité sur la 

parcelle, après consultation de l’autorité compétente. 
 Pour tout projet, la gestion à la source des eaux pluviales, sans rejet au réseau public, en 

privilégiant notamment l’infiltration dans le sol, doit être la solution systématiquement 
recherchée jusqu’à une pluie d’occurrence décennale et a minima pour les pluies courantes 
(10mm sur 24h). 

 La gestion à la source des seules pluies courantes ne pourra être acceptée qu’en présence 
de contraintes géologiques dûment démontrées, données techniques à l’appui, et rendant 
impossible la gestion à la source d’une pluie décennale. 

 
4.3.2. Les ouvrages doivent être adaptés à la nature du terrain et à sa capacité d’infiltration. Une 

étude spécifique à la parcelle est alors nécessaire. 
 
4.3.3. Lorsqu’il existe un réseau séparatif, le raccordement au réseau est autorisé, après 

consultation de l’autorité compétente. 
 
4.3.4. Des dispositifs de rétention des eaux pluviales doivent être prévus pour restituer au milieu 

récepteur un débit équivalent au débit naturel. 
 
4.3.5. Le rejet d’eaux pluviales sur la voie publique (chaussée, caniveaux...) n’est pas accepté sauf 

avis contraire de l’autorité compétente.  
 
4.3.6. Le rejet d’hydrocarbure est soumis à autorisation de l’autorité compétente 
 
4.3.7. Afin de lutter contre les inondations, toute opération d’aménagement devra faire l’objet d’une 

étude de faisabilité permettant d’envisager la mise en place d’un système de rétention et 
d’infiltration, et lorsque cela n’est pas possible, stockage et raccordement aux réseaux. Pour 
cela, le débit de rejet sera limité au maximum. Dans un souci de pérennité, les techniques 
de stockage à réaliser devront être :  
▪ à ciel ouvert et faiblement décaissées ; 
▪ esthétique et paysagères ; 
▪ facile d’entretien ; 
▪ support d’autres usages (parkings, aires de jeux, jardins…) 

 
 Les techniques peuvent consister en toitures terrasse réservoirs, un parking inondable, des 

fossés drainants d’infiltration, une zone temporaire inondable intégrée et paysagère. 
 
4.3.8. Aucun trop plein ne sera accepté dans les réseaux. 
 
4.3.9. Les eaux issues des bassins versants considérées comme polluées transiteront par un 

système de dépollution adapté : décantation, filtres plantés. 
 
4.3.10. En complément des stockages éventuels, toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie 

pourra être mise en œuvre, sous réserve de sa légalité selon l’usage envisagé. 

 
4.4. Eaux de drainage des terrains : 
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4.4.1. Le rejet des eaux de drainage des terrains dans le réseau n'est pas admis. Toutefois, le rejet 

de ces eaux peut être autorisé ou imposé lorsqu’il contribue à la réduction des mouvements 
de terrain dans les secteurs techniquement identifiés. 

 
4.5. Eaux de piscine : 

 
4.5.1. Les rejets des eaux de piscine dans les réseaux de collecte nécessitent d'obtenir l'accord du 

gestionnaire du réseau de la collectivité. 

 
4.6. Réseaux divers : 

 
4.6.1. La création, ou l’extension des réseaux de distribution d’électricité, de téléphone, de 

télécommunications (téléphone, réseau câblé ou autres…) sont souterrains et regroupés 
sous trottoirs.  
Dans le cadre de renforcement et de restructuration des réseaux ou d’opérations 
d’ensemble, les réseaux doivent être mis en souterrain, sauf contrainte technique 
particulière. 
 

4.6.2. Dans la mesure du possible, le type d'éclairage public sera choisi de tel sorte qu'il concentre 
la lumière sur les routes les chemins et les places (voir schéma en annexe). 

 
4.7. Déchets : 

 
4.7.1. Toute construction doit prévoir sur l’unité foncière l’aménagement de locaux spécifiques pour 

les déchets ménagers et/ou industriels et dimensionnés au tri et à la collecte sélective, 
conformément au Plan départemental d’élimination des déchets ménagers.  

 
4.7.2. Les constructions existantes justifiant d’impossibilités techniques majeures d’aménager ces 

locaux sont exemptées de ces dispositions.  

 

Article UD 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Sans objet. 
 
 

Article UD 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 

6.1. Champ d’application et définition : 

 
6.1.1. Le terme « alignement » désigne les limites : 

▪ des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale ; 
▪ des places ; 
▪ des emplacements réservés destinés à la création, à l’élargissement ou à l’extension 

des dites voies et places. 
  
6.1.2. Toutefois ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition les 

servitudes de passage et les cheminements piétons et cyclistes ainsi que les voies 
exclusivement destinées à un seul mode de déplacement. 

 
6.1.3. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les clôtures ; 



 

 
Commune de Clichy-sous-Bois - Plan local d’urbanisme - Règlement - Modification n° 6 – 12/12/2023 

84 

UD 

▪ les balcons. 
 

6.2. Dispositions générales : 
 

6.2.1. Les constructions doivent être implantées soit à l’alignement des voies publiques ou privées, 
existantes ou à créer, et des autres emprises publiques, soit avec un retrait ne pouvant 
excéder 3 mètres. 

 
6.2.2 En outre, la distance de tout point de la construction au point le plus proche de la limite 

constructible opposée, comptée horizontalement, doit être au moins égale à la différence 
d’altitude entre ces deux points (L≥H). 

 
6.3. Dispositions particulières : 

 
6.3.1. Des implantations différentes de celles fixées au 6.2 peuvent être autorisées ou 

imposées :  
▪ à l’occasion des constructions nouvelles, sous forme de pans coupés aux angles des 

voies, pour permettre une meilleure visibilité ; 
▪ pour permettre à tout ou partie de la construction projetée de venir s’implanter contre le 

mur pignon d’une construction existante, implantée en limite séparative latérale ; 
▪ dans le cas d’un terrain desservi par au moins deux voies sur deux côtés opposés, si 

les dimensions du terrain sont telles que l’application des autres articles oblige à ne 
construire que le long d’une seule voie pour les travaux d’aménagement, surélévation 
ou extension d’une construction existante, dans le respect d’une harmonie d’ensemble 
de la construction ; 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 

▪ pour préserver un espace boisé classé, un boisement ou un arbre isolé. Cette disposition 
s’applique aussi au sous-sol des constructions ; 

▪ pour prendre en compte l’implantation, la volumétrie des constructions, de la 
morphologie urbaine environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie 
des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 

▪ Pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/2012)  

 
6.3.2. Le traitement des retraits par rapport à la voie :  
6.3.2.1. Lorsqu’une construction peut s’implanter en retrait en application du présent règlement, 

aucune partie du sous-sol de cette construction dépassant du sol naturel (notamment les 
gaines de ventilation) n’est autorisée dans la bande de retrait, à l’exception des constructions 
et installations nécessaires ( en surface et en sous-sol) au réseau de transport public du 
Grand Paris, qui peuvent être implantées à l’alignement ou respecter un retrait de 1 m 
minimum. 

6.3.2.2. En cas d’espace boisé classé, de boisement ou d’arbre isolé, aucune construction, y compris 
enterrée, n’est autorisée dans la bande du retrait. 

6.3.2.3. En cas de retrait des constructions, l’alignement visuel devra être assuré par la réalisation 
d’une clôture conforme à l’article 11, implantée en limite de voie ou d’emprise publique. 

 
6.3.3. Les vitrines et terrasses commerciales : 
 Les dispositions de cet article peuvent ne pas être appliquées pour les vitrines et terrasses 

des commerces, sous réserve des règles liées à la domanialité publique, à la sécurité, aux 
réseaux divers et à l’aspect des constructions. 

 
6.3.4. Les saillies : 
 Des saillies (balcons, auvents, corniches, marquises, débords de toiture, …) peuvent être 

édifiées en surplomb de la voirie ou de la marge de reculement, à condition d’être conforme 
au règlement de voirie en vigueur. 

Article UD 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SÉPARATIVES 
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7.1. Champ d’application et définition :  

 
7.1.1. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la façade 
; 

▪ les ouvrages ou terrasses extérieurs dont aucun point ne dépasse du sol naturel de plus 
de 0,60 mètre (1,20 mètre s’il s’agit de dalles de couverture de parking en sous-sol dans 
les conditions visées à l’article 12 du règlement de la zone concernée) ; 

▪ les clôtures. 
 
 
7.1.2. Les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives sont 

différentes selon leur localisation à l’intérieur du terrain en fonction des bandes de 
constructibilité : 
▪ La bande de constructibilité principale se mesure parallèlement à la limite de la voie 

visée à l’article 6, ou de la limite de la marge de reculement obligatoire qui s’y substitue 
lorsqu’elle est portée sur les documents graphiques. Dans le cas où une marge minimum 
de recul est imposée, la bande de constructibilité est décalée d’autant de la valeur de la 
marge minimum de recul; 

▪ La bande de constructibilité secondaire s’applique aux terrains ou parties de terrain non 
compris dans une bande de constructibilité principale. 

 
7.2. Dispositions générales :  
 
7.2.1. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales dans la 

bande de constructibilité principale :  
 Dans une bande de 21 mètres de profondeur mesurée à partir de la marge de reculement 

obligatoire visée à l’article 6, ou de la limite de la marge de reculement obligatoire qui s’y 
substitue lorsqu’elle est portée sur les documents graphiques, les constructions ou parties 
de construction peuvent être implantées : 
▪ soit sur une ou plusieurs limites latérales (joignant l’alignement), si la ou les façades en 

limite parcellaire ne présentent aucune vue ; 
▪ soit en retrait des limites latérales, conformément aux dispositions prévues au 

paragraphe 7.3 ci-après.  
7.2.1.1. Dispositions particulières dans la bande de constructibilité principale : 
▪ dans les opérations d’ensemble, l’ordre continu des constructions peut être interrompu dès 

lors que ladite interruption autorise le débouché sur une voie publique ou privée de la 
desserte interne à l’opération projetée ; 
▪ au contact de chaque construction voisine, il peut être imposé que la bande constructible 

soit limitée à l’épaisseur de la construction contiguë. Dans ce cas, la construction 
nouvelle doit s’inscrire dans une enveloppe définie d’une part par l’épaisseur de la 
construction contiguë, sans pouvoir être inférieure à 10 mètres, d’autre part par un angle 
de 45°; 

▪ dans le cas d’un terrain dont la longueur de façade sur voie est supérieure à 40 mètres, 
il peut être imposé que la continuité de la construction fasse l’objet de retraits ou de 
percées visuelles, de façon à introduire des rythmes.  

 
7.2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales dans la 

bande de constructibilité secondaire :  
 Au-delà d'une bande de 21 mètres de profondeur mesurée à partir de la marge de 

reculement obligatoire visée à l’article 6, les constructions ou parties de construction doivent 
être implantées en retrait, conformément aux dispositions prévues au paragraphe 7.3 ci-
après. 

 
 
7.2.2.1 Sont toutefois autorisées :  

▪ les constructions sur les deux limites séparatives latérales, si la ou les façades en limite 
parcellaire ne présentent aucune vue, dès lors que la hauteur absolue de la construction 
implantée sur cette ou ces limites n'excède pas 3 mètres mesurés à compter du niveau 
du terrain naturel. 



 

 
Commune de Clichy-sous-Bois - Plan local d’urbanisme - Règlement - Modification n° 6 – 12/12/2023 

86 

UD 

▪ l'adossement à des bâtiments existants édifiés en limites séparatives latérales sur des 
parcelles limitrophes est également admis dans la limite de leurs héberges, sans 
toutefois dépasser la hauteur maximale admise.  

 
7.2.3. Implantation des constructions par rapport aux limites de fond de terrain et aux limites 

communes avec la zone UC : 
 Les constructions doivent être implantées en retrait des limites de fond de terrain, 

conformément aux dispositions prévues au paragraphe 7.3 ci-après. Toutefois, les 
constructions peuvent être implantées en limite de fond de terrain, si la ou les façades en 
limite parcellaire ne présentent aucune vue, dès lors que la hauteur absolue de la 
construction implantée sur cette limite n'excède pas 3 mètres mesurés à compter du niveau 
du terrain naturel. 

 

7.3. Constructions implantées en retrait des limites séparatives :  
 

7.3.1. Murs percés de vues (au sens du code civil) : Le retrait doit être au moins égal à la 
hauteur de la construction mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou 
de l’acrotère, avec un minimum de 6 mètres (L = H ≥ 6 m). 

 
Le retrait (L) est la distance comptée perpendiculairement de tout point de la façade de la construction, 

au point le plus proche de la limite séparative en vis-à-vis. 
 
7.3.2. Murs aveugles :  

▪ Le retrait doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la construction mesurée du 
sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un minimum de 
2,50 mètres (L = H/3 ≥ 2.50 m). 

▪ En limite de zone UC, le retrait doit être égal à la moitié de la hauteur de la construction 
mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un 
minimum de 3 mètres (L = H/2 ≥ 3 m). 

 
 Sont assimilés à des murs aveugles les façades percées de vues dont la hauteur d'allège 

se situe au moins à 1,70 mètre au-dessus du plancher fini et pouvant comporter à rez-de-
chaussée un accès donnant sur un dégagement. 

 

7.4. Constructions existantes destinées à l'habitat ne respectant pas les règles 
définies au présent article : 

 
 Les constructions existantes, ne respectant pas les conditions d’implantations fixées au 

présent PLU, peuvent faire l’objet d’extensions ou de surélévations sans création de vue, 
dans le prolongement de l’implantation existante à condition : 
▪ que la distance en tout point, de cette extension vis-à-vis de la limite séparative ne soit 

pas inférieure à celle préexistante ; 
▪ que la hauteur de l’extension n’excède pas celle de la construction existante ; 
▪ et que la partie non conforme aux règles soit limitée à 10 m² de surface de plancher par 

bâtiment existant.  
 

7.5. Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif : 

 
Les constructions, installations, ouvrages techniques et aménagements nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif doivent être implantés : 
▪ sur une ou plusieurs limites séparatives ; 
▪ ou avec un retrait d’au moins 1 mètre de la limite séparative. 

 
 
 
 
7.6. Dispositions particulières :  

 
7.6.1. Des retraits de construction sont imposés :   
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▪ Pour les constructions à usage d’activités, jouxtant une unité foncière occupée par une 
construction à usage d’habitation. Ces retraits doivent être conformes aux dispositions 
prévues au paragraphe 7.3 ci-dessus 

 
7.6.2. Des retraits de construction peuvent être imposés : 

▪ pour préserver un débouché piétonnier ou un débouché de voirie ; 
▪ pour préserver un espace boisé ou un arbre isolé. Cette disposition s’applique aussi au 

sous-sol des constructions. 
 

7.6.3. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées : 
▪ lorsqu’une servitude d’utilité publique ou une servitude privée ne permet pas une 

implantation en limite séparative ou lorsqu’une servitude de cour commune est établie 
en application de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme ; 

▪ pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/2012)  

 
 
 

Article UD 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 

RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
8.1. Définition :  

 
La distance, mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la 
construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, ne comprend pas les débords de 
toiture, les descentes d’eaux pluviales, les éléments architecturaux ni les parties enterrées de la 
construction. 

 
8.2. Dispositions générales : 

 
8.2.1. La distance séparant deux constructions non accolées implantées dans la bande 

constructibilité principale ne peut être inférieure à 4 mètres dans le cas de façade aveugle, 
et de 8 mètres dans le cas de façade comportant des ouvertures.  

 
8.2.2. Dans les autres cas, la distance en tout point d’une construction par rapport à une autre 

construction non accolée est au moins égale au cumul de la hauteur totale de la façade de 
chacune des constructions divisé par trois, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
8.2.3. Les constructions non contigües doivent être implantées de manière à ce que les baies ne 

soient masquées par aucune partie d’immeuble qui à l’appui de ces baies serait vue sous 
un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal.  

 
8.3. Dispositions particulières : 

 
8.3.1. Il peut être imposé que la continuité de la construction fasse l’objet de retraits ou de percées 

visuelles dans le cas d’un terrain dont la longueur de façade sur voie est supérieure à 40 
mètres, de façon à introduire des rythmes, et ce indépendamment des prescriptions 
d’implantation en ordre continu visées le cas échéant à l’article 7. 

 
8.3.2. Des prospects supérieurs peuvent être imposés pour préserver un espace boisé ou un arbre 

isolé. Cette disposition s’applique aussi au sous-sol des constructions. 
 
8.3.3. Il n’est pas fixé de distance minimum entre les constructions principales et les annexes dont 

la hauteur maximale est inférieure ou égale à 3 mètres.  
 
8.3.4. La multiplication des petits bâtiments est à éviter.  
 
8.3.5. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées, pour les équipements 

publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur fonctionnement, ou pour des 
raisons liées à la sécurité du public. 
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Article UD 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

9.1. Définition :  

 
Le coefficient d’emprise au sol exprime un rapport entre la superficie de l’unité foncière et l’emprise de 
la construction. L’emprise de la construction correspond à la projection verticale au sol de toutes les 
parties du bâtiment, exception faite des balcons et des débords de toiture. 

 
9.2. Dispositions générales : 

 
9.2.1.  L’emprise au sol n’est pas réglementée.  
 Toutefois :  

▪ Pour l’ensemble de la zone, au-delà de la bande constructible principale, l’emprise au 
sol est limitée :  

• à celle existante à la date d’approbation du PLU,  

• avec un maximum de 30% de la bande secondaire.  
▪ Pour les terrains d’angle, l’emprise au sol est limitée à 60% de la surface totale du terrain.  

 
9.2.2. Cette disposition n’est pas applicable : 

▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 

▪ aux extensions de locaux à destination artisanale, commerciale ou industrielle ; 
▪ aux extensions de construction d’habitation dans la limite de 30 m²; 
▪ aux garages en silo ; 
▪ aux saillies de balcons. 

 
9.3. Dispositions particulières :  

 
9.3.1. Lorsque le terrain comporte des constructions ou parties de construction avec de la surface 

de plancher édifiées au-delà de la bande constructible principale visée à l’article 7.2, 
l’emprise au sol de toutes les constructions ne peut excéder 50% de la surface du terrain. 

 
9.3.2.  Cette disposition n’est pas applicable : 

▪ aux extensions de locaux à destination industrielle et artisanale ; 
▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 

fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 
 
9.3.3. Lors de changement de destination d’une construction existante, située au-delà de la bande 

constructible principale (sous réserve notamment de l’article 2), l’emprise au sol des 
constructions ne doit pas excéder 30% de la superficie de la bande secondaire. 

 

Article UD 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Définition : 

 
10.1.1. La hauteur se mesure : 

▪ à partir du sol naturel existant avant les travaux ou du nivèlement projeté en cas 
d’opération d’aménagement ; 

▪ jusqu’au faîtage pour les toitures en pente ; 
▪ à l’acrotère pour les toitures terrasses. 

 
10.1.2. Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures de faible emprise sont exclus 

du calcul de la hauteur.  
 

10.2. Dispositions générales : 
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10.2.1. La hauteur maximale des constructions en bande de constructibilité principale ne doit pas 
excéder les limites définies au sein de la pièce graphique relative aux filets de hauteurs. 

 
10.2.2. La hauteur maximale des constructions en bande de constructibilité secondaire ne doit pas 

excéder :  
▪ 7 mètres à l’acrotère, et 9 mètres au faîtage. 
▪ Et, (R+1+C).  

 
10.2.3. En UDa, la hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

▪ 9 mètres à l’acrotère, et 12 mètres au faîtage ; 
▪ Et, (R+2+C)  

 
10.2.4. Lorsque la construction est édifiée à l’intersection de deux voies autorisant des hauteurs 

différentes, la hauteur sur voie la plus élevée peut être appliquée à l’autre voie sur une 
distance qui ne peut excéder l’épaisseur de la construction implantée le long de la voie 
autorisant la hauteur la plus importante. 

 
10.2.5. La hauteur au faîtage des constructions annexes (abris de jardin, garages, appentis, etc.), 

mesurée depuis le sol naturel, ne pourra excéder 3 mètres. 

 
10.2.6. Les combles aménageables ne peuvent constituer au maximum qu’un étage. 

 
10.3. Dispositions particulières : 

 
10.3.1. Des hauteurs différentes sont admises dans les cas suivants : 

▪ pour les équipements publics d’intérêt collectif dont les caractéristiques fonctionnelles 
ou architecturales l'imposent ainsi que pour les ouvrages techniques (antennes, 
cheminées, pylônes, etc.) il n’est pas fixé de règle ; 

▪ dans le cas de terrain en pente, il est toléré 1,50 mètre de plus au faîtage et sur les 
parties avales du bâtiment à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère. 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 

 
10.4 Hauteur favorisant la mutabilité fonctionnelle des rez-de-chaussée pour activités et 

habitabilité des logements 

 
10.4.1. Afin de faciliter les mutations des pieds d’immeubles il est recommandé que les rez-de-

chaussée aient une hauteur sous plafond comprise entre 3,50 mètres au moins et 4,10 
mètres au plus, et que la structure du bâtiment n’y fasse pas obstacle (une structure par 
points peut par exemple faciliter la mutabilité). 

 
10.4.2. Une amélioration de l’habitabilité des logements situés en rez-de-chaussée directement sur 

l’espace public doit être recherchée par une surélévation de leurs planchers par rapport au 
niveau du sol naturel, soit par une hauteur de leur plafond à 3 mètres minimum ; 

 
10.4.3. Selon les indications au document graphique, ces dispositions sont obligatoires. 
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Article UD - 11 - ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 

AMÉNAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Rappel : 
 
Nonobstant les dispositions du présent article, et conformément à l’article R. 111-21 du Code de 
l’urbanisme : 

 
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur 
des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. ». 
 

11.1. Aspect général (toutes constructions) : 

 
11.1.1. Les constructions et installations doivent par leur situation, leurs dimensions et leur aspect 

extérieur respecter le caractère et l’intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages 
naturels et urbains locaux. 

 
11.1.2. Notamment, une attention particulière sera portée à la bonne intégration de la construction 

parmi les constructions voisines. Les raccordements avec les constructions voisines devront 
être particulièrement étudiés. 

 
11.1.3. Les différents murs et éléments de toiture d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments 

aveugles ou non, visibles ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d’aspect. 
En particulier, les constructions annexes et les extensions seront traitées en harmonie avec 
la construction principale. 

 
11.1.4. Les constructions dont l'aspect général est d'un type régional affirmé étranger à la région, 

sont interdites (exemple : mas provençal, chalet, style Louisiane, etc...). 

 
11.1.5. Les éléments agressifs par leur couleur ou par leurs caractéristiques réfléchissantes sont 

interdits.  
 
11.1.6. Les mouvements de sols, de type enrochements, susceptibles de porter atteinte au 

caractère d'un site naturel ou bâti sont interdits. 

 
11.1.7. La conception des constructions devra être adaptée à la configuration du terrain naturel. 

 
11.1.8. En cas de grandes longueurs, le bâtiment sera fractionné en plusieurs volumes. 

 
11.1.9. Les différents aménagements tels que les accès, les aires de stationnement, les espaces 

verts et plantations, etc…devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse. 

 
11.1.10. Les aires de stockage ne devront pas être visibles (sauf impossibilité technique). 

 
11.1.11.  Les aménagements et constructions nouvelles devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de collisions des 
oiseaux avec les vitrages. 

 
11.1.12. Les nouveaux aménagements et constructions devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de dégradation du bâti 
et aménagements par le retrait gonflement des argiles. 

 
11.1.13. Les constructions nouvelles devront prendre en compte dans la mesure du possible les 

objectifs de préservation des ressources énergétiques et naturelles tout en s’inscrivant en 
harmonie avec le paysage urbain existant : 
▪ privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 
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▪ intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie, 
▪ prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie, 
▪ privilégier l’utilisation des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active 

de l’énergie solaire), géothermie et des énergies recyclées, 
▪ orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 

 
11.2. Les façades – matériaux : 

 
11.2.1. Sont interdits l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 

parpaings, béton brut, etc.), ainsi que l’emploi en façade de bardages métalliques bruts (non 
laqués) et de tous matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage. 

 
11.2.2. Les projets s’inscrivant dans un front urbain peuvent être soumis à des prescriptions 

obligeant à respecter l’ordonnancement des constructions environnantes, notamment le 
rythme du parcellaire ou de façades, les proportions des parties pleines (bandeaux, 
meneaux) par rapport aux baies. 

 
11.2.3. Les projets présentant un mur pignon aveugle important, visible dans la perspective des 

voies, et notamment aux abords des angles de rue peuvent être refusés. 

 
11.2.4. La conception du rez-de-chaussée doit mettre en valeur les halls d’entrée, limiter l’impact 

des accès de service, et faire en sorte que tous les percements soient composés avec 
l’ensemble de la façade. En rez-de-chaussée, un seul accès de véhicules par façade est 
autorisé. Lorsqu’ils se situent dans la construction, les accès de garages doivent être dans 
l’alignement du nu général du soubassement. Les soubassements des constructions 
donnant sur rue doivent être conçus avec des matériaux répondant particulièrement aux 
qualités de durabilité, de solidité et d’entretien. 

 
11.2.5. A l’ occasion du ravalement des façades, il peut être exigé que les balcons d’origine soient 

maintenus, que les pierres de taille ne soient pas masquées. En outre, la préservation des 
devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou historique. 

 
11.2.6. Pour favoriser l’animation de la rue, les vitrines des commerces ne doivent pas comporter 

de système de fermeture opaque.  

 
11.2.7. Il peut être exigé que les constructions permettent au moins une vue ou transparence 

visuelle sur les cœurs d’îlots arborés, notamment au niveau des halls d’entrée d’immeubles 
ou des cheminements à préserver. 

 
11.2.8. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 

notamment en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité 
architecturale du secteur. 

 
11.3. Volumes - percements  

 
11.3.1. Les rez-de-chaussée semi-enterrés destinés à l’habitation sont interdits. 

 
11.3.2. Les volets roulants sont autorisés, à condition que leur coffre soit dissimulé à l’intérieur de 

la construction (sauf impossibilité technique). 

 
11.3.3. Les dimensions, les proportions ainsi que la composition des ouvertures en façades devront 

être en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

 
11.3.4. Les couleurs des menuiseries et des garde-corps doivent être en harmonie avec la couleur 

de la façade. 
 

11.4. Les ouvrages de saillie   
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11.4.1. Les saillies en façade sur rue s’appliquent outre les dispositions plus restrictives pouvant 
figurer au règlement de voirie. Elles concernent les façades édifiées le long des voies telles 
que visées à l’article 6. En cas de marge de recul imposée dans les documents graphiques, 
celle-ci se substitue à la limite de la voie. 

 
11.4.2. D’une façon générale, tout débord de façade en saillie sur le domaine public ne peut être 

situé en-dessous de 4,30 mètres de hauteur (à l’exception des vitrines et terrasses des 
commerces en rez-de-chaussée et des éléments décoratifs dont la saillie est inférieure à 16 
centimètres de profondeur). 

 
11.4.3. Dans tous les cas, indépendamment des dispositions ci-après, la répartition des saillies, leur 

regroupement ou leur limitation peut être imposé si le caractère des constructions 
avoisinantes le justifie, y compris les vitrines et terrasses des commerces en rez-de-
chaussée. 

 
11.5. Les toitures :   

 
11.5.1. La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être 

imposée. Les locaux et installations techniques doivent impérativement être couverts. Ils 
sont soit compris dans le volume de couronnement, soit en l’absence de volume de 
couronnement en retrait d’au moins 3 mètres par rapport au nu général de la façade et 
intégrés dans le traitement architectural du couronnement.  

 
11.5.2. Les ouvrages d’architecture décoratifs (jacobines lucarnes, pergolas, etc…) et les baies de 

toiture peuvent être limités ou interdits au regard du caractère des toitures du quartier. 

 
11.5.3. Dans le cas où la toiture d’une construction nouvelle comporte une charpente, celle-ci doit 

s’inscrire dans un gabarit n’excédant pas 40% de pente. Toute pente différente ne pourra 
être accordée que si elle se justifie par le caractère d’une construction contiguë. Au-delà du 
gabarit défini ci-dessus, peuvent être autorisés des ouvrages d’architecture décoratifs 
(jacobines, lucarnes) si le caractère des constructions avoisinantes le justifie. 

 
11.5.4. En présence de toitures terrasses, celles-ci doivent être recouvertes par des matériaux de 

finition. Il peut être exigé que la nature et la couleur de ces matériaux s’harmonisent avec 
les toitures environnantes.  

 
11.5.5. Les étanchéités ne doivent pas être visibles. Les traitements de surface bruts en asphalte 

sont prohibés. 

 
11.6. Les clôtures :  

 
11.6.1. Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par 

rapport à la voie, la conception de la clôture doit être réalisée dans le souci d’assurer le 
marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. En outre, les matériaux 
doivent conserver une tenue correcte dans le temps. 

 
11.6.2. Par leur aspect, leurs proportions et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 

l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les 
constructions avoisinantes. 

 
 Les clôtures doivent être conçues de manière à permettre le passage de la petite faune. 

 
11.6.3. Les clôtures implantées le long de la limite de référence doivent être, réalisées sous forme 

d’un muret d’une hauteur comprise entre 0,60 et 1 mètre : 
▪ soit surmonté d’une grille simple ; 
▪ soit doublé d’une haie végétale ; 
▪ soit les deux. 

 
11.6.4. Pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la 

reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement 
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ou le raccordement à une clôture existante, une clôture d’une hauteur différente ou d’une 
nature différente peut être autorisée ou imposée. 

 
11.6.5. Les clôtures implantées le long des limites séparatives et des limites de référence ne doivent 

pas excéder 2,10 mètres de hauteur, sauf en cas de terrain en pente (2,50 mètres). 

 
11.6.6. Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes 

peuvent être exceptionnellement autorisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 
11.6.7. Le long des voies constituant des belvédères, les clôtures doivent assurer une transparence 

pérenne afin de maintenir les vues panoramiques sur la ville. 

 
11.6.8. Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçues 

dans un souci de cohérence. 
 
11.6.9 Le long des espaces boisés, notamment des espaces boisés de la Fosse Maussoin et de la 

forêt de Bondy, afin de permettre la perméabilité des espaces verts, il est préconisé la pose 
de barrières de type grillage (avec un espace de 10 cm minimum au-dessus du sol). Lorsque 
la pose de muret est nécessaire (pour des raisons de sécurité), il est nécessaire de préserver 
des interruptions de 10 cm de large minimum tous les 10 mètres. 

 

11.7. Dispositions relatives aux constructions protégées au titre de l’article L.123-1-5-
7°du code de l’urbanisme telles que figurées sur le Plan du Patrimoine Architectural, 
Urbain et Paysager : 

 
11.7.1. Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage et d’une protection 

au titre de l’article L-123-1-5 7° du Code de l’urbanisme, doivent être conçus en évitant toute 
dénaturation des caractéristiques conférant leur intérêt. Cette protection n’interdit pas toute 
évolution du bâti, mais veille à la protection de la composition urbaine dans laquelle le bâti 
s’insère et des caractéristiques des éléments de patrimoine repérés.  

 
 Les projets contigus aux bâtiments ainsi protégés doivent être élaborés dans la perspective 

d’une bonne insertion urbaine, en assurant la qualité paysagère et architecturale des abords 
et la transition morphologique avec l’édifice repéré. 

 
11.8. Les éléments techniques : 

 
11.8.1.  Antennes paraboliques 
 Les antennes paraboliques doivent être intégrées au site par tous moyens adaptés de 

manière à en réduire l'impact visuel depuis la voirie ouverte à la circulation publique, et ne 
pas dépasser du faîtage, ou être en retrait horizontal d’au moins 3 mètres de l’acrotère. 

 
11.8.2. Cages d’ascenseur 
 Les cages d’ascenseur doivent être intégrées à la construction. 

 
11.8.3. Émergences techniques 
 Les émergences techniques (antennes, éléments de climatisation, pylônes, cheminées, 

extracteurs, machineries d’ascenseur…) doivent être intégrées à l’architecture du bâtiment. 

 
11.8.4. Les dispositifs de production d’énergies renouvelables non nuisantes (solaires, éoliens 

horizontaux…), les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, 
tuiles…), doivent être intégrés de façon harmonieuse à l’opération, 

 
11.8.5. Les antennes-relais (téléphonie mobile) doivent être implantées à un endroit non visible du 

domaine public (sauf impossibilité technique), et doivent faire l’objet d’une bonne intégration 
paysagère. Leur implantation est soumise au respect du guide des bonnes pratiques. 

 
11.8 La publicité : 
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 Tous les supports de publicité et enseignes commerciales devront respecter le Plan Local 
de Publicité. 

 

Article UD 12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

D’AIRES DE STATIONNEMENT 

 
12.1. Définition : 

 
12.1.1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces 
dernières (bordures, trottoirs, haies vives, talus, etc.). 

 
12.1.2. L’aire de stationnement pour un véhicule léger est de : 

▪ 23 m² pour les stationnements à l’air libre ; 
▪ et de 26 m² pour les stationnements intégrés dans les constructions. 

 
12.1.3. Les normes de stationnement sont différenciées selon les destinations des constructions 

identifiées au Code de l’Urbanisme : habitat, bureaux, commerces, hébergement hôtelier, 
artisanat, industrie, entrepôt, exploitation agricoles ou forestière, équipements publics ou 
d’intérêt collectif. La règle applicable aux constructions non prévues est celle de la 
destination dont les constructions sont le plus directement assimilables.  

 
12.1.4. En application de l’article L.123-1-13 du code de l’urbanisme :  
 Lorsque les constructions à usages d’habitation sont des logements locatifs financés par un 

prêt aidé de l’État, Il ne pourra être exigé plus d’une place de stationnement par logement  
 L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés 
avec un prêt aidé par l'État, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la 
création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher 
existant avant le commencement des travaux. 

 
12.1.5. Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations ou affectations, le calcul des 

besoins en stationnement s’effectue au prorata des destinations ou affectations respectives. 
 

12.2. Normes :  
 

12.2.1. Les normes minima suivantes sont exigées : 
 

Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher avec un minimum de 1,5 place 
par logement 

Bureaux  1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher 

Artisanat, activités industrielles et entrepôts 1 place par tranche de 100 m² de surface 
de plancher  
+ une aire de livraison sur l’unité foncière  

Commerces de moins de 300 m² de surface 
de vente 

Aucune 

Commerces dont la surface de vente est 
comprise entre 300 et 2000 m² 

1 place par tranche de 40 m² de surface de 
plancher (non compris les réserves) 

Commerces dont la surface de vente est 
supérieure à 2000 m² 

1 place par tranche de 20 m² de surface de 
plancher (non compris les réserves) 

Hébergement hôtelier  1 place par chambre jusqu’à 80 chambres 
et 0,5 place supplémentaire par chambre 
au-delà de 80 chambres ; 
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Pour les hôtels de plus de 80 chambres, 
une partie de ces places devra être 
accessible aux autocars 
+ Places nécessaires pour le personnel 

 
12.2.2. Les établissements de plus de 300 m² de surface de plancher recevant ou générant des 

livraisons, doivent réserver, sur leur terrain, les emplacements nécessaires pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement et manutention, sauf si l’accès à ces 
emplacements est difficilement réalisable compte tenu des caractéristiques des voies et 
espaces publics. 

 
12.2.3. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.2.3.1. Le nombre de places de stationnement à réaliser doit correspondre aux besoins de la 

construction en tenant compte de sa nature, du taux et du rythme de sa fréquentation, de sa 
situation géographique au regard des parkings publics existant à proximité, de sa localisation 
au regard de la desserte en transport en commun.  

 
 

12.3. Obligations de réaliser des stationnements pour vélos : 
 

12.3.1. Afin de prendre en compte les besoins spécifiques des deux roues, il doit être réalisé des 
espaces de stationnement pour les vélos et deux-roues motorisés selon les dispositions 
suivantes : 

 
Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1,5 m² par logement + 1 local de 10 m² 
minimum pour les opérations de plus de 
400 m² de surface de plancher  

Bureaux                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       1 m² pour 100 m² de surface de plancher  

Activités, commerces de plus de 500 m² de 
surface de plancher, 
industries, équipements publics.  

1 place pour 10 employés,  
+ place de stationnements pour les 
visiteurs 

Établissements scolaires  1 place pour 8 à 12 élèves 
 

 
12.3.2. La surface destinée au stationnement de vélos doit être intégrée dans le projet même, 

proche de la rue, accessible et avoir un dimensionnement adapté.  
 
12.3.3. L’aire de stationnement de vélo doit être close et couverte.  
 
12.3.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.3.4.1. Pour les équipements publics et/ou d’intérêt collectif, le nombre de places de stationnement 

est déterminé en fonction de leur capacité d'accueil, de leurs particularités de 
fonctionnement et compte tenu des aires de stationnement public existantes dans le secteur, 
doit faire l’objet d’une note justificative. L’expression des besoins de stationnement sera 
proportionnée à l’effectif des employés et de la population accueillie.  

12.3.4.2 Pour les établissements d’enseignement, il doit être réalisé un ou des locaux protégés, dont 
la taille sera adaptée aux besoins de l’établissement (dans tous les cas, il est recommandé 
de prévoir un minimum de 30 m² de locaux pour 100 élèves). 

12.3.4.3. Ces normes ne s’appliquent pas en cas de travaux sur des constructions existantes dès lors 
que les travaux ne constituent pas une extension de la construction existante ou un 
changement de destination de tout ou partie de l’immeuble concernée..  

 
 

Article UD 13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE 

PLANTATIONS 
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13.1. Définition :  

 
Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions. Ne sont 
pas considérés comme des espaces libres, les parties de constructions édifiées au-dessus du sol et en 
sous-sol, ni les aires de stationnement extérieures (en surface) ni les emprises de voirie. 

 
13.2. Dispositions générales :  

 
13.2.1. A toute demande de permis de construire, le pétitionnaire doit joindre un volet paysager 

indiquant les plantations maintenues, supprimées ou créées. 
 
13.2.2. Espaces Boisés Classés : 
 Les terrains indiqués au document graphique repérés en légende par les lettres EBC sont 

classés espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions 
de l'article L. 130-1 du Code de l'urbanisme. Ce classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il 
entraîne le rejet de plein droit la demande d'autorisation de défrichement prévue par l'article 
L. 311-1 du Code forestier. 

 
13.2.3. Les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7 : 
13.2.3.1. Dans les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° tels que figurés au « plan 

du patrimoine architectural urbain et paysager » :  
▪ l’abattage de tout arbre n’est admis que pour des motifs liés à son état phytosanitaire, 

ou à son caractère dangereux, ou à des raisons techniques liées aux réseaux 
d'infrastructures souterrains ; 

▪ tout arbre abattu doit être remplacé à l’identique.  
 
13.2.4. Les alignements d’arbres et arbres isolés à préserver : 
13.2.4.1. Les alignements d’arbres et les arbres isolés à préserver figurant au « plan du patrimoine 

architectural urbain et paysager » sont protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° du code de 
l’urbanisme.  

13.2.4.2. L’abattage de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé à préserver n’est 
admis que pour des motifs liés à l’état phytosanitaire, ou au caractère dangereux des sujets. 
Les sujets abattus doivent être remplacés à l’identique.  

13.2.4.3. L’abattage sans remplacement de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé 
à préserver n’est autorisé que lorsque cet abattage est rendu nécessaire pour la réalisation 
d’un accès ou d’une voie à créer ne pouvant pas être réalisés dans d'autres conditions ou 
pour des motifs sérieux liés à la sécurité des circulations ou des réseaux souterrains.  

 
13.2.5. 30% de la surface totale du terrain doivent être aménagés en espaces verts dont les deux 

tiers au moins doivent être des espaces verts collectifs à l’immeuble. 30% de la surface du 
terrain situé dans la bande de constructibilité secondaire doit être aménagé en espace vert 
de pleine terre. 

 
13.2.6. En outre, sauf en cas de changement de destination, les deux tiers au moins des espaces 

verts exigés doivent être réalisés : 
▪ en pleine terre ; 
▪ d’un seul tenant. 

 
 La localisation de ceux-ci doit permettre l’implantation et le développement d’arbres à haute 

tige. 
 
13.2.7. Ne sont pas pris en compte les espaces verts situés dans l’emprise au sol des constructions. 
 
13.2.8. Dans l’hypothèse où un projet ne présente pas le minimum requis d’espaces libres laissés 

en pleine terre des mesures compensatoires sont autorisées avec les coefficients 
pondérateurs suivants : 
▪ espaces verts de pleine terre : coefficient : 1 
▪ toitures terrasses végétalisées intensives et espaces verts sur dalle d'une profondeur 

d'un minimum de 0,80 mètre : coefficient : 0,60 
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▪ toitures terrasses végétalisées extensives, d'une profondeur inférieure 0,80 mètre et 
murs végétalisés : coefficient : 0,20 

 
13.2.9. La « surface végétalisée pondérée » se calcule en additionnant à la surface végétalisée 

existante ou projetée sur un terrain, des coefficients de majoration variant entre 0,2 (Toitures 
terrasses végétalisées) et 1 (pour les surfaces en pleine terre). 

 
 
13.3. Dispositions particulières 

 
13.3.1. Les dispositions précédentes de cet article ne s’appliquent pas : 

▪ aux travaux de surélévations, d’extensions et de changement de destination des 
constructions existantes non conformes à l'article UD 13.2.4. à UD 13.2.5. du présent 
PLU, à la condition de ne pas réduire la superficie comptabilisée au titre des espaces 
verts et végétalisés ; 

▪ aux travaux d’isolation thermique des constructions existantes ; 
▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif. 

 
13.3.2 Toutefois, la partie de terrain non utilisée par les constructions, circulations, stationnement, 

doit être aménagée en espaces verts ou aires de jeux. 
 
13.3.3. Sur les aires de stationnement en surface, il est exigé la plantation d’au moins un arbre pour 

4 places de stationnement. 
 
13.3.4. Toute surface restant en pleine terre est plantée d’arbres à haute tige, à raison d’au moins 

un arbre pour 40 m². 
 
13.3.5. Les boisements doivent faire l’objet d’une composition paysagère. 
 
13.3.6. Dans les opérations d’aménagement ou de constructions d’ensemble à dominante 

d’habitation, les ouvrages techniques de gestion de l’eau et leurs abords, communs à ces 
opérations (tels que le bassin de rétention ou le bassin d’infiltration) et conçus dans le 
respect des dispositions de l’article 4, sous réserve de leurs caractéristiques propres, d’une 
emprise au sol suffisante et des contraintes de fonctionnement, doivent : 
▪ faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur 

insertion qualitative et fonctionnelle dans leur environnement naturel et bâti ; 
▪ être conçu pour répondre à des usages ludiques ou d’agrément compatibles avec leur 

destination (espaces verts, de détente, de jeux…). 
 
13.3.7. Les marges de recul et retraits des constructions par rapport à la voie doivent faire l’objet 

d’un traitement paysager cohérent sur l’ensemble du tènement et en harmonie avec le 
paysage de la rue. 

 
13.3.8. La hauteur des haies devra être inférieure à 2,10 mètres.  
 
13.3.9. Toutes les plantations et haies végétales seront composées d'espèces d’origine locale et 

adaptée aux habitats de la Seine-Saint-Denis.  
 
 Les plantes envahissantes seront interdites (voir la liste ODBU en annexe du règlement). 

Les arbres à enracinement fragiles seront interdits : conifères, peupliers, robiniers faux-
acacia. 

 
13.3.10. Afin de prendre en compte le potentiel allergène des plantes, le choix des espèces à planter 

sera fait en fonction de la typologie donnée dans le tableau en annexe. 
 
13.3.11. Il est obligatoire d’employer des films anti-racinaires en milieu urbain pour les arbres pouvant 

endommager des ouvrages (réseaux, infrastructures, etc.), tels que les peupliers et les 
arbres à racines traçantes. 

 
13.3.12. Il est recommandé une gestion différenciée des espaces verts : fauches tardives, « 0 » 

phyto ; coupe et élagage des arbres en dehors des périodes de nidification des oiseaux et 
des chauves-souris, etc. 
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SECTION III : POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article UD 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol.
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ZONE UI 

Cette zone correspond au tissu urbain central regroupant les fonctions urbaines  
Zone correspondant aux secteurs à vocation d’activités artisanales, industrielles, commerciales ou 

tertiaires de surface importante.  
Elle s’exprime de manière spécifique sur le grand site industriel et commercial du secteur de la Fosse 

Maussoin. Elle concerne des activités compatibles avec la proximité des zones résidentielles et 
pouvant accueillir du public. 

 

RAPPELS 
 

 

1 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, l'édification des 
clôtures est subordonnée à une déclaration préalable (sauf si elle fait partie d’une 
construction, dans ce cas, elle est incluse dans la demande de permis de construire), 
également prévue à l'article R 421-12 du Code de l'urbanisme.  

2 - Les installations et travaux divers, lorsqu'ils sont admis, sont soumis à l'autorisation 
prévue à l'article R 421-23 du Code de l'urbanisme. 

3 - Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code forestier et interdits dans les 
espaces boisés classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de 
l'urbanisme. 

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'urbanisme. 

5 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, les démolitions 
sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-27 et suivants 
du Code de l'urbanisme. Ce permis pourra être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de 
nature à compromettre la protection ou la mise en valeur des quartiers, des monuments 
et des sites. La décision sera prise en tenant compte de l’intérêt historique ou 
architectural de la construction et de l’impact d’une éventuelle démolition dans le 
paysage, en tenant compte du contexte dans lequel elle est située.  
 

6 -  Les éléments du patrimoine protégés au titre de l’article L123-1-5 7° du Code de 
l'urbanisme sont soumis à permis de démolir en application de l’article R 421-28 et 
suivants. 

7- Conformément à l’article L111-3 du Code de l’urbanisme, en cas de sinistre, il sera 
autorisé la reconstruction d’une surface de plancher équivalente à celle existante avant 
sinistre, dès lors que la construction aura été régulièrement édifiée et à condition de 
respecter les articles.  
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SECTION I : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU 

SOL 

Article UI 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 
1.1. Sauf autorisation fixée sous conditions à l’article UI 2, sont interdites les 

utilisations et occupations du sol suivantes : 
  
1.1.1. La construction, extension de bâtiments à vocation d’habitat, sauf nécessité de gardiennage 

ou de sécurité.  
 
1.1.2. Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ou forestière. 
 
1.1.3. Les constructions et installations destinées à l’habitation sans lien avec des activités 

autorisées. 
 
1.1.4. La construction, extension des établissements et installations classées pour la protection de 

l'environnement, soumises à autorisation pouvant entrainer une gêne ou un risque pour le 
voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur, trafic routier). 

 
1.1.5. Le camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, le 

stationnement des caravanes de toutes nature, et les terrains de stationnement des 
caravanes. 

 
1.1.6. Les abris, fixes ou mobiles, utilisés ou non pour l’habitation (à l’exception des abris et serres 

de jardins, des appentis et des abris à usage de service public) ; 
 
1.1.7. Les dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, de vieux véhicules, ainsi que 

de combustibles solides ou liquides ; 
 
1.1.8. Les exhaussements et les affouillements du sol, sauf s’ils contribuent à l’amélioration de 

l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’ils sont rendus nécessaires pour la 
recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques, ou pour des raisons 
fonctionnelles s’ils sont nécessaires à des constructions ou à des aménagements 
compatibles avec la zone. 

 
1.1.9. L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 
1.1.10. Les groupes de garage individuels (boxes) lorsqu’ils constituent la destination principale 

d’une opération ; 
 
1.1.11. Les sous-sols des constructions nouvelles devront prendre en compte le risque de 

remontées de nappe sur les secteurs identifiés à risque. 
 
1.1.12. Les projets de construction et d’extension d’immeubles de grande hauteur (IGH) ou 

d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité d’accueil dépasse 100 
personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute pression) et dans les 
périmètres de précautions repérés au document graphique : 
▪ « zone permanente d’interdiction » : Tout projet d’IGH ou ERP de plus de 100 

personnes est interdit sur une largeur de 5 mètres de part et d’autre de la canalisation 
de gaz. 
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Article UI 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

2.1. Sont autorisés mais à des conditions particulières les modes d’occupation et 
d’utilisation du sol suivants :  

 
2.1.1. La construction et l’extension de bâtiments à vocation d’habitat, à condition qu’ils soient 

nécessaires au fonctionnement de la zone (gardiennage ou sécurité par exemple). 
 
2.1.2. La construction et l’extension d’établissements et installations classées ou non, destinés à 

abriter des activités, artisanales, commerciales, de services, ou administratives dont la 
présence est justifiée en milieu urbain à condition : 
▪ qu’elles soient compatibles avec le caractère de la zone ; 
▪ que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gêne et tout risque pour 

le voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur) ; 
▪ que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures 

existantes (voies, réseaux divers) ; 
▪ sous réserve qu'elles n'aient pas pour objet un changement de destination contraire au 

statut de la zone. 
 
2.1.3. Les constructions, ouvrages et travaux liés aux différents réseaux, à la voirie, au 

stationnement, à la production et à la distribution d’énergie, notamment les énergies 
renouvelables, dès lors qu’ils s’insèrent dans le milieu environnant ; 

 
2.1.4. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement d’un service public ou d’intérêt 

collectif dont l’implantation dans la zone est rendue nécessaire pour des raisons techniques 
ou économiques, sous réserve de prendre les dispositions utiles pour limiter la gêne qui 
pourrait en découler et assurer une bonne intégration dans le site ; 

 
2.1.5. La reconstruction des bâtiments dans leur volume initial, en cas de destruction accidentelle 

en tout ou partie à la suite d’un sinistre et sous réserve que leur implantation ne constitue 
pas une gêne notamment pour la circulation, qu’il s’agisse d’une reconstruction à l’identique 
et que le bâtiment ait une existence légale à la date d’approbation du présent PLU ; 

 
2.1.6. En outre, est autorisée la construction et l’extension d’établissements et installations 

classées ou non, destinés à abriter des activités artisanales, industrielles, commerciales, de 
services, ou d’entrepôts et pouvant accueillir du public, à condition de respecter les 
réglementations en vigueur. 

 
2.1.7. En application de l’arrêté préfectoral n° 95-1140 du 18 avril 1995, repris dans les annexes 

du PLU, dans les secteurs de risque dû à la présence ou à la proximité d’anciennes carrières 
délimitées sur les documents graphiques, les autorisations d’occupation et d’utilisation du 
sol peuvent être soumises à des conditions spéciales de nature à assurer la stabilité des 
constructions.  

 
2.1.8. Les projets d’urbanisme ainsi que les projets de construction et d’extension d’immeubles 

de grande hauteur (IGH) ou d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité 
d’accueil dépasse 100 personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute 
pression) et dans les périmètres de précautions repérés au document graphique : 
▪ « zone intermédiaire » : Des restrictions de construction ou d’extension des ERP de 

plus de 100 personnes, ainsi que les IGH existent sur une largeur de 25 mètres de part 
et d’autre de la canalisation de gaz. 

▪ « zone d’information du transporteur » : Tout projet d’urbanisme devra faire l’objet 
d’une information au transporteur GRT Gaz sur une largeur de 25 mètres de part et 
d’autre de la canalisation de gaz. 
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SECTION II : CONDITIONS DE L’UTILISATION DU SOL 

Article UI 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

Rappel : 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne dispose d'une 

servitude de passage suffisante ménagée sur un fonds voisin, en application des 

articles 682 et suivants du Code civil. 

 

3.1. Accès : 

 
3.1.1. Pour être constructible un terrain doit avoir un accès direct carrossable à une voie publique 

ou privée. 

 
3.1.2. Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 

sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 
établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

Les accès doivent être adaptés à l’opération de façon à apporter la moindre gêne à la circulation 
publique.  

 
3.1.3. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 

la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile conformément aux 
règlements en vigueur. Ainsi aucun accès ne pourra avoir une largeur inférieure à 3,50 
mètres (3 mètres dans le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres). 

 
3.1.4. Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies ou 

pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration, de la pente, ainsi que de la 
nature et de l’intensité du trafic.  

 
3.1.5. Les dispositions des paragraphes 3.1.1 à 3.1.4 sont applicables aux constructions 

existantes. Toutefois, pour les constructions édifiées antérieurement à la date d’approbation 
du PLU dont les accès ne respectent pas ces dispositions, les travaux d’aménagement ou 
d’extension ne conduisant pas à une augmentation de la surface de plancher de plus de 
20% peuvent être autorisés à condition de ne pas réduire les conditions d’accès existantes.  

 
3.2. Voirie : 

 
3.2.1. Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis 

par des voies publiques ou privées nouvelles dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination notamment quand elles doivent permettre des manœuvres de véhicules lourds 
et encombrants tels que les véhicules d’ordures ménagères.  

 
3.2.2. La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile 

n’est autorisée que si leur emprise est au moins égale à 8 mètres, avec une largeur minimum 
de chaussée de 5 mètres. Cette emprise peut être réduite dans les cas suivants :  
▪ circulation à sens unique ; 
▪ passages piétons indépendants de la voie (non situés en bordure de chaussée) ; 
▪ voies d’une longueur inférieure à 50 mètres. 

 
3.2.3. Toutefois, une largeur minimum de 3,50 mètres est exigée pour la chaussée (3 mètres dans 

le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres). 
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3.2.4. Les voies nouvelles doivent présenter deux trottoirs d’une largeur minimum de 1,40 mètre 
chacun (sauf en cas d’impossibilité technique, auquel cas est imposée une largeur minimum 
de 0,90 mètre). 

 
3.2.5. Toute voie nouvelle se terminant en impasse doit être aménagée à son extrémité de telle 

manière que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 
 
3.2.6. La création de pistes cyclables devra être réalisée en dehors de la chaussée et présenter 

une largeur minimum de 1,50 mètre pour une piste à sens unique et de 2,50 mètres pour 
une piste à double sens de circulation (sauf impossibilité technique). 

 

 

Article UI 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT 

 
4.1. Alimentation en eau potable et sécurité incendie  

 
4.1.1. Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 

d’eau potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous 
pression présentant des caractéristiques suffisantes. (R 111-8 et R 111-9 et suivants du 
Code de l’urbanisme). 

 
4.1.2 Il reviendra au pétitionnaire de prendre toute précaution pour que les installations d’eau 

potable ne soient en aucune manière immergées à l’occasion d’une mise en charge d’un 
égout, ni que puisse se produire une quelconque introduction d’eaux polluées dans ces 
réseaux. 

 
4.1.3. Toute construction, travail, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut 

présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit être équipé d'un dispositif 
de protection contre les retours d'eau conforme à la réglementation en vigueur. 

 
4.1.4. Lorsque les besoins industriels ne peuvent être assurés par le réseau public d’eau potable, 

il est possible de recourir au pompage autonome dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 

 
4.1.5. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour 

assurer une défense contre l’incendie selon les dispositions en vigueur. 

 
4.2. Assainissement 

 
4.2.1. Dans le cas d’un réseau d’assainissement communal, il devra être conforme au règlement 

d’assainissement de l’Établissement public territorial Grand Paris Grand Est et, dans le cas 
d’un réseau départemental, il devra tenir compte des prescriptions du règlement 
d’assainissement du Conseil Général de Seine-Saint-Denis.  

 
4.2.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre en compte les possibilités mises en charge des 

réseaux publics jusqu’à la cote altimétrique de la voie publique de façon à éviter le reflux 
d’eaux d’égout dans les caves, sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie 
publique. L’orifice d’évacuation des réseaux internes sera équipé d’un clapet anti-retour. Les 
regards situés à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n’auront pu être évités, devront 
être rendus étanches. La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison 
pluvieuse, de monter à un niveau proche du terrain naturel. Conformément à l’article 22 du 
décret N° 94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines aux réseaux publics sont 
interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement 
thermique ou dans des installations de climatisation). Toutefois, elles peuvent néanmoins 
être provisoirement acceptées, dans le réseau pluvial, au cas par cas, si il n’existe pas de 
solution alternative et dans le cas d’activités temporaires.  
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 Le pétitionnaire devra étudier au préalable les variations du niveau des eaux souterraines et 
prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est destinée à éviter l’intrusion 
de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

 
4.2.3. Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides 

industriels résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et particulièrement 
en ce qui concerne le traitement préalable de ces liquides. 

 
4.2.4. Les eaux issues des parkings, y compris celles des parkings souterrains, subiront un 

traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le réseau d’eaux usées. 

 
4.2.5. Eaux domestiques :  
4.2.5.1. Toutes les constructions ou installations nouvelles doivent être raccordées par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en respectant ses 
caractéristiques et en respectant la réglementation en vigueur. 

4.2.5.2. Pour toutes constructions et installations nouvelles, le raccordement au réseau collectif doit 
être conçu et réalisé selon un dispositif séparatif.  

4.2.5.3. En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un 
dispositif d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur peut être 
admis, dès lors qu'il est compatible avec la nature et les caractéristiques du sol et du sous-
sol du terrain d'assiette de la construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être 
conçu de façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est 
pas encore réalisé. 

4.2.5.4. Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel 
conforme aux règles techniques en vigueur, est exigé, sous réserve de la nature et des 
caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération 
d’ensemble projetée. 

 
4.2.6. Eaux non domestiques (eaux industrielles, eaux de nappe, eaux de 

refroidissement…) :  
4.2.6.1. Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au 

réseau public d'assainissement est subordonné à un arrêté d'autorisation de déversement, 
éventuellement assorti d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-
10 du Code de la santé publique. 

4.2.6.2. Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être 
conforme aux règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des 
milieux naturels établis par la réglementation. 

 
4.3. Eaux pluviales : 

4.3.1. La rétention et l’infiltration des eaux pluviales doivent être mises en œuvre en priorité sur la 
parcelle, après consultation de l’autorité compétente. 

 Pour tout projet, la gestion à la source des eaux pluviales, sans rejet au réseau public, en 
privilégiant notamment l’infiltration dans le sol, doit être la solution systématiquement 
recherchée jusqu’à une pluie d’occurrence décennale et a minima pour les pluies courantes 
(10mm sur 24h). 

 La gestion à la source des seules pluies courantes ne pourra être acceptée qu’en présence 
de contraintes géologiques dûment démontrées, données techniques à l’appui, et rendant 
impossible la gestion à la source d’une pluie décennale. 

 
4.3.2. Les ouvrages doivent être adaptés à la nature du terrain et à sa capacité d’infiltration. Une 

étude spécifique à la parcelle est alors nécessaire. 
 
4.3.3. Lorsqu’il existe un réseau séparatif, le raccordement au réseau est autorisé, après 

consultation de l’autorité compétente. 
 
4.3.4. Des dispositifs de rétention des eaux pluviales doivent être prévus pour restituer au milieu 

récepteur un débit équivalent au débit naturel. 
 
4.3.5. Le rejet d’eaux pluviales sur la voie publique (chaussée, caniveaux...) n’est pas accepté sauf 

avis contraire de l’autorité compétente.  
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4.3.6. Le rejet d’hydrocarbure est soumis à autorisation de l’autorité compétente. 
 
4.3.7 Afin de lutter contre les inondations, toute opération d’aménagement devra faire l’objet d’une 

étude de faisabilité permettant d’envisager la mise en place d’un système de rétention et 
d’infiltration, et lorsque cela n’est pas possible, stockage et raccordement aux réseaux. Pour 
cela, le débit de rejet sera limité au maximum. Dans un souci de pérennité, les techniques 
de stockage à réaliser devront être :  
▪ A ciel ouvert et faiblement décaissées ; 
▪ Esthétique et paysagères ; 
▪ Facile d’entretien ; 
▪ Support d’autres usages (parkings, aires de jeux, jardins…) 

 
 Les techniques peuvent consister en toitures terrasse réservoirs, un parking inondable, des 

fossés drainants d’infiltration, une zone temporaire inondable intégrée et paysagère. 
 
4.3.8 Aucun trop plein ne sera accepté dans les réseaux. 
 
4.3.9 Les eaux issues des bassins versants considérées comme polluées transiteront par un 

système de dépollution adapté : décantation, filtres plantés. 
 
4.3.10 En complément des stockages éventuels, toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie 

pourra être mise en œuvre, sous réserve de sa légalité selon l’usage envisagé. 

 
4.4. Eaux de drainage des terrains : 

 
4.4.1. Le rejet des eaux de drainage des terrains dans le réseau n'est pas admis. Toutefois, le rejet 

de ces eaux peut être autorisé ou imposé lorsqu’il contribue à la réduction des mouvements 
de terrain dans les secteurs techniquement identifiés. 

 

4.5. Eaux de piscine : 

4.5.1 Les rejets des eaux de piscine dans les réseaux de collecte nécessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du réseau de la collectivité. 
 

4.6. Réseaux divers : 
 
4.6.1. La création, ou l’extension des réseaux de distribution d’électricité, de téléphone, de 

télécommunications (téléphone, réseau câblé ou autres…) sont souterrains et regroupés 
sous trottoirs.  

 Dans le cadre de renforcement et de restructuration des réseaux ou d’opérations 
d’ensemble, les réseaux doivent être mis en souterrain, sauf contrainte technique 
particulière. 

 
4.6.2. Dans la mesure du possible, le type d'éclairage public sera choisi de tel sorte qu'il concentre 

la lumière sur les routes, les chemins et les places (voir schéma en annexe). 
 

4.7. Déchets : 
 
4.7.1. Toute construction doit prévoir sur l’unité foncière l’aménagement de locaux spécifiques pour 

les déchets ménagers et/ou industriels et dimensionnés au tri et à la collecte sélective, 
conformément au Plan Départemental d’élimination des déchets ménagers.  

 
4.7.2. Les constructions existantes justifiant d’impossibilités techniques majeures d’aménager ces 

locaux sont exemptées de ces dispositions.  

 

Article UI 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

 
Sans objet. 
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Article UI 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 

6.1. Champ d’application et définition :  

 
6.1.1. Le terme « alignement » désigne les limites : 

▪ des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale ; 
▪ des places ; 
▪ des emplacements réservés destinés à la création, à l’élargissement ou à l’extension 

des dites voies et places. 
  
6.1.2. Toutefois ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition les 

servitudes de passage et les cheminements piétons et cyclistes ainsi que les voies 
exclusivement destinées à un seul mode de déplacement. 

 
6.1.3. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les clôtures ; 
▪ les balcons. 

 
6.2. Dispositions générales :  

 
6.2.1. Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 10 mètres de voies 

publiques ou privées, existantes ou à créer, et des autres emprises publiques. Toutefois, 
dans le cas des constructions à usage d’habitation autorisées dans la zone et à usage de 
bureaux, ce retrait pourra être ramené à 5 mètres. 

 
6.3. Dispositions particulières : 

 
6.3.1. Des implantations différentes de celles fixées au 6.2 peuvent être autorisées ou 

imposées :  
▪ Dans le cas d’un terrain desservi par au moins deux voies sur deux côtés opposés, si 

les dimensions du terrain sont telles que l’application des autres articles oblige à ne 
construire que le long d’une seule voie pour les travaux d’aménagement, surélévation 
ou extension d’une construction existante, dans le respect d’une harmonie d’ensemble 
de la construction ; 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 

▪ pour préserver un espace boisé classé, un boisement ou un arbre isolé. Cette disposition 
s’applique aussi au sous-sol des constructions ; 

▪ pour prendre en compte l’implantation, la volumétrie des constructions, de la 
morphologie urbaine environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie 
des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 

▪ Pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/12)  

 
6.3.2. Le traitement des retraits par rapport à la voie : 
6.3.2.1. Lorsqu’une construction peut s’implanter en retrait en application du présent règlement, 

aucune partie du sous-sol de cette construction dépassant du sol naturel (notamment les 
gaines de ventilation) n’est autorisée dans la bande de retrait. 

6.3.2.2. En cas d’espace boisé classé, de boisement ou d’arbre isolé, aucune construction, y compris 
enterrée, n’est autorisée dans la bande du retrait. 

6.3.2.3. En cas de retrait des constructions, l’alignement visuel devra être assuré par la réalisation 
d’une clôture conforme à l’article 11, implantée en limite de voie ou d’emprise publique.  
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6.3.3. Les vitrines et terrasses commerciales : 
 Les dispositions de cet article peuvent ne pas être appliquées pour les vitrines et terrasses 

des commerces, sous réserve des règles liées à la domanialité publique, à la sécurité, aux 
réseaux divers et à l’aspect des constructions. 

 
6.3.4. Les saillies : 
 Des saillies (balcons, auvents, corniches, marquises, débords de toiture, …) peuvent être 

édifiées en surplomb de la voirie ou de la marge de reculement, à condition d’être conforme 
au règlement de voirie en vigueur. 

 

Article UI - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SÉPARATIVES 

7.1. Champ d’application et définition :  

 
7.1.1. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les ouvrages ou terrasses extérieurs dont aucun point ne dépasse du sol naturel de plus 
de 0,60 mètre (1,20 mètre s’il s’agit de dalles de couverture de parking en sous-sol dans 
les conditions visées à l’article 12 du règlement de la zone concernée) ; 

▪ les clôtures. 

 
7.2. Dispositions générales :  

 
7.2.1. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives latérales : 
 Les constructions ou parties de construction doivent être implantées : 

▪ soit sur une ou plusieurs limites latérales (joignant l’alignement), si la ou les façades en 
limite parcellaire ne présentent aucune vue ; 

▪ soit en retrait des limites latérales, conformément aux dispositions prévues au 
paragraphe 7.3 ci-après.  

 
7.2.2. Implantation des constructions par rapport aux limites de fond de terrain : 
 Les constructions doivent être implantées en retrait des limites de fond de parcelle, 

conformément aux dispositions prévues au paragraphe 7.3 ci-après. 
 

7.3. Constructions implantées en retrait des limites séparatives : 
 

7.3.1. Le retrait doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction mesurée du sol 
avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un minimum de 5 mètres 
(L = H/2 ≥ 5 m). 

 
 Le retrait (L) est la distance comptée perpendiculairement de tout point de la façade de la 

construction, au point le plus proche de la limite séparative en vis-à-vis. 
 

7.4. Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif : 

 
7.4.1 Les constructions, installations, ouvrages techniques et aménagements nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif doivent être implantés : 
▪ sur une ou plusieurs limites séparatives ; 
▪ ou avec un retrait d’au moins 1 mètre de la limite séparative. 
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7.5. Dispositions particulières :  

 
7.5.1. Des retraits de construction sont imposés :   
 Lorsqu’une parcelle de la zone est mitoyenne de la zone d’habitat, le retrait par rapport à la 

limite de la zone d’habitation ne peut être inférieur à 5 mètres.  

 
7.5.2. Des retraits de construction peuvent être imposés : 

▪ pour préserver un débouché piétonnier ou un débouché de voirie ; 
▪ pour préserver un espace boisé ou un arbre isolé. Cette disposition s’applique aussi au 

sous-sol des constructions. 

 
7.5.3. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées : 

▪ lorsqu’une servitude d’utilité publique ou une servitude privée ne permet pas une 
implantation en limite séparative ou lorsqu’une servitude de cour commune est établie 
en application de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme ; 

▪ Pour les constructions à usage d’habitation ; 
▪ Pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 

date d'approbation du présent règlement (10/07/12)  
 

Article UI 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

8.1. Définition :  

 
La distance, mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la 
construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, ne comprend pas les débords de 
toiture, les descentes d’eaux pluviales, les éléments architecturaux ni les parties enterrées de la 
construction. 

 
8.2. Dispositions générales :  

 
8.2.1. La distance séparant deux constructions non accolées implantées dans la bande 

constructibilité principale ne peut être inférieure à 6 mètres dans le cas de façade aveugle, 
et de 8 mètres dans le cas de façade comportant des ouvertures.  
 
 

8.2.3. Dans les autres cas, la distance en tout point d’une construction par rapport à une autre 
construction non accolée est au moins égale au cumul de la hauteur totale de la façade de 
chacune des constructions divisé par trois, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

  
8.2.4. Les constructions non contigües doivent être implantées de manière à ce que la baie ne soit 

masquée d’aucune parties d’immeubles qui à l’appui de ces baies serait vue sous un angle 
de plus de 45° au-dessus du plan horizontal.  

 
8.3. Dispositions particulières :  

 
8.3.1. Il peut être imposé que la continuité de la construction fasse l’objet de retraits ou de percées 

visuelles dans le cas d’un terrain dont la longueur de façade sur voie est supérieure à 40 
mètres, de façon à introduire des rythmes, et ce indépendamment des prescriptions 
d’implantation en ordre continu visées le cas échéant à l’article 7. 

 
8.3.2. Des prospects supérieurs peuvent être imposés pour préserver un espace boisé ou un arbre 

isolé. Cette disposition s’applique aussi au sous-sol des constructions. 

 
8.3.3. Il n’est pas fixé de distance minimum entre les constructions principales et les annexes dont 

la hauteur maximale est inférieure ou égale à 3 mètres. 

 
8.3.4. La multiplication des petits bâtiments est à éviter.  
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8.3.5. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées, pour les équipements 

publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur fonctionnement, ou pour des 
raisons liées à la sécurité du public. 

 

Article UI 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

9.1. Définition :  

 
Le coefficient d’emprise au sol exprime un rapport entre la superficie de l’unité foncière et l’emprise de 
la construction. L’emprise de la construction correspond à la projection verticale au sol de toutes les 
parties du bâtiment, exception faite des balcons et des débords de toiture. 

 
9.2. Règle générale : 

 
9.2.1. Pour les constructions à usage de bureaux et d’activité commerciale, industrielle ou 

artisanale, l’emprise au sol des constructions est limitée à 70% de la superficie du terrain. 
 
9.2.2. Pour les constructions à usage d’entrepôts, l’emprise au sol des constructions est limitée à 

60% de la superficie du terrain.  
 

9.3. Dispositions particulières :  

 
9.3.1. Cette disposition n’est pas applicable : 

▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 
 

Article UI 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Définition  

 
10.1.1. La hauteur se mesure : 

▪ à partir du sol naturel existant avant les travaux ou du nivèlement projeté en cas 
d’opération d’aménagement  ; 

▪ jusqu’au faîtage pour les toitures en pente ; 
▪ à l’acrotère pour les toitures terrasses. 

 
10.1.2. Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures de faible emprise sont exclus 

du calcul de la hauteur.  
 

10.2. Dispositions générales : 

 
10.2.1. La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

▪ 15 mètres à l’acrotère où au faîtage. 
 
10.2.2. Lorsque la construction est édifiée à l’intersection de deux voies autorisant des hauteurs 

différentes, la hauteur sur voie la plus élevée peut être appliquée à l’autre voie sur une 
distance qui ne peut excéder l’épaisseur de la construction implantée le long de la voie 
autorisant la hauteur la plus importante. 

 

10.3. Dispositions particulières 

 
10.3.1. Des hauteurs différentes sont admises dans les cas suivants : 

▪ pour les équipements publics d’intérêt collectif dont les caractéristiques fonctionnelles 
ou architecturales l'imposent ainsi que pour les ouvrages techniques (antennes, 
cheminées, pylônes, etc.) il n’est pas fixé de règle ; 



 

 
Commune de Clichy-sous-Bois - Plan local d’urbanisme - Règlement - Modification n° 6 – 12/12/2023 

110 

UI 

▪ dans le cas de terrain en pente, il est toléré 1,50 mètre de plus au faîtage et sur les 
parties avales du bâtiment à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère ; 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 

 

Article UI 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 

Rappel : 

 
▪ Nonobstant les dispositions du présent article, et conformément à l’article R. 111-21 du Code de l’urbanisme : 

 
« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. ». 

 
11.1. Aspect général (toutes constructions) : 

 
11.1.1. Les constructions et installations doivent par leur situation, leurs dimensions et leur aspect 

extérieur respecter le caractère et l’intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages 
naturels et urbains locaux. 

 
11.1.2. Notamment, une attention particulière sera portée à la bonne intégration de la construction 

parmi les constructions voisines. Les raccordements avec les constructions voisines devront 
être particulièrement étudiés. 

 
11.1.3. Les différents murs et éléments de toiture d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments 

aveugles ou non, visibles ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d’aspect. 
En particulier, les constructions annexes et les extensions seront traitées en harmonie avec 
la construction principale. 

 
11.1.4. Les constructions dont l'aspect général est d'un type régional affirmé étranger à la région, 

sont interdites (exemple : mas provençal, chalet, style Louisiane, etc...). 
 
11.1.5. Les éléments agressifs par leur couleur ou par leurs caractéristiques réfléchissantes sont 

interdits.  
 
11.1.6. Les mouvements de sols, de type enrochements, susceptibles de porter atteinte au 

caractère d'un site naturel ou bâti sont interdits. 
 
11.1.7. La conception des constructions devra être adaptée à la configuration du terrain naturel. 
 
11.1.8. En cas de grandes longueurs, le bâtiment sera fractionné en plusieurs volumes. 
 
11.1.9. Les différents aménagements tels que les accès, les aires de stationnement, les espaces 

verts et plantations, etc... devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse. 
 
11.1.10. Les aires de stockage ne devront pas être visibles (sauf impossibilité technique). 
 
11.1.11. Les aménagements et constructions nouvelles devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de collisions des 
oiseaux avec les vitrages. 

 
11.1.12. Les nouveaux aménagements et constructions devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de dégradation du bâti 
et aménagements par le retrait gonflement des argiles. 
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11.1.13. Les constructions nouvelles devront prendre en compte dans la mesure du possible les 
objectifs de préservation des ressources énergétiques et naturelles tout en s’inscrivant en 
harmonie avec le paysage urbain existant : 
▪ Privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables ; 
▪ Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie ; 
▪ Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie ; 
▪ Privilégier l’utilisation des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active 

de l’énergie solaire), géothermie et des énergies recyclées ; 
▪ Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 

 
11.2. Les façades – matériaux :  

 
11.2.1. Sont interdits l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 

parpaings, béton brut, etc.), ainsi que l’emploi en façade de bardages métalliques bruts (non 
laqués) et de tous matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage. 

 
11.2.2. Les projets s’inscrivant dans un front urbain peuvent être soumis à des prescriptions 

obligeant à respecter l’ordonnancement des constructions environnantes, notamment le 
rythme du parcellaire ou de façades, les proportions des parties pleines (bandeaux, 
meneaux) par rapport aux baies. 

 
11.2.3. Les projets présentant un mur pignon aveugle important, visible dans la perspective des 

voies, et notamment aux abords des angles de rue peuvent être refusés. 
 
11.2.4. La conception du rez-de-chaussée doit mettre en valeur les halls d’entrée, limiter l’impact 

des accès de service, et faire en sorte que tous les percements soient composés avec 
l’ensemble de la façade. En rez-de-chaussée, un seul accès de véhicules par façade est 
autorisé. Lorsqu’ils se situent dans la construction, les accès de garages doivent être dans 
l’alignement du nu général du soubassement. Les soubassements des constructions 
donnant sur rue doivent être conçus avec des matériaux répondant particulièrement aux 
qualités de durabilité, de solidité et d’entretien. 

 
11.2.5. A l’ occasion du ravalement des façades, il peut être exigé que les balcons d’origine soient 

maintenus, que les pierres de taille ne soient pas masquées. En outre, la préservation des 
devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou historique. 

 
11.2.6. Pour favoriser l’animation de la rue, les vitrines des commerces ne doivent pas comporter 

de système de fermeture opaque.  
 
11.2.7. Il peut être exigé que les constructions permettent au moins une vue ou transparence 

visuelle sur les cœurs d’îlots arborés, notamment au niveau des halls d’entrée d’immeubles 
ou des cheminements à préserver. 

 
11.2.8. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 

notamment en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité 
architecturale du secteur. 

 

11.3. Volumes – percements : 

 
11.3.1. Les rez-de-chaussée semi-enterrés destinés à l’habitation sont interdits. 
11.3.2. Les volets roulants sont autorisés, à condition que leur coffre soit dissimulé à l’intérieur de 

la construction (sauf impossibilité technique). 
 
11.3.3. Les dimensions, les proportions ainsi que la composition des ouvertures en façades devront 

être en harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 
11.3.4. Les couleurs des menuiseries et des garde-corps doivent être en harmonie avec la couleur 

de la façade. 

 
11.4. Les ouvrages de saillie   
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11.4.1. Les saillies en façade sur rue s’appliquent outre les dispositions plus restrictives pouvant 

figurer au règlement de voirie. Elles concernent les façades édifiées le long des voies telles 
que visées à l’article 6. En cas de marge de recul imposée dans les documents graphiques, 
celle-ci se substitue à la limite de la voie. 

 
11.4.2. D’une façon générale, tout débord de façade en saillie sur le domaine public ne peut être 

situé en-dessous de 4,30 mètres de hauteur (à l’exception des vitrines et terrasses des 
commerces en rez-de-chaussée et des éléments décoratifs dont la saillie est inférieure à 16 
centimètres de profondeur). 

 
11.4.3. Dans tous les cas, indépendamment des dispositions ci-après, la répartition des saillies, leur 

regroupement ou leur limitation peut être imposé si le caractère des constructions 
avoisinantes le justifie, y compris les vitrines et terrasses des commerces en rez-de-
chaussée. 

 
11.5. Les toitures   

 
11.5.1. La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être 

imposée. Les locaux et installations techniques doivent impérativement être couverts. Ils 
sont soit compris dans le volume de couronnement, soit en l’absence de volume de 
couronnement en retrait d’au moins 3 mètres par rapport au nu général de la façade et 
intégrés dans le traitement architectural du couronnement.  

 
11.5.2. Les ouvrages d’architecture décoratifs (jacobines lucarnes, pergolas, etc.) et les baies de 

toiture peuvent être limités ou interdits au regard du caractère des toitures du quartier. 
 
11.5.3. Dans le cas où la toiture d’une construction nouvelle comporte une charpente, celle-ci doit 

s’inscrire dans un gabarit n’excédant pas 40% de pente. Toute pente différente ne pourra 
être accordée que si elle se justifie par le caractère d’une construction contiguë. Au-delà du 
gabarit défini ci-dessus, peuvent être autorisés des ouvrages d’architecture décoratifs 
(jacobines, lucarnes) si le caractère des constructions avoisinantes le justifie. 

 
11.5.4. En présence de toitures terrasses, celles-ci doivent être recouvertes par des matériaux de 

finition. Il peut être exigé que la nature et la couleur de ces matériaux s’harmonisent avec 
les toitures environnantes.  

 
11.5.5. Les étanchéités ne doivent pas être visibles. Les traitements de surface bruts en asphalte 

sont prohibés. 
 

11.6. Les clôtures : 

 
11.6.1. Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par 

rapport à la voie, la conception de la clôture doit être réalisée dans le souci d’assurer le 
marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. En outre, les matériaux 
doivent conserver une tenue correcte dans le temps. 

 
11.6.2. Par leur aspect, leurs proportions et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 

l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les 
constructions avoisinantes. 

 
 Les clôtures doivent être conçues de manière à permettre le passage de la petite faune. 
 
11.6.3. Les clôtures implantées le long de la limite de référence doivent être, réalisées sous forme 

d’un muret d’une hauteur comprise entre 0,60 et 1 mètre : 
▪ soit surmonté d’une grille simple ; 
▪ soit doublé d’une haie végétale ; 
▪ soit les deux. 

 
11.6.4. Pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la 

reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement 
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ou le raccordement à une clôture existante, une clôture d’une hauteur différente ou d’une 
nature différente peut être autorisée ou imposée. 

 
11.6.5. Les clôtures implantées le long des limites séparatives et des limites de référence ne doivent 

pas excéder 2,10 mètres de hauteur, sauf en cas de terrain en pente (2,50 mètres). 
 
11.6.6. Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes 

peuvent être exceptionnellement autorisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 
 
11.6.7. Le long des voies constituant des belvédères, les clôtures doivent assurer une transparence 

pérenne afin de maintenir les vues panoramiques sur la ville. 
 
11.6.8. Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçues 

dans un souci de cohérence. 
 
11.6.9 Le long des espaces boisés, notamment des espaces boisés de la Fosse Maussoin et de la 

forêt de Bondy, afin de permettre la perméabilité des espaces verts, il est préconisé la pose 
de barrières de type grillage (avec un espace de 10 cm minimum au-dessus du sol). Lorsque 
la pose de muret est nécessaire (pour des raisons de sécurité), il est nécessaire de préserver 
des interruptions de 10 cm de large minimum tous les 10 mètres ; 

 
11.7. Les éléments techniques : 
 
11.7.1. Antennes paraboliques 
Les antennes paraboliques doivent être intégrées au site par tous moyens adaptés de manière à en 

réduire l'impact visuel depuis la voirie ouverte à la circulation publique, et ne pas dépasser 
du faîtage, ou être en retrait horizontal d’au moins 3 mètres de l’acrotère. 

 
11.7.2. Cages d’ascenseur 
 Les cages d’ascenseur doivent être intégrées à la construction. 
 
11.7.3. Émergences techniques 
 Les émergences techniques (antennes, éléments de climatisation, pylônes, cheminées, 

extracteurs, machineries d’ascenseur…) doivent être intégrées à l’architecture du bâtiment. 
 
11.7.4. Les dispositifs de production d’énergies renouvelables non nuisantes (solaires, éoliens 

horizontaux…), les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, 
tuiles…), devront être intégrés de façon harmonieuse à l’opération, 

 
11.7.5. Les antennes-relais (téléphonie mobile) doivent être implantées à un endroit non visible du 

domaine public (sauf impossibilité technique), et doivent faire l’objet d’une bonne intégration 
paysagère. Leur implantation est soumise au respect du guide des bonnes pratiques. 

 
11.8 La publicité :   

 
 Tous les supports de publicité et enseignes commerciales devront respecter le Plan Local 

de Publicité. 

 

Article UI 12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

D’AIRES DE STATIONNEMENT 

12.1. Définition :  

 
12.1.1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces 
dernières (bordures, trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

 

12.1.2. L’aire de stationnement pour un véhicule léger est de : 
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▪ 23 m² pour les stationnements à l’air libre ; 
▪ et de 26 m² pour les stationnements intégrés dans les constructions. 

 
12.1.3. Les normes de stationnement sont différenciées selon les destinations des constructions 

identifiées au Code de l’Urbanisme : habitat, bureaux, commerces, hébergement hôtelier, 
artisanat, industrie, entrepôt, exploitation agricoles ou forestière, équipements publics ou 
d’intérêt collectif. La règle applicable aux constructions non prévues est celle de la 
destination dont les constructions sont le plus directement assimilables.  

 
12.1.4. En application de l’article L.123-1-13 du code de l’urbanisme :  
 Lorsque les constructions à usages d’habitation sont des logements locatifs financés par un 

prêt aidé de l’État, Il ne pourra être exigé plus d’une place de stationnement par logement  
 L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés 
avec un prêt aidé par l'État, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la 
création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher 
existant avant le commencement des travaux. 

 
12.1.5. Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations ou affectations, le calcul des 

besoins en stationnement s’effectue au prorata des destinations ou affectations respectives. 

 
12.2. Normes  

 
12.2.1 -  Les normes minima suivantes sont exigées : 
 

Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  2 places par logement 

Bureaux  1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher 

Artisanat, activités industrielles et entrepôts 1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher pour l’artisanat ; 
1 place par 500 m² de surface de plancher 
pour l’activité industrielle et les entrepôts 

Commerces de moins de 300 m² de surface 
de vente 

Aucune 

Commerces dont la surface de vente est 
comprise entre 300 et 2000 m² 

1 place par tranche de 40 m² de surface de 
plancher (non compris les réserves) 

Commerces dont la surface de vente est 
supérieure à 2000 m² 

1 place par tranche de 20 m² de surface de 
plancher (non compris les réserves) 

Hébergement hôtelier  1 place par chambre jusqu’à 80 chambres 
et 0,5 place supplémentaire par chambre 
au-delà de 80 chambres ; 
Pour les hôtels de plus de 80 chambres, 
une partie de ces places devra être 
accessible aux autocars 
+ Places nécessaires pour le personnel 

 
 
12.2.2. Il devra être aménagé une surface suffisante pour le stationnement et l’évolution des 

camions et véhicules utilitaires divers. 
 
12.2.3. En outre, les établissements de recevant ou générant des livraisons, doivent réserver, sur 

leur terrain, les emplacements nécessaires pour assurer toutes les opérations de 
chargement, déchargement et manutention, sauf si l’accès à ces emplacements est 
difficilement réalisable compte tenu des caractéristiques des voies et espaces publics. 

 
12.2.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.2.4.1. Le nombre de places de stationnement à réaliser doit correspondre aux besoins de la 

construction en tenant compte de sa nature, du taux et du rythme de sa fréquentation, de sa 
situation géographique au regard des parkings publics existant à proximité, de sa localisation 
au regard de la desserte en transport en commun.  
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12.3. Obligations de réaliser des stationnements pour vélos : 
 

12.3.1. Afin de prendre en compte les besoins spécifiques des deux roues, il doit être réalisé des 
espaces de stationnement pour les vélos et deux-roues motorisés selon les dispositions 
suivantes : 

 
Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1,5 m² par logement + 1 local de 10 m² 
minimum pour les opérations de plus de 
400 m² de surface de plancher  

Bureaux                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       1 m² pour 100 m² de surface de plancher  

Activités, commerces de plus de 500 m² de 
surface de plancher, 
industries, équipements publics.  

1 place pour 10 employés,  
+ place de stationnements pour les 
visiteurs 

Établissements scolaires  1 place pour 8 à 12 élèves 
 

 
12.3.2. La surface destinée au stationnement de vélos doit être intégrée dans le projet même, 

proche de la rue, accessible et avoir un dimensionnement adapté.  
 
12.3.3. L’aire de stationnement de vélo doit être close et couverte.  
 
12.3.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.3.4.1. Pour les équipements publics et/ou d’intérêt collectif, le nombre de places de stationnement 

est déterminé en fonction de leur capacité d'accueil, de leurs particularités de 
fonctionnement et compte tenu des aires de stationnement public existantes dans le secteur, 
doit faire l’objet d’une note justificative. L’expression des besoins de stationnement sera 
proportionnée à l’effectif des employés et de la population accueillie.  

12.3.4.2 Pour les établissements d’enseignement, il doit être réalisé un ou des locaux protégés, dont 
la taille sera adaptée aux besoins de l’établissement (dans tous les cas, il est recommandé 
de prévoir un minimum de 30 m² de locaux pour 100 élèves). 

12.3.4.3. Ces normes ne s’appliquent pas en cas de travaux sur des constructions existantes dès lors 
que les travaux ne constituent pas une extension de la construction existante ou un 
changement de destination de tout ou partie de l’immeuble concernée.  

 

Article UI 13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE 

PLANTATIONS 

13.1. Définition :  

 
Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les constructions. Ne sont 
pas considérés comme des espaces libres, les parties de constructions édifiées au-dessus du sol et en 
sous-sol, ni les aires de stationnement extérieures (en surface) ni les emprises de voirie. 

 
13.2. Dispositions générales :  

 
13.2.1. A toute demande de permis de construire, le pétitionnaire doit joindre un volet paysager 

indiquant les plantations maintenues, supprimées ou créées. 

 
13.2.2. Espaces Boisés Classés : 
 Les terrains indiqués au document graphique repérés en légende par les lettres EBC sont 

classés espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions 
de l'article L. 130-1 du code de l'urbanisme. Ce classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
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protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il 
entraîne le rejet de plein droit la demande d'autorisation de défrichement prévue par l'article 
L. 311-1 du code forestier. 

 
13.2.3. Les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7 : 
13.2.3.1. Dans les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° tels que figurés au « plan 

du patrimoine architectural urbain et paysager » :  
▪ L’abattage de tout arbre n’est admis que pour des motifs liés à son état phytosanitaire, 

ou à son caractère dangereux, ou à des raisons techniques liées aux réseaux 
d'infrastructures souterrains ; 

▪ Tout arbre abattu doit être remplacé à l’identique.  
 
13.2.4. Les alignements d’arbres et arbres isolés à préserver : 
13.2.4.1. Les alignements d’arbres et les arbres isolés à préserver figurant au « plan du patrimoine 

architectural urbain et paysager » sont protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° du code de 
l’urbanisme.  

13.2.4.2. L’abattage de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé à préserver n’est 
admis que pour des motifs liés à l’état phytosanitaire, ou au caractère dangereux des sujets. 
Les sujets abattus doivent être remplacés à l’identique.  

13.1.4.3. L’abattage sans remplacement de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé 
à préserver n’est autorisé que lorsque cet abattage est rendu nécessaire pour la réalisation 
d’un accès ou d’une voie à créer ne pouvant pas être réalisés dans d'autres conditions ou 
pour des motifs sérieux liés à la sécurité des circulations ou des réseaux souterrains.  

 
13.2.5. 15% de la surface totale du terrain doivent être aménagés en espaces verts dont les deux 

tiers au moins doivent être des espaces verts collectifs à l’immeuble. 
 
13.2.6. En outre, sauf en cas de changement de destination, les deux tiers au moins des espaces 

verts exigés doivent être réalisés : 
▪ en pleine terre ; 
▪ d’un seul tenant. 

 
 La localisation de ceux-ci doit permettre l’implantation et le développement d’arbres à haute 

tige. 
 
13.2.7. Ne sont pas pris en compte les espaces verts situés dans l’emprise au sol des constructions. 
 
13.2.8. Dans l’hypothèse où un projet ne présente pas le minimum requis d’espaces libres laissés 

en pleine terre des mesures compensatoires sont autorisées avec les coefficients 
pondérateurs suivants : 
▪ espaces verts de pleine terre : coefficient : 1 
▪ toitures terrasses végétalisées intensives et espaces verts sur dalle d'une profondeur 

d'un minimum de 0,80 mètre : coefficient : 0,60 
▪ toitures terrasses végétalisées extensives, d'une profondeur inférieure 0,80 mètre et 

murs végétalisés : coefficient : 0,20 
 
13.2.9. La « surface végétalisée pondérée » se calcule en additionnant à la surface végétalisée 

existante ou projetée sur un terrain, des coefficients de majoration variant entre 0,2 (toitures 
terrasses végétalisées) et 1 (pour les surfaces en pleine terre). 

 

13.3. Dispositions particulières : 

 
13.3.1. Les dispositions précédentes de cet article ne s’appliquent pas : 

▪ aux travaux de surélévations, d’extensions et de changement de destination des 
constructions existantes non conformes à l'article UI 13.2.4. à UI 13.2.5. du présent PLU, 
à la condition de ne pas réduire la superficie comptabilisée au titre des espaces verts et 
végétalisés ; 

▪ aux travaux d’isolation thermique des constructions existantes ; 
▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif. 

 
13.3.2 Toutefois, la partie de terrain non utilisée par les constructions, circulations, stationnement, 

doit être aménagée en espaces verts ou aires de jeux. 
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13.3.3. Sur les aires de stationnement en surface, il est exigé la plantation d’au moins un arbre pour 
4 places de stationnement. 

 
13.3.4. Toute surface restant en pleine terre est plantée d’arbres à haute tige, à raison d’au moins 

un arbre pour 40 m². 
 
13.3.5. Les boisements doivent faire l’objet d’une composition paysagère. 
 
13.3.6. Dans les opérations d’aménagement ou de constructions d’ensemble à dominante 

d’habitation, les ouvrages techniques de gestion de l’eau et leurs abords, communs à ces 
opérations (tels que le bassin de rétention ou le bassin d’infiltration) et conçus dans le 
respect des dispositions de l’article 4, sous réserve de leurs caractéristiques propres, d’une 
emprise au sol suffisante et des contraintes de fonctionnement, doivent : 
▪ faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur 

insertion qualitative et fonctionnelle dans leur environnement naturel et bâti ; 
▪ être conçu pour répondre à des usages ludiques ou d’agrément compatibles avec leur 

destination (espaces verts, de détente, de jeux…). 
 
13.3.7. Les marges de recul et retraits des constructions par rapport à la voie doivent faire l’objet 

d’un traitement paysager cohérent sur l’ensemble du tènement et en harmonie avec le 
paysage de la rue. 

 
13.3.8. La hauteur des haies devra être inférieure à 2,10 mètres.  
 
13.3.9. Toutes les plantations et haies végétales seront composées d'espèces d’origine locale et 

adaptée aux habitats de la Seine-Saint-Denis. Les plantes envahissantes seront interdites 
(voir la liste ODBU en annexe du règlement). Les arbres à enracinement fragiles seront 
interdits : conifères, peupliers, robiniers faux-acacia. 

 
13.3.10. Afin de prendre en compte le potentiel allergène des plantes, le choix des espèces à planter 

sera fait en fonction de la typologie donnée dans le tableau en annexe. 
 
13.3.11. Il est obligatoire d’employer des films anti-racinaires en milieu urbain pour les arbres pouvant 

endommager des ouvrages (réseaux, infrastructures, etc.), tels que les peupliers et les 
arbres à racines traçantes. 

 
13.3.12. Il est recommandé une gestion différenciée des espaces verts : fauches tardives, « 0 » 

phyto ; coupe et élagage des arbres en dehors des périodes de nidification des oiseaux et 
des chauves-souris, etc. 

 

SECTION III : POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

Article UI 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol. 
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ZONE UR 

Secteur correspondant à des espaces stratégiques de la Ville qui font l’objet 
d’opérations d’aménagement.  

Zone correspondant aux opérations de renouvellement urbain.  
La zone Ur1 correspond au renouvellement urbain du centre-ville.  

La zone Ur2 correspond au Projet de Renouvellement urbain du Plateau et 
comprend un secteur UR2a à proximité de la gare Clichy-Montfermeil (Ligne 16) 

La zone Ur3 correspond au Projet de Renouvellement urbain du Bas-Clichy. 
Il s’agit de favoriser l’implantation d’activités économiques et la rénovation des 

bâtiments existants.  

RAPPELS 
 

 

1 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, l'édification des 
clôtures est subordonnée à une déclaration préalable (sauf si elle fait partie d’une 
construction, dans ce cas, elle est incluse dans la demande de permis de construire), 
également prévue à l'article R 421-12 du Code de l'urbanisme.  

2 - Les installations et travaux divers lorsqu'ils sont admis, sont soumis à l'autorisation 
prévue à l'article R 421-23 du Code de l'urbanisme. 

3 - Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code forestier et interdits dans les 
espaces boisés classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de 
l'urbanisme. 

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'urbanisme. 

5 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, les démolitions 
sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-27 et suivants 
du Code de l'urbanisme. Ce permis pourra être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de 
nature à compromettre la protection ou la mise en valeur des quartiers, des monuments 
et des sites. La décision sera prise en tenant compte de l’intérêt historique ou 
architectural de la construction et de l’impact d’une éventuelle démolition dans le 
paysage, en tenant compte du contexte dans lequel elle est située. 

6 -  Les éléments du patrimoine protégés au titre de l’article L123-1-5 7° du Code de 
l'urbanisme sont soumis a permis de démolir en application de l’article R 421-28 et 
suivants. 

7- Conformément à l’article L111-3 du Code de l’urbanisme, en cas de sinistre, il sera 
autorisé la reconstruction d’une surface de plancher équivalente à celle existante avant 
sinistre, dès lors que la construction aura été régulièrement édifiée et à condition de 
respecter les articles.  
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SECTION I : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU   

SOL 

Article UR 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

1.1. Sauf autorisation fixée sous conditions à l’article UR 2, sont interdites les 
utilisations et occupations du sol suivantes :  

 
1.1.1. Les constructions et installations destinées à l’exploitation agricole ou forestière. 

 
1.1.2. La construction, extension des établissements et installations classées pour la protection de 

l'environnement, soumises à autorisation pouvant entrainer une gêne ou un risque pour le 
voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur, trafic routier). 

  
1.1.3. Le camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, le 

stationnement des caravanes de toutes nature, et les terrains de stationnement des 
caravanes. 

 
1.1.4. La construction et l’extension de bâtiments à vocation d’entrepôts commerciaux s’ils 

constituent la vocation principale de l’unité foncière. 

 
1.1.5. Les abris, fixes ou mobiles, utilisés ou non pour l’habitation (à l’exception des abris et serres 

de jardins, des appentis et des abris à usage de service public). 

 
1.1.6. Les dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, de vieux véhicules, ainsi 

que de combustibles solides ou liquides. 

 
1.1.7. Les exhaussements et les affouillements du sol, sauf s’ils contribuent à l’amélioration de 

l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’ils sont rendus nécessaires pour la 
recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques, ou pour des raisons 
fonctionnelles si ils sont nécessaires à des constructions ou à des aménagements 
compatibles avec la zone. 

 
1.1.8. L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 
1.1.9. Les groupes de garage individuels (boxes) lorsqu’ils constituent la destination principale 

d’une opération. 
 
1.1.10. Les projets de construction et d’extension d’immeubles de grande hauteur (IGH) ou 

d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité d’accueil dépasse 100 
personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute pression) et dans les 
périmètres de précautions repérés au document graphique : 
▪ « zone permanente d’interdiction » : Tout projet d’IGH ou ERP de plus de 100 

personnes est interdit sur une largeur de 5 mètres de part et d’autre de la canalisation 
de gaz. 
 

Article UR 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

2.1. Sont autorisés mais à des conditions particulières les modes d’occupation et 
d’utilisation du sol suivants :  

 
2.1.1. Les constructions et installations à usage d'annexe lorsqu'elles constituent sur le tènement 

considéré, un complément fonctionnel à une construction existante ou autorisée et dans la 
limite totale de 40 m² d'emprise au sol. 
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2.1.2. La construction et l’extension d’établissements et installations classées ou non, destinées à 
abriter des activités, artisanales, commerciales, de services, ou administratives dont la 
présence est justifiée en milieu urbain à condition : 
▪ qu’elles soient compatibles avec l’habitat environnant ; 
▪ que des dispositions particulières soient prises afin d’éviter toute gêne et tout risque pour 

le voisinage (nuisance, incendie, explosion, bruit, odeur) ; 
▪ que les nécessités de leur fonctionnement soient compatibles avec les infrastructures 

existantes (voies, réseaux divers) ; 
▪ sous réserve qu'elles n'aient pas pour objet un changement de destination contraire au 

statut de la zone. 
 
2.1.3. La reconstruction d’un bâtiment détruit en tout ou partie à la suite d’un sinistre, à condition : 

▪ qu’il s’agisse d’une reconstruction à l’identique et que le bâtiment ait une existence 
légale à la date d’approbation du présent PLU ; 

▪ que leur implantation ne constitue pas une gêne notamment pour la circulation. 

 
2.1.4. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des équipements collectifs ou des 

services d’intérêt collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone. 

 
2.1.5. La modification du nivellement du sol par exhaussement ou affouillement, à condition qu’elle 

contribue à l’amélioration de l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’elle est 
rendue nécessaire pour la recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges 
archéologiques, ou pour des raisons fonctionnelles ; 

 
2.1.6. Les groupes de garages collectifs à condition qu’ils soient réalisés en superstructure (silos) ; 

 
2.1.7. Les changements de destination des constructions existantes ou des parties de 

constructions existantes, dans la limite de la surface de plancher existante à la date 
d’approbation du PLU, à la triple condition que : 
▪ l’état et la structure de la construction permettent ce changement de destination ; 
▪ l’emprise au sol des constructions sur le tènement n’excède pas 85% de celui-ci ; 
▪ les règles posées par les articles 1, 2, 3, 4, 11, 12 et 13 du règlement soient respectées. 

 
2.1.8. Pour les constructions existantes à la date d’approbation du PLU et qui n’en respecteraient 

pas le règlement, les travaux d’aménagement, d’extension ou de changement d’affectation 
sont autorisés à condition que les travaux envisagés soient conformes au présent règlement. 
En particulier, dans le cas d’une rénovation de façade, les travaux envisagés devront 
respecter l’article UR 11, en particulier en ce qui concerne les matériaux et les clôtures. 

 
2.1.9. La modification du nivellement du sol par exhaussement ou affouillement, à condition qu’elle 

contribue à l’amélioration de l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’elle est 
rendue nécessaire pour la recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges 
archéologiques, ou pour des raisons fonctionnelles. 

 
2.1.10. Les sous-sols des constructions nouvelles devront prendre en compte le risque de 

remontées de nappe sur les secteurs identifiés à risque. 
 
2.1.11. Les projets d’urbanisme ainsi que les projets de construction et d’extension d’immeubles de 

grande hauteur (IGH) ou d’établissements recevant du public (ERP) dont la capacité 
d’accueil dépasse 100 personnes situés aux abords des canalisations de gaz (haute 
pression) et dans les périmètres de précautions repérés au document graphique : 
▪ « zone intermédiaire » : Des restrictions de construction ou d’extension des ERP de 

plus de 100 personnes, ainsi que les IGH existent sur une largeur de 25 mètres de part 
et d’autre de la canalisation de gaz. 

▪ « zone d’information du transporteur » : Tout projet d’urbanisme devra faire l’objet 
d’une information au transporteur GRT Gaz sur une largeur de 25 mètres de part et 
d’autre de la canalisation de gaz. 

 
2.1.12. Nonobstant les dispositions des articles Ur1 et Ur2 les travaux destinés à l’exploitation ou 

au fonctionnement de centre équestre à conditions que des dispositions particulières soient 
prises afin d’éviter toute gêne et tout risque pour le voisinage. 
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SECTION II : CONDITIONS DE L’UTILISATION DU SOL 

Article UR 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

Rappel :  

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne dispose d'une 

servitude de passage suffisante ménagée sur un fonds voisin, en application des 

articles 682 et suivants du Code civil. 

 
3.1. Accès : 

 
3.1.1. Pour être constructible un terrain doit avoir un accès direct carrossable à une voie publique 

ou privée. 

 
3.1.2. Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 

sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 
établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

 Les accès doivent être adaptés à l’opération de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique.  

 
3.1.3. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 

la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile conformément aux 
règlements en vigueur. Ainsi aucun n’accès ne pourra avoir une largeur constante inférieure 
à 3,50 mètres (3 mètres dans le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres). 

 
3.1.4. Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies ou 

pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration, de la pente, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  

 
3.1.5. Les dispositions des paragraphes 3.1.1 à 3.1.4 sont applicables aux constructions 

existantes. Toutefois, pour les constructions édifiées antérieurement à la date d’approbation 
du PLU dont les accès ne respectent pas ces dispositions, les travaux d’aménagement ou 
d’extension ne conduisant pas à une augmentation de la surface de plancher de plus de 20 
% peuvent être autorisés à condition de ne pas réduire les conditions d’accès existantes.  

 
 
3.2. Voirie : 

 
3.2.1. Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis 

par des voies publiques ou privées nouvelles dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination notamment quand elles doivent permettre des manœuvres de véhicules lourds 
et encombrants tels que les véhicules d’ordures ménagères.  

 
3.2.2. La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile 

n’est autorisée que si leur emprise est au moins égale à 8 mètres, avec une largeur minimum 
de chaussée de 5 mètres. Cette emprise peut être réduite dans les cas suivants :  
▪ circulation à sens unique ; 
▪ passages piétons indépendants de la voie (non situés en bordure de chaussée) ; 
▪ voies d’une longueur inférieure à 50 mètres.  
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3.2.3. Toutefois, une largeur minimum de 3,50 mètres est exigée pour la chaussée (3 mètres dans 
le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres). 

 
3.2.4. Les voies nouvelles doivent présenter deux trottoirs d’une largeur minimum de 1,40 mètre 

chacun (sauf en cas d’impossibilité technique, auquel cas est imposée une largeur minimum 
de 0,90 mètre). 

 
3.2.5. Toute voie nouvelle se terminant en impasse doit être aménagée à son extrémité de telle 

manière que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 
 
3.2.6. La création de pistes cyclables devra être réalisée en dehors de la chaussée et présenter 

une largeur minimum de 1,50 mètre pour une piste à sens unique et de 2,50 mètres pour 
une piste à double sens de circulation (sauf impossibilité technique). 

 

Article UR 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT 

 
4.1. Alimentation en eau potable et sécurité incendie : 

 
4.1.1. Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 

d’eau potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous 
pression présentant des caractéristiques suffisantes. (R 111-8 et R 111-9 et suivants du 
Code de l’urbanisme). 

 
4.1.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre toute précaution pour que les installations d’eau 

potable ne soient en aucune manière immergées à l’occasion d’une mise en charge d’un 
égout, ni que puisse se produire une quelconque introduction d’eaux polluées dans ces 
réseaux. 

 
4.1.3. Toute construction, travail, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut 

présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit être équipé d'un dispositif 
de protection contre les retours d'eau conforme à la réglementation en vigueur. 

 
4.1.4. Lorsque les besoins industriels ne peuvent être assurés par le réseau public d’eau potable, 

il est possible de recourir au pompage autonome dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 

 
4.1.5. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour 

assurer une défense contre l’incendie selon les dispositions en vigueur. 

 
4.2. Assainissement : 

 
4.2.1. Dans le cas d’un réseau d’assainissement communal, il devra être conforme au règlement 

d’assainissement de l’Établissement public territorial Grand Paris Grand Est et, dans le cas 
d’un réseau départemental, il devra tenir compte des prescriptions du règlement 
d’assainissement du Conseil Général de Seine-Saint-Denis.  

 
4.2.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre en compte les possibilités mises en charge des 

réseaux publics jusqu’à la cote altimétrique de la voie publique de façon à éviter le reflux 
d’eaux d’égout dans les caves, sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie 
publique. L’orifice d’évacuation des réseaux internes sera équipé d’un clapet anti-retour. Les 
regards situés à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n’auront pu être évités, devront 
être rendus étanches. La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison 
pluvieuse, de monter à un niveau proche du terrain naturel. Conformément à l’article 22 du 
décret N° 94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines aux réseaux publics sont 
interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement 
thermique ou dans des installations de climatisation). Toutefois, elles peuvent néanmoins 
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être provisoirement acceptées, dans le réseau pluvial, au cas par cas, si il n’existe pas de 
solution alternative et dans le cas d’activités temporaires.  

 Le pétitionnaire devra étudier au préalable les variations du niveau des eaux souterraines et 
prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est destinée à éviter l’intrusion 
de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

 
4.2.3. Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides 

industriels résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et particulièrement 
en ce qui concerne le traitement préalable de ces liquides. 

 
4.2.4. Les eaux issues des parkings, y compris celles des parkings souterrains, subiront un 

traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le réseau d’eaux usées. 

 
4.2.5. Eaux domestiques :  
 
4.2.5.1. Toutes les constructions ou installations nouvelles doivent être raccordées par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en respectant ses 
caractéristiques et en respectant la réglementation en vigueur. 

 
4.2.5.2. Pour toutes constructions et installations nouvelles, le raccordement au réseau collectif doit 

être conçu et réalisé selon un dispositif séparatif.  
 
4.2.5.3. En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un 

dispositif d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur peut être 
admis, dès lors qu'il est compatible avec la nature et les caractéristiques du sol et du sous-
sol du terrain d'assiette de la construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être 
conçu de façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est 
pas encore réalisé. 

 
4.2.5.4. Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel 

conforme aux règles techniques en vigueur, est exigé, sous réserve de la nature et des 
caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération 
d’ensemble projetée. 

 
4.2.6. Eaux non domestiques (eaux industrielles, eaux de nappe, eaux de 

refroidissement…) :  
 
4.2.6.1. Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au 

réseau public d'assainissement est subordonné à un arrêté d'autorisation de déversement, 
éventuellement assorti d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-
10 du Code de la santé publique. 

 
4.2.6.2. Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être 

conforme aux règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des 
milieux naturels établis par la réglementation. 

 
4.3. Eaux pluviales : 

4.3.1. La rétention et l’infiltration des eaux pluviales doivent être mises en œuvre en priorité sur la 
parcelle, après consultation de l’autorité compétente. 

 Pour tout projet, la gestion à la source des eaux pluviales, sans rejet au réseau public, en 
privilégiant notamment l’infiltration dans le sol, doit être la solution systématiquement 
recherchée jusqu’à une pluie d’occurrence décennale et a minima pour les pluies courantes 
(10mm sur 24h). 

 La gestion à la source des seules pluies courantes ne pourra être acceptée qu’en présence 
de contraintes géologiques dûment démontrées, données techniques à l’appui, et rendant 
impossible la gestion à la source d’une pluie décennale. 

 
4.3.2. Les ouvrages doivent être adaptés à la nature du terrain et à sa capacité d’infiltration. Une 

étude spécifique à la parcelle est alors nécessaire. 
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4.3.3. Lorsqu’il existe un réseau séparatif, le raccordement au réseau est autorisé, après 
consultation de l’autorité compétente. 

 
4.3.4. Des dispositifs de rétention des eaux pluviales doivent être prévus pour restituer au milieu 

récepteur un débit équivalent au débit naturel. 
 
4.3.5. Le rejet d’eaux pluviales sur la voie publique (chaussée, caniveaux...) n’est pas accepté sauf 

avis contraire de l’autorité compétente.  
 
4.3.6. Le rejet d’hydrocarbure est soumis à autorisation de l’autorité compétente 
 
4.3.7 Afin de lutter contre les inondations, toute opération d’aménagement devra faire l’objet d’une 

étude de faisabilité permettant d’envisager la mise en place d’un système de rétention et 
d’infiltration, et lorsque cela n’est pas possible, stockage et raccordement aux réseaux. Pour 
cela, le débit de rejet sera limité au maximum. Dans un souci de pérennité, les techniques 
de stockage à réaliser devront être :  
▪ à ciel ouvert et faiblement décaissées ; 
▪ esthétique et paysagères ; 
▪ facile d’entretien ; 
▪ support d’autres usages (parkings, aires de jeux, jardins…) 

 
 Les techniques peuvent consister en toitures terrasse réservoirs, un parking inondable, des 

fossés drainants d’infiltration, une zone temporaire inondable intégrée et paysagère. 
 
4.3.8 Aucun trop plein ne sera accepté dans les réseaux. 
 
4.3.9 Les eaux issues des bassins versants considérées comme polluées transiteront par un 

système de dépollution adapté : décantation, filtres plantés. 
 
4.3.10 En complément des stockages éventuels, toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie 

pourra être mise en œuvre, sous réserve de sa légalité selon l’usage envisagé. 

 
4.4. Eaux de drainage des terrains : 

 
4.4.1. Le rejet des eaux de drainage des terrains dans le réseau n'est pas admis. Toutefois, le rejet 

de ces eaux peut être autorisé ou imposé lorsqu’il contribue à la réduction des mouvements 
de terrain dans les secteurs techniquement identifiés. 

 

4.5. Eaux de piscine : 

4.5.1. Les rejets des eaux de piscine dans les réseaux de collecte nécessitent d'obtenir l'accord du 
gestionnaire du réseau de la collectivité. 

 
4.6. Réseaux divers 

 
4.6.1. La création, ou l’extension des réseaux de distribution d’électricité, de téléphone, de 

télécommunications (téléphone, réseau câblé ou autres…) sont souterrains et regroupés 
sous trottoirs.  

 Dans le cadre de renforcement et de restructuration des réseaux ou d’opérations 
d’ensemble, les réseaux doivent être mis en souterrain, sauf contrainte technique 
particulière. 

 
4.6.2. Dans la mesure du possible, le type d'éclairage public sera choisi de tel sorte qu'il concentre 

la lumière sur les routes les chemins et les places (voir schéma en annexe). 

 
4.7. Déchets 

 
4.7.1. Toute construction doit prévoir sur l’unité foncière l’aménagement de locaux spécifiques pour 

les déchets ménagers et/ou industriels et dimensionnés au tri et à la collecte sélective, 
conformément au Plan départemental d’élimination des déchets ménagers.  
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4.7.2. Les constructions existantes justifiant d’impossibilités techniques majeures d’aménager ces 
locaux sont exemptées de ces dispositions. 

 

Article UR 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Sans objet. 
 
 

Article UR 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 

6.1. Champ d’application et définition : 
 
6.1.1. Le terme « alignement » désigne les limites : 

▪ des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale ; 
▪ des places ; 
▪ des emplacements réservés destinés à la création, à l’élargissement ou à l’extension 

des dites voies et places. 
  
6.1.2. Toutefois ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition les 

servitudes de passage et les cheminements piétons et cyclistes ainsi que les voies 
exclusivement destinées à un seul mode de déplacement. 

 
6.1.3. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les clôtures ; 
▪ les balcons. 

 
6.2. Dispositions générales :  

 
6.2.1. En UR1 et UR2, les constructions doivent être implantées soit à l’alignement des voies 

publiques ou privées, existantes ou à créer, et des autres emprises publiques, soit avec un 
retrait compris entre 3 et 6 mètres. 

 
6.2.1.1 En UR2a, les constructions peuvent être implantées soit à l’alignement des voies publiques 

ou privées, existantes ou à créer, et des autres emprises publiques, soit avec un retrait 
maximal de 8 mètres. 

 
6.2.2. En UR3, les constructions doivent être implantées soit à l’alignement des voies publiques ou 

privées, existantes ou à créer, et des autres emprises publiques, soit avec un retrait compris 
entre 3 et 10 mètres. 

 
6.3. Dispositions particulières :  

 
6.3.1. Des implantations différentes de celles fixées au 6.2 peuvent être autorisées ou 

imposées :  
▪ à l’occasion des constructions nouvelles, sous forme de pans coupés aux angles des 

voies, pour permettre une meilleure visibilité ; 
▪ pour permettre à tout ou partie de la construction projetée de venir s’implanter contre le 

mur pignon d’une construction existante, implantée en limite séparative latérale ; 
▪ dans le cas d’un terrain desservi par au moins deux voies sur deux côtés opposés, si les 

dimensions du terrain sont telles que l’application des autres articles oblige à ne 
construire que le long d’une seule voie pour les travaux d’aménagement, surélévation 



 

 
Commune de Clichy-sous-Bois - Plan local d’urbanisme - Règlement - Modification n° 6 – 12/12/2023 

126 

UR 

ou extension d’une construction existante, dans le respect d’une harmonie d’ensemble 
de la construction ; 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 

▪ pour préserver un espace boisé classé, un boisement ou un arbre isolé. Cette disposition 
s’applique aussi au sous-sol des constructions ; 

▪ pour prendre en compte l’implantation, la volumétrie des constructions, de la 
morphologie urbaine environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie 
des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 

▪ pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/12)  

 
6.3.2. Le traitement des retraits par rapport à la voie :  
6.3.2.1. Lorsqu’une construction peut s’implanter en retrait en application du présent règlement, 

aucune partie du sous-sol de cette construction dépassant du sol naturel (notamment les 
gaines de ventilation) n’est autorisée dans la bande de retrait, à l’exception des constructions 
et installations nécessaires (en surface et en sous-sol) au réseau de transport public du 
Grand Paris, qui peuvent être implantées à l’alignement ou respecter un retrait de 1 m 
minimum. 

6.3.2.2. En cas d’espace boisé classé, de boisement ou d’arbre isolé, aucune construction, y compris 
enterrée, n’est autorisée dans la bande du retrait. 

6.3.2.3. En cas de retrait des constructions, l’alignement visuel devra être assuré par la réalisation 
d’une clôture conforme à l’article 11, implantée en limite de voie ou d’emprise publique. 

 Cette disposition ne s’applique pas dans le secteur UR2a. 
 
6.3.3. Les vitrines et terrasses commerciales : 
  dispositions de cet article peuvent ne pas être appliquées pour les vitrines et terrasses des 

commerces, sous réserve des règles liées à la domanialité publique, à la sécurité, aux 
réseaux divers et à l’aspect des constructions. 

 
6.3.4. Les saillies : 
 Des saillies (balcons, auvents, corniches, marquises, débords de toiture, …) peuvent être 

édifiées en surplomb de la voirie ou de la marge de reculement, à condition d’être conforme 
au règlement de voirie en vigueur. 

 

Article UR 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SÉPARATIVES 

7.1. Champ d’application et définition : 

 
7.1.1. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les ouvrages ou terrasses extérieurs dont aucun point ne dépasse du sol naturel de plus 
de 0,60 mètre (1,20 mètre s’il s’agit de dalles de couverture de parking en sous-sol dans 
les conditions visées à l’article 12 du règlement de la zone concernée) ; 

▪ les clôtures. 

 
7.2. Dispositions générales : 

 
7.2.1. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
7.2.1.1. Les constructions ou parties de construction doivent être implantées : 

▪ Soit sur une ou plusieurs limites latérales (joignant l’alignement), si la ou les façades en 
limite parcellaire ne présentent aucune vue ; 

▪ Soit en retrait des limites latérales, conformément aux dispositions prévues au 
paragraphe 7.3 ci-après.  
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7.2.1.2. En UR2a, les constructions peuvent également être implantées sur une limite séparative 
latérale à leurs niveaux inférieur, si la façade en limite parcellaire ne présente aucune vue, 
et en retrait de cette limite séparative latérale à leurs niveaux supérieurs.  

 En ce cas, le retrait doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction 
mesurée à compter du niveau du plancher du 1er niveau de la construction implanté en retrait, 
jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un minimum de 4 mètres (L = H/2 ≥ 4 
m). 

 
 

7.3. Constructions implantées en retrait des limites séparatives 
 

7.3.1. Le retrait doit être au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction mesurée du sol 
avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un minimum de 4 mètres 
(L = H/2 ≥ 4 m). 

 
 Le retrait (L) est la distance comptée perpendiculairement de tout point de la façade de la 

construction, au point le plus proche de la limite séparative en vis-à-vis. 

 
7.4. Constructions existantes destinées à l'habitat ne respectant pas les règles 

définies au présent article : 
 
 Les constructions existantes, ne respectant pas les conditions d’implantations fixées au 

présent PLU, peuvent faire l’objet d’extensions ou de surélévations sans création de vue, 
dans le prolongement de l’implantation existante à condition : 
▪ Que la distance en tout point, de cette extension vis-à-vis de la limite séparative ne soit 

pas inférieure à celle préexistante ; 
▪ que la hauteur de l’extension n’excède pas celle de la construction existante ; 
▪ Et que la partie non conforme aux règles soit limitée à 10 m² de surface de plancher 

par bâtiment existant. 
 

7.5. Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif 

 
 Les constructions, installations, ouvrages techniques et aménagements nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif doivent être implantés : 
▪ sur une ou plusieurs limites séparatives ; 
▪ ou avec un retrait d’au moins 1 mètre de la limite séparative. 

 
 

7.6. Dispositions particulières : 

 
7.6.1. Dans les opérations d’ensemble, l’ordre continu des constructions peut être interrompu dès 

lors que ladite interruption autorise le débouché sur une voie publique ou privée de la 
desserte interne à l’opération projetée. 

 
7.6.2. Dans le cas d’un terrain dont la longueur de façade sur voie est supérieure à 40 mètres, il 

peut être imposé que la continuité de la construction fasse l’objet de retraits ou de percées 
visuelles, de façon à introduire des rythmes.  

 
7.6.3. Des retraits de construction peuvent être imposés : 

▪ pour préserver un débouché piétonnier ou un débouché de voirie ; 
▪ pour préserver un espace boisé ou un arbre isolé. Cette disposition s’applique aussi au 

sous-sol des constructions. 
 
7.6.4. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées : 

▪ lorsqu’une servitude d’utilité publique ou une servitude privée ne permet pas une 
implantation en limite séparative ou lorsqu’une servitude de cour commune est établie 
en application de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme ; 

▪ Pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/12)  
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Article UR 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

 
8.1. Définition : 

 
 La distance, mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de 

la construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, ne comprend pas les 
débords de toiture, les descentes d’eaux pluviales, les éléments architecturaux ni les parties 
enterrées de la construction. 

 
8.2. Dispositions générales : 

 
8.2.1. La distance minimum entre deux constructions principales (habitations, commerce, activité, 

équipement) non contiguës sera au moins égale à 4 mètres dans le cas d’une façade 
aveugle et à 8 mètres dans le cas d’une façade comportant des ouvertures visuelles. 

 
8.3. Dispositions particulières : 

 
8.3.1.  Il peut être imposé que la continuité de la construction fasse l’objet de retraits ou de percées 

visuelles dans le cas d’un terrain dont la longueur de façade sur voie est supérieure à 40 
mètres, de façon à introduire des rythmes, et ce indépendamment des prescriptions 
d’implantation en ordre continu visées le cas échéant à l’article 7. 

 
8.3.2. Des prospects supérieurs peuvent être imposés pour préserver un espace boisé ou un arbre 

isolé. Cette disposition s’applique aussi au sous-sol des constructions. 

 
8.3.3.  Il n’est pas fixé de distance minimum entre les constructions principales et les annexes dont 

la hauteur maximale est inférieure ou égale à 3 mètres.  

 
8.3.4. La multiplication des petits bâtiments est à éviter.  
 
8.3.5. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées, pour les équipements 

publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur fonctionnement, ou pour des 
raisons liées à la sécurité du public. 

 

Article UR - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

9.1. Définition : 

 
 Le coefficient d’emprise au sol exprime un rapport entre la superficie de l’unité foncière et 

l’emprise de la construction. L’emprise de la construction correspond à la projection verticale 
au sol de toutes les parties du bâtiment, exception faite des balcons et des débords de 
toiture. 

 
9.2. Dispositions générales : 

 
9.2.1.  En UR1 et UR2, le coefficient d’emprise au sol maximum autorisé est de 60%. 

 
9.2.2. Cette disposition n’est pas applicable : 

▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement, ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 

▪ aux extensions de locaux à destination artisanale, commerciale ou industrielle ; 
▪ aux extensions de construction d’habitation dans la limite de 30 m² ; 
▪ aux garages en silo ; 
▪ aux saillies de balcons. 
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9.2.3. L’emprise au sol n’est pas réglementée en zone UR3. 

 

9.3. Dispositions particulières :  

 
9.3.1. En UR1 et UR2, si le stationnement est entièrement réalisé en souterrain ou s’il est 

entièrement intégré à la construction à usage principal (c’est-à-dire non réalisé à l’air libre), 
le coefficient d’emprise au sol pourra être relevé à 65%. Dans le cas de constructions à 
usage principal d’habitation, seules les places de stationnement liées aux logements seront 
comptabilisées dans le nombre de places à réaliser en souterrain ou à intégrer à la 
construction à usage principal. 

 
9.3.2. En UR2a, le coefficient d’emprise au sol du rez-de-chaussée peut atteindre 85%, à 

condition : 
 - que ce rez-de-chaussée soit entièrement destiné au commerce, (à l’exception des accès, 

locaux techniques, locaux OM, locaux vélos, circulations verticales), 
 - que le coefficient d’emprise au sol des niveaux au-dessus du rez-de-chaussée soit inférieur 

à 50%.   

Article UR - 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Définition :   

 
10.1.1. La hauteur se mesure : 

▪ à partir du sol naturel existant avant les travaux ou du nivèlement projeté en cas 
d’opération d’aménagement ; 

▪ jusqu’au faîtage pour les toitures en pente ; 
▪ à l’acrotère pour les toitures terrasses. 

 
10.1.2. Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures de faible emprise sont exclus 

du calcul de la hauteur.  

 
10.2. Règle générale : 

 
10.2.1. La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

▪ 21 mètres à l’acrotère, où au faîtage ; 
▪ et, (R+4+C) ou (R+5). 

 
10.2.2. Toutefois une tolérance de 10% peut être autorisée pour permettre la réalisation d’un 

nombre entier d’étages droits. 

 
10.2.3. Lorsque la construction est édifiée à l’intersection de deux voies autorisant des hauteurs 

différentes, la hauteur sur voie la plus élevée peut être appliquée à l’autre voie sur une 
distance qui ne peut excéder l’épaisseur de la construction implantée le long de la voie 
autorisant la hauteur la plus importante. 

 
10.2.4. La hauteur au faîtage des constructions annexes (abris de jardin, garages, appentis, etc.), 

mesurée depuis le sol naturel, ne pourra excéder 3 mètres. 

 
10.2.5. Les combles aménageables ne peuvent constituer au maximum qu’un étage 

 
10.3. Dispositions particulières : 

 
10.3.1. Des hauteurs différentes sont admises dans les cas suivants : 

▪ pour les équipements publics d’intérêt collectif dont les caractéristiques fonctionnelles 
ou architecturales l'imposent ainsi que pour les ouvrages techniques (antennes, 
cheminées, pylônes, etc.) il n’est pas fixé de règle ; 

▪ dans le cas de terrain en pente, il est toléré 1,50 mètre de plus au faîtage et sur les 
parties avales du bâtiment à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère. 
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▪ En secteur UR3, pour les constructions situées à certaines intersections tel qu’indiqué 
dans les documents graphiques « carte des hauteurs à la rue nord » et « carte des 
hauteurs à la rue sud », il est autorisé : 

• 24,5 mètres à l’acrotère, ou au faîtage ; 

• Et (R+5+C) ou (R+6) 
 

▪ Ces dispositions peuvent être cumulées entre elles et avec la règle énoncée en 10.2.2. 
ci-dessus. 

 
10.4. Hauteur favorisant la mutabilité fonctionnelle des rez-de-chaussée pour 

activités et habitabilité des logements : 

 
10.4.1. Afin de faciliter les mutations des pieds d’immeubles il est recommandé que les rez-de-

chaussée aient une hauteur sous plafond comprise entre 3,50 mètres au moins et 4,10 
mètres au plus, et que la structure du bâtiment n’y fasse pas obstacle (une structure par 
points peut par exemple faciliter la mutabilité). 

 
10.4.2. Une amélioration de l’habitabilité des logements et situé à rez-de-chaussée directement sur 

l’espace public doit être recherchée soit par une surélévation de leurs planchers par rapport 
au niveau du sol naturel, soit par une hauteur de leur plafond à 3 mètres minimum. 

 
 

Article UR 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 

Rappel : 
 
 Nonobstant les dispositions du présent article, et conformément à l’article R. 111-21 du Code 

de l’urbanisme : 
 
 « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. ». 

 

11.1. Aspect général (toutes constructions) : 

 
11.1.1. Les constructions et installations doivent par leur situation, leurs dimensions et leur aspect 

extérieur respecter le caractère et l’intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages 
naturels et urbains locaux. 

 
11.1.2. Notamment, une attention particulière sera portée à la bonne intégration de la construction 

parmi les constructions voisines. Les raccordements avec les constructions voisines devront 
être particulièrement étudiés. 

 
11.1.3. Les différents murs et éléments de toiture d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments 

aveugles ou non, visibles ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d’aspect. 
En particulier, les constructions annexes et les extensions seront traitées en harmonie avec 
la construction principale. 

 
11.1.4. Les constructions dont l'aspect général est d'un type régional affirmé étranger à la région, 

sont interdites (exemple : mas provençal, chalet, style Louisiane, etc...). 

 
11.1.5. Les éléments agressifs par leur couleur ou par leurs caractéristiques réfléchissantes sont 

interdits.  

 
11.1.6. Les mouvements de sols, de type enrochements, susceptibles de porter atteinte au 

caractère d'un site naturel ou bâti sont interdits. 
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11.1.7. La conception des constructions devra être adaptée à la configuration du terrain naturel. 

 
11.1.8. En cas de grandes longueurs, le bâtiment sera fractionné en plusieurs volumes. 

 
11.1.9. Les différents aménagements tels que les accès, les aires de stationnement, les espaces 

verts et plantations, etc... devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse. 

 
11.1.10. Les aires de stockage ne devront pas être visibles (sauf impossibilité technique). 

 
11.1.11. Les aménagements et constructions nouvelles devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de collisions des 
oiseaux avec les vitrages. 

 
11.1.12. Les nouveaux aménagements et constructions devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de dégradation du bâti 
et aménagements par le retrait gonflement des argiles. 

 
11.1.13. Les constructions nouvelles devront prendre en compte dans la mesure du possible les 

objectifs de préservation des ressources énergétiques et naturelles tout en s’inscrivant en 
harmonie avec le paysage urbain existant : 
▪ privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 
▪ intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie, 
▪ prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie, 
▪ privilégier l’utilisation des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active 

de l’énergie solaire), géothermie et des énergies recyclées, 
▪ orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 

 
11.2. Les façades – matériaux :  

 
11.2.1. Sont interdits l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 

parpaings, béton brut, etc.), ainsi que l’emploi en façade de bardages métalliques bruts (non 
laqués) et de tous matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage. 

 
11.2.2. Les projets s’inscrivant dans un front urbain peuvent être soumis à des prescriptions 

obligeant à respecter l’ordonnancement des constructions environnantes, notamment le 
rythme du parcellaire ou de façades, les proportions des parties pleines (bandeaux, 
meneaux) par rapport aux baies. 

 
11.2.3. Les projets présentant un mur pignon aveugle important, visible dans la perspective des 

voies, et notamment aux abords des angles de rue peuvent être refusés. 

 
11.2.4. La conception du rez-de-chaussée doit mettre en valeur les halls d’entrée, limiter l’impact 

des accès de service, et faire en sorte que tous les percements soient composés avec 
l’ensemble de la façade. En rez-de-chaussée, un seul accès de véhicules par façade est 
autorisé. Lorsqu’ils se situent dans la construction, les accès de garages doivent être dans 
l’alignement du nu général du soubassement. Les soubassements des constructions 
donnant sur rue doivent être conçus avec des matériaux répondant particulièrement aux 
qualités de durabilité, de solidité et d’entretien. 

 
11.2.5. A l’occasion du ravalement des façades, il peut être exigé que les balcons d’origine soient 

maintenus, que les pierres de taille ne soient pas masquées. En outre, la préservation des 
devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou historique. 

 
11.2.6. Pour favoriser l’animation de la rue, les vitrines des commerces ne doivent pas comporter 

de système de fermeture opaque.  

 



 

 
Commune de Clichy-sous-Bois - Plan local d’urbanisme - Règlement - Modification n° 6 – 12/12/2023 

132 

UR 

11.2.7. Il peut être exigé que les constructions permettent au moins une vue ou transparence 
visuelle sur les cœurs d’îlots arborés, notamment au niveau des halls d’entrée d’immeubles 
ou des cheminements à préserver. 

 
11.2.8. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 

notamment en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité 
architecturale du secteur. 

 
11.3. Volumes – percements : 

 
11.3.1. Les rez-de-chaussée semi-enterrés destinés à l’habitation sont interdits. 

 
11.3.2. Les volets roulants sont autorisés, à condition que leur coffre soit dissimulé à l’intérieur de 

la construction (sauf impossibilité technique). 
 
11.3.3. Les dimensions, les proportions ainsi que la composition des ouvertures en façades devront 

être en harmonie avec les constructions avoisinantes. 
 
11.3.4. Les couleurs des menuiseries et des garde-corps doivent être en harmonie avec la couleur 

de la façade. 
 

11.4. Les ouvrages de saillie :   
 
11.4.1. Les saillies en façade sur rue s’appliquent outre les dispositions plus restrictives pouvant 

figurer au règlement de voirie. Elles concernent les façades édifiées le long des voies telles 
que visées à l’article 6. En cas de marge de recul imposée dans les documents graphiques, 
celle-ci se substitue à la limite de la voie. 

 
11.4.2. D’une façon générale, tout débord de façade en saillie sur le domaine public ne peut être 

situé en-dessous de 4,30 mètres de hauteur (à l’exception des vitrines et terrasses des 
commerces en rez-de-chaussée et des éléments décoratifs dont la saillie est inférieure à 16 
centimètres de profondeur). 

 
11.4.3. Dans tous les cas, indépendamment des dispositions ci-après, la répartition des saillies, leur 

regroupement ou leur limitation peut être imposé si le caractère des constructions 
avoisinantes le justifie, y compris les vitrines et terrasses des commerces en rez-de-
chaussée. 

 
11.5. Les toitures :   

 
11.5.1. La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être 

imposée. Les locaux et installations techniques doivent impérativement être couverts. Ils 
sont soit compris dans le volume de couronnement, soit en l’absence de volume de 
couronnement en retrait d’au moins 3 mètres par rapport au nu général de la façade et 
intégrés dans le traitement architectural du couronnement.  

 
11.5.2. Les ouvrages d’architecture décoratifs (jacobines lucarnes, pergolas, etc.) et les baies de 

toiture peuvent être limités ou interdits au regard du caractère des toitures du quartier. 

 
11.5.3. Dans le cas où la toiture d’une construction nouvelle comporte une charpente, celle-ci doit 

s’inscrire dans un gabarit n’excédant pas 40% de pente. Toute pente différente ne pourra 
être accordée que si elle se justifie par le caractère d’une construction contiguë. Au-delà du 
gabarit défini ci-dessus, peuvent être autorisés des ouvrages d’architecture décoratifs 
(jacobines, lucarnes) si le caractère des constructions avoisinantes le justifie. 

 
11.5.4. En présence de toitures terrasses, celles-ci doivent être recouvertes par des matériaux de 

finition. Il peut être exigé que la nature et la couleur de ces matériaux s’harmonisent avec 
les toitures environnantes.  

 
11.5.5. Les étanchéités ne doivent pas être visibles. Les traitements de surface bruts en asphalte 

sont prohibés. 
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11.6. Les clôtures :   

 
11.6.1. Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par 

rapport à la voie, la conception de la clôture doit être réalisée dans le souci d’assurer le 
marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. En outre, les matériaux 
doivent conserver une tenue correcte dans le temps. 

 Cette disposition ne s’applique pas dans le secteur UR2a. 

 
11.6.2. Par leur aspect, leurs proportions et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 

l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les 
constructions avoisinantes. 

 
 Les clôtures doivent être conçues de manière à permettre le passage de la petite faune. 
 
11.6.3. Les clôtures implantées le long de la limite de référence doivent être, réalisées sous forme 

d’un muret d’une hauteur comprise entre 40 et 80 cm : 
▪ soit surmonté d’une grille simple ; 
▪ soit doublé d’une haie végétale ; 
▪ soit les deux. 

 
Lorsque qu’un muret n’est pas compatible avec les caractéristiques du site ou du paysage 

urbain, les clôtures avec un muret d’une hauteur comprise entre 5 et 10 cm peuvent être 

admises, notamment dans le cadre des opérations de résidentialisation du patrimoine bâti 

existant. 

Les clôtures qui ne sont pas implantées le long de la limite de référence peuvent être 

constituées d’une grille simple, sans muret, éventuellement doublée d’une haie végétale. 

Toutefois, un muret d’une hauteur minimale de 5 cm pourra être exigé, si la clôture est en 

limite avec un espace public. 

11.6.4. Pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la 
reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement 
ou le raccordement à une clôture existante, une clôture d’une hauteur différente ou d’une 
nature différente peut être autorisée ou imposée. 

 
11.6.5. Les clôtures implantées le long des limites séparatives et des limites de référence ne doivent 

pas excéder 2,10 mètres de hauteur, sauf en cas de terrain en pente (2,50 mètres). 

 
11.6.6. Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes 

peuvent être exceptionnellement autorisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 
11.6.7. Le long des voies constituant des belvédères, les clôtures doivent assurer une transparence 

pérenne afin de maintenir les vues panoramiques sur la ville. 

 
11.6.8. Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçues 

dans un souci de cohérence. 
 

11.7. Dispositions relatives aux constructions protégées au titre de l’article L.123-
1-5-7°du code de l’urbanisme telles que figurées sur le Plan du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager : 

 
11.7.1. Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage et d’une protection 

au titre de l’article L-123-1-5 7° du Code de l’urbanisme, doivent être conçus en évitant toute 
dénaturation des caractéristiques conférant leur intérêt. Cette protection n’interdit pas toute 
évolution du bâti, mais veille à la protection de la composition urbaine dans laquelle le bâti 
s’insère et des caractéristiques des éléments de patrimoine repérés.  
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 Les projets contigus aux bâtiments ainsi protégés doivent être élaborés dans la perspective 
d’une bonne insertion urbaine, en assurant la qualité paysagère et architecturale des abords 
et la transition morphologique avec l’édifice repéré. 

 

11.8. Les éléments techniques : 

 
11.8.1. Antennes paraboliques 
 Les antennes paraboliques doivent être intégrées au site par tous moyens adaptés de 

manière à en réduire l'impact visuel depuis la voirie ouverte à la circulation publique, et ne 
pas dépasser du faîtage, ou être en retrait horizontal d’au moins 3 mètres de l’acrotère. 

 
11.8.2. Cages d’ascenseur 
 Les cages d’ascenseur doivent être intégrées à la construction. 
 
11.8.3. Émergences techniques 
 Les émergences techniques (antennes, éléments de climatisation, pylônes, cheminées, 

extracteurs, machineries d’ascenseur…) doivent être intégrées à l’architecture du bâtiment. 
 
11.8.4. Les dispositifs de production d’énergies renouvelables non nuisantes (solaires, éoliens 

horizontaux…), les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, 
tuiles…), doivent être intégrés de façon harmonieuse à l’opération. 

 
11.8.5. Les antennes-relais (téléphonie mobile) doivent être implantées à un endroit non visible du 

domaine public (sauf impossibilité technique), et doivent faire l’objet d’une bonne intégration 
paysagère. Leur implantation est soumise au respect du guide des bonnes pratiques. 

 
11.9 La publicité   

 
 Tous les supports de publicité et enseignes commerciales devront respecter le Plan Local 

de Publicité. 

 
 

Article UR 12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

D’AIRES DE STATIONNEMENT 

12.1. Dispositions générales : 

 
12.1.1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces 
dernières (bordures, trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

 
12.1.2. Chaque emplacement de stationnement pour un véhicule léger doit présenter une 

accessibilité satisfaisante et respecter les préconisations ci-après. 

• Longueur minimale : 5 mètres, 

• Largeur minimale :2,30 mètres, 

• Si un dégagement est nécessaire, ce dernier doit avoir une largeur minimale de 5 mètres 
afin de permettre la manœuvre du véhicule. 
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 Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entrainer de modification du niveau du 

trottoir et leur pente dans les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 
4% sauf en cas d’impossibilité technique. 

 
 Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18 %.   
 
12.1.3. Les normes de stationnement sont différenciées selon les destinations des constructions 

identifiées au Code de l’Urbanisme : habitat, bureaux, commerces, hébergement hôtelier, 
artisanat, industrie, entrepôt, exploitation agricoles ou forestière, équipements publics ou 
d’intérêt collectif. La règle applicable aux constructions non prévues est celle de la 
destination dont les constructions sont le plus directement assimilables.  

 
 
12.1.4. En application de l’article L.123-1-13 du code de l’urbanisme :  
 Lorsque les constructions à usages d’habitation sont des logements locatifs financés par un 

prêt aidé de l’État, Il ne pourra être exigé plus d’une place de stationnement par logement  
 L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés 
avec un prêt aidé par l'État, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la 
création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher 
existant avant le commencement des travaux. 

 
12.1.5. Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations ou affectations, le calcul des 

besoins en stationnement s’effectue au prorata des destinations ou affectations respectives. 

 
12.2. Normes de stationnement : 
 
12.2.1. Les normes minima suivantes sont exigées : 
 

Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1 place par logement 
0,8 place par logement pour les opérations 
aidées par l’État ou en cas de contrainte 
technique   

Bureaux  1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher 

Artisanat, activités industrielles et entrepôts 1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher pour l’artisanat ; 
1 place par 500 m² de surface de plancher 
pour l’activité industrielle et les entrepôts 

Commerces de moins de 300 m² de 
surface de vente 
Commerces sans limite de surface en 
secteur UR2a 

Aucune 

Commerces dont la surface de vente est 
comprise entre 300 et 2000 m² 
(hors secteur UR2a) 

1 place par tranche de 40 m² de surface de 
plancher (non compris les réserves) 
 

Commerces dont la surface de vente est 
supérieure à 2000 m² 

1 place par tranche de 20 m² de surface de 
plancher (non compris les réserves) 
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(hors secteur UR2a) 

Hébergement hôtelier  Cas général : 
1 place par chambre jusqu’à 80 chambres 
et 0,5 place supplémentaire par chambre 
au-delà de 80 chambres ; 
Pour les hôtels de plus de 80 chambres, 
une partie de ces places devra être  
accessible aux autocars 
+ Places nécessaires pour le personnel 
 
Cas des projets situés à moins de 500 m 
de la gare Clichy-Montfermeil de la ligne 
16 du réseau de transport public du Grand 
Paris : 
 1 place pour trois chambres  
+ places nécessaires pour le personnel. 

 
12.2.2. Au maximum 35% des emplacements de stationnement destinés au logement pourront être 

réalisés en surface (à l’air libre), sauf en cas d’impossibilité technique.  
 
12.2.3. Les établissements de plus de 300 m² de surface de plancher recevant ou générant des 

livraisons, doivent réserver, sur leur terrain, les emplacements nécessaires pour assurer 
toutes les opérations de chargement, déchargement et manutention, sauf si l’accès à ces 
emplacements est difficilement réalisable compte tenu des caractéristiques des voies et 
espaces publics. 

 
12.2.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.2.4.1. Le nombre de places de stationnement à réaliser doit correspondre aux besoins de la 

construction en tenant compte de sa nature, du taux et du rythme de sa fréquentation, de sa 
situation géographique au regard des parkings publics existant à proximité, de sa localisation 
au regard de la desserte en transport en commun.  

 
12.3. Obligations de réaliser des stationnements pour vélos : 
 
12.3.1. Afin de prendre en compte les besoins spécifiques des deux roues, il doit être réalisé des 

espaces de stationnement pour les vélos et deux-roues motorisés selon les dispositions 
suivantes : 

 
Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1,5 m² par logement + 1 local de 10 m² 
minimum pour les opérations de 
plus de 400 m² de surface de 
plancher  

Bureaux                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       1 m² pour 100 m² de surface de plancher  

Activités, commerces de plus de 500 m² de 
surface de plancher, 

industries, équipements publics.  

1 place pour 10 employés,  
+ place de stationnements pour les 

visiteurs 

Établissements scolaires  1 place pour 8 à 12 élèves 
 

 
12.3.2. La surface destinée au stationnement de vélos doit être intégrée dans le projet même, 

proche de la rue, accessible et avoir un dimensionnement adapté.  
 
12.3.3. L’aire de stationnement de vélo doit être close et couverte.  
 
12.3.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.3.4.1. Pour les équipements publics et/ou d’intérêt collectif, le nombre de places de stationnement 

est déterminé en fonction de leur capacité d'accueil, de leurs particularités de 
fonctionnement et compte tenu des aires de stationnement public existantes dans le secteur, 
doit faire l’objet d’une note justificative. L’expression des besoins de stationnement sera 
proportionnée à l’effectif des employés et de la population accueillie.  
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12.3.4.2 Pour les établissements d’enseignement, il doit être réalisé un ou des locaux protégés, dont 
la taille sera adaptée aux besoins de l’établissement (dans tous les cas, il est recommandé 
de prévoir un minimum de 30 m² de locaux pour 100 élèves). 

12.3.4.3. Ces normes ne s’appliquent pas en cas de travaux sur des constructions existantes dès lors 
que les travaux ne constituent pas une extension de la construction existante ou un 
changement de destination de tout ou partie de l’immeuble concernée.  

 

Article UR 13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 

LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

13.1. Définition  

 
 Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les 

constructions. Ne sont pas considérés comme des espaces libres, les parties de 
constructions édifiées au-dessus du sol et en sous-sol, ni les aires de stationnement 
extérieures (en surface) ni les emprises de voirie. 

 
13.2. Règle générale  

 
13.2.1. A toute demande de permis de construire, le pétitionnaire doit joindre un volet paysager 

indiquant les plantations maintenues, supprimées ou créées. 
 
13.2.2. Espaces Boisés Classés : 
 
 Les terrains indiqués au document graphique repérés en légende par les lettres EBC sont 

classés espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions 
de l'article L. 130-1 du Code de l'urbanisme. Ce classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il 
entraîne le rejet de plein droit la demande d'autorisation de défrichement prévue par l'article 
L. 311-1 du Code forestier. 

 
13.2.3. Les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7 : 
13.2.3.1. Dans les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° tels que figurés au « plan 

du patrimoine architectural urbain et paysager » :  
▪ L’abattage de tout arbre n’est admis que pour des motifs liés à son état phytosanitaire, ou 

à son caractère dangereux, ou à des raisons techniques liées aux réseaux d'infrastructures 
souterrains ; 

▪ Tout arbre abattu doit être remplacé à l’identique.  
 
13.2.4. Les alignements d’arbres et arbres isolés à préserver : 
13.2.4.1. Les alignements d’arbres et les arbres isolés à préserver figurant au « plan du patrimoine 

architectural urbain et paysager » sont protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° du code de 
l’urbanisme.  

13.2.4.2. L’abattage de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé à préserver n’est 
admis que pour des motifs liés à l’état phytosanitaire, ou au caractère dangereux des sujets. 
Les sujets abattus doivent être remplacés à l’identique.  

13.2.4.3. L’abattage sans remplacement de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé 
à préserver n’est autorisé que lorsque cet abattage est rendu nécessaire pour la réalisation 
d’un accès ou d’une voie à créer ne pouvant pas être réalisés dans d'autres conditions ou 
pour des motifs sérieux liés à la sécurité des circulations ou des réseaux souterrains.  

 
13.2.5. 20% de la surface totale du terrain doivent être aménagés en espaces verts. 
 
 En UR1 et UR2, les deux tiers au moins doivent être des espaces verts collectifs à 

l’immeuble. 
 
 En UR3 les espaces verts peuvent être aménagés en jardins privatifs. 
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13.2.6. En outre, en UR1 et UR2, sauf en cas de changement de destination, les espaces verts 
exigés doivent être réalisés : 

▪ en pleine terre ; 
▪ d’un seul tenant. 

 
Les surfaces d’espaces verts en pleine terre peuvent être remplacées, à concurrence du 
quart de leur superficie, par une surface végétalisée pondérée de même valeur minimale, 
calculée selon les dispositions des paragraphes 13.2.8. et 13.2.9.ci-dessous. 

 
 La localisation de ceux-ci doit permettre l’implantation et le développement d’arbres à haute 

tige. 
 
 En UR3, sauf en cas de changement de destination, les espaces verts exiges doivent être 

réalisés en pleine terre ; 
 
Les surfaces d’espaces verts en pleine terre peuvent être remplacées, à concurrence du 
quart de leur superficie, par des espaces verts sur dalle (d’une profondeur d’un minimum de 
0,70 mètres) et/ou en toiture végétalisées (d’une profondeur d’un minimum de 0,30 mètre) 
ou projet innovant de végétalisation ». 

 
13.2.7. En UR1 et UR2, ne sont pas pris en compte les espaces verts situés dans l’emprise au sol 

des constructions. 
 En zone UR3, les espaces verts situés dans l’emprise au sol des constructions peuvent être 

pris en compte sous réserve de ne pas être situés sous un surplomb. » 
 
13.2.8. La surface végétalisée pondérée s’obtient en affectant aux surfaces les coefficients 

pondérateurs suivants : 
▪ espaces verts de pleine terre : coefficient : 1 
▪ toitures terrasses végétalisées intensives et espaces verts sur dalle d'une profondeur d'un 

minimum de 0,80 mètre : coefficient : 0,60 
▪ toitures terrasses végétalisées extensives, d'une profondeur inférieure 0,80 mètre et murs 

végétalisés : coefficient : 0,20 
 
13.2.9. La « surface végétalisée pondérée » se calcule en additionnant à la surface végétalisée 

existante ou projetée sur un terrain, des coefficients de majoration variant entre 0,2 (toitures 
terrasses végétalisées) et 1 (pour les surfaces en pleine terre). 

 
13.2.10. Dans le secteur UR2a, lorsque l’emprise au sol des constructions est supérieure à 65 %, 

 - 80 % de la surface de la partie du terrain qui n’est pas située dans l’emprise au sol 
des constructions doivent être aménagés en espaces verts, et au moins 50 % de 
ces espaces verts doivent être en pleine terre. 

 - 45 % de la surface de l’emprise au sol des constructions doivent être aménagés 
en terrasses végétalisées, d’une profondeur au moins égale à 0,30 mètre. 

 Lorsque l’emprise au sol des constructions est inférieure ou égale à 65 %, les dispositions 
des paragraphes 13.2.5 à 13.2.9 ci-dessus s’appliquent. 

 

 
13.3. Dispositions particulières 

 
13.3.1. Les dispositions précédentes de cet article ne s’appliquent pas : 
▪ aux travaux de surélévations, d’extensions et de changement de destination des 

constructions existantes non conformes à l'article UA 13.2.4. à UA 13.2.5. du présent PLU, 
à la condition de ne pas réduire la superficie comptabilisée au titre des espaces verts et 
végétalisés ; 

▪ aux travaux d’isolation thermique des constructions existantes ; 
▪ aux équipements publics ou d’intérêt collectif. 
 
13.3.2. Toutefois, la partie de terrain non utilisée par les constructions, circulations, stationnement, 

doit être aménagée en espaces verts ou aires de jeux. 
 
13.3.3. Sur les aires de stationnement en surface, il est exigé la plantation d’au moins un arbre pour 

4 places de stationnement. 
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13.3.4. Toute surface restant en pleine terre est plantée d’arbres à haute tige, à raison d’au moins 

un arbre pour 40 m². 
 
13.3.5. Les boisements doivent faire l’objet d’une composition paysagère. 
 
13.3.6. Dans les opérations d’aménagement ou de constructions d’ensemble à dominante 

d’habitation, les ouvrages techniques de gestion de l’eau et leurs abords, communs à ces 
opérations (tels que le bassin de rétention ou le bassin d’infiltration) et conçus dans le 
respect des dispositions de l’article 4, sous réserve de leurs caractéristiques propres, d’une 
emprise au sol suffisante et des contraintes de fonctionnement, doivent : 
▪ faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante végétale contribuant à leur 

insertion qualitative et fonctionnelle dans leur environnement naturel et bâti ; 
▪ être conçu pour répondre à des usages ludiques ou d’agrément compatibles avec leur 

destination (espaces verts, de détente, de jeux…). 
 
13.3.7. Les marges de recul et retraits des constructions par rapport à la voie doivent faire l’objet 

d’un traitement paysager cohérent sur l’ensemble du tènement et en harmonie avec le 
paysage de la rue. 

 
13.3.8. La hauteur des haies devra être inférieure à 2,10 mètres.  
 
13.3.9. Toutes les plantations et haies végétales seront composées d'espèces d’origine locale et 

adaptée aux habitats de la Seine-Saint-Denis. Les plantes envahissantes seront interdites 
(voir la liste ODBU en annexe du règlement). Les arbres à enracinement fragiles seront 
interdits : conifères, peupliers, robiniers faux-acacia. 

 
13.3.10. Afin de prendre en compte le potentiel allergène des plantes, le choix des espèces à planter 

sera fait en fonction de la typologie donnée dans le tableau en annexe. 

 
13.3.11. Il est obligatoire d’employer des films anti-racinaires en milieu urbain pour les arbres pouvant 

endommager des ouvrages (réseaux, infrastructures, etc.), tels que les peupliers et les 
arbres à racines traçantes. 

 
13.3.12. Il est recommandé une gestion différenciée des espaces verts : fauches tardives, « 0 » 

phyto ; coupe et élagage des arbres en dehors des périodes de nidification des oiseaux et 
des chauves-souris, etc. 

 
 

 

SECTION III : POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

Article UR 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 
Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol. 
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TITRE III 

DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ZONES NATURELLES DITES 

« N » 
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ZONE N 

La zone N concerne les espaces naturels et forestiers sensibles, qu’il convient de protéger 
pour des raisons écologiques ou paysagères. La zone Nl concerne les espaces naturels 

pouvant accueillir des constructions, installations et aménagements liées au service public 
ou d’intérêt collectif 

 

RAPPELS 
 

 

1 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, l'édification des 
clôtures est subordonnée à une déclaration préalable (sauf si elle fait partie d’une 
construction, dans ce cas, elle est incluse dans la demande de permis de construire), 
également prévue à l'article R 421-12 du Code de l'urbanisme.  

2 - Les installations et travaux divers, lorsqu'ils sont admis, sont soumis à l'autorisation 
prévue à l'article R 421-23 du Code de l'urbanisme. 

3 - Les défrichements sont soumis à autorisation dans les espaces boisés non classés, en 
application de l'article L 311-1 et suivants du Code forestier et interdits dans les 
espaces boisés classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de 
l'urbanisme. 

4 - Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
classés figurant au plan, en application de l'article L 130-1 du Code de l'urbanisme. 

5 - En application de la délibération du Conseil Municipal du 26 juin 2007, les démolitions 
sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-27 et suivants 
du Code de l'Urbanisme. Ce permis pourra être refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de 
nature à compromettre la protection ou la mise en valeur des quartiers, des monuments 
et des sites. La décision sera prise en tenant compte de l’intérêt historique ou 
architectural de la construction et de l’impact d’une éventuelle démolition dans le 
paysage, en tenant compte du contexte dans lequel elle est située. 

  
6 -  Les éléments du patrimoine protégés au titre de l’article L123-1-5 7° du Code de 

l'urbanisme sont soumis à permis de démolir en application de l’article R 421-28 et 
suivants. 

 
7- Conformément à l’article L111-3 du Code de l’urbanisme, en cas de sinistre, il sera 

autorisé la reconstruction d’une surface de plancher équivalente à celle existante avant 
sinistre, dès lors que la construction aura été régulièrement édifiée et à condition de 
respecter les articles.  
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SECTION I : NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU 

SOL 

ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  

 
1.1. Sauf autorisation fixée sous conditions à l’article N2, sont interdites les 

utilisations et occupations du sol suivantes :  

 
1.1.1. Les constructions qui, par leur situation, leurs caractéristiques, leur importance ou leur 

implantation, seraient incompatibles avec le voisinage ou susceptibles de porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique. 

 
1.1.2. La construction, extension des établissements et installations classées pour la protection de 

l'environnement, soumises à autorisation pouvant entrainer une gêne ou un risque pour le 
voisinage (nuisances, incendies, explosion, bruit, odeur, trafic routier). 

 
1.1.3. Les constructions neuves à usage d’habitation, à l’exception des constructions et 

installations autorisées en article N2. 

 
1.1.4. Les constructions, destinées au commerce, à l’exploitation agricole, à l’industrie, à 

l’hébergement hôtelier, ou à l’artisanat. 

 
1.1.5. Les entrepôts. 

 
1.1.6. Le camping, les habitations légères de loisirs, les résidences mobiles de loisirs, le 

stationnement des caravanes de toutes nature, et les terrains de stationnement des 
caravanes. 

 
1.1.7. Les abris, fixes ou mobiles, utilisés ou non pour l’habitation (à l’exception des abris et serres 

de jardins, des appentis et des abris à usage de service public). 

 
1.1.8. Les dépôts de ferraille, de matériaux de démolition, de déchets, de vieux véhicules, ainsi 

que de combustibles solides ou liquides. 

 
1.1.9. Les exhaussements et les affouillements du sol, sauf s’ils contribuent à l’amélioration de 

l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’ils sont rendus nécessaires pour la 
recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques, ou pour des raisons 
fonctionnelles si ils sont nécessaires à des constructions ou à des aménagements 
compatibles avec la zone. 

 
1.1.10. L’ouverture et l’exploitation de carrières. 
 

   

ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 

2.1. Sont autorisés mais à des conditions particulières les modes d’occupation et 
d’utilisation du sol suivants :  

 
2.1.1. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des équipements collectifs ou des 

services d’intérêt collectif, sous réserve qu'ils soient compatibles avec le caractère de la 
zone. 
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2.1.2. La modification du nivellement du sol par exhaussement ou affouillement, à condition qu’elle 

contribue à l’amélioration de l’environnement et de l’aspect paysager, ou lorsqu’elle est 
rendue nécessaire pour la recherche ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges 
archéologiques, ou pour des raisons fonctionnelles. 

 
2.1.3. En application de l’arrêté préfectoral n° 95-1140 du 18 avril 1995, repris dans les annexes 

du PLU, dans les secteurs de risque du à la présence ou à la proximité d’anciennes carrières 
délimités sur les documents graphiques, les autorisations d’occupation et d’utilisation du sol 
peuvent être soumises à des conditions spéciales de nature à assurer la stabilité des 
constructions.  

 
2.1.4. Les sous-sols des constructions nouvelles devront prendre en compte le risque de 

remontées de nappe sur les secteurs identifiés à risque. 

 
2.2 En outre, dans le secteur Nl, sont admis : 

 
2.2.1. Sont autorisés, s’ils sont compatibles avec la protection portée par le classement Natura 

2000 et la conservation des milieux naturels, et sous réserve de mesures spéciales 
d’aménagement : 
▪ Les constructions, installations et aménagements liées au service public ou d’intérêt 

collectif ; 
▪ Les constructions destinées au bureau ou à l’habitation, à condition qu’elles soient 

directement liées aux équipements autorisés sur la zone. 
 
 
 

SECTION II : CONDITIONS DE L’UTILISATION DU SOL 

Article N 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCÈS AUX VOIES OUVERTES AU 

PUBLIC 

Rappel  

 Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne 

dispose d'une servitude de passage suffisante ménagée sur un fonds voisin, 

en application des articles 682 et suivants du Code civil. 

3.1. Accès : 

 
3.1.1. Pour être constructible un terrain doit avoir un accès direct carrossable à une voie publique 

ou privée. 

 
3.1.2. Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l’intérêt de la 

sécurité. Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être 
établis sur la voie où la gêne pour la circulation sera la moindre.  

 Les accès doivent être adaptés à l’opération de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique.  

 
3.1.3. Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de 

la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile conformément aux 
règlements en vigueur. Ainsi aucun accès ne pourra avoir une largeur constante inférieure 
à 3,50 mètres (3 mètres dans le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres). 
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3.1.4. Les accès ne doivent pas présenter de risque pour la sécurité des usagers des voies ou pour 
celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, 
notamment, de la position des accès, de leur configuration, de la pente, ainsi que de la nature 
et de l’intensité du trafic.  

 
3.1.5. Les dispositions des paragraphes 3.1.1 à 3.1.4 sont applicables aux constructions 

existantes. Toutefois, pour les constructions édifiées antérieurement à la date d’approbation 
du PLU dont les accès ne respectent pas ces dispositions, les travaux d’aménagement ou 
d’extension ne conduisant pas à une augmentation de la surface de plancher de plus de 20 
% peuvent être autorisés à condition de ne pas réduire les conditions d’accès existantes.  

 
3.2. Voirie : 

 
3.2.1. Les constructions et installations nouvelles doivent être édifiées sur des terrains desservis 

par des voies publiques ou privées nouvelles dont les caractéristiques correspondent à leur 
destination notamment quand elles doivent permettre des manœuvres de véhicules lourds 
et encombrants tels que les véhicules d’ordures ménagères. 

  
3.2.2. La création de voies publiques ou privées communes ouvertes à la circulation automobile 

n’est autorisée que si leur emprise est au moins égale à 8 mètres, avec une largeur minimum 
de chaussée de 5 mètres. Cette emprise peut être réduite dans les cas suivants :  
▪ circulation à sens unique ; 
▪ passages piétons indépendants de la voie (non situés en bordure de chaussée) ; 
▪ voies d’une longueur inférieure à 50 mètres. 

 
3.2.3. Toutefois, une largeur minimum de 3,50 mètres est exigée pour la chaussée (3 mètres dans 

le cas d’un accès droit d’une longueur inférieure à 50 mètres). 
 
3.2.4. Les voies nouvelles doivent présenter deux trottoirs d’une largeur minimum de 1,40 mètre 

chacun (sauf en cas d’impossibilité technique, auquel cas est imposée une largeur minimum 
de 0.90 mètre). 

 
3.2.5. Toute voie nouvelle se terminant en impasse doit être aménagée à son extrémité de telle 

manière que les véhicules puissent aisément faire demi-tour. 
 
3.2.6. La création de pistes cyclables devra être réalisée en dehors de la chaussée et présenter 

une largeur minimum de 1,50 mètre pour une piste à sens unique et de 2,50 mètres pour 
une piste à double sens de circulation (sauf impossibilité technique). 

 

Article N 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT 

4.1. Alimentation en eau potable et sécurité incendie : 

 
4.1.1. Toute construction ou installation nouvelle qui, par sa destination implique une utilisation 

d’eau potable doit être alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous 
pression présentant des caractéristiques suffisantes. (R 111-8 et R 111-9 et suivants du 
Code de l’urbanisme). 

 
4.1.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre toute précaution pour que les installations d’eau 

potable ne soient en aucune manière immergées à l’occasion d’une mise en charge d’un 
égout, ni que puisse se produire une quelconque introduction d’eaux polluées dans ces 
réseaux. 

 
4.1.3. Toute construction, travail, ouvrage ou installation dont la destination ou la nature peut 

présenter des risques de pollution vis-à-vis du réseau public doit être équipé d'un dispositif 
de protection contre les retours d'eau conforme à la réglementation en vigueur. 

 



 

 
Commune de Clichy-sous-Bois - Plan local d’urbanisme - Règlement - Modification n° 6 – 12/12/2023 

145 

N 

R  
4.1.4. Lorsque les besoins industriels ne peuvent être assurés par le réseau public d’eau potable, 

il est possible de recourir au pompage autonome dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 

 
4.1.5. En outre, les canalisations ou tout autre moyen équivalent doivent être suffisants pour 

assurer une défense contre l’incendie selon les dispositions en vigueur. 
 

4.2. Assainissement : 

 
4.2.1. Dans le cas d’un réseau d’assainissement communal, il devra être conforme au règlement 

d’assainissement de l’Établissement public territorial Grand Paris Grand Est et, dans le cas 
d’un réseau départemental, il devra tenir compte des prescriptions du règlement 
d’assainissement du Conseil Général de Seine-Saint-Denis.  

 
4.2.2. Il reviendra au pétitionnaire de prendre en compte les possibilités mises en charge des 

réseaux publics jusqu’à la cote altimétrique de la voie publique de façon à éviter le reflux 
d’eaux d’égout dans les caves, sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie 
publique. L’orifice d’évacuation des réseaux internes sera équipé d’un clapet anti-retour. Les 
regards situés à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n’auront pu être évités, devront 
être rendus étanches. La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison 
pluvieuse, de monter à un niveau proche du terrain naturel. Conformément à l’article 22 du 
décret N° 94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines aux réseaux publics sont 
interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement 
thermique ou dans des installations de climatisation). Toutefois, elles peuvent néanmoins 
être provisoirement acceptées, dans le réseau pluvial, au cas par cas, si il n’existe pas de 
solution alternative et dans le cas d’activités temporaires.  

 Le pétitionnaire devra étudier au préalable les variations du niveau des eaux souterraines et 
prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est destinée à éviter l’intrusion 
de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

 
4.2.3. Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides 

industriels résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et particulièrement 
en ce qui concerne le traitement préalable de ces liquides. 

 
4.2.4. Les eaux issues des parkings, y compris celles des parkings souterrains, subiront un 

traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le réseau d’eaux usées. 
 
4.2.5. Eaux domestiques :  
4.2.5.1. Toutes les constructions ou installations nouvelles doivent être raccordées par des 

canalisations souterraines au réseau collectif d’assainissement en respectant ses 
caractéristiques et en respectant la réglementation en vigueur. 

 
4.2.5.2. Pour toutes constructions et installations nouvelles, le raccordement au réseau collectif doit 

être conçu et réalisé selon un dispositif séparatif.  
 
4.2.5.3. En l’absence de réseaux publics ou en cas d'impossibilité technique de raccordement, un 

dispositif d'assainissement individuel conforme aux règles techniques en vigueur peut être 
admis, dès lors qu'il est compatible avec la nature et les caractéristiques du sol et du sous-
sol du terrain d'assiette de la construction ou de l'opération d'ensemble projetées. Il doit être 
conçu de façon à assurer son raccordement au futur réseau collectif lorsque celui-ci n’est 
pas encore réalisé. 

 
4.2.5.4. Dans les zones d'assainissement non collectif, un dispositif d'assainissement individuel 

conforme aux règles techniques en vigueur, est exigé, sous réserve de la nature et des 
caractéristiques du sol et du sous-sol du terrain d’assiette de la construction ou de l’opération 
d’ensemble projetée. 

 
4.2.6. Eaux non domestiques (eaux industrielles, eaux de nappe, eaux de 

refroidissement…) :  
4.2.6.1. Dans les zones d'assainissement collectif, le raccordement des eaux non domestiques au 

réseau public d'assainissement est subordonné à un arrêté d'autorisation de déversement, 
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éventuellement assorti d’une convention de déversement, conformément à l'article L.1331-
10 du Code de la santé publique. 

 
4.2.6.2. Dans les zones d'assainissement non collectif, l'assainissement non collectif doit être 

conforme aux règles techniques en vigueur et répondre aux objectifs de protection des 
milieux naturels établis par la réglementation. 

 
4.3. Eaux pluviales : 

4.3.1. La rétention et l’infiltration des eaux pluviales doivent être mises en œuvre en priorité sur la 
parcelle, après consultation de l’autorité compétente.  

 Pour tout projet, la gestion à la source des eaux pluviales, sans rejet au réseau public, en 
privilégiant notamment l’infiltration dans le sol, doit être la solution systématiquement 
recherchée jusqu’à une pluie d’occurrence décennale et a minima pour les pluies courantes 
(10mm sur 24h). 

 La gestion à la source des seules pluies courantes ne pourra être acceptée qu’en présence 
de contraintes géologiques dûment démontrées, données techniques à l’appui, et rendant 
impossible la gestion à la source d’une pluie décennale. 

 
4.3.2. Les ouvrages doivent être adaptés à la nature du terrain et à sa capacité d’infiltration. Une 

étude spécifique à la parcelle est alors nécessaire. 
 
4.3.3. Lorsqu’il existe un réseau séparatif, le raccordement au réseau est autorisé, après 

consultation de l’autorité compétente. 
 
4.3.4. Des dispositifs de rétention des eaux pluviales doivent être prévus pour restituer au milieu 

récepteur un débit équivalent au débit naturel. 
 
4.3.5. Le rejet d’eaux pluviales sur la voie publique (chaussée, caniveaux...) n’est pas accepté sauf 

avis contraire de l’autorité compétente.  
 
4.3.6. Le rejet d’hydrocarbure est soumis à autorisation de l’autorité compétente 
 
4.3.7. Afin de lutter contre les inondations, toute opération d’aménagement devra faire l’objet d’une 

étude de faisabilité permettant d’envisager la mise en place d’un système de rétention et 
d’infiltration, et lorsque cela n’est pas possible, stockage et raccordement aux réseaux. Pour 
cela, le débit de rejet sera limité au maximum. Dans un souci de pérennité, les techniques 
de stockage à réaliser devront être :  
▪ à ciel ouvert et faiblement décaissées ; 
▪ esthétique et paysagères ; 
▪ facile d’entretien ; 
▪ support d’autres usages (parkings, aires de jeux, jardins…) 

 
 Les techniques peuvent consister en toitures terrasse réservoirs, un parking inondable, des 

fossés drainants d’infiltration, une zone temporaire inondable intégrée et paysagère. 
 
4.3.8. Aucun trop plein ne sera accepté dans les réseaux. 
 
4.3.9. Les eaux issues des bassins versants considérées comme polluées transiteront par un 

système de dépollution adapté : décantation, filtres plantés. 
 
4.3.10. En complément des stockages éventuels, toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie 

pourra être mise en œuvre, sous réserve de sa légalité selon l’usage envisagé. 

 
4.4. Eaux de drainage des terrains : 

 
4.4.1. Le rejet des eaux de drainage des terrains dans le réseau n'est pas admis. Toutefois, le rejet 

de ces eaux peut être autorisé ou imposé lorsqu’il contribue à la réduction des mouvements 
de terrain dans les secteurs techniquement identifiés. 

4.5. Eaux de piscine : 
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gestionnaire du réseau de la collectivité. 

 

4.6. Réseaux divers : 
 
4.6.1. La création, ou l’extension des réseaux de distribution d’électricité, de téléphone, de 

télécommunications (téléphone, réseau câblé ou autres…) sont souterrains et regroupés 
sous trottoirs.  

 Dans le cadre de renforcement et de restructuration des réseaux ou d’opérations 
d’ensemble, les réseaux doivent être mis en souterrain, sauf contrainte technique 
particulière. 

 
4.6.2.  Dans la mesure du possible, le type d'éclairage public sera choisi de tel sorte qu'il concentre 

la lumière sur les routes, les chemins et les places (voir schéma en annexe). 
 

4.7. Déchets : 
 
4.7.1. Toute construction doit prévoir sur l’unité foncière l’aménagement de locaux spécifiques pour 

les déchets ménagers et/ou industriels et dimensionnés au tri et à la collecte sélective, 
conformément au Plan Départemental d’élimination des déchets ménagers.  

 
4.7.2. Les constructions existantes justifiant d’impossibilités techniques majeures d’aménager ces 

locaux sont exemptées de ces dispositions.  
 

 

Article N 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Sans objet. 
 

Article N 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

EMPRISES PUBLIQUES ET AUX VOIES 

6.1. Champ d’application et définition :  

 
6.1.1. Le terme « alignement » désigne les limites : 

▪ des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale ; 
▪ des places ; 
▪ des emplacements réservés destinés à la création, à l’élargissement ou à l’extension 

des dites voies et places. 
  
6.1.2. Toutefois ne constituent pas des limites de référence au sens de la présente définition les 

servitudes de passage et les cheminements piétons et cyclistes ainsi que les voies 
exclusivement destinées à un seul mode de déplacement. 

 
6.1.3. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les clôtures ; 
▪ les balcons. 
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6.2. Dispositions générales : 
 
6.2.1. Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 mètres de 

l’alignement des voies publiques ou privées, existantes ou à créer, et des autres emprises 
publiques. 

 
6.2.2 En outre, la distance de tout point de la construction au point le plus proche de la limite 

constructible opposée, comptée horizontalement, doit être au moins égale à la différence 
d’altitude entre ces deux points (L≥H). 

 
6.3. Dispositions particulières :  

 
6.3.1. Des implantations différentes de celles fixées au 6.2 peuvent être autorisées ou 

imposées :  
▪ à l’occasion des constructions nouvelles, sous forme de pans coupés aux angles des 

voies, pour permettre une meilleure visibilité ; 
▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 

fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public ; 
▪ pour préserver un espace boisé classé, un boisement ou un arbre isolé. Cette disposition 

s’applique aussi au sous-sol des constructions ; 
▪ pour prendre en compte l’implantation, la volumétrie des constructions, de la 

morphologie urbaine environnante, afin que le projet s’insère sans rompre l’harmonie 
des lieux, d’un front bâti constitué, d’une organisation urbaine particulière. 

 

Article N 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SÉPARATIVES 

 
7.1. Champ d’application et définition :  

 
7.1.1. Ne sont pas pris en compte dans le calcul du retrait : 

▪ les parties de construction constituant des dépassements ponctuels de la toiture dus à 
des exigences techniques telles que les cheminées ; 

▪ les débords de toiture n’excédant pas 0,60 mètre de porte-à-faux par rapport à la 
façade ; 

▪ les ouvrages ou terrasses extérieurs dont aucun point ne dépasse du sol naturel de plus 
de 0,60 mètre (1,20 mètre s’il s’agit de dalles de couverture de parking en sous-sol dans 
les conditions visées à l’article 12 du règlement de la zone concernée) ; 

▪ les clôtures. 

 
7.2. Dispositions générales :  

 
7.2.1. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 
 Les constructions ou parties de construction doivent être implantées en retrait des limites 

séparatives conformément aux dispositions prévues au paragraphe 7.3 ci-après.  
 
 

7.3. Constructions implantées en retrait des limites séparatives : 
 
7.3.1. Le retrait doit être au moins égal à la hauteur de la construction mesurée du sol avant travaux 

jusqu’au sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un minimum de 6 mètres (L = H ≥ 6 
m). 

 
 Le retrait (L) est la distance comptée perpendiculairement de tout point de la façade de la 

construction, au point le plus proche de la limite séparative en vis-à-vis. 
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 Les constructions, installations, ouvrages techniques et aménagements nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif doivent être implantés : 
▪ sur une ou plusieurs limites séparatives, 
▪ ou avec un retrait d’au moins 1 mètre de la limite séparative 

 
7.3. Dispositions particulières :  

 
7.3.1. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées : 

▪ lorsqu’une servitude d’utilité publique ou une servitude privée ne permet pas une 
implantation en limite séparative ou lorsqu’une servitude de cour commune est établie 
en application de l’article L.471-1 du Code de l’urbanisme ; 

▪ Pour les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction existante à la 
date d'approbation du présent règlement (10/07/12) 
 

Article N 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

8.1. Définition :  

 
La distance, mesurée horizontalement et perpendiculairement de tout point de la façade de la 

construction au point le plus proche de la construction en vis-à-vis, ne comprend pas les 
débords de toiture, les descentes d’eaux pluviales, les éléments architecturaux ni les parties 
enterrées de la construction. 

 
8.2. Règle générale :  

 
8.2.1. La distance séparant deux constructions non accolées implantées dans la bande 

constructibilité principale ne peut être inférieure à 4 mètres dans le cas de façade aveugle, 
et de 8 mètres dans le cas de façade comportant des ouvertures.  

 
8.2.2. Dans les autres cas, la distance en tout point d’une construction par rapport à une autre 

construction non accolée est au moins égale au cumul de la hauteur totale de la façade de 
chacune des constructions divisé par trois, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 

 
8.2.3. Les constructions non contigües doivent être implantées de manière à ce que les baies ne 

soient masquées par aucune partie d’immeuble qui à l’appui de ces baies serait vue sous 
un angle de plus de 45° au-dessus du plan horizontal.  

 
8.3. Dispositions particulières :  

 
8.3.1. Des prospects supérieurs peuvent être imposés pour préserver un espace boisé ou un arbre 

isolé. Cette disposition s’applique aussi au sous-sol des constructions. 

 
8.3.2. Il n’est pas fixé de distance minimum entre les constructions principales et les annexes dont 

la hauteur maximale est inférieure ou égale à 3 mètres.  

 
8.3.3. La multiplication des petits bâtiments est à éviter.  

 
8.3.4. Des implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées, pour les équipements 

publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur fonctionnement, ou pour des 
raisons liées à la sécurité du public. 
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Article N 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Sans objet. 

Article N 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Définition :  
 
10.1.1. La hauteur se mesure : 

▪ à partir du sol naturel existant avant les travaux ou du nivèlement projeté en cas 
d’opération d’aménagement ; 

▪ jusqu’au faîtage pour les toitures en pente ; 
▪ à l’acrotère pour les toitures terrasses. 

 
10.1.2. Les ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures de faible emprise sont exclus 

du calcul de la hauteur.  

 
10.2. Dispositions générales : 
 
 
10.2.1. La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder : 

▪ 7 mètres à l’acrotère, et 9 mètres au faîtage. 
 
10.2.2. La hauteur au faîtage des constructions annexes (abris de jardin, garages, appentis, etc.), 

mesurée depuis le sol naturel, ne pourra excéder 3 mètres. 

 
10.2.3. Les combles aménageables ne peuvent constituer au maximum qu’un étage. 

 
10.3. Dispositions particulières : 

 
10.3.1. Des hauteurs différentes sont admises dans les cas suivants : 

▪ pour les équipements publics d’intérêt collectif dont les caractéristiques fonctionnelles 
ou architecturales l'imposent ainsi que pour les ouvrages techniques (antennes, 
cheminées, pylônes, etc.) il n’est pas fixé de règle, 

▪ dans le cas de terrain en pente, il est toléré 1,50 mètre de plus au faîtage et sur les 
parties avales du bâtiment à l’égout du toit ou au sommet de l’acrotère. 

▪ pour les équipements publics ou d’intérêt collectif, en raison de leur nature, de leur 
fonctionnement ou pour des raisons liées à la sécurité du public. 

 

Article N 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 

Rappel : 
 
 Nonobstant les dispositions du présent article, et conformément à l’article R. 111-21 du Code 

de l’urbanisme : 
 
 « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux 
paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. ». 

 

11.1. Aspect général (toutes constructions) : 
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extérieur respecter le caractère et l’intérêt des lieux avoisinants, des sites, des paysages 
naturels et urbains locaux. 

 
11.1.2. Notamment, une attention particulière sera portée à la bonne intégration de la construction 

parmi les constructions voisines. Les raccordements avec les constructions voisines devront 
être particulièrement étudiés. 

 
11.1.3. Les différents murs et éléments de toiture d’un bâtiment ou d’un ensemble de bâtiments 

aveugles ou non, visibles ou non de la voie publique, doivent présenter une unité d’aspect. 
En particulier, les constructions annexes et les extensions seront traitées en harmonie avec 
la construction principale. 

 
11.1.4. Les constructions dont l'aspect général est d'un type régional affirmé étranger à la région, 

sont interdites (exemple : mas provençal, chalet, style Louisiane, etc...). 
 
11.1.5. Les éléments agressifs par leur couleur ou par leurs caractéristiques réfléchissantes sont 

interdits.  
 
11.1.6. Les mouvements de sols, de type enrochements, susceptibles de porter atteinte au 

caractère d'un site naturel ou bâti sont interdits. 
 
11.1.7. La conception des constructions devra être adaptée à la configuration du terrain naturel. 
 
11.1.8. En cas de grandes longueurs, le bâtiment sera fractionné en plusieurs volumes. 
 
11.1.9. Les différents aménagements tels que les accès, les aires de stationnement, les espaces 

verts et plantations, etc... devront faire l'objet d'une conception d'ensemble harmonieuse. 
 
11.1.10. Les aires de stockage ne devront pas être visibles (sauf impossibilité technique). 
 
11.1.11. Les aménagements et constructions nouvelles devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de collisions des 
oiseaux avec les vitrages. 

 
11.1.12. Les nouveaux aménagements et constructions devront suivre dans la mesure du possible 

les principes donnés en annexe et permettant de réduire les risques de dégradation du bâti 
et aménagements par le retrait gonflement des argiles. 

 
11.1.13. Les constructions nouvelles devront prendre en compte dans la mesure du possible les 

objectifs de préservation des ressources énergétiques et naturelles tout en s’inscrivant en 
harmonie avec le paysage urbain existant : 
▪ privilégier les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 
▪ intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie, 
▪ prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les apports de chaleur 

l’été pour réduire la consommation d’énergie, 
▪ privilégier l’utilisation des énergies renouvelables, solaires (utilisation passive et active 

de l’énergie solaire), géothermie… et des énergies recyclées, 
▪ orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la 

lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 

 
11.2. Les façades – matériaux :  

 
11.2.1. Sont interdits l’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, 

parpaings, béton brut, etc.), ainsi que l’emploi en façade de bardages métalliques bruts (non 
laqués) et de tous matériaux hétéroclites ou disparates non prévus pour cet usage. 

 
11.2.2. Les projets s’inscrivant dans un front urbain peuvent être soumis à des prescriptions 

obligeant à respecter l’ordonnancement des constructions environnantes, notamment le 
rythme du parcellaire ou de façades, les proportions des parties pleines (bandeaux, 
meneaux) par rapport aux baies. 
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11.2.3. Les projets présentant un mur pignon aveugle important, visible dans la perspective des 
voies, et notamment aux abords des angles de rue peuvent être refusés. 

 
11.2.4. La conception du rez-de-chaussée doit mettre en valeur les halls d’entrée, limiter l’impact 

des accès de service, et faire en sorte que tous les percements soient composés avec 
l’ensemble de la façade. En rez-de-chaussée, un seul accès de véhicules par façade est 
autorisé. Lorsqu’ils se situent dans la construction, les accès de garages doivent être dans 
l’alignement du nu général du soubassement. Les soubassements des constructions 
donnant sur rue doivent être conçus avec des matériaux répondant particulièrement aux 
qualités de durabilité, de solidité et d’entretien. 

 
11.2.5. A l’ occasion du ravalement des façades, il peut être exigé que les balcons d’origine soient 

maintenus, que les pierres de taille ne soient pas masquées. En outre, la préservation des 
devantures existantes peut être imposée en raison de leur intérêt esthétique ou historique. 

 
11.2.6. Pour favoriser l’animation de la rue, les vitrines des commerces ne doivent pas comporter 

de système de fermeture opaque.  

 
11.2.7. Il peut être exigé que les constructions permettent au moins une vue ou transparence 

visuelle sur les cœurs d’îlots arborés, notamment au niveau des halls d’entrée d’immeubles 
ou des cheminements à préserver. 

 
11.2.8. Les équipements de refroidissement ou de chauffage doivent être intégrés à la construction, 

notamment en limitant les débords, de manière à ne pas porter atteinte à la qualité 
architecturale du secteur. 

 
11.3. Volumes – percements : 

 
11.3.1. Les rez-de-chaussée semi-enterrés destinés à l’habitation sont interdits. 

 
11.3.2. Les volets roulants sont autorisés, à condition que leur coffre soit dissimulé à l’intérieur de 

la construction (sauf impossibilité technique). 

 
11.3.3. Les dimensions, les proportions ainsi que la composition des ouvertures en façades devront 

être en harmonie avec les constructions avoisinantes. 

 
11.3.4. Les couleurs des menuiseries et des garde-corps doivent être en harmonie avec la couleur 

de la façade. 

 
11.4. Les ouvrages de saillie :   

 
11.4.1. Dans tous les cas, indépendamment des dispositions ci-après, la répartition des saillies, leur 

regroupement ou leur limitation peut être imposé si le caractère des constructions 
avoisinantes le justifie, y compris les vitrines et terrasses des commerces en rez-de-
chaussée. 

 
11.5. Les toitures :   

 
11.5.1. La conception de la toiture selon la forme dominante dans l’environnement peut être 

imposée. Les locaux et installations techniques doivent impérativement être couverts. Ils 
sont soit compris dans le volume de couronnement, soit en l’absence de volume de 
couronnement en retrait d’au moins 3 mètres par rapport au nu général de la façade et 
intégrés dans le traitement architectural du couronnement.  

 
11.5.2. Les ouvrages d’architecture décoratifs (jacobines lucarnes, pergolas, etc.) et les baies de 

toiture peuvent être limités ou interdits au regard du caractère des toitures du quartier. 

 
11.5.3. Dans le cas où la toiture d’une construction nouvelle comporte une charpente, celle-ci doit 

s’inscrire dans un gabarit n’excédant pas 40% de pente. Toute pente différente ne pourra 
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R être accordée que si elle se justifie par le caractère d’une construction contiguë. Au-delà du 
gabarit défini ci-dessus, peuvent être autorisés des ouvrages d’architecture décoratifs 
(jacobines, lucarnes) si le caractère des constructions avoisinantes le justifie. 

 
11.5.4. En présence de toitures terrasses, celles-ci doivent être recouvertes par des matériaux de 

finition. Il peut être exigé que la nature et la couleur de ces matériaux s’harmonisent avec 
les toitures environnantes.  

 
11.5.5. Les étanchéités ne doivent pas être visibles. Les traitements de surface bruts en asphalte 

sont prohibés. 

 
11.6. Les clôtures :   

 
11.6.1. Lorsque des constructions neuves donnant en façade sur rue s’implantent en retrait par 

rapport à la voie, la conception de la clôture doit être réalisée dans le souci d’assurer le 
marquage de la continuité de la rue et de la limite du domaine public. En outre, les matériaux 
doivent conserver une tenue correcte dans le temps. 

 
11.6.2. Par leur aspect, leurs proportions et le choix des matériaux, les clôtures doivent participer à 

l’ordonnancement du front bâti en s’harmonisant avec la construction principale et les 
constructions avoisinantes. 

 
 Les clôtures doivent être conçues de manière à permettre le passage de la petite faune et 

doivent. 
 
11.6.3. Les clôtures doivent être constituées de haies vives ou d’un dispositif ajouré, de type 

grilles, treillages, éventuellement doublés de haies vives. 

  
11.6.4. Les murs bahuts d’une hauteur d’un mètre maximum sont autorisés. 

 
11.6.5. Pour respecter une harmonie d’ensemble avec les clôtures avoisinantes, pour la 

reconstruction ou la restauration d’une clôture existante ou pour permettre le prolongement 
ou le raccordement à une clôture existante, une clôture d’une hauteur différente ou d’une 
nature différente peut être autorisée ou imposée. 

 
11.6.6 Les clôtures implantées le long des limites séparatives et des limites de référence ne doivent 

pas excéder 2,10 mètres de hauteur, sauf en cas de terrain en pente (2,50 mètres). 
 
11.6.7. Pour les constructions autres que celles destinées à l’habitation, des clôtures différentes 

peuvent être exceptionnellement autorisées pour des raisons fonctionnelles ou de sécurité. 

 
11.6.8. Le long des voies constituant des belvédères, les clôtures doivent assurer une transparence 

pérenne afin de maintenir les vues panoramiques sur la ville. 

 
11.6.9. Les différentes parties en serrurerie (clôtures, balcons, garde-corps) doivent être conçues 

dans un souci de cohérence. 
 

11.7. Dispositions relatives aux constructions protégées au titre de l’article L.123-
1-5-7°du code de l’urbanisme telles que figurées sur le Plan du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager : 

 
11.7.1. Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage et d’une protection 

au titre de l’article L-123-1-5 7° du Code de l’urbanisme, doivent être conçus en évitant toute 
dénaturation des caractéristiques conférant leur intérêt. Cette protection n’interdit pas toute 
évolution du bâti, mais veille à la protection de la composition urbaine dans laquelle le bâti 
s’insère et des caractéristiques des éléments de patrimoine repérés.  

 
 Les projets contigus aux bâtiments ainsi protégés doivent être élaborés dans la perspective 

d’une bonne insertion urbaine, en assurant la qualité paysagère et architecturale des abords 
et la transition morphologique avec l’édifice repéré. 
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11.8. Les éléments techniques 

 
11.8.1. Antennes paraboliques 
 Les antennes paraboliques doivent être intégrées au site par tous moyens adaptés de 

manière à en réduire l'impact visuel depuis la voirie ouverte à la circulation publique, et ne 
pas dépasser du faîtage, ou être en retrait horizontal d’au moins 3 mètres de l’acrotère. 

 
11.8.2. Cages d’ascenseur 
 Les cages d’ascenseur doivent être intégrées à la construction. 

 
11.8.3. Émergences techniques 
 Les émergences techniques (antennes, éléments de climatisation, pylônes, cheminées, 

extracteurs, machineries d’ascenseur…) doivent être intégrées à l’architecture du bâtiment. 

 
11.8.4. Les dispositifs de production d’énergies renouvelables non nuisantes (solaires, éoliens 

horizontaux…) les éléments des dispositifs de production d’énergie solaire (panneaux, 
tuiles…), devront être intégrés de façon harmonieuse à l’opération, 

 
11.8.5. Les antennes-relais (téléphonie mobile) doivent être implantées à un endroit non visible du 

domaine public (sauf impossibilité technique), et doivent faire l’objet d’une bonne intégration 
paysagère. Leur implantation est soumise au respect du guide des bonnes pratiques. 

 
11.9 La publicité   

 
 Tous les supports de publicité et enseignes commerciales devront respecter le Plan Local 

de Publicité. 

 

Article N 12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

D’AIRES DE STATIONNEMENT 

12.1. Définition  
 

 
  

12.1.1. Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques avec une séparation effective de ces 
dernières (bordures, trottoirs, haies vives, talus, etc.).  

 

12.1.2. L’aire de stationnement pour un véhicule léger est de : 
▪ 23 m² pour les stationnements à l’air libre ; 
▪ et de 26 m² pour les stationnements intégrés dans les constructions. 
 
12.1.3. Les normes de stationnement sont différenciées selon les destinations des constructions 

identifiées au Code de l’Urbanisme : habitat, bureaux, commerces, hébergement hôtelier, 
artisanat, industrie, entrepôt, exploitation agricoles ou forestière, équipements publics ou 
d’intérêt collectif. La règle applicable aux constructions non prévues est celle de la 
destination dont les constructions sont le plus directement assimilables.  

 
12.1.4. En application de l’article L.123-1-13 du code de l’urbanisme :  
 Lorsque les constructions à usages d’habitation sont des logements locatifs financés par un 

prêt aidé de l’État, Il ne pourra être exigé plus d’une place de stationnement par logement  
 L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de 

transformation ou d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés 
avec un prêt aidé par l'État, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la 
création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface de plancher 
existant avant le commencement des travaux. 
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12.2. Normes  

 
12.2.1. Les normes minima suivantes sont exigées : 

 
Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1 place par logement 

Bureaux  1 place par tranche de 60 m² de surface de 
plancher 

 
12.2.2. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.2.2.1. Le nombre de places de stationnement à réaliser doit correspondre aux besoins de la 

construction en tenant compte de sa nature, du taux et du rythme de sa fréquentation, de sa 
situation géographique au regard des parkings publics existant à proximité, de sa localisation 
au regard de la desserte en transport en commun.  

 

12.3. Obligations de réaliser des stationnements pour vélos : 
 
12.3.1. Afin de prendre en compte les besoins spécifiques des deux roues, il doit être réalisé des 

espaces de stationnement pour les vélos et deux-roues motorisés selon les dispositions 
suivantes : 

 
Destination et nature de la  
construction  

Nombre de places imposées  
 

Habitat  1,5 m² par logement + 1 local de 10 m² 
minimum pour les opérations de 
plus de 400 m² de surface de 
plancher  

Bureaux                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       1 m² pour 100 m² de surface de plancher  

 
12.3.2. La surface destinée au stationnement de vélos doit être intégrée dans le projet même, 

proche de la rue, accessible et avoir un dimensionnement adapté.  
 
12.3.3. L’aire de stationnement de vélo doit être close et couverte.  
 
12.3.4. Normes pour les constructions nécessaires au service public ou d’intérêt général : 
12.3.4.1. Pour les équipements publics et/ou d’intérêt collectif, le nombre de places de stationnement 

est déterminé en fonction de leur capacité d'accueil, de leurs particularités de 
fonctionnement et compte tenu des aires de stationnement public existantes dans le secteur, 
doit faire l’objet d’une note justificative. L’expression des besoins de stationnement sera 
proportionnée à l’effectif des employés et de la population accueillie.  

 
 

Article N 13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE 

LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

13.1. Définition  

 
 Les espaces libres correspondent à la superficie du terrain non occupée par les 

constructions. Ne sont pas considérés comme des espaces libres, les parties de 
constructions édifiées au-dessus du sol et en sous-sol, ni les aires de stationnement 
extérieures (en surface) ni les emprises de voirie. 

 
13.2. Dispositions générales :  
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13.2.1. A toute demande de permis de construire, le pétitionnaire doit joindre un volet paysager 
indiquant les plantations maintenues, supprimées ou créées. 

 
13.2.2. Espaces Boisés Classés : 
 
 Les terrains indiqués au document graphique repérés en légende par les lettres EBC sont 

classés espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions 
de l'article L. 130-1 du Code de l'urbanisme. Ce classement interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il 
entraîne le rejet de plein droit la demande d'autorisation de défrichement prévue par l'article 
L. 311-1 du Code forestier. 

 
13.2.3. Les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7 : 
13.2.3.1. Dans les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° tels que figurés au « plan 

du patrimoine architectural urbain et paysager » :  
▪ L’abattage de tout arbre n’est admis que pour des motifs liés à son état phytosanitaire, ou à 

son caractère dangereux, ou à des raisons techniques liées aux réseaux d'infrastructures 
souterrains ; 

▪ Tout arbre abattu doit être remplacé à l’identique.  
 
13.2.4. Les alignements d’arbres et arbres isolés à préserver : 
13.2.4.1. Les alignements d’arbres et les arbres isolés à préserver figurant au « plan du patrimoine 

architectural urbain et paysager » sont protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° du code de 
l’urbanisme. 

  
13.2.4.2. L’abattage de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé à préserver n’est 

admis que pour des motifs liés à l’état phytosanitaire, ou au caractère dangereux des sujets. 
Les sujets abattus doivent être remplacés à l’identique.  

 
13.1.4.3. L’abattage sans remplacement de tout ou partie des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé 

à préserver n’est autorisé que lorsque cet abattage est rendu nécessaire pour la réalisation 
d’un accès ou d’une voie à créer ne pouvant pas être réalisés dans d'autres conditions ou 
pour des motifs sérieux liés à la sécurité des circulations ou des réseaux souterrains.  

 
13.3. Dispositions particulières 

 
13.3.1. La partie de terrain non utilisée par les constructions, circulations, stationnement, doit être 

aménagée en espaces verts ou aires de jeux. 

 
 
13.3.2. Sur les aires de stationnement en surface, il est exigé la plantation d’au moins un arbre pour 

4 places de stationnement. 
 
13.3.3. Toute surface restant en pleine terre est plantée d’arbres à haute tige, à raison d’au moins 

un arbre pour 40 m². 

 
13.3.4. Les boisements doivent faire l’objet d’une composition paysagère. 

 
13.3.5. Les marges de recul et retraits des constructions par rapport à la voie doivent faire l’objet 

d’un traitement paysager cohérent sur l’ensemble du tènement et en harmonie avec le 
paysage de la rue. 

 
13.3.6. La hauteur des haies devra être inférieure à 2,10 mètres.  

 
13.3.7. Toutes les plantations et haies végétales seront composées d'espèces d’origine locale et 

adaptée aux habitats de la Seine-Saint-Denis. Les plantes envahissantes seront interdites 
(voir la liste ODBU en annexe du règlement). Les arbres à enracinement fragiles seront 
interdits : conifères, peupliers, robiniers faux-acacia. 
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R 13.3.8. Afin de prendre en compte le potentiel allergène des plantes, le choix des espèces à planter 
sera fait en fonction de la typologie donnée dans le tableau en annexe. 

 
13.3.9. Il est obligatoire d’employer des films anti-racinaires en milieu urbain pour les arbres pouvant 

endommager des ouvrages (réseaux, infrastructures, etc.), tels que les peupliers et les 
arbres à racines traçantes. 

 

 

SECTION III : POSSIBILITÉS MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 

Article N - 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

 
 Il n’est pas fixé de coefficient d’occupation du sol. 
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LEXIQUE RELATIF AUX ARTICLES 1 ET 2 

ACTIVITÉ AGRICOLE : Sont réputées agricoles (article L.311-1 du code rural) :  
▪ toutes les activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle biologique de 

caractère végétal ou animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement 
de ce cycle.  

▪ les activités exercées par un exploitant agricole et qui sont dans le prolongement de l'acte de 
production. Sont notamment visées les activités ayant pour but de transformer les produits 
agricoles en vue de leur vente.  

▪ les activités qui ont pour support l'exploitation. Sont visées toutes les activités d'accueil à la 
ferme mais également la commercialisation des produits de la ferme.  

 
ACTIVITÉ ARTISANALE : L’activité artisanale consiste en un travail de fabrication, transformation, 
réparation ou prestation de service (liste fixée par le décret n° 98-247 du 2 avril 1998, JO numéro 79 du 
03 avril 1998). Qu’elle soit exercée à titre principal ou seulement à titre accessoire, une activité relevant 
du secteur des métiers oblige à une immatriculation au répertoire des métiers.  
 
ACTIVITÉ INDUSTRIELLE : Relèvent de l'industrie les activités économiques qui combinent des facteurs de 
production (installations, approvisionnements, travail, savoir) pour produire des biens matériels destinés 
au marché.  
 
AFFOUILLEMENT DE SOL : Extraction de terre ou modification du nivellement existant du sol, qui doit faire 
l’objet d’une autorisation si sa superficie est supérieure à 100m² et si sa profondeur excède 2m.  
 
BUREAU : Ensemble des locaux et de leurs annexes tels que les couloirs, dégagements, salles de 
réunion, d’exposition, d’archives, salle d’attente et de réception, où sont exercées des activités de 
direction, de service de conseil, d’étude, d’ingénierie, de traitement mécanographique ou d’informatique 
de gestion et, quelle que soit leur implantation, les bureaux de la direction générale d’une entreprise 
industrielle, de ses services généraux, financiers, juridiques et commerciaux (article R 520-1-1 du code 
de l’urbanisme) 
 
CARAVANE : Véhicule terrestre habitable destiné à une occupation temporaire ou saisonnière à usage 
de loisir, qui conserve en permanence des moyens de mobilité lui permettant de se déplacer par lui-
même ou d’être déplacé par traction, et que le code de la route n’interdit pas de faire circuler (article R. 
111-37 du code de l’urbanisme)  
 
COMMERCE :  

▪ Locaux et leurs annexes, affectés à la vente de produits ou de services et accessibles à la 
clientèle.  

▪ Activités économiques d’achat et de vente de biens ou de services dont la présentation directe 
au public constitue une activité prédominante. 

 
CONSTRUCTIONS : Travaux, bâtiment, équipement, entrant dans le champs d’application des 
autorisations de construire, à destination d’habitation ou non, même ne comportant pas de fondation ou 
tout ouvrage, outillage, installation impliquant une implantation au sol, une occupation du sous-sol ou 
en surplomb du sol. 
 
CONSTRUCTION EXISTANTE : Toute construction autorisée par une autorisation d’urbanisme et édifiée 
régulièrement au regard de celle-ci avant la date d’entrée en vigueur du PLU.  
 
DÉPÔTS ET DÉCHARGES : On appelle « dépôts » et « décharges » des terrains ou emplacements destinés 
à l’entreposage de matériaux de rebus ou au stockage de déchets ou d’ordures.  
 
ENTREPÔT : Local d’entreposage et de reconditionnement de produits ou de matériaux, et de façon plus 
générale tout local recevant de la marchandise ou des matériaux non destinés à la vente aux 
particuliers.  
 
EXTENSION : Construction destinée à faire partie intégrante d’un bâtiment préexistant notamment par 
une communauté d’accès et de circulation intérieure ou une contiguïté de volume. Les surélévations 
constituent des extensions.  
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HABITATION LÉGÈRES DE LOISIRS (HLL): Les HLL sont les constructions démontables ou transportables 
destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir (R.111-31 du code de 
l’urbanisme). Elles ont un certain caractère de fixité. 
 
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : Usines, ateliers, dépôts, chantiers, 
carrières et, d’une manière générale, les installations exploitées ou détenues par toute personne 
physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit 
pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, soit pour 
l’agriculture, soit pour la protection de la nature et de l’environnement, soit pour la conservation des 
sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique (article L.511-1 du code 
de l’environnement).  
 
LA NOTION DE DESTINATION ET D’USAGE DES CONSTRUCTIONS : L’article R.123-9 du code de l’urbanisme 
fixe les neuf destinations qui peuvent être retenues pour une construction : 

▪ l’habitation ; 
▪ l’hébergement hôtelier ; 
▪ les bureaux ; 
▪ le commerce ; 
▪ l’artisanat ; 
▪ l’industrie ; 
▪ l’exploitation agricole ou forestière ; 
▪ la fonction d’entrepôt ; 
▪ les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

 
Afin d’apprécier s’il y a ou non un changement de destination il convient d’abord d’examiner la 
destination de la construction puis de qualifier la destination du projet. Il y a changement de destination 
lorsqu’un bâtiment existant passe d’une des neuf catégories définies par l’article R.123-9 du code de 
l’urbanisme à une autre de ces catégories.  
Les locaux accessoires d’un bâtiment sont réputés avoir la même destination que le local principal. 
Ainsi, la transformation d’une grange en habitation constitue un changement de destination, sauf à 
considérer qu’il s’agit d’un local accessoire à une habitation. Ce changement de destination est soumis 
à permis de construire ou à déclaration préalable en fonction de la nature des travaux à réaliser. 
Le changement d’usage, que l’on trouve encore très souvent sous l’appellation changement 
d’affectation (son ancien nom), concerne l’acte de transformer un local d’habitation au profit d’un 
autre usage, et donc de supprimer un logement existant pour en faire une autre utilisation. Le 
changement est uniquement considéré dans ce sens-là de l’habitation vers un autre usage. 
Le fait de transformer un logement en bureau, par exemple, correspond à ce principe et doit faire l’objet 
d’une demande d’autorisation.  
Articulation entre le changement de destination et le changement d’usage : L’article L.631-8 du 
code de la construction et de l’habitation prévoit que lorsque le changement d’usage fait l’objet de 
travaux entrant dans le champ d’application du permis de construire, la demande de permis de 
construire ou la déclaration préalable vaut demande de changement d’usage.  
L’article L.425-9 du code de l’urbanisme précise que lorsque le projet porte sur des travaux ayant pour 
objet un changement d’usage de locaux destinés à l’habitation, soumis à autorisation préalable en 
application de l’article L.631-7 du code de la construction et de l’habitation, ces travaux ne peuvent être 
exécutés qu’après l’obtention de l’autorisation mentionnée à cet article. 
 
RECONSTRUCTION À L’IDENTIQUE : Construction identique à la construction préexistante, quant à sa 
destination, son volume, et son aspect extérieur. 
 
SURFACE DE PLANCHER : La « surface de plancher » s’entend comme la somme des surfaces de 
plancher closes et couvertes sous une hauteur sous plafond supérieure à 1 mètre 80, calculée à partir 
du nu intérieur des murs. Le décret n°2011-2054 du 29 décembre 2011 fixe les conditions dans 
lesquelles pourront être déduites les surfaces des vides et des trémies, des aires de stationnement, des 
caves ou celliers, des combles et des locaux techniques, ainsi que 10% des surfaces de plancher des 
immeubles collectifs. 
Les surfaces déductibles de la surface de plancher sont les surfaces occupées par :   

▪ les embrasures des portes et des fenêtres ; 
▪ les cages d’escaliers et d’ascenseurs ; 
▪ les aires de stationnement ; 
▪ les caves et les celliers en habitat collectif ; 
▪ les combles non aménageables ; 
▪ les locaux techniques des bâtiments d’activité ou d’habitation collectif ; 
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▪ les circulations intérieures pour l’habitat collectif (déduction forfaire de 10% des surfaces de 
plancher affectées à l’habitation). 

 

 

LEXIQUE RELATIF A L’ARTICLE 3 : ACCÈS ET VOIRIE 

 
ACCÈS : A la limite de la parcelle ou de l’unité foncière et de la voie qui les dessert, c’est l’espace affecté 
à l’accès à la voie, soit directement, soit par l’intermédiaire d’une servitude de passage suffisante.  
 
AMÉNAGEMENT DES VOIES SE TERMINANT EN IMPASSE : Le règlement stipule que toute voie nouvelle se 
terminant en impasse doit être aménagée à son extrémité de telle manière que les véhicules puissent 
aisément faire demi-tour suivant les indications des schémas présentés ci-dessous. 
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EMPRISE D’UNE VOIE : L’emprise d’une voie publique est délimitée par le ou les alignement(s). Elle se 
compose de la plateforme (partie utilisée pour la circulation et le stationnement des véhicules 
automobiles) et de ses annexes (accotements, trottoirs, fossés, talus).  
 
EMPRISE PUBLIQUE : Tout espace public ne pouvant être qualifié de voie publique (voie ferrée, lignes de 
métro, espaces verts) ne donnant pas accès directement aux propriétés riveraines mais pouvant 
nécessiter un certain ordonnancement dans l’implantation des constructions. 
 
VOIE, VOIRIE : Espace du domaine public ou privé destiné à la circulation, desservant plusieurs propriétés 
et comportant les aménagements nécessaires à la circulation des personnes et des véhicules.  
 
VOIE EN IMPASSE : Voie imposant une aire de retournement dans un souci de limiter l’urbanisation en 
profondeur sur des terrains ayant de grandes longueurs et de ne pas alourdir le fonctionnement des 
services publics (collecte des ordures ménagères, accès pompiers…)  
 
VOIE PRIVÉE : Constitue une voie privée pour l’application du présent règlement, tout passage 
desservant au moins deux terrains et disposant des aménagements nécessaires à la circulation des 
personnes et des véhicules sans distinction de son régime de propriété (indivision, servitude de 
passage…). Elles sont établies sur un fonds privé.  
 
VOIE PUBLIQUE : Par opposition à la voie privée, toute voie établie sur le domaine public. 
 
SERVITUDE DE PASSAGE : Définit le droit de passage depuis une parcelle enclavée, c’est-à-dire sans 
accès direct à une voie publique. La servitude définit en particulier la largeur, le tracé, les véhicules 
admis, les plantations... 
 

LEXIQUE RELATIF A L’ARTICLE 4 : DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

 
RÉSEAUX : Désigne l’ensemble des réseaux tel que l’assainissement (eaux usées et pluviales), 
l’adduction d’eau, l’électricité et l’éclairage public, le gaz, le téléphone, la télédistribution, etc. 
 

LEXIQUE RELATIF A L’ARTICLE 6 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

 
ALIGNEMENT : Détermination de la limite du domaine public au droit des propriétés privées riveraines. 
 
ALIGNEMENT OPPOSÉ : Limite entre le domaine public et le domaine privé faisant face au terrain 
concerné, du côté opposé de la rue. 
 
EMPRISES PUBLIQUES : Emprises situées sur le domaine public, qui regroupe les biens mis à la 
disposition du public ou affectés à un service public, soumis à un régime juridique de droit public. Le 
domaine public est réparti entre l’État et les différentes collectivités territoriales, et concerne des 
espaces naturels (littoral, fleuves, lacs, etc.) et artificiels (routes et autoroutes, voies ferrées, cimetières, 
promenades publiques, terrains militaires, aérodromes, etc.). 
 
IMPLANTATION : Emprise que le bâtiment occupe au niveau du sol et du sous-sol. 
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IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT A LIMITE CONSTRUCTIBLE : Selon les zones concernées, 
le règlement stipule que la distance de tout point de la construction au point le plus proche de la limite 
constructible opposée, comptée horizontalement, doit être au moins égale à la différence d’altitude entre 
ces deux points (L≥H). 
 

 
 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS SOUS FORME DE PANS COUPÉS : Le règlement stipule que des 
implantations différentes peuvent être autorisées ou imposées à l’occasion des constructions nouvelles, 
sous forme de pans coupés aux angles des voies, pour permettre une meilleure visibilité suivant les 
indications des schémas présentés ci-dessous. 
 

 
 
LIMITE CONSTRUCTIBLE : Limite formée par les dispositions réglementaires de l’article 6 (marge de recul 
par rapport à l’alignement ; alignement). 
 
MARGE DE RECULEMENT : C'est l'espace compris entre la construction et la voie ou l'emprise publique.  
 
SAILLIE : Partie de construction en débord de l’alignement ou du nu des façades. 
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LEXIQUE RELATIF A L’ARTICLE 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

PAR RAPPORT AUX LIMITES SÉPARATIVES. 

BANDE DE CONSTRUCTIBILITE PRINCIPALE : La bande détermine, en bordure de voie ou en retrait, une 
zone où les constructions doivent, être préférentiellement édifiées, afin d’assurer la continuité bâtie. 
 
BANDE DE CONSTRUCTIBILITE SECONDAIRE : La bande de constructibilité secondaire s’applique aux 
terrains ou parties de terrains non compris dans une bande de constructibilité principale. 
 

 
 

FAÇADE : Désigne chacune des faces verticales en élévation d’un bâtiment. Le toit est souvent 
surnommé la cinquième façade, ce qui implique une attention et un traitement particulier.  
 
LARGEUR DE FAÇADE DE TERRAIN : Elle correspond à la dimension du terrain en contact avec le domaine 
public tel qu’il est défini au présent lexique, mesurée entre les deux limites séparatives latérales d’une 
même propriété foncière.  
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LES LIMITES SÉPARATIVES : Sont les limites de l’unité foncière autres que celle qui est placée en façade 
de rue (= alignement). On distingue les limites séparatives latérales et la limite de fond de terrain. Les 
limites séparatives latérales aboutissent sur l’alignement d’une voie publique ou à sur la limite tenant 
lieu d’alignement pour les voies privées ouvertes à la circulation. Par opposition aux limites latérales, 
est considérée comme limite de fond de terrain toute limite séparative qui n’aboutit pas sur l’alignement 
d’une voie publique ou sur la limite tenant lieu d’alignement pour les voies privées ouvertes à la 
circulation. 

 

IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS EN RETRAIT DES LIMITES SÉPARATIVES : Lorsque l’implantation des 
constructions se réalise en retrait des limites séparatives par obligation réglementaire ou par choix, la 
distance qui sépare toute construction des limites séparatives, est définie suivant un rapport de L=H, 
L=H/2 ou L=H/3. 
 
Exemple UB 7.3 : 

▪ Murs percés de vues (au sens du code civil) : Le retrait doit être au moins égal 
à la moitié de la hauteur de la construction mesurée du sol avant travaux jusqu’au 
sommet de la façade ou de l’acrotère, avec un minimum de 4 mètres (L = H/2 ≥ 4 
m). 

▪ Murs aveugles: Le retrait doit être au moins égal au tiers de la hauteur de la 
construction mesurée du sol avant travaux jusqu’au sommet de la façade ou de 
l’acrotère, avec un minimum de 2,50 mètres (L = H/3 ≥ 2.50 m). 

 
 

 
 
 
 
Dispositions particulières dans la bande de constructibilité principale : 

▪ Dans les opérations d’ensemble, l’ordre continu des constructions peut être interrompu dès 
lors que ladite interruption autorise le débouché sur une voie publique ou privée de la 
desserte interne à l’opération projetée : 
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▪ au contact de chaque construction voisine, il peut être imposé que la bande constructible soit 
limitée à l’épaisseur de la construction contiguë. Dans ce cas, la construction nouvelle doit 
s’inscrire dans une enveloppe définie d’une part par l’épaisseur de la construction contiguë, 
sans pouvoir être inférieure à 10 mètres, d’autre part par un angle de 45° 

 
 
LARGEUR DE FAÇADE DE TERRAIN : Elle correspond à la dimension du terrain en contact avec le domaine 
public tel qu’il est défini au présent lexique, mesurée entre les deux limites séparatives latérales d’une 
même propriété foncière. 
 
OPÉRATION D’ENSEMBLE : Opération faisant l’objet d’un seul permis de construire portant, sur une 

même unité foncière, par une seule personne, physique ou morale, de plusieurs bâtiments dont le 

terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division en propriété ou en jouissance. Lorsqu’une opération 

porte sur un ensemble de constructions à réaliser sur une même unité foncière impliquant la 

délivrance d’un seul permis de construire et comportant un plan masse général, les limites séparatives 

s’entendent comme les limites entre l’opération groupée et les limites riveraines.  
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LEXIQUE RELATIF A L’ARTICLE 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES 

UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MÊME PROPRIÉTÉ 

BAIES : Toute ouverture fermée ou non aménagée dans un mur, servant au passage et/ou à l’éclairage 
des locaux et par laquelle une personne peut voir à l’extérieur. 
 
BÂTIMENTS CONTIGUËS : Bâtiments qui sont en contact. 
 
 
IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE : Selon 
les zones concernées, le règlement stipule que la distance séparant deux constructions non accolées 
implantées dans la bande constructibilité principale ne peut être inférieure à 2 mètres dans le cas de 
façade aveugle, et de 6 mètres dans le cas de façade comportant des ouvertures. Par ailleurs, Les 
constructions non contigües doivent être implantées de manière à ce que les baies ne soient masquées 
par aucune partie d’immeuble qui à l’appui de ces baies serait vue sous un angle de plus de 45° au-
dessus du plan horizontal. 
 

 
 
PROSPECT : Distance minimale autorisée par les règlements d'urbanisme et de voirie entre les bâtiments, 
calculée pour un éclairement naturel satisfaisant de chacun d'eux (cette distance est variable en fonction 
du gabarit des constructions, des caractéristiques du site). 

LEXIQUE RELATIF A L’ARTICLE 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

MODE DE CALCUL DE L’EMPRISE AU SOL : Pour mesurer l’emprise au sol, les débords et surplombs 

doivent être pris en compte à l’exception des éléments de modénature tels que bandeaux et corniches 

et des simples débords de toiture, sans encorbellement ni poteaux de soutien. Contrairement à la 

surface de plancher, l’emprise au sol de la construction comprend l’épaisseur des murs extérieurs 

(matériaux isolants et revêtements extérieurs compris). 
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LEXIQUE RELATIF A L’ARTICLE 10 : HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

ACROTÈRE : Désigne les éléments d’une façade qui sont situés au-dessus du niveau de la toiture ou 
de la terrasse, à leur périphérie, et qui constituent des rebords ou des garde-corps, pleins ou à claire-
voie. 

 

 
FAÎTAGE : Ligne de jonction supérieure de deux pans de toiture inclinés suivant des pentes opposées.  

 

 

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS ÉDIFIÉES À L’INTERSECTION DE VOIES AUTORISANT DES HAUTEURS 

DIFFÉRENTES : Lorsque la construction est édifiée à l’intersection de deux voies autorisant des hauteurs 
différentes, la hauteur sur voie la plus élevée peut être appliquée à l’autre voie sur une distance qui ne 
peut excéder l’épaisseur de la construction implantée le long de la voie autorisant la hauteur la plus 
importante. 

 

 

Faîtage 
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TERRAIN NATUREL : La notion de niveau naturel ou de sol naturel peut se définir à partir de la 

jurisprudence, dont deux arrêts du Conseil d’État donnent les critères : 

C.E. 26 février 1992, M. Lemée et Mme Znamiec (n°120067) : "la hauteur des constructions mesurée à 

compter du sol tel qu’il existe dans son état antérieur aux travaux entrepris pour la réalisation du projet 

de construction objet du permis", 

C.E. 27 octobre 2000, S.C.I. Vista Amena, n°195651 : "Il convient de mesurer la hauteur des 
constructions projetées à partir du niveau du sol existant avant tous travaux d’exhaussement ou 
d’excavations effectués en vue de la réalisation du projet faisant l’objet d’une demande de permis de 
construire. Pour déterminer le niveau du sol à partir duquel la hauteur des constructions devait être 
mesurée, il convenait de faire abstraction d’un remaniement du sol naturel effectué à une date trop 
récente pour le faire regarder comme incorporé à celui-ci à la date du dépôt de la demande de permis 
de construire". Mais il y a lieu de "rechercher si le remaniement en cause résultait de travaux effectués 
en vue de la réalisation du projet" 

LEXIQUE RELATIF A L’ARTICLE 11 : ASPECT EXTÉRIEUR DES 

CONSTRUCTIONS ET AMÉNAGEMENT DE LEURS ABORDS 

ANTENNES-RELAIS : Une antenne relais est un émetteur-récepteur d’ondes radio. Les réseaux des 
opérateurs de téléphonie mobile sont constitués d'un maillage de stations de base, communément 
appelée « antenne relais », qui permet de couvrir un territoire donné et de téléphoner sans coupure. 
Une antenne relais comporte une ou plusieurs antennes, obligatoirement installées en hauteur sur un 
support (mât ou pylône), mais aussi un abri sécurisé ou des armoires techniques. 
 
BARDAGE : Revêtement d’un mur réalisé en matériaux de charpente (bois) ou de couverture (tuiles, 
ardoises). Pour les bâtiments agricoles, le bardage peut être réalisé en tôle d’acier laqué ou en 
aluminium 
 
CLÔTURE : La clôture est une “barrière”, construite ou végétale, qui délimite une parcelle vis-à-vis d’une 
propriété mitoyenne ou de l’espace public, lorsque leur séparation n’est pas assurée par un bâtiment. 
Elle permet d’enclore un espace et de séparer deux propriétés, voire de les isoler visuellement. 
L’importance de la clôture dans le paysage urbain ou rural a conduit à soumettre son édification ou sa 
construction à autorisation administrative. Le droit de se clore est intégré dans l’article 647 du code civil. 
Leur édification est subordonnée à une déclaration préalable dans les conditions prévues à l’article 
L.422-2 du Code de l’urbanisme. Elles doivent se rattacher de manière explicite au bâti dont elles 
délimitent la parcelle. 
 
CÔNE DE VUE : Points de vue ou perspectives monumentales recensés à partir de lieux fréquentés, 
d’itinéraires privilégiés ou depuis certains lieux entretenant un dialogue évident avec le site (chemin et 
routes, espaces publics, panoramas emblématiques...). 
 
COURONNEMENT : Partie terminale, supérieure d'une construction. 
 
MENUISERIES : Ce sont les éléments introduits dans la façade pour la clore. Il s'agit donc des fenêtres 
mais aussi des portes.  
 
MUR-BAHUT : mur surmonté d’un ouvrage, généralement une grille ou une barrière à claire-voie. 
 
RAVALEMENT : On entend généralement par ravalement « toutes les opérations qui ont pour but de 
remettre les façades d’un bâtiment en bon état ». L’intervention principale portera sur le nettoyage ou 
la réfection du matériau qui constitue la façade ou qui recouvre la structure selon qu’il s’agit d’un 
matériau porteur (pierre ou brique) ou d’un revêtement (enduit). 
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RYTHME DE LA FAÇADE : Les ouvertures en rez-de-chaussée ou en étage s’enchainent selon un rythme 
défini par des verticalités. L’équilibre de la façade créée par ce rythme doit être respecté quel que soit 
l’agencement des pièces intérieures. 

  
Respecter le rythme des ouvertures 

 
Certains bâtiments présentent une hiérarchie verticale des ouvertures : Les hauteurs se réduisent 
selon l’étage. Les proportions entre les pleins et les vides (ouvertures) doivent être respectées. Au 
minimum, une ouverture en rez-de-chaussée devra être de même hauteur qu’au premier étage. 

  
Respecter la hiérarchie et les proportions des ouvertures 

 
SOUBASSEMENT : Partie inférieure d'une construction sur laquelle elle repose. 

LEXIQUE RELATIF A L’ARTICLE 12 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 

CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE D’AIRES DE STATIONNEMENT 

VÉHICULE LÉGER : Un véhicule léger (véhicule de tourisme, véhicule utilitaire léger) dont le poids total en 
charge (PTAC) est égal ou inférieur à 3,5 tonnes et transportant moins de dix personnes. 
Véhicule ayant une hauteur totale inférieure ou égale à 2 mètres, dont le poids total en charge (PTAC) 
est inférieur ou égal à 3,5 tonnes. 
Ensemble roulant ayant une hauteur totale inférieure ou égale à 2 mètres avec un véhicule tracteur d’un 
PTAC inférieur ou égal à 3,5 tonnes 
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LEXIQUE RELATIF A L’ARTICLE 13 : OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX 

CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, 

D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE PLANTATIONS 

ARBRES À HAUTE TIGE : Les arbres à hautes tiges ont un tronc unique dont la ramure commence à 
environ 2 m du sol. 
 
ALIGNEMENTS D’ARBRES : L'alignement d'arbres est défini comme un ensemble de sujets arborés, la 
plupart du temps d'une même essence et organisé selon un schéma simple et volontaire, la ligne. Il 
peut être multiplié pour varier l'effet ou créer un espace particulier. C'est ainsi que si les alignements 
routiers sont la plupart du temps par deux, sur les cours ou les allées il peut en exister des séries parfois 
importantes.  
 
ESPACES BOISÉS CLASSÉS : En application des dispositions de l'article L. 130-1 du Code de l'urbanisme. 
Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 
 
FAUCHAGE TARDIF : Se fait lorsque la floraison des espèces présentes est terminée 
 
GESTION DIFFÉRENCIÉE : (parfois qualifiée de « gestion harmonique », « gestion raisonnée durable», 
« gestion évolutive durable ») est une façon de gérer les espaces verts en milieu urbain qui consiste à 
ne pas appliquer à tous les espaces la même intensité ni la même nature de soins 
 
MODALITÉS DE CALCUL DE LA SURFACE VÉGÉTALISÉE PONDÉRÉE : La surface végétalisée pondérée (Svp) 
se calcule en additionnant à la surface végétalisée existante ou projetée sur un terrain, des coefficients 
de majoration variant entre 0,2 (toitures terrasses végétalisées) et 1 (pour les surfaces en pleine terre). 
Chaque type de surface (S) est affecté d’un coefficient de pondération : 
Espaces verts de pleine terre (Spt): coefficient : 1 
Toitures terrasses végétalisées intensives et espaces verts sur dalle d'une profondeur d'un minimum 
de 0,80 mètre (Sve) : coefficient : 0,60 
Toitures terrasses végétalisées extensives, d'une profondeur inférieure 0,80 mètre et murs végétalisés 
(Stv) : coefficient : 0,20 

 
La formule applicable en la matière est la suivante :  
Svp = Spt + Sve (0,6) + Stv (0,2)  
 
SUBSTRAT : Les substrats constituent le support de plantation des végétaux : ils fixent les 
caractéristiques du sol (pH, rétention de l’eau…). Le substrat sera choisi en fonction de la végétation 

souhaitée et de la résistance du toit. Il existe différents types de substrats : 
• les minéraux naturels (sable, gravier, laves, terre…) 
• les minéraux artificiels (perlite…) 
• les matériaux de recyclage (briques, béton concassé…). 

Les plus employés sont les matériaux légers qui ne surchargent pas trop la toiture, et qui conviennent 
à la plupart des plantes comme les laves (pouzzolane par exemple) 
 
MUR VÉGÉTALISÉ : Encore appelé mur vivant ou mur végétal, le mur végétalisé est un mur habillé de 
végétaux vivants pouvant être aménagé tant à l’extérieur qu’à l’intérieur d’un bâtiment. 
Sa conception peut se faire de multiples manières, soit directement à partir du sol, pour les plantes 
grimpantes, soit par l’intermédiaire des balconnières, des jardinières, ou encore par un support spécial 
plus élaboré. 
Le principe du mur végétalisé repose sur la végétalisation de n'importe quelle surface verticale, 
jusqu’alors inaccessible aux plantes, en s'affranchissant des problèmes de poids du substrat de culture. 
 
TOITURE VÉGÉTALISÉE INTENSIVE : Elle utilise beaucoup de substrat (plus de 30cm d’épaisseur). La pente 
du toit ne doit pas dépasser 3°. On peut laisser le toit se végétaliser seul ou y planter certaines espèces. 
L’entretien doit être régulier. Elle est destinée à des constructions neuves en raison de la quantité 
importante de substrat nécessaire. 
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TOITURE  VÉGÉTALISÉE EXTENSIVE : Elle est légère et demande très peu d’entretien. Elle utilise très peu 
de substrat (moins de 10 cm d’épaisseur) et une plantation serrée et basse résistante aux vents et aux 
intempéries. La pente ne doit pas dépasser 30°. Le couvert végétal est permanent et changeant au 
cours des saisons. Cette végétalisation peut être mise en place sur tous les types de toiture (acier, bois 
ou béton). L'entretien est très simple et annuel. 
Ce système peut être appliqué en rénovation ou en construction en raison de la quantité faible de 
substrat utilisé. La protection d'une étanchéité par une végétalisation extensive double sa longévité 
initiale (environ une quinzaine d’années), car elle permet de limiter les chocs thermiques. 
 

 
 
VOLET PAYSAGER : Ce volet doit permettre d’apprécier l’impact visuel du projet. Il décrit et donne à voir 
le paysage et l’environnement existants pour mesurer l’impact de la nouvelle construction dans le 
paysage qu’il soit «naturel» ou bâti. Il justifie les dispositions prévues pour assurer l’insertion dans le 
paysage de la construction, de ses accès et de ses abords. Les photos et les commentaires devraient 
permettre de rendre compte du paysage et du relief, et de ses éléments significatifs. 

LEXIQUE RELATIF A L’ARTICLE 14 : POSSIBILITÉS MAXIMALES 

D’OCCUPATION DU SOL 

COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS : Le Coefficient d'Occupation des Sols (COS) détermine la surface 

constructible par rapport à la superficie du terrain. Le COS fixe donc la densité maximale de construction 

autorisée sur un terrain. 

Dans le règlement du PLU seule la zone UC est concernée par le COS.  
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 Lexique par ordre alphabétique  

A 

ACCÈS 
- Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie (voir ce mot) publique ou privée, soit 

directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisins. Tout nouvel accès 
individuel doit présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l’incendie et de la protection civile. 

ACTIVITÉ (BÂTIMENT OU CONSTRUCTION À USAGE D’) 
- Bâtiment ou construction servant à exercer une profession, à l’exclusion d’habitation ou 

d’équipement d’intérêt général. 

ACROTÈRE : 

- Prolongement du mur de façade au-dessus du plan d'une toiture en terrasse. 

AFFECTATION 
- Usage principal et conditions d’utilisation d’un terrain ou d’une zone du PLU. 
- Pour ce qui concerne les bâtiments ou les constructions, on préfèrera le terme de destination. On 

parle pourtant de changement d’affectation pour désigner la modification de l’usage d’un bâtiment 
ou d’une construction (transformation de locaux à usage d’habitation en bureaux par exemple). 

ALIGNEMENT 
- Limite entre une propriété et une voirie publique ou privée, 
- Prolongement en ligne droite d’une façade de bâtiment existant. 

AMÉNAGEMENT DES BÂTIMENTS EXISTANTS 
- Notion appréciée à partir de deux critères : l’importance des travaux d’une part, la modification de 

l’aspect extérieur ou du volume du bâtiment d’autre part. Les aménagements de bâtiments existants 
ne peuvent donc que consister en des travaux de faible importance (telle que l’amélioration du 
confort d’une habitation), n’ayant pas pour effet par exemple de créer un niveau supplémentaire ni 
de changer la destination du bâtiment. 

ANNEXE 
- Construction ou bâtiment accolé ou séparé d’une construction principale, ayant une fonction de 

service (garage, abri de jardin, etc.). 

APPENTIS 
- Construction (ouverte ou fermée) présentant une toiture à un pan dont la ligne de faîte prend appui 

sur une construction plus haute. 

ARBRE DE HAUTE TIGE 

- Arbre feuillu ou conifère dont la hauteur atteint au moins 15m à l’âge adulte. 
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B 

BAIE 
- Ouverture dans un mur (porte, fenêtres, etc.). 
- Les fenêtres se divisent en deux types de baies : 

❑ baie principale : baie éclairant les pièces principales (voir ce mot), située à une hauteur de 
plancher inférieure ou égale à 1,80m. 

❑ baie secondaire : baie éclairant les salles de bain, salles d’eau, WC, etc., située à une hauteur 
de plancher supérieure ou égale à 1,80m. 

BANDE CONSTRUCTIBILITÉ 
- Il s’agit de la portion de terrain, dont la largeur est mesurée depuis la limite de la voie publique, dans 

laquelle les constructions sont autorisées. 

BARDAGE 
- Revêtement d’un mur réalisé en matériaux de charpente (bois) ou de couverture (tuiles, ardoises). 

Pour les bâtiments agricoles, le bardage peut être réalisé en tôle d’acier laqué ou en aluminium. 

C 

CLÔTURES FAVORISANT LE PASSAGE DE LA PETITE FAUNE 
- Les clôtures favorisant le passage de la petite faune doivent : 

- Soit ménager un passage de 10 à 20 cm au-dessus du sol, sous la clôture ; 
- Soit présenter des mailles d’au moins 10 X 10 cm ou des espacements d’au moins 10 cm ; 
- Soit, en cas de muret, ou de clôture existante, présenter des passages au niveau du sol d’au 

moins 10 X10 cm tous les 10 à 15 mètres. Si la longueur de la clôture est inférieure à 15 mètres, 
prévoir 1 passage. 
 

 
 
COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL (CES) 
- Rapport, exprimé en pourcentage, entre l’emprise au sol des constructions et la superficie totale de 

l’unité foncière. 
 
COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS (COS) 
- Rapport exprimant le nombre de m² de plancher hors œuvre susceptibles d’être construits par m² au 

sol. Il fixe donc une densité maximale de construction. 
 

COMBLES 
- Partie de l’espace intérieur d’un bâtiment comprise sous les versants du toit et séparée des parties 

inférieures par un plancher ou une voûte. 
 

CONSTRUCTIBILITÉ 
- Elle est déterminée par le coefficient d’emprise au sol (voir ce mot) et la hauteur maximum autorisée. 

 
CONSTRUCTION PRINCIPALE 
- Construction ayant la fonction principale dans un ensemble de constructions (habitat, commerce, 

activité, équipement d’intérêt général, etc.), 
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- Construction la plus importante dans un ensemble de constructions ayant la même fonction. 

D 

DESSERTE D’UN TERRAIN 
- La desserte d’un terrain s’apprécie à la fois en termes d’accessibilité (il doit disposer d’un accès à 

une voie) et d’équipement en réseaux (eau potable, assainissement, électricité, télécommunications, 
etc.). 
 

DESTINATION 
- Utilisation d’un immeuble en vue de laquelle il a été construit ou acquis. L’article R.123-9 du code de 

l’urbanisme fixe les neuf destinations qui peuvent être retenues pour une construction : 
▪ l’habitation ; 
▪ l’hébergement hôtelier ; 
▪ les bureaux ; 
▪ le commerce ; 
▪ l’artisanat ; 
▪ l’industrie ; 
▪ l’exploitation agricole ou forestière ; 
▪ la fonction d’entrepôt ;les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif. 
 

DISTANCE 
- Intervalle séparant un point à une droite (limite) ou à une façade (plan), calculée par projection 

orthogonale du point sur la droite ou le plan. 

E 

EGOUT DE TOITURE 
- Egout principal situé en bas de la toiture, qui sert de référence pour le calcul de la hauteur. En cas 

de toiture terrasse, l’égout principal sera situé au niveau de l’étanchéité. 

EMPRISE BÂTIE / EMPRISE AU SOL 
- Surface au sol occupée par un bâtiment 

EMPRISES PUBLIQUES 
- Emprises situées sur le domaine public, qui regroupent les biens mis à la disposition du public ou 

affectés à un service public, soumis à un régime juridique de droit public. Le domaine public est 
réparti entre l’État et les différentes collectivités territoriales, et concerne des espaces naturels 
(littoral, fleuves, lacs, etc.) et artificiels (routes et autoroutes, voies ferrées, cimetières, promenades 
publiques, terrains militaires, aérodromes, etc.). 
 

ENDUITS EXTÉRIEURS 
- Les enduits extérieurs ou enduits de façade ont une triple fonction d’imperméabilisation, 

d’uniformisation des parois de maçonnerie et de finition esthétique des façades. 
 

EQUIPEMENTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
- Equipement présentant un caractère utile à l’ensemble des habitants, quels que soient sa fonction 

(cultuelle, culturelle, de formation, de loisirs, hospitalière, sanitaire, scolaire, sportive ou sociale) et 
son caractère (public ou privé). 
Il peut s’agir d’équipements dits d’infrastructure (réseaux publics d’alimentation en eau, 
d’assainissement ou de distribution d’électricité, réseaux de transport, etc.) ou de superstructure 
(équipements scolaires, sociaux, culturels, etc.). 

 
ESPACES BOISÉS CLASSÉS 
- Catégorie particulière d’espaces boisés urbains ou périurbains, protégés par le PLU au titre de 

l’article L130.1 du Code de l’urbanisme. Il s’agit des bois, forêts, parcs, à conserver, à protéger ou à 
créer, enclos ou non, attenants ou non à des habitations qui, au-delà de leur intérêt esthétique, 
présente un intérêt essentiel sur le plan biologique et environnemental. 

- Le classement au titre des espaces boisés classés interdit tout changement d’affectation ou tout 
mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements. Il entraîne de plein droit le rejet de la demande d’autorisation de défrichement. 
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ESPACES VERTS 
- Espaces végétalisés, ce qui exclut les surfaces imperméabilisées (voir ce mot) tels que les parkings, 

les terrasses, les voies internes en béton, en bitume ou de quelque nature que ce soit, etc., à 
l’exception de solutions végétalisées). 
 

EXTENSION DES CONSTRUCTIONS 
- Augmentation de la superficie d’une construction par adjonction d’une pièce, d’un garage ou d’une 

véranda ou par surélévation. Les extensions ne sont admises que dans la mesure où la nature de 
l’occupation des sols n’est pas modifiée. 
 

F 
 
FAÎTAGE 
- Eléments composant la partie supérieure de la toiture. 

 

H 
HAUTEUR 
- La hauteur maximum autorisée est évaluée par rapport au sol naturel. Le sol naturel est défini comme 

le terrain n’ayant pas subi, préalablement à la construction, de transformations artificielles 
importantes modifiant son niveau par rapport aux terrains avoisinants. 

- Dans le cas de terrains situés dans le périmètre d’une opération d’aménagement, la hauteur est 
mesurée par rapport au nivellement projeté. 
 

L 
 
LIMITE SÉPARATIVE LATÉRALE 

- Limite entre deux terrains, qui vient rejoindre la voie. 
 

LIMITE DE FOND DE TERRAIN 
- Limite qui vient rejoindre les limites séparatives latérales 

 
LIMITE DE RÉFÉRENCE 
- Désigne les limites, des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation générale ; des places; 

des emplacements réservés destinés à la création, à l’élargissement ou à l’extension des dites 
voies et places ; 

- Ne constituent pas des limites de référence les servitudes de passage et les cheminements piétons 
et cyclistes ainsi que les voies exclusivement destinées à une seul mode de déplacement. 
 

LUCARNE 
- Ensemble particulier d’une toiture dont certains éléments permettent de réaliser une ouverture. 
 

N 
 
NU DES FAÇADES 
- C’est le plan de référence correspondant à la surface de parement fini d’une construction à 

l’exclusion de tous les éléments venant en saillie ou en retrait de ce nu. 
 

O 
 
ORDRE CONTINU/ DISCONTINU 
- Caractérise l’implantation des constructions par rapport à l’alignement et aux autres limites 

séparatives.  

P 

PARCELLE D’ANGLE 
- Terrain bordé par plus d’une voie publique. 
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PROPRIÉTÉ 
- Une propriété est une parcelle ou un ensemble de parcelles appartenant à un même propriétaire ou 

à un même groupe de propriétaires. On parle également d’unité foncière (voir ce mot). 
 

R 
 
R+1, 2, 3, 4,… 
- Formulation indiquant le nombre d’étages au-dessus du Rez-de-chaussée. La lettre R correspond 

au Rez-de-chaussée et le chiffre au nombre d’étages. 
 

RÉSIDENCES MOBILES DE LOISIRS (RML) : 
- Les RML sont essentiellement considérés comme des véhicules. Ce sont les véhicules terrestres 

habitables qui sont destinés à une occupation temporaire saisonnière à usage de loisir, qui 
conservent des moyens de mobilité leur permettant d’être déplacés par traction mais que le code 
de la route interdit de faire circuler (R.111-33 du code de l’urbanisme). 
 

S 

SAILLIE 
- Partie de construction en débord de l’alignement ou du nu des façades. 

 
SOL NATUREL  
- niveau de sol à prendre en compte pour le calcul de la hauteur des bâtiments. Le sol naturel 

correspond au niveau de sol pris en limite séparative du côté des terrains contigus, abstraction faite 
des affouillements et exhaussements constituant des accidents au regard du niveau général du sol 
de ces terrains. 

 
SURFACE DE PLANCHER  

- La « surface de plancher » s’entend comme la somme des surfaces de plancher closes et couvertes 
sous une hauteur sous plafond supérieure à 1 mètre 80, calculée à partir du nu intérieur des murs. 
Le décret n°2011-2054 du 29 décembre 2011 fixe les conditions dans lesquelles pourront être 
déduites les surfaces des vides et des trémies, des aires de stationnement, des caves ou celliers, 
des combles et des locaux techniques, ainsi que 10% des surfaces de plancher des immeubles 
collectifs. 

 

U 

UNITÉ FONCIÈRE 
- elle est définie comme l’îlot de propriété unique d’un seul tenant et appartenant au même 

propriétaire. Ainsi, si la propriété est séparée par un chemin ou par des éléments naturels (cours 
d’eau par exemple), chaque partie sera considérée comme une unité foncière. 

 

V 

VÉRANDAS ET VERRIÈRES 
- La réalisation d’une véranda est soumise à permis de construire ou à déclaration de travaux si sa 

surface hors œuvre brute est inférieure à 20m². 
 

VOIE 
- les voies nouvelles assurant la desserte des terrains doivent avoir des dimensions, formes et 

caractéristiques adaptées aux usages qu’elles supportent et aux exigences de la sécurité, de la lutte 
contre l’incendie et de la protection civile. Tout terrain non desservi par une voie d’au moins 3m de 
largeur de chaussée est inconstructible. 
 

VOIE OUVERTE À LA CIRCULATION GÉNÉRALE 
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- voie publique ou privée ouverte à la circulation générale des véhicules et des piétons par volonté 
expresse ou tacite du (ou des) propriétaire(s). 
 

VOIE DE DESSERTE INTERNE 
- voie privative, destinée à la seule desserte d’un ensemble de constructions (logements notamment). 

 
VOLETS 
- à barres : volets constitués par des lames verticales reliées par deux ou trois traverses horizontales, 
- à barres et écharpes : volets constitués par des lames verticales reliées par deux ou trois traverses 

horizontales et une ou deux traverses en diagonales, 
- persiennes ou à lames américaines : volets constitués par un cadre rempli de lamelles inclinées 

laissant passer la lumière et l’air, 
- roulant : volet s’enroulant sur un tambour situé au-dessus de la baie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE : PRÉCONISATIONS 

ENVIRONNEMENTALES 
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 Préconisations environnementales  

Liste d'espèces d’origine locale et adaptée aux habitats de la Seine-Saint-Denis 
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Plantes allergènes (source Réseau National de Surveillance Aérobiologique) 

 

Espèces à faible potentiel allergisant 
 
A utiliser sans restriction 

Espèces à potentiel allergisant moyen 
 
Ne pas utiliser comme espèces dominantes  

Espèces à fort potentiel allergisant 
 
A limiter fortement 

Acer, Érable Alnus, Aulne Betula, Bouleau 

Castanea, Châtaignier Carpinus, Charme Quercus, Chêne 

Fagus, Hêtre Fraxinus, Frêne Graminées* 

Juglans, Noyer Juniperus, Genévrier  

Populus, Peuplier Ligustrum, Troène  

Salix, Saule   

Ulmus, Orme   

Tilia, Tilleul   

 
* Privilégier les espèces dont l'intérêt décoratif est lié au feuillage, ces plantes ont souvent des 

floraisons peu importantes et ainsi émettent moins de grains de pollen dans l'atmosphère. Pour 
éviter une pollinisation trop importante, il suffit de tondre les pelouses, de faucher les prairies 
deux fois par an pour éviter que les plantes fleurissent.  

 

Propositions d’espèces végétales pour la création d’espaces végétalisés 

(boisements, haies, buissons, prairie…) 

 

PALETTE D’ESSENCES ARBORESCENTES (ECOTER 2012) 

Nom français Nom scientifique 
Période de floraison 

printemps été automne 

Bouleau verruqueux Betula pendula X   

Tremble Populus tremula X   

Chêne pédonculé Quercus robur X   

Chêne sessile Quercus petraea X   

Alisier blanc Sorbus aria X   

Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia    

Alisier torminal Sorbus torminalis X   

Charme Carpinus betulus X   

Hêtre Fagus sylvatica X   

 

PALETTE D’ESSENCES ARBUSTIVES (ECOTER 2012) 

Nom français Nom scientifique 
Période de floraison 

printemps été automne 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea X   

Genêt à balais Cytisus scoparius X   

Fusain d’Europe Evonymus europaeus X   

Troène Ligustrum vulgare  X  

Chévrefeuille des bois Lonicera periclymenum X X  

Camériser à balais Lonicera xylosteum X X  

Pommier sauvage Malus sylvestris    

Sureau noir Sambucus nigra  X  

Viorne lantane Viburnum lantana X   

Viorne obier Viburnum opulus X   
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PALETTE D’ESPÈCES DE FRICHES (ECOTER 2012) 

Nom français Nom scientifique 
Période de floraison 

printemps été automne 

Céraiste aggloméré Cerastium glomeratum X   

Capselle bourse à pasteur Capsella bursa pastoris X   

Luzerne d’Arabie Medicago arabica X   

Géranium découpé Géranium dissectum X X  

Crépide capillaire Crepis capillaris X X  

Linaire commune Linaria vulgaris X X  

Matricaire discoïde Matricaria discoidea X X X 

Lotier corniculé Lotus corniculatus X X  

Mélilot officinal Melilotus ifficinalis X X  

Grand Coquelicot Papaver rhoeas X X  

Potentille droite Potentilla recta  X  

Saponaire officinale Saponaria officinalis  X  

Cirse laineux Cirsium eriophorum  X  

Cardère Dipsacus fullonum  X  

Epilobe en épi Epilobium angustifolium  X  

Fenouil Foeniculum vulgare  X  

Gesce tubéreuse Lathyrus tuberosus  X  

Mauve musquée Malva moschata  X  

Mélisse officinale Melissa officinalis  X  

Origan Origanum vulgare  X  

Liseron des haies Calystegia sepium  X X 

Picride fausse-vipérine Picris echioides  X X 

Bouillon blanc Verbascum thapsus  X X 

Chélidoine Chelidonium majus  X X 

Matricaire inodore Matricaria perforata  X X 

 

PALETTE D’ESPÈCES PRAIRIALES (ECOTER 2012) 

Nom français Nom scientifique 
Période de floraison 

printemps été automne 

Petite pimprenelle Sanguisorba minor X   

Grande Berce Heracleum sphondylium X X  

Vipérine Echium vulgare X X  

Lotier corniculé Lotus corniculatus X X  

Luzerne d’Arabie Medicago arabica X   

Luzerne cultivée Medicago sativa X X  

Campanule raiponce Campanula rapunculoides X X  

Sauge des prés Salvia pratensis X X  

Origan Origanum vulgare  X  

Centaurée jacée Centaurea jacea  X  

Gaillet vrai Galium verum  X  

Centaurée noire Centaurea nigra  X  

Euphorbe petit cyprés Euphorbia cypaissias  X  

Pâquerette Bellis perennis X X X 

Epervière piloselle Hieracium pilosella X X X 

Luzerne lupuline Medicago lupulina X X X 

Houlque laineuse Holcus lanatus    

Brize moyenne Briza media    

Fétuque élevée Festuca arundinacea    

Brome mou Bromus hordeaceus    
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PALETTE D’ESPÈCES PRAIRIALES (ECOTER 2012) 

Nom français Nom scientifique 
Période de floraison 

printemps été automne 

Folle avoine Avena fatua    
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Eclairage publique et pollution lumineuse pour la faune et la flore 
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Vitrage, aménagement extérieur et collision avec les oiseaux 
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Préconisations de lutte contre le retrait gonflement des argiles  
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ANNEXE: DISPOSITIONS 

PARTICULIÈRES AU TITRE DE 

LA PROTECTION DU 

PATRIMOINE BÂTI ET 

PAYSAGER  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU TITRE DE LA PROTECTION DU 
PATRIMOINE BÂTI ET PAYSAGER 

(ARTICLE 123-1-5-7° DU CODE DE L’URBANISME) 

L’article L.123-1-57° du Code de l’Urbanisme permet, dans le cadre du PLU, « d’identifier et de 

localiser les éléments de paysage et de délimiter les quartiers, ilots, immeubles, espaces publics, 

monuments, sites et secteurs à protéger, mettre en valeur ou requalifier pour des motifs d’ordre 

culturel, historique ou écologique et de définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 

leur protection ». 

1– Les éléments de patrimoine bâti remarquables 

 

Les éléments de patrimoine bâti remarquables à préserver et à mettre en valeurs sont représentés sur 

le Plan du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager par       et sont identifiés par un numéro où une 

lettre. 

 



 

 
Commune de Clichy-sous-Bois - Plan local d’urbanisme - Règlement - Modification n° 6 – 12/12/2023 

193 

ANNEXES 

Les numéros en gras repris dans le tableau ci-dessous renvoient au Plan du Patrimoine Architectural, 

Urbain et Paysager. 

Les éléments bâtis repérés (en application de l’article L.123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme) le Plan du 

Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager, sont soumis aux règles suivantes : 

▪ Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’un repérage et d’une 
protection au titre de l’article L-123-1-5 7° du Code de l’urbanisme, doivent être conçus 
en évitant toute dénaturation des caractéristiques conférant leur intérêt. Cette 
protection n’interdit pas toute évolution du bâti, mais veille à la protection de la 
composition urbaine dans laquelle le bâti s’insère et des caractéristiques des éléments 
de patrimoine repérés.  
 

▪ Les projets contigus aux bâtiments ainsi protégés doivent être élaborés dans la 
perspective d’une bonne insertion urbaine, en assurant la qualité paysagère et 
architecturale des abords et la transition morphologique avec l’édifice repéré. 

 

Les Bâtiments privés : 

 
N° 

 
Non/Adresse 

 
Photo 

1 
Le Castel joly 

13 ter allée Pierre Simon 

 

2 
Le Village de Chemetov 

Allée Marcel Paul 

 

3 
Le château de la terrasse 

Avenue de Sévigné 
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4 

Maison 

37 allée de Bellevue 
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Les Bâtiments publics 

 
N° 

 
Non/Adresse 

 
Photo 

A 

La mairie 

Place du 11 novembre 

1918  

 

B 

La chapelle Notre-Dame 

des Anges 

Allée Jean Jaures 

 

C 
Eglise Saint-Denis 

Allée Fernand Lindet 

 

D 
La Villa des Tilleuls 

201 allée de Gagny  
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E 

L’Orangerie 

Place du 11 novembre 

1918 

 

F 

Le collège Robert 

Doisneau 

Avenue de Sévigné 

 

G 

Le collège Romain 

Rolland 

Allée de Gagny 

 

H 
Le lycée Alfred Nobel 

20 Allée de Gagny 

 

I 

L’espace 93 

Place du 11 novembre 

1918 
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2– Les éléments végétaux et paysagers remarquables 

Les éléments naturels constitutifs du cadre naturel repérés sur le Plan du Patrimoine Architectural 

Urbain et Paysager, se répartissent en 4 catégories : 

▪ les espaces boisés classés, soumis à l’article L130-1 du code de l’urbanisme ; 
▪ les espaces verts protégés au titre de l’article L 123-1-5.7° du code de l’urbanisme ; 
▪ les arbres et alignements d’arbres à conserver ou à créer, soumis à l’article L.123-1-5.7° du 

code de l’urbanisme ; 

▪ continuités douces à préserver. 

 

Les prescriptions qui se rapportent à ces différentes catégories d’espaces figurent dans le tableau ci-

dessous : 

Catégories Prescriptions 

Espaces Boisés classés 

 

Les terrains boisés identifiés sur le Plan du 
Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 
comme espaces boisées, à conserver, à 
protéger sont soumis au régime des articles 
L.130-1, R.130-1 et suivant du code de 
l’urbanisme. 
 

Caractères paysagers à préserver au 

titre de l’article L123-1 5. 7° 

 
Dans les espaces verts protégés au titre de 
l’article L 123-1-5.7° tels que figurés au « plan 
du patrimoine architectural urbain et paysager » 
:  
L’abattage de tout arbre n’est admis que pour 
des motifs liés à son état phytosanitaire, ou à 
son caractère dangereux, ou à des raisons 
techniques liées aux réseaux d'infrastructures 
souterrains.  
Tout arbre abattu doit être remplacé à 
l’identique. 
  

Les arbres isolés et alignements à 

préserver 

 

 
L’abattage de tout ou partie des alignements 
d’arbres ou d’un arbre isolé à préserver n’est 
admis que pour des motifs liés à l’état 
phytosanitaire, ou au caractère dangereux des 
sujets. Les sujets abattus doivent être 
remplacés à l’identique.  
L’abattage sans remplacement de tout ou partie 
des alignements d’arbres ou d’un arbre isolé à 
préserver n’est autorisé que lorsque cet 
abattage est rendu nécessaire pour la 
réalisation d’un accès ou d’une voie à créer ne 
pouvant pas être réalisés dans d'autres 
conditions ou pour des motifs sérieux liés à la 
sécurité des circulations ou des réseaux 
souterrains.  
 

 

 


